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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOM~v1UNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 
Document DT/1-F 
23 août 1988 

Note du Secrétaire général 

INDEX DES PROPOSITIONS 
Contenues dans les documents 1 à 74 

SEANCE PLENIERE 

Veuillez trouver, en annexe, l'index des propositions pour les travaux 
de la Conférence. 

Annexe 1 

Ce document est divisé en deux parties : 

PARTIE A - Propositions relatives aux modifications du 
Règlement des radiocommunications. 

PARTIE B - Propositions n'ayant pas trait directement à 
des modifications aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications (ces propositions sont classées 
par point de l'ordre du jour). 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car if n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Notes concernant les symboles 

Col. 1 Numéro des dispositions du Règlement des radiocommunications auquel 
s'appliquent les propositions. 

Col. 2 Symboles indiquant la nature de la proposition : 

ADD 
MOD 
(MOD) 

NOC 
SUP 

adjonction d'une nouvelle disposition 
modification d'une disposition existante 
modification, de caractère rédactionnel, 
d'une disposition existante 
maintien de la disposition existante sans modification 
suppression de la disposition existante 

Col. 3 Numéro d'indexage des propositions relatives aux dispositions 
mentionnées dans la colonne 1. 

Les symboles CEPT-1, CEPT-2 et CEPT-3 utilisés avec certains numéros 
d'indexage renvoient à des propositions soumises conjointement par certains pays 
de la CEPT tel qu'énuméré dans le tableau ci-dessous. 

Pays auteurs 
des propositions CEPT CEPT-1 CEPT-2 CEPT-3 

Allemagne (R.F.) x x x x 
Autriche x x x x 
Belgique x x x x 
Danemark x x x x 
Espagne x x 
Finlande x x x x 
France x x 
Irlande x x x x 
Luxembourg x x x x 
Pays-Bas x x x x 
Portugal x x x x 
Royaume-Uni x x x x 
Suède x x x x 
Suisse x x x x 
Turquie x x x x 
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A N N E X E 

PARTIE A 

Propositions relatives aux dispositions 

du Règlement des radiocommunications 
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P A R T A 

Proposals relating to the provisions 

of the Radio Regulations 

A N E X 0 

P A R T E A 

Propuestas relativas a las disposiciones 

del Reglamento de Radiocomunicaciones 
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Numéros d'indexage 
Index numbers 

des propositions 
of proposals 

N.o RR Simbolo Numeros de las proposiciones 

Col. 1 Col. 2 Col. 

ARTICLE 1 ARTICLE 1 
Termes et définitions Terms and Definitions 

Section II Section II 
Termes spécifiques liés Specifie Terms Related 

to Frequency Management à la gestion des fréquences 

18 MOD 

19 MOD 

Section IV 
Stations et systèmes 
radioélectriques 

106 MOD 

Section VII 
Partage de fréquences 

168A ADD 

168B ADD 

168C ADD 

Section VIII 
Termes techniques 
relatifs à l'espace 

169 MOD 

183 ADD 

184 ADD 

USR/7/11 

USR/7/11 

Section IV 
Radio Stations 
and Systems 

LUX/67/7 

Section VII 
Frequency Sharing 

USA/56/6 

USA/56/7 

USA/56/8 

Section VIII 
Technical Terms 
Relating to Space 

USA/12/62 

CAN/60/1 

CAN/60/2 

3 

ARTICULO 1 
Términos y definiciones 

Secci6n II 
Términos especificos 
relativos a la gesti6n 
de frecuencias 

Secci6n IV 
Estaciones y sistemas 
radioeléctricos 

Secci6n VII 
Compartici6n de frecuencias 

Secci6n VIII 
Términos técnicos relativos 
al espacio 



NO RR Symbole 
RR No. S;ymbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

ARTICLE 8 
Attribution des bandes 
de fréquences 

Section IV 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 

ARTICLE 8 
Frequency Allocations 

Sec.tion IV 

3 

ARTICULO 8 
Atribuci6n de bandas 
de frecuencias 

Secci6n IV 
Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences 

Table of Frequency 
Allocations 

Cuadro de atribuci6n de 
bandas de frecuencias 

391 MOD B/35/1 

480 MOD CAN/60/4 

787A ADD CAN/60/5 

792A ADD J/53/21 CAN/60/6 

835 MOD D/71/1 
SUP URS/7/13 

839 MOD J/54/47 
SUP USA/56/9 

839A ADD USA/56/10 

839B ADD USA/56/11 

858 NOC J/53/22 J/54/5 

863 MOD CANj60j6A 

884 MOD USA/12/16 
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Numéros d'indexage des propositions 
RR No. S~bol Index numbers of proposals 
N.o RR Simbolo Numeros de las proposiciones 

Col. 1 Col. 2 Col. 3 

ARTICLE 11 
Coordination des assignations de fréquence aux stations d'un service 

de radiocommunication spatiale, à l'exception des stations du service 
de radiodiffusion par satellite, et aux stations de Terre appropriées 1 

ARTICLE 11 
Coordination of Frequency Assignments to Stations in a Space Radiocommunication 

Service Except Stations .in the Broadcasting-Satellite Service and 
to Appropriate Terrestrial Stations 1 

ARTICULO 11 
Coordinaci6n de asignaciones de frecuencia a estaciones de un serv1c1o de 
radiocomunicaci6n espacial, exceptuadas las estaciones del servicio de 

radiodifusi6n por satélite, y a las estaciones terrenales pertinentes 1 

Titre/Titre/Titulo MOD F/20/4 
voirjseejvéase 

CAN/60/7 
URS/7/10 

Note/Footnote/Nota A.ll.l MOD J/54/48 CAN/60/12 

Note/Footnote/Nota A.ll.2 SUP 
ADD 

CAN/60/13 
CAN/60/14 

Section I 
Procédures pour la publication anticipée de renseignements 

concernant les réseaux à satellite en projet 2 

Section I 
Procedures for the Advance Publication of Information 

on Planned Satellite Networks 2 

Secci6n I 
Procedimientos para la publicaci6n anticipada de 

la informaci6n relativa a las redes de satélite en proyecto 2 

Titre/Titre/Titulo MOD CAN/60/8 

1041 MOD CAN/60/9 

1042 MOD F/20/5 CAN/60/10 

1042A ADD CAN/60/11 

1042B ADD CAN/60/15 



No RR Symbole 
RR No. S;tmbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1043 MOD 

1043A ADD 

1043AA ADD 

1043B ADD 

1043C ADD 

1043D ADD 

1043E ADD 

1043F ADD 

1043G ADD 

1043GG ADD 

1043H ADD 

10431 ADD 

1043J ADD 

1043K ADD 

'1043L ADD 

1043M ADD 

1043N ADD 

1044 MOD 
SUP 

1045 MOD 
SUP 

1045A ADD 

1046 (MOD) 

1047 MOD 

1048 (MOD) 

CAN/60/16 

F/20/6 

CAN/60/18 

F/20/7 

CAN/60/20 

CAN/60/21 

CAN/60/22 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

CAN/60/17 

CAN/60/19 

CAN/60/23. 

CAN/60/24 

CAN/60/25 

CAN/60/26 

CAN/60/27 

CAN/60/28 

CAN/60/29 

CAN/60/30 

CAN/60/31 

CAN/60/32 

F/20/8 
CAN/60/33 

F/20/9 
CAN/60/33 

CAN/60/36 

CAN/60/34 

F/20/10 CAN/60/35 

CAN/60/38 



NO RR Symbole 
RR No. sxmbol 
N.o RR Simbolo· 

Col. 1 Col. 2 

1049 MOD 

1050 MOD 
(MOD) 

1051 MOD 

1052 (MOD) 

1053 (MOD) 
MOD 

1053A ADD 

1054 MOD 
(MOD) 

1054A ADD 

1054B ADD 

1054C ADD 

10540 ADD 

1055 (MOD) 

1055A ADD 

1056 MOD 

1057 MOD 

1058 MOD 

1058A ADD 

USA/12/17 

USA/12/18 
CAN/60/40 

USA/12/19 

CAN/60/42 

USA/12/20 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index nurnbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

F/20/11 CAN/60/39 

CAN/60/41 

CAN/60/43-

CAN/60/45 

USA/12/21 
CAN/60/44 

USA/12/22 F/20/13 

USA/12/23 F/20/14 

USA/12/24 F/20/15 

F/20/16 

CAN/60/46 

CAN/60/48 

F/20/17 CAN/60/47 

F/20/18 

F/20/19 CAN/60/49 

CAN/60/50 



NO RR Symbole 
RR No. Symbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

- 10 -
ORB-88/DT/1-F/E/S 

Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

Section II 
Coordination des assignations de fréquence à une station spatiale à bord 
d'un satellite géostationnaire ou à une station terrienne communiquant 

avec une telle station spatiale vis-à-vis des stations appartenant 
à d'autres réseaux à satellite géostationnaire 

Section II 
Coordination of Frequency Assignments to a Space Station 

on a Geostationary Satellite on an Earth Station 
Communicating with Such a Space Station in Relation 

to Stations of Others Geostationary-Satellite Networks 

Secci6n II 
Coordinaci6n de asignaciones de frecuencia a una estaci6n espacial 

a bordo de un satélite geoestacionario o a una estaci6n terrena 
que comunique con dicha estaci6n espacial, 

con respecto a estaciones ~e otras redes de satélites geoestacionarios 

Titre/Tit1e/Titulo MOD USA/12/25 
USA/56/12 
voirjsee/véase 

Note/Footnote/Nota A.11.3 ADD USA/56/13 

F/20/21 1060 MOD 

1060bis ADD 

1060A ADD 

1060.1 ADD 

1061 MOD 

1062 MOD 

1063 MOD 

1064 MOD 

1065 (MOD) 

1065A ADD 

USA/12/26 
CAN/60/52 

CAN/60/53 

CAN/60/54 

USA/12/27 

F/20/23 

F/20/24 

CAN/60/57 

F/20/25 

CAN/60/59 

CAN/60/60 

F/20/22 

CAN/60/55 

CAN/60/56 

CAN/60/58 

F/20/20 
CAN/60/51 
URS/7/10 

B/35/3 

B/35/2 



NO RR Symbole 
RR No. smbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1066 (MOD) 

1067 MOD 

1069 MOD 

1070 NOC 

1071 NOC 

1072 (MOD) 

1073 MOD 

1073.1 ADD 

1073A ADD 

1073B ADD 

1074 MOD 

CAN/60/61 

F/20/26 

USA/12/28 
CAN/60/62 

CAN/60/63 

CAN/60/63 

CAN/60/64 

USA/12/~9 
CAN/60/65 

USA/56/22 

CAN/60/66 

CAN/60/67 

F/20/29 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

F/20/27 B/35/4 

F /20/28 (Rev.) B/35/5 

CAN/60/68 

Section liA 
Dispositions spéciales relatives à la coordination du secteur spatial 

Section liA 
Special Provisions Relating to the Coordination of the Space Segment 

Secci6n liA 
Disposiciones especiales relativas a la coordinaci6n del segmento espacial 

Titre/Title/Titu1o ADD CAN/60/69 

1074B ADD CAN/60/70 

1074C ADD CAN/60/71 

10740 ADD CAN/60/72_ 

1074E ADD CAN/60/73 

1074F ADD CAN/60/74 



No RR Symbole 
RR No. Symbol 
N.o RR Sirnbolo 

Col. 1 Col. 2 

1075 (MOD) 

1076 MOD 

1076A ADD 

1077 MOD 

1077A ADD 

1077B ADD 

1077C ADD 

1077D ADD 

1077E ADD 

1078 MOD 

1078A ADD 

1078B ADD 

1078C ADD 

1080 MOD 

1081 SUP 

1082 SUP 
(MOD) 

1084 MOD 

1084.1 MOD 

1084.2 ADD 

1085A ADD 

1085B ADD 

1085C ADD 

1085D ADD 

CAN/60/75 

F/20/30 

CAN/60/76 

CAN/60/77 

CAN/60/78 

CAN/60/79 

CAN/60/80 

CAN/60/81 

CAN/60/82 

F/20/31 

F/20/32 

F/20/33 

F/20/34 

F/20/35 

F/20/36 

F/20/37 
CAN/60/85 

F/20/38 

CAN/60/87 

USA/56/23 

USA/12/30 

F/20/40 

F/20/41 

F/20/42 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

CAN/60/83 

CAN/60/84 

CAN/60/86 

F/20/39 



No RR Symbole 
RR No. S~mbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1087 MOD 

1087A ADD 

1087B ADD 

1087C ADD 

1087D ADD 

1087E ADD 

1087F ADD 

1087G ADD 

1087H ADD 

1089 (MOD) 

1090 SUP 
NOC 

1091 MOD 
NOC 

1092 NOC 

1093 NOC 

1093A ADD 

1094 (MOD) 

1095 (MOD) 

1096 SUP 
(MOD) 

1097 MOD 

1098 MOD 

1098A ADD 

B/35/6 

CAN/60/89 

CAN/60/90 

CAN/60/91 

CAN/60/92 

CAN/60/93 

CAN/60/94 

CAN/60/95 

CAN/60/96 

CAN/60/97 

F/40/43 
CAN/60/98 

F/40/44 
CAN/60/99 

CAN/60/98 

CAN/60/98 

F/20/45 

CAN/60/99 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

CAN/60/88 

CAN/60/100 

F/20/46 
CAN/60/101 

F/20/47 

F/20/48 

F/20/49 
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No RR Symbole Numéros d'indexage des propositions 
RR No. Symbol Index numbers of proposals 
N.o 

Col. 

1100 

1101 

1102 

1103 

1105 

RR Simbolo Nûmeros de las proposiciones 

1 Col. 2 Col. 3 

MOD CAN/60/102 

MOD F/20/50 

MOD F/20/51 B/35/7 CAN/60/103 

MOD F/20/5 B/35/8 

MOD F/20/53 B/35/9 CAN/60/104 

Section III 
Coordination des assignations de fréquence à une station terrienne 

vis-à-vis des stations de Terre 

Section III 
Coordination of Frequency Assignments to an Earth Station 

in relation to Terrestrial Stations 

Secci6n III 
Coordinaci6n de asignaciones de frecuencia a una estaci6n terrena, 

con respecta a estaciones terrenales 

Titre/Title/Titu1o MOD CAN/60/105 

1107 MOD S/55/25 CAN/60/106 

1109 MOD J/53/9 

1109A ADD CAN/60/107 

1110 (MOD) CAN/60/108 

1111 (MOD) CAN/60/109 

1111A ADD B/35/10 CAN/60/110 

1112 MOD CAN/60/111 

1113 MOD CAN/60/112 

1115 (MOD) CAN/60/113 

1117 (MOD) CAN/60/114 

1118.1 MOD CAN/60/115 

1119.1 MOD CAN/60/115 



NO RR Symbole 
RR No. S:![llbo1 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1130 (MOD) 

1146 MOD 

1148 (MOD) 

1159 (MOD) 

1160 (MOD) 

1162 (MOD) 

1164 MOD 

1166 (MOD) 

1167 (MOD) 

1169 (MOD) 

1170 MOD 

1176 (MOD) 

1181 MOD 

1183 MOD 

1184 (MOD) 

1189 ADD 

1190 ADD 

1191 ADD 

1192 ADD 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposa1s 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

CAN/60/116 

CAN/60/117 

CAN/60/118 

CAN/60/119 

CAN/60/120 

CAN/60/121 

CAN/60/122 

CAN/60/123 

CAN/60/124 

CAN/60/125 

CAN/60/126 

CAN/60/127 

CAN/60/128 

CAN/60/129 

CAN/60/130 

CAN/60/131 

CAN/60/132 

CAN/60/133 

CAN/60/134 



N° RR 
RR No. 
N. o RR 

Gril. 1 

Symbole 
smbol 
Simbolo 

Col. 2 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

ARTICLE llA 
Procédures améliorées impliquant des réunions de planification 

multilatérales pour le service fixe par satellite 

ARTICLE llA 
Improved Procedures Involving Multilateral Planning Meetings 

for the Fixed-Satellite Service 

ARTICULO llA 
Procedimientos mejorados que incluyen reuniones multilaterales 

de planificaci6n para el servicio fijo por satélite 

ADD CAN/59/1 

ARTICLE 12 
Notification et inscription dans le Fichier de référence 

international des fréquences des assignations de fréquence 
aux stations de radiocommunication de Terre 2, 3, 4 

ARTICLE 12 
Notification and Recording in the Master International Frequency Register 

of Frequency Assignments 1 to Terrestrial Radiocommunication Stations 2, 3, 4 

ARTICULO 12 
Notificaci6n e inscripci6n en el Registro Internacional de Frecuencias de 

asignaciones de frecuencia 1 a estaciones de radiocomunicaci6n terrenal 2 • 3, 4 

Note/Footnote/Nota A.l2.4 MOD J/54/48 



No RR Symbole 
RR No. S~bol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

ARTICLE 13 
Notification et inscription dans le Fichier de référence international 

des fréquences des assignations de fréquence 1 aux stations de radioastronomie 
et aux stations de radiocommunication spatiale à l'exception 

des stations du service de radiodiffusion par satellite 2 

ARTICLE 13 
Notification and Recording in the Master International Frequency Register 

of Frequency Assignments 1 to Radio Astronomy and Space Radiocommunication 
Stations Except Stations in the Broadcasting~Satellite Service 2 

ARTICULO 13 
Notificaci6n e inscripci6n en el Registro Internacional de Frecuencias 

de asignaciones de frecuencia 1 a estaciones de radioastronomia 
y a las de radiocomunicaci6n espacial excepto las estaciones 

del servicio de radiodifu5i6n por satélite 2 · 

Titre/Title/Titulo MOD 

Note/Footnote/Nota A.13.1A 

NotejFootnote/Nota A.13.2 

NotejFootnote/Nota A.13.3 

Section I 
Notification des 
assignations de fréquence 

Titre/Title/Titulo MOD 

B/3_5/11 

ADD B/35/15 

MOD J/54/8 

ADD B/35/16 

Section I 
Notification of 
Frequency Assignments 

B/35/12 

1488 MOD USA/12/31 F/32/1 

1488.1 ADD USA/12/32 F/32/2 

1488.2 ADD USA/12/33 

1489 MOD B/35/14 

1490 MOD B/35/17 

CAN/60/135 

CAN/60/136 

CAN/60/137 

Secci6n I 
Notificaci6n de 
asignaciones de frecuencia 

B/35/13 



NO RR Symbole 
RR No. Symbol 
N. 0 RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1491 MOD 

1491A ADD 

1491B ADD 

1491C ADD 

1491D ADD 

1491E ADD 

1493 MOD 

1494 MOD 

1494A ADD 

1495 MOD 

1496 MOD 

1496.1 SUP 

1497 MOD 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Nûmeros de las proposiciones 

Col. 3 

B/35/18 

B/35/19 

B/35/20 

B/35/21 

B/35/22 

B/35/23 

B/35/24 

USA/12/34 F/32/3 

B/35/25 

CAN/60/138 

CAN/60/139 

CAN/60/140 

B/35/26 



NO RR Symbole 
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Numéros d'indexage des propositions 
RR No. Symbol Index numbers of proposals 
N.o RR Simbolo Numeros de las proposiciones 

Col. 1 Col. 2 Col. 3 

1498 

1501A 

1503 

1503A 

1504 

1505 

1512A 

1512B 

1513 

1516A 

1516B 

1516C 

15160 

1518 

1548 

1550 

1565 

Section II 
Procédure pour l'examen des fiches de notification et d'inscription des 

assignations de fréquence dans le Fièhier de référence 

Section II 
Procedure for the Examination of Notices and the Recording of 

Frequency Assignments in the Master Register 

Secciôn II 
Procedimiento para el examen de las notificaciones y la inscripciôn de 

las asignaciones de frecuencia en el Registro 

MOD CAN/60/141 

ADD CAN/60/142 

MOD J/53/10 

ADD CAN/60/143 

MOD USA/12/35 

MOD USA/12/36 

ADD CAN/60/144 

ADD CAN/60/145 

MOD CAN/60/146 

ADD CAN/60/14.7 

ADD CAN/60/148 

. ADD CAN/60/149 

ADD CAN/60/150 

NOC CAN/60/151 

MOD CAN/60/152 

MOD CAN/60/153 

MOD CAN/60/154 



No RR 
RR No. 
N.o RR 

Col. 1 

1570 

1570A 

1571 

1572 

Symbole 
Symbol 
Simbolo 

Col. 2 

MOD 

ADD 

MOD 

MOD 
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Numéros d'indexage des propositions 

CAN/60/155 

CAN/60/156 

CAN/60/157 

CAN/60/158 

Index numbers of proposals 
Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

Section VIA 
Procédure de remise en service d'une assignation suspendue 

Section VIA 
Procedure for Bringing a Suspended Assignment Back into Use 

Secci6n VIA 
Procedimiento para poner nuevamente en servicio una asignaci6n en suspenso 

ADD CAN/60/159 

1575A ADD CAN/60/160 

Section VIB 
Procédure relative à la période de validité des assignations de fréquence à 
des stations spatiales utilisant l'orbite des satellites géostationnaires 

Section VIB 
Procedure Relating to the Period of Validity of Frequency Assignments to 

Space Stations Using the Geostationary-Satellite Orbit 

Secci6n VIB 
Procedimiento relativo al periodo de validez de las asignaciones de frecuencia a 
estaciones espaciales que utilizan la orbita de los satélites geoestacionarios 

ADD CAN/60/161 

1575B - 1575F ADD CAN/60/162 - CAN/60/166 



No RR 
RR No. 
N.o RR 

Col. 1 

Symbole 
sxrnbol 
Simbolo 

Col. 2 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

ARTICLE 14 
Procédure supplémentaire à appliquer dans les cas où un accord 

avec une administration est requis par un renvoi du Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences 

ARTICLE 14 
Supplementary Procedure to Be Applied in Cases Where a Footnote in the Table of 

Frequency Allocations Requires an Agreement with an Administration 

ARTICULO 14 
Procedimiento suplementario que ha de aplicarse cuando se requiere el acuerdo de 
una administraci6n en una nota del Cuadro de atribuci6n de bandas de frecuencias 

Titre/Title/Titu1o NOC USA/12/37 
MOD CAN/60/167 

1609A ADD CAN/60/168 

1610 MOD USA/12/38 J/53/11 CAN/60/169 

1610A ADD USA/12/39 J/53/12 S/55/1 CAN/60/170 

1610B ADD USA/12/40 J/53/13 S/55/2 

1610C ADD J/53/14 

1610D ADD J/53/15 

1610E ADD J/53/16 

1610F ADD J/53/17 

1610G ADD J/53/18 

1610H ADD J/53/19 

1610I ADD J/53/20 

1611 (MOD) J/53/21 

1612 MOD CAN/60/172 



NO RR Symbole 
RR No. sxrnbol 
N. 0 RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1613 MOD 

1613A ADD 

1613.1 MOD 
SUP 

1614 (MOD) 
SUP 

1614A ADD 

1614B ADD 

1614C ADD 

16140 ADO 

1614E ADO 

1614F ADD 

1614G ADO 

1615 SUP 
MOO 

1615.1 MOD 

1616 MOO 
SUP 

1616.1 ADO 

1616.2 ADD 

1616A AOD 

1616B ADO 

1616C ADD 

16160 ADD 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

S/55/3 CAN/60/173 

CAN/60/174 

USA/12/41 
S/55/4 CAN/60/175 

J/53/22 CAN/60/176 
S/55/5 

CAN/60/177 CAN/60/178 

CAN/60/179 

CAN/60/180 

CAN/60/181 

CAN/60/183 

CAN/60/184 

CAN/60/185 

CAN/60/186 
S/55/6 

CAN/60/182 

USA/12/42 S/55/7 
CAN/60/186 

USA/12/43 S/55/8 

USA/12/44 S/55/9 

CAN/60/187 

CAN/60/188 

CAN/60/189 

CAN/60/190 



NO RR Symbole 
RR No. Symbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1616E ADD 

1616E.1 ADD 

1616F ADD 

1616G ADD 

1616H ADD 

16161 ADD 

1616J ADD 

1616K ADD 

1617 MOD 

1618 MOD 

1619 MOD 

1619.1 ADD 

1619A ADD 

1619B ADD 

1619C ADD 

16190 ADD 

1620 MOD 

1620.1 SUP 

1621 MOD 
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ORB-88/DT/1-F/E/S 

Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Nûmeros de las proposiciones 

Col. 3 

CAN/60/191 

CAN/60/192 

CAN/60/193 

CAN/60/194 

CAN/60/195 

CAN/60/196 

CAN/60/197 

CAN/60/198 

USA/12/45 S/55/10 CAN/60/199 

USA/12/46 S/55/11 CAN/60/200 

USA/12/47 S/55/12 CAN/60/201 

USA/12/48 S/55/13 

USA/12/49 S/55/14 

USA/12/50· S/55/15 

USA/12/51 S/55/16 

USA/12/52 

CAN/60/202 

CAN/60/203 

CAN/60/204 



NO RR Symbole 
RR No. Symbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1622 MOD 

1622A ADD 

1622B ADD 

1622C ADD 

1622D ADD 

1622E ADD 

1622F ADD 

1622G ADD 

1622H ADD 

16221 ADD 

1622J ADD 

162·2K ADD 

1622L ADD 

1622M ADD 

1622N ADD 

1623 (MOD) 

1624 MOD 

1624A ADD 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

S/55/17 CAN/60/205 

S/55/18 CAN/60/206 

CAN/60/207 

CAN/60/208 

CAN/60/209 

CAN/60/210 

CAN/60/211 

CAN/60/212 

CAN/60/213 

CAN/60/214 

CAN/60/215 

CAN/60/216 

CAN/60/217 

CAN/60/218 

CAN/60/219 

CAN/60/220 

USA/12/53 S/55/19 CAN/60/221 

USA/12/54 S/55/20 



NO RR Symbole 
RR No. sxmbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

1625 MOD 

1626 MOD 
(MOD) 

1627 MOD 

1628 - 1630 SUP 

1630.1 SUP 

1628 ADD 

1629 ADD 

1630 ADD 

1631 ADD 

1632 ADD 

1633 ADD 

1634 ADD 

1635 ADD 

1636 ADD 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

USA/12/55 S/55/21 CAN/60/222 

USA/12/56 S/55/22 
CAN/60/223 

CAN/60/224 

CAN/60/225 - CAN/60/227 

CAN/60/228 

CAN/60/229 

CAN/60/230 

CAN/60/231 

S/55/23 CAN/60/232 

S/55/24 CAN/60/233 

CAN/60/234 

CAN/60/23.5 

CAN/60/236 

CAN/60/237 
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NO RR Symbole Numéros d'indexage des propositions 
RR No. Symbol Index numbers of proposals 
N.o 

Col. 

RR Simbolo Numeros de las proposiciones 

1 Col. 2 Col. 3 

ARTICLE 15A 
Coordination, notification et inscription des assignations 

de fréquence aux stations du service fixe par satellite 
(Terre vers espace) dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz 
(en Région 2) qui assurent les liaisons de connexion associées 
au service de radiodiffusion par satellite et aux stations des 

autres services auxquels cette bande est attribuée en Région 2, 
dans la mesure où leur relation avec le service fixe par satellite 

(Terre vers espace) dans cette bande est impliquée en Région 2 

ARTICLE 15A 
Coordination, Notification and Recording of Frequency Assignments 

to Stations in the Fixed-Satellite Service (Earth-to-Space) 
in the Frequency Band 17.3 - 17.8 GHz (in Region 2) Providing 

Feeder Links for the Broadcasting-Satellite Service and 
also to Stations of Other Services to Which this Band Is Allocated 
in Region 2, so far as their Relationship to the Fixed-Satellite 
Service (Earth-to-Space) in this Band Is Concerned in Region 2 

ARTICULO 15A 
Coordinaci6n, notificaci6n e inscripci6n de asignaciones de frecuencia 

a las estaciones del servicio fijo por satélite (Tierra-espacio) 
en la banda de frecuencias 17,3 - 17,8 GHz (en la Regi6n 2) 

que proporcionan enlaces de conexi6n asociados al servicio de radiodifusi6n 
por satélite y a las estaciones de otros servicios a los cuales 
esta atribuida esta banda en la Regi6n 2, en lo que concierne 

a su relaci6n con el se.rvicio fijo por satélite (Tierra-espacio) 
en esta banda en la Regi6n 2 

MOD J/54/48 



NO RR Symbole 
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Numéros d'indexage des propositions 
RR No. Symbol Index numbers of proposais 
N.o RR Simbolo Numeros de las proposiciones 

Col. 1 Col. 2 Col. 3 

ARTICLE lSB 
Coordination, notification et inscription des assignations de fréquence 

aux stations du service fixe dans les bandes de fréquences 4,50 - 4,80 GHz, 
6,625 - 6,925 GHz, 10,70 - 10,95 GHz, 11,20 - 11,45 GHz et 12,75 - 13,25 GHz 

et aux autres services auxquels ces bandes sont attribuées, dans la mesure où 
leur relation avec le service fixe par satèllite dans ces bandes est impliquée 

ARTICLE lSB 
Coordination, Notification and Recording of Frequency Assignments 
to Stations in the Fixed-Satellite Service in the Frequency Bands 

4.50- 4.80 GHz, 6.625 - 6.925 GHz, 10.70 - 10.95 GHz, 11.20 - 11.45 GHz 
and 12.75 - 13.25 GHz and to the Other Services to Which These Bands 
are Allocated, so far as their Relationship to the Fixed-Sate1lite 

Service in these Bands is Concerned 

ARTICULO lSB 
Coordinaci6n, notificaci6n e inscripci6n de asignaciones de frecuencia a 

las estaciones del servicio fijo por satélite en las bandas de frecuencias 
4,50 - 4,80 GHz, 6,625 - 6,925 GHz, 10,70 - 10,95 GHz, 11,20 -.11,45 GHz 

y 12,75 - 13,25 GHz y a los otros servicios a que estan atribuidas 
estas bandas, en lo que concierne a su relaci6n con 

el servicio fijo por satélite en dichas bandas 

ADD CAN/60/238 



No RR 
RR No. 
N.o RR 

Col. 1 

Symbole 
Symbol 
Simbolo 

Col. 2 
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Numéros d'indexage 
Index numbers 

des propositions 
of proposals 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

ARTICLE 27 
Services de radiocommunication de Terre partageant des bandes 
de fréquences avec·les services de radiocommunication spatiale 

au-dessus de 1 GHz 

ARTICLE 27· 
Terrestrial Radiocommunication Services Sharing Frequency Bands 

with Space Radiocommunication Services above 1 GHz 

ARTICULO 27 
Servicios de radiocomunicaci6n terrenal que comparten bandas de 

frecuencias con los servicios de radiocomunicaci6n espacial 
por encima de 1 GHz 

Note*/Footnote*jNota* MOD CAN/60/239 

2510 

2511. 

2510.2 

"2511. 1 

MOD· 

MOD 

SUP 

SUP 

CAN/60/240 

CAN/60/241 

CAN/60/242 

CAN/60/243 



NO RR Symbole 
RR No. sxmbol 
N.o RR Simbolo 

Col. 1 Col. 2 

Section III 
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Numéros d'indexage des propositions 
Index numbers of proposais 

Numeros de las proposiciones 

Col. 3 

ARTICLE 29 
Dispositions spéciales relatives 

aux services de radiocommunication spatiale 

ARTICLE 29 
Special Rules Relating to 

Space Radiocommunication Services 

ARTICULO 29 
Disposiciones especiales relativas a 

los servicios de radiocomunicaci6n espacial 

Secci6n III 
Maintien en position des 
stations spatiales1 

Section III 
Station Keeping 
of Space Stations1 

Mantenimiento en posici6n de 
las estaciones espaciales1 

Note/Footnote/Nota 1 MOD USA/56/14 

5187 

5192 

5193.1 

5194 

5195 

5196 

ARTICLE 69 
Entrée en vigueur du Règlement des radiocommunications 

ARTICLE 69 
Entry into Force of the Radio Regulations 

ARTICULO 69 
Entrada en vigor del Reglamento de Radiocomunicaciones 

MOD 

MOD 

SUP 

ADD 

ADD 

ADD 

CAN/60/244 

CAN/60/245 

CAN/60/247 

CAN/60/246 

CAN/60/248 

CAN/60/249 
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APPENDICE 3 
Fiches de notification relatives aux stations de 
radiocommunication spatiale et de radioastronomie 

APPENDIX 3 
Notices Relating to Space Radiocommunications and Radioastronomy Stations 

APENDICE 3 
Notificaciones relativas a estaciones de 

radiocomunicaci6n espacial y de radioastronomia 

Tout l'Appendice/ 
A1l the Appendix/ 
Todo el Apéndice 

Titre/Tit1e/Titulo 

Section A 
Instructions générales 

2. 

Note/Note/Nota 1 

4. a) 

b) 

c) 

d) 

d)l) 

e) 

d)2) 

d)3) 

e) 

f) 

g) 

MOD 

SUP 

MOD 

Section A 
General Instructions 

MOD 

ADD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

SUP 

ADD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

F/23/1 

USA/56/16 
(voir/see/véase USA/56/17: Ap.3A) 

CAN/60/251 

Secci6n A 
Instrucciones generales 

CAN/60/252 

CAN/60/253 

CAN/60/254 

CAN/60/255 

CAN/60/256 

CAN/60/257 

CAN/60/258 

CAN/60/259 

CAN/60/260 

CAN/60/261 

CAN/60/262 

CAN/60/263 

CAN/60/264 
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Appendice/Appendix/Apéndice 3 (cont.) 

Section D 
Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la notification 

d'une fréquence d'émission de stations spatiales 

Section D 
Basic Characteristics to Be Furnished in Notices Relating to 

Frequencies Used by Space Stations for Transmitting 

Secci6n D 
Caracteristicas esenciales que deben suministrarse en las notificaciones 

relativas a frecuencias utilizadas por estaciones espaciales para la transmisi6n 

Point/ItemjPunto 10 

f) ADD AUS/49/28 

Section E 
Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la notification 

d'une fréquence de réception de stations spatiales 

Section E 
Basic Characteristics to Be Furnished in Notices Relating to 

Frequencies to Be Received by Space Stations 

Secci6n E 
Caracteristicas esenciales que deben suministrarse en las notificaciones 

relativas a frecuencias utilizadas por estaciones espaciales para la recepci6n 

Point/ItemjPunto 9 

f) 

Appendice 
Appendix 3A 
Apéndice 

ADD AUS/49/29 

ADD USA/56/17 

APPENDICE 3A 
Fiches de notification relatives aux stations de 

radiocommunicatipn spatiale et de radioastronomie 

APPENDIX 3A 
Notices Relating to Space Radiocommunications and Radio Astronomy Stations 

APENDICE 3A 
Notificaciones relativas a estaciones de radiocomunicaci6n espacial 

y de radioastronomia 
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APPENDICE 4 
Renseignements à fournir pour la publication anticipée 

relative à un réseau à satellite 

APPENDIX 4 
Advance Publication Information to Be Furnished for a Satellite Network 

APENDICE 4 
Informaci6n que ha de facilitarse para la publicaci6n anticipada 

relativa a una red de satélite 

Section B 
Caractéristiques générales à fournir pour un réseau à satellite 

Section B 
General Characteristics to Be Furnished for a Satellite Network 

Secci6n B 
Caracteristicas generales que han de facilitarse para una red de satélite 

Point/ItemjPunto lA 

Point/Item/Punto lA.l 

Point/Item/Punto 4 

a) 

a) 2 bis) 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

Section C 

F/31/7 

F/31/8 

F/31/9 

F/31/10 

Caractéristiques du réseau à satellite pour le sens "Terre vers Espacen 

Section C 
Characteristics of the Satellite Network in the Earth-to-Space Direction 

Secci6n C 
Caracteristicas de la red de satélite para el sentido "Tierra-Espacio" 

Point/Item/Punto 4 

a) 

b) 

c) 

d) 

MOD 

MOD 

SUP 

(MOD) 

(MOD) 

F/22/1 

F/22/2 

F/22/3 

F/22/4 

F/22/5 
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Appendice/Appendix/Apéndice 4 (cont.) 

Nouveau Point/New Item/Nuevo Punto 5 ADD F/22/15 

Point/Item/Punto 5 (MOD) 

a) MOD 

e) ADD 

Section D 

F/22/12A 

F/22/13 

AUS/49/30 

Caractéristiques du réseau à satellite pour le sens "Espace vers Terre" 

Section D 
Characteristics of the Satellite Network in the Space-to-Earth Direction 

Secci6n D 
Caracteristicas de la red de satélite para el sentido "Espacio-Tierra" 

Point/Item/Punto 4 

a) 

Note/Note/Nota 

Note/Note/Nota 

Point/Itern/Punto 5 

a) 

e) 

Point/Item/Punto 6 

MOD 

MOD 

ADD 

(MOD) 

MOD 

ADD 

MOD 

F/22/6 

F/22/7 

F/22/8 

F/22/9 

F/22/14 

AUS/49/31 

F/22/16 

Nouveau Point/New Item/Nuevo Punto 7 ADD F/22/17 

Nouvelle Section E 
Caractéristiques globales des liaisons 

New Section E 
General Link Characteristics 

Nueva Secci6n E 
Caracteristicas globales de los enlaces 

ADD F/22/10 
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Appendice/Appendix/Apéndice 4 (cont.) 

Section F 
Renseignements supplémentaires (s'ils sont disponibles) 

Point/Item/Punta 2 

d) e) f) 

Point/Item/Punta 3 

d) e) f) 

Note/Note/Nota 

Section F 
Supplementary Information (if available) 

Secci6n F 
Informaci6n suplementaria (de ser posible) 

ADD 

ADD 

ADD 

USA/56/24 

USA/56/25 

USA/56/26 

Annexe à l'Appendice 4/ 
Annex to Appendix 4/ ADD F/22/11 
Anexo al Apéndice 4 

F/22/12 
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APPENDICE 28 
Méthode de détermination de la zone de coordination 

d'une station terrienne dans les bandes de fréquences 
comprises entre 1 GHz et 40 GHz partagées entre 

services de radiocommunication spatiale et de radiocommunication de Terre 

APPENDIX 28 
Method for the Determination of the Coordination Area Around 

an Earth Station in Frequency Bands Between 1 GHz and 40 GHz 
Shared Between Space and Terrestrial Radiocommunication Services 

APENDICE 28 
Método para determinar la zona de coordinaci6n de una estaci6n terrena 

en bandas de frecuencias comprendidas entre 1 GHz y 40 GHz, 
compartidas entre servicios de radiocomunicaci6n espacial y terrenal 

Tableau/Table /Cuadro II MOD USA/12/57 - USA/12/58B 

2.1 

3.1 

3.2 

APPENDICE 29 
Méthode de calcul pour déterminer si une coordination 

est nécessaire entre des réseaux à satellite géostationnaire 
partageant les mêmes bandes de fréquences 

APPENDIX 29 
Method of Calculation for Determining if Coordination is Required 

Between Geostationary-Satellite Networks Sharing 
the Same Frequency Bands 

APENDICE 29 
Método de calculo para determinar si se requiere la coordinaci6n 

entre redes de satélite geoestacionario que comparten 
las mismas bandas de frecuencias 

MOD 

MOD 

MOD 

F/21/1 

USA/12/59 

USA/12/60 

F/21/2 

F/21/3 

Tab1eau/Tab1e/Cuadro 1 ADD F/21/4 

F/21/5 Tab1eau/Tab1e/Cuadro 2 ADD 

Annexe/Annex/Anexo IV : 

1. MOD F/21/6 

4. MOD USA/12/61 F/21/7 
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APPENDICE 30 (ORB-85) 
Dispositions applicables à tous les services et Plans associés 

concernant le service de radiodiffusion par satellite 
dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz (dans la Région 3) 

11,7 - 12,5 GHz (dans la Région 1) et 12,2 - 12,7 GHz (dans la Région 2) 

APPENDIX 30 (ORB-85) 
Provisions for All Services and Associated Plans 

for the Broadcasting-Satellite Service 
in the Frequency Bands 11.7 - 12.2 GHz (in Region 3) 

11.7 - 12.5 GHz (in Region 1) and 12.2 - 12.7 GHz (in Region 2) 

APENDICE 30 (ORB-85) 
Disposiciones aplicab1es a todos los servicios y Planes asociados 

para el servicio de radiodifusi6n por satélite en las 
bandas de frecuencias 11,7 - 12,2 GHz (en la Regi6n 3) 

11,7 - 12,5 GHz (en la Regi6n 1) y 12,2 - 12,7 GHz (en la Regi6n 2) 

Article/Artic1e/Articu1o 4 

Note/Note/Nota MOD USA/12/75 

4.5.2 SUP USA/12/76 

4.6 ~D USA/12/77 

Annexe 1 
Limites à prendre en considération pour déterminer si un service d'une 

administration est défavorablement influencé par un projet de modification aux 
Plans ou, le cas échéant, lorsqu'il faut rechercher l'accord de toute autre 

administration conformément au présent appendice (Voir l'article 4) 

Annex 1 
Limits for Determining Whether a Service of an Administration is Affected by a 
Proposed Modification to the Plans or When It is Necessary Under This Appendix 

to Seek the Agreement of Any Other Administration (See Article 4) 

Anexo 1 
Limites que han de tomarse en consideraci6n para determinar si un serv1c1o de 

una administraci6n resulta afectado por una modificaci6n propuesta de los 
Planes o cuando baya que obtener el acuerdo de cualquier otra administraci6n 

de conformidad con el presente apéndice (Véase el articulo 4) 

5. a) b) c) MOD URS/7/14 
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AppendicejAppendix/Apéndice 30 (ORB-85) (cont.) 

Annexe 6 
Critères de partage entre services 

Anne x 6 
Criteria for Sharing Between Services 

Anexo 6 
Criterios de compartici6n entre servicios 

Titre/Tit1e/Titulo MOD KEN/69/23 

Annexe 7 
Restrictions applicables aux positions sur l'orbite 

3) 

4) 

Annex 7 
Orbital Position Limitations 

Anexo 7 
Limitaciones de la posici6n orbital 

MOD 

ADD 

AUS/49/41 

AUS/49/42 
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APPENDICE 30A 
Dispositions et Plan associé pour les liaisons de connexion 

du service de radiodiffusion par satellite (12,2 - 12,7 GHz) 
dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz dans la Région 2 

APPENDIX 30A 
Provisions and Associated Plan for the Feeder Links 

for the Broadcasting-Satellite Service (12.2 - 12.7 GHz) 
in the Frequency Band 17.3 - 17.8 GHz in Region 2 

APENDICE 30A 
Disposiciones y Plan asociado para los enlaces de conexi6n 

del servicio de radiodifusi6n por satélite (12,2 - 12,7 GHz) 
en la banda de frecuencias 17,3 - 17,8 GHz en la Regi6n 2 

TitrejTit1e/Titu1o MOD USA/12/69 CEPT-1/39/1 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 1 

MOD CEPT-1/39/2 - CEPT-1/39/8 

Article/Artic1e/Articu1o 2 

MOD CEPT-1/39/9 - CEPT-1/39/10 

Article/Artic1e/Articu1o 3 

MOD CEPT-1/39/11 - CEPT-1/39/14 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 4 

MOD CEPT-1/39/15 - CEPT-1/39/42 

Article/Artic1e/Articu1o 5 

MOD CEPT-1/39/43 - CEPT-1/39/46 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 6 

MOD CEPT-1/39/47 - CEPT-1/39/52 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 7 

MOD CEPT-1/39/53 - CEPT-1/39/59 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 9 

MOD CEPT-1/39/60 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 10 

MOD CEPT-1/39/61 - CEPT-1/39/63 
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Appendice/Appendix/Apéndice 30A (cont.) 

Article/Artic1e/Articu1o 11 

MOD CEPT-1/39/64 

Artic1e/Artic1e/Articu1o 12 

MOD CEPT-1/39/65 - CEPT-1/39/67 

Annexe 1 
Limites à prendre en considération pour déterminer si un service 

d'une administration est défavorablement influencé par un projet de modification 
au Plan ou, le cas échéant, lorsqu'il faut rechercher l'accord de 

toute autre administration conformément au présent Appendice 1 

Annex 1 
Limits for Determining Whether a Service of an Administration Is Considered 

to Be Affected by a Proposed Modification to the Plan or When It Is Necessary 
Under This Appendix to Seek the Agreement of Any Other Administration 1 

Anexo 1 
Limites que han de tomarse en consideraci6n para determinar si un servicio 
de una administraci6n se considera afectado por una modificaci6n proyectada 

del Plan o cuando baya que obtener el acuerdo de cualquier otra administraci6n 
de conformidad con el presente apéndice 1 

Titre/Tit1e/Titu1o MOD CEPT-1/39/68 

Note/Note/Nota 1 SUP CEPT-1/39/73 

1.(nouveau/~/nuevo) ADD B/8/2 
CEPT-1/39/69 CEPT-1/39/70 

1. (MOD) B/8/3 
MOD CEPT-1/39/71 

2. (MOD) B/8/3 
MOD CEPT-1/39/72 

3. (MOD) B/8/3 
MOD CEPT-1/39/74 CEPT-1/39/75 

Note/Note/Nota (MOD) CEPT-1/39/76 

4. ADD USA/12/70 
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Appendice/Appendix/Apéndice 30A (cont.) 

Annexe 2 
Caractéristiques fondamentales à inscrire dans les fiches de notification 1 

relatives aux stations des liaisons de connexion du service fixe par satellite 
fonctionnant dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz dans la Région 2 

Annex 2 
Basic Characteristics to Be Furnished in Notices 1 Relating 

to Feeder-Link Stations in the Fixed-Satellite Service 
Operating in the Frequency Band 17.3 - 17.8 GHz in Region 2 

Anexo 2 
Caracteristicas esenciales que deben suministrarse en las notificaciones 1 

relativas a estaciones de enlace de conexi6n del servicio fijo por satélite 
que funcionan en la banda de frecuencias 17,3 ~ 17,8 GHz en la Regi6n 2 

Titre/Title/Titu1o MOD CEPT-1/39/77 

1.6 MOD CEPT-1/39/78 

Note/Note/Nota 1 MOD CEPT-1/39/80 

1.9 (MOD) CEPT-1/39/79 

Note/Note/Nota 1 MOD CEPT-1/39/81 

1.11 b) (MOD) CEPT-1/39/82 

c) (MOD) CEPT-1/39/83 

d) (MOD) CEPT-1/39/84 

1.12 g) (MOD) CEPT-1/39/85 

h) (MOD) CEPT-1/39/86 

i) (MOD) CEPT-1/39/87 

Note/Note/Nota 1 MOD CEPT-1/39/89 

Note/Note/Nota 2 MOD CEPT-1/39/90 

2.2 MOD CEPT-1/39/88 

2.9 i) MOD CEPT-1/39/91 

2.18 (MOD) CEPT-1/39/92 

Note/Note/Nota 1 (MOD) CEPT-1/39/93 
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Appendice/Append~~/Apéndice 30A (cont.) 

1.1 

1.6 

1.11 

3. 

Annexe 3 
Données techniques utilisées pour l'établissement des dispositions et 

du Plan associé et devant être utilisées pour leur application 

Annex 3 
Technical Data Used in Establishing the Provisions and Associated Plan 

and Which Shou1d Be Used for their Application 

Anexo 3 
Datos técnicos utilizados para el establecimiento de las disposiciones y 

del Plan asociado y que deberan emplearse para su aplicaci6n 

MOD CEPT-1/39/94 

Note/Note/Nota MOD CEPT-1/39/96 

bis ADD CEPT-1/39/95 

MOD CEPT-1/39/97 

Note/Note/Nota * ADD CEPT-1/39/98 

MOD CEPT-1/39/99 

Annexe 4 
Critères de partage entre services dans la Région 2 

Annex 4 
Criteria for Sharing Between Services in Region 2 

Anexo 4 
Criterios de compartici6n entre servicios en la Regi6n 2 

Titre/Tit1e/Titu1o MOD B/8/4 USA/12/71 
CEPT-1/39/100 

1. MOD USA/12/71 CEPT-1/39/101 

2. ADD B/8/5 

3. MOD B/8/6 B/8/7 
CEPT-1/39/102 CEPT-1/39/103 

4. ADD CEPT-1/39/104 
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NOUVEAUX APPENDICES - NEW APPENDICES - NUEVOS APENDICES 

Appendice 
Appendix 30B 
Apéndice 

ADD USA/12/10 

APPENDICE 30B 
Plan d'allotissement pour le service fixe par satellite dans les bandes 

de fréquences 4 500 - 4 800 MHz, 6 725 - 7 025 MHz, 10,7 - 10,95 GHz, 
11,2 - 11,45 GHz et 12,75 - 13,25 GHz 

APPENDIX 30B 
Allotment Plan for the Fixed-Satellite Service in the Frequency 

Band 4 500 - 4 800 MHz, 6 725 - 7 025 MHz, 10.7 - 10.95 GHz, 
11.2 - 11.45 GHz and 12.75 - 13.25 GHz 

APENDICE 30B 
Plan de adjudicaci6n para el servicio fijo por satélite en las bandas 
de frecuencias 4 500 - 4 800 MHz, 6 725 - 7 025 MHz, 10,7 - 10,95 GHz, 

11,2 - 11,45 GHz y 12,75 - 13,25 GHz 

Annexes/ 
Annexes/ 1 à/tQ/a 5 
Anexos 

Voir également/See a1sojVéase también 
Voir éga1ement/See a1sojVéase también 

Appendice 
Appendix [ 45] 
Apéndice 

ADD 

APPENDICE [45) 

USA/56/1 - USA/56/5 
USA/56/21 

AUS/49/10 - AUS/49/14 
D/70/1 
D/72/1 - D/72/2 

F/29/1 

Procédures réglementaires associées au Plan d'allotissement 

APPENDIX [45] 
Associated Regulatory Procedures of the Allotment Plan 

APENDICE [45] 
Procedimientos reglamentarios asociados al Plan de adjudicaci6n 
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Appendix [ZZ] 
Apéndice 

ADD 
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APPENDICE [ZZ) 

J/53/8 

Dispositions et Plan associé pour le service fixe par satellite 
dans les bandes de fréquences 4 500 - 4 800 MHz, 

la bande de 300 MHz/ (6 425- 7 075 MHz), 10,70- 10,95 GHz, 
11,20 - 11,45 GHz et 12,75 - 13,25 GHz 

APPENDIX [ZZ] 
Provisions and Associated Plan for the FSS in Frequency Bands 

4 500 - 4 800 MHz, 300 MHz Band/ (6 425 - 7 075 MHz), 
10.70- 10.95 GHz, 11.20 - 11.45 GHz and 12.75 - 13.25 GHz 

APENDICE (ZZ) 
Disposiciones y Plan asociado para el servicio fijo por satélite 

en las bandas de frecuencias 4 500 - 4 800 MHz, 
banda de 300 MHz/ (6 425 - 7 075 MHz), 10,70 - 10,95 GHz, 

11,20 - 11,45 GHz y 12,75 - 13,25 GHz 

Appendice 
Appendix [ZZ] 
Apéndice 

ADD CAN/59/3 

APPENDICE [ZZ] 
Dispositions et Plan associé pour le service fixe par satellite 

dans les bandes de fréquences 4 500- 4 800 MHz, 6 ... - 7 ... MHz, 
10,70 - 10,95 GHz, 11,20 - 11,45 GHz et 12,75 - 13,25 GHz 

APPENDIX [ZZ] 
Provisions and Associated Plan for the FSS in Frequency Bands 

4 500- 4 800 MHz, 6 ... - 7 ... MHz, 10.70- 10.95 GHz, 
11.20 - 11.45 GHz and 12.75 -13.25 GHz 

APENDICE [ZZ] 
Disposiciones y Plan asociado para el servicio fijo por satélite 

en las bandas de frecuencias 4 500- 4 800 MHz, 6 ... - 7 MHz, 
10,70 - 10,95 GHz, ll,20 - 11,45 GHz y 12,75 - 13,25 GHz 
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RESOLUTION 2(Sat-R2) 
relative aux systèmes intérimaires 

RESOLUTION 2(Sat-R2) 
Relating to Interim Systems 

RESOLUCION 2(Sat-R2) 
relativa a los sistemas provisionales 

URS/7/15 

F/27/2 

CEPT-1/41/1 (Voir ADD RES CEPT [N]: CEPT-1/41/1) 

RESOLUTION 2 
relative à l'utilisation équitable par tous les pays, avec égalité de droits, 

de l'orbite des satellites géostationnaires et des bandes de fréquences 
attribuées aux services de radiocommunication spatiale 

RESOLUTION 2 
Relating to the Equitable Use, by All Countries, with Equal Rights, 

of the Geostationary-Satellite Orbit and of Frequency Bands 
for Space Radiocommunication Services 

RESOLUCION 2 
relativa a la utilizaci6n equitativa por todos los paises, con igualdad 

de derechos, de la 6rbita de los satélites geoestacionarios y de las bandas 
de frecuencias atribuidas a los servicios de radiocomunicaci6n espacial 

NOC CAN/60/268 
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RESOLUTION 3 
relative à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et 

à la planification des services spatiaux utilisant cette orbite 

RESOLUTION 3 
Relating to the Use of the Geostationary-Satellite Orbit and to the Planning of 

Space Services Utilizing It 

RESOLUCION 3 
relativa a la utilizaci6n de la 6rbita de los satélites geoestacionarios 

y a la planificaci6n de los servicios espaciales que la utilizan 

SUP CAN/60/269 KEN/69/37 

RESOLUTION 4 
relative à la durée de validité des assignations de fréquence aux stations 

spatiales utilisant l'orbite des satellites géostationnaires 

RESOLUTION 4 
Relating to the Period of Validity of Frequency Assignments to Space Stations 

Using the Geostationary-Satellite Orbit 

RESOLUCION 4 
relativa a la duraci6n de validez de las asignaciones de frecuencia a las 

estaciones espaciales que utilizan la 6rbita de los satélites geoestacionarios 

SUP CAN/60/270 
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RESOLUTION 6 
relative à la préparation d'un manuel destiné à expliquer et à illustrer 

les procédures du Règlement des radiocommunication$ 

RESOLUTION 6 
Relating to the Preparation of a Handbook to Explain and Illustrate 

the Procedures of the Radio Regulations 

RESOLUCION 6 
relativa a la preparaci6n de un manual para explicar. e ilustrar 

los procedimientos del Reglamento de Radiocomunicaciones 

NOC CAN/60/271 

RESOLUTION 31 
relative à l'application de certaines dispositions des Actes finals de 

la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
la radiodiffusion par satellite (Genève, 1977) pour tenir compte 

des modifications apportées par la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1979) au Tableau d'attribution des bandes 
de fréquences pour la Région 2, dans la bande de fréquences 11,7 - 12,7 GHz 

RESOLUTION 31 
Relating to the Application of Certain Provisions of the Final Acts of 

the World Broadcasting-Satellite Administrative Radio Conference, Geneva, 1977, 
to Take into Account Changes Made by the World Administrative Radio Conference, 

Geneva, 1979, to the Table of Frequency Allocations for Region 2 
in the Band 11.7 - 12.7 GHz 

RESOLUCION 31 
relativa a la aplicaci6n de ciertas disposiciones de las Actas Finales de 

la Conferencia Administrative Mundial de Radiocomunicaciones para 
la Radiodifusi6n por Satélite (Ginebra, 1977) a fin de tener en cuenta 
los cambios introducidos por la Conferencia Administrativa Mundial de 

Radiocomunicaciones (Ginebra, 1979) en el Cuadro de atribuci6n de bandas 
de frecuencias para la Regi6n 2 en la banda 11,7 - 12,7 GHz 

CAN/60/272 KEN/69/38 
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RESOLUTION 33 
relative à la mise en service de stations spatiales du service 

de radiodiffusion par satellite avant la mise en vigueur d'accords 
et de plans associés pour le service dè radiodiffusion par satellite 

RESOLUTION 33 
Relating to the Bringing into Use of Space Stations in 

the Broadcasting-Satellite Service, Prior to the Entry into Force 
of Agreements and Associated Plans for the Broadcasting-Satellite Service 

RESOLUCION 33 
relativa a la puesta en servicio de estaciones espaciales del serv1c1o de 

radiodifusi6n por satélite antes de que entren en vigor acuerdos sobre 
el servicio.de radiodifusi6n por satélite y sus planes asociados 

SUP KEN/69/39 

RESOLUTION 34 
relative à l'établissement de services de radiodiffusion par satellite 

dans la bande 12,5 - 12,75 GHz dans la Région 3 et au partage avec 
les services spatiaux et de Terre dans les Régions 1, 2 et 3 

RESOLUTION 34 
Relating to the Establishment of the Broadcasting-Satellite Service in 
Region 3 in the 12.5 - 12.75 GHz Frequency Band and to Sharing with 

Space and Terrestrial Services in Regions 1, 2 and 3 

RESOLUCION 34 
relativa a la introduccion del servicio de radiodifusi6n por satélite 

en la Regi6n 3 en la banda de frecuencias 12,5 - 12,75 GHz y a 
la compartici6n con los servicios espaciales y terrenales 

en las Regiones 1, 2 y 3 

SUP KEN/69/40 
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RESOLUTION 40 (Orb-85) 
relative ·à l'inscription dans le Fichier de référence international 

des fréquences.des assignations pour la Région 2 figurant dans 
les appendices 30(0rb-85) et 30A 

RESOLUTION 40 (Orb-85) 
Relating to the Recording in the Master International Frequency Register 

of the Assignments for Region 2 Contained in Appendix 30 (Orb-85) 
and Appendix 30A 

RESOLUCION 40 (Orb-85) 
relativa a la inscripci6n en el Registro Internacional de Frecuencias de 

las asignaciones de la Regi6n 2 contenidas en el apéndice 30(0rb-85) 
y en el apéndice 30A 

SUP CAN/60/273 KEN/69/41 

RESOLUTION 41 (Orb-85) 
relative à l'application provisoire de la révision partielle du 
Règlement des radiocommunications contenue dans les Actes finals 
de la CAMR Orb-85 avant l'entrée en vigueur de ces Actes finals 

RESOLUTION 41 (Orb-85) 
Relating to the Provisional Application of the Partial Revision of the 

Radio Regulations as Contained in the Final Acts of the YARC Orb-85 
Prior to its Entry into Force 

RESOLUCION 41 (Orb-85) 
relativa a la aplicaci6n provisional de la revisi6n parcial del 
Reglamento de Radioeomunicaciones contenida en las Actas Finales 

de la CAMR Orb-85 antes de su entrada en vigor 

SUP CAN/60/274 KEN/69/42 
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RESOLUTION 42 (Orb-85) 
relative à l'application provisoire pour la Région 2 de la 

Résolution 2 (Sat-R2) 

RESOLUTION 42 (Orb-85) 
Relating to the Provisional Application for Region 2 

of Resolution 2 (Sat-R2) 

RESOLUCION 42 (Orb-85) 
relativa a la aplicaci6n provisional en la Regi6n 2 de la 

Resoluci6n 2 (Sat-R2) 

MOD USA/12/78 

SUP CAN/60/275 

RESOLUTION 43 (Orb-85) 
relative aux limitations de la position orbitale pour le service de 

radiodiffusion par satellite dans les Régions 1 et 2 dans 
la bande 12,2 - 12,5 GHz et pour le service fixe par 
satellite (stations de liaison de connexion) dans 

la Région 2 dans la bande 17,3 - 17,8 GHz 

RESOLUTION 43 (Orb-85) 
Relating to Orbital Position Limitations for the Broadcasting-Sate1lite 

Service in Regions 1 and 2 in the Band 12.2 - 12.5 GHz and for 
the Fixed-Satellite Service (Feeder-Link Stations) in Region 2 

for the Band 17.3 - 17.8 GHz 

RESOLUCION 43 (Orb-85) 
relativa a las limitaciones de la posici6n orbital en el serv1c1o 

de radiodifusi6n por satélite de las Regiones 1 y 2 en 
la banda 12,2 - 12,5 GHz y en el servicio fijo por 
saté1ite (estaciones de enlaces de conexi6n) de 

la Regi6n 2 en la banda 17,3 - 17,8 GHz 

NOC CAN/60/276 

SUP KEN/69/43 
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RESOLUTION 100 
relative à la coordination, la notification et l'inscription dans 

le Fichier de référence international des fréquences des 
assignations à des stations du service fixe par satellite, 

à l'égard des stations du service de radiodiffusion 
par satellite dans la Région 2 

RESOLUTION 100 
Relating to the Coordination, Notification and Recording in 

the Master International Frequency Register of Assignments 
to Stations in the Fixed-Satellite Service with Respect to 
Stations in the Broadcasting-Satellite Service in Region 2 

RESOLUCION 100 
relativa a la coordinaci6n, notificaci6n e inscripc1on en el Registro 

Internacional de Frecuencias de asignaciones a estaciones 
del servicio fijo por satélite con respecto a estaciones 

del servicio de radiodifusi6n por satélite en la Regi6n 2 

SUP CAN/60/277 

RESOLUTION 101 
relative à la conclusion d'accords et à l'établissement des plans 

associés pour des liaisons de connexion aux stations spatiales 
du service de radiodiffusion par satellite fonctionnant dans 

la bande des 12 GHz, conformément au plan adopté par 
la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

pour la radiodiffusion par satellite (Genève, 1977) 
pour les Régions 1 et 3 

RESOLUTION 101 
Concerning the Drawing Up of Agreements and of the Associated Plans 

for Feeder Links to Space Stations in the Broadcasting-Satellite 
Service Operating in the 12 GHz Band Under the Plan Adopted by 

the World Broadcasting-Satellite Administrative Radio 
Conference, Geneva, 1977, for Regions 1 and 3 

RESOLUCION 101 
relativa a la conclusion de acuerdos y al establecimiento de los planes 

asociados para enlaces de conexi6n con las estaciones espaciales 
del servicio de radiodifusiôn por satélite.que funcionan en la 
banda de 12 GHz en virtud del Plan adoptado por la Conferencia 

Administrativa Mundia1 de Radiocomunicaciones para 
la Radiodifusi6n por Satélite (Ginebra, 1977) 

para las Regiones 1 y 3 

MOD URS/7/13 

SUP CAN/60/278 KEN/69/44 
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RESOLUTION 102 
relative à la coordination entre administrations des caractéristiques 

techniques des liaisons de connexion aux stations spatiales du service de 
radiodiffusion par satellite de la bande 11,7 - 12,5 GHz (Région 1) 

et 11,7 - 12,2 GHz (Région 3) pour la période comprise entre 
l'entrée en vigueur des Actes finals de la Conférence administrative 

mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) et l'entrée en 
vigueur des actes finals de la future conférence de planification 

des liaisons de connexion à de telles stations spatiales 

RESOLUTION 102 
Relating to Coordination among Administrations of the Technical 

Characteristics of Feeder Links to Space Stations in the 
Broadcasting-Satellite Service in the Band 11.7 - 12.5 GHz 

(Region 1) and 11.7 - 12.2 GHz (Region 3) during the Period 
Between the Entry into Force of theFinal Acts of the W'orld 
Administrative Radio Conference, Geneva, 1979, and the Entry 

into Force of the Final Acts of a Future Conference on 
the Planning of Feeder Links to Such Space Stations 

RESOLUTION 102 
relativa a la coordinaci6n entre administraciones de las caracteristicas 
técnicas de los enlaces de conexi6n con las estaciones espaciales del 

servicio de radiodifusi6n por satélite en la banda 11,7 - 12,5 GHz 
(Regi6n 1) y 11,7 - 12,2 GHz (Regi6n 3) para el periodo comprendido 

entre la entrada en vigor ae las Actas Finales de la Conferencia 
Administrativa Mundial de Radiocomunicaciones (Ginebra, 1979) y 

la entrada en vigor de las actas finales de la futura 
conferencia de planificaci6n de los enlaces de conexi6n 

con dichas estaciones espaciales 

SUP CAN/60/279 

RESOLUTION 205 (Mob-83) 
relative à la protection de la bande 406 - 406,1 MHz attribuée 

au service mobile par satellite 

RESOLUTION 205 (Mob-83) 
Relating to the Protection of the Band 406 - 406.1 MHz 

Allocated to the Mobile-Satellite Service 

RESOLUCION 205 (Mob-83) 
relativa a la protecci6n de la banda 406 - 406,1 MHz atribuida 

al servicio m6vil por satélite 

NOC CAN/60/280 
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RESOLUTION 502 
relative à la période comprise entre la date d'entrée en vigueur 

des Actes finals de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite 
(Genève, 1977) et la date à laquelle les dispositions et 

le Plan associé adoptés par cette Conférence seront insérés 
en annexe au Règlement des radiocommunications 

RESOLUTION 502 
Relating to the Period Between the Entry into Force of the Final Acts of 

the Yorld Broadcasting-Satellite Administrative Radio Conference, Geneva, 1977, 
and the Date on Which the Provisions and Associated Plan Adopted by 

that Conference Are Annexed to the Radio Regulations 

RESOLUCION 502 
relativa al periodo entre la fecha de entrada en vigor de 

las Actas Finales de la Conferencia Administrativa Mundial de 
Radiocomunicaciones para la radiodifusi6n por Satélite (Ginebra, 1977) 

y la fecha en que las disposiciones y el Plan asociado adoptados 
por dicha Conferencia se anexaran al Reglamento de Radiocomunicaciones 

SUP CAN/60/281 KEN/69/45 

RESOLUTION 503 
relative à la coordination, la notification et l'inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences 
des assignations de fréquence aux stations du service 

de radiodiffusion par satellite de la Région 2 

RESOLUTION 503 
Relating to the Coordination, Notification and Recording in 

the Master International Frequency Register of Frequency Assignments 
to Stations in the Broadcasting-Satellite Service in Region 2 

RESOLUCION 503 
relativa a la coordinaci6n, notificaci6n e inscripci6n en el Registro 

Internacional de Frecuencias de asignaciones de frecuencia a estaciones 
del servicio de radiodifusi6n por satélite de la Regi6n 2 

SUP CAN/60/282 KEN/69/46 
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RESOLUTION S04 
relative aux Actes finals de la Conférence administrative mondiale 

des radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite 
(Genève, 1977) en ce qui concerne la Région 2 

RESOLUTION S04 
Relating to the Final Acts of the World Broadcasting-Satellite 

Administrative Radio Conference, Geneva, 1977, with respect to Region 2 

RESOLUCION S04 
relativa a las Actas Finales de la Conferencia Administrativa Mundial 

de Radiocomunicaciones para la Radiodifusi6n por Satélite (Ginebra, 1977), 
con respecta a la Region 2 

SUP CAN/601_283 KEN/69/47 

RESOLUTION SOS 
relative au service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) 

dans la gamme de fréquences de O,S GHz à 2 GHz 

RESOLUTION SOS 
Relating to the Broadcasting-Satellite Service (Sound) 

in the Frequency Range 0.5 GHz to 2 GHz 

RESOLUCION SOS 
relativa al serv1c1o de radiodifusi6n por satélite (radiodifusi6n sonora) 

en la gama de frecuencias comprendida entre 0,5 GHz y 2 GHz 

SUP CEPT/40/2 
CAN/60/290 (Voir/~éase ADD RES [NN) - CAN/60/290) 

MOD AUS/49/43 
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RESOLUTION 506 
relative à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, 

à l'exclusion de toute autre orbite, par les stations spatiales 
fonctionnant dans les bandes de fréquences des 12 GHz attribuées 

au service de radiodiffusion par satellite 

RESOLUTION 506 
Relating to the Use, by Space Stations Operating in the 12 GHz Frequency 

Bands Allocated to the Broadcasting-Satellite Service of the 
Geostationary-Satellite Orbit and No Other 

RESOLUCION 506 
relativa a la utilizaci6n de la 6rbita de los satélites geoestacionarios, 

con exclusion de las demâs orbitas, por las estaciones espaciales 
que funcionan en las bandas de frecuencias de 12 GHz atribuidas 

al servicio de radiodifusi6n por satélite 

MOD KEN/69/48 

RESOLUTION 507 
relative à l'établissement d'accords et de plans associés 

pour le service de radiodiffusion par satellite 

RESOLUTION 507 
Relating to the Establishment of Agreements and Associated Plans 

for the Broadcasting-Satellite Service 

RESOLUCION 507 
relativa al establecimiento de acuerdos y de planes asociados 

para el servicio de radiodifusi6n por satélite 

NOC CAN/60/284 
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RESOLUTION 700 
relative au partage entre le service fixe par satellite 
dans les Régions 1 et 3 et le service de radiodiffusion 

par satellite dans la Région 2, dans la bande 12,2 - 12,7 GHz 

RESOLUTION 700 
Relating to Sharing Between the Fixed-Satellite Service 

in Regions 1 and 3 and the Broadcasting-Satellite Service 
in Region 2 in the Band 12.2 - 12.7 GHz 

RESOLUCION 700 
relativa a la compartici6n entre el servicio fijo por satélite 

en las Regiones 1 y 3 y el servicio de radiodifusi6n por satélite 
en la Regi6n 2, en la banda 12,2 - 12,7 GHz 

SUP CAN/60/285 

RESOLUTION 701 
relative à la convocation d'une conférence administrative régionale 

des radiocommunications chargée d'établir un plan détaillé pour 
le service de radiodiffusion par satellite dans la bande 

des 12 GHz et les liaisons de connexion associées, 
dans la Région 2 

RESOLUTION 701 
Relating to the Convening of a Regional Administrative Radio Conference 

for the Detailed Planning of the Broadcasting-Satellite Service in 
the 12 GHz Band and Associated Feeder Links in Region 2 

RESOLUCION 701 
relativa a la convocaci6n de una conferencia administrativa regional 
de radiocomunicaciones para la planificaci6n detallada del servicio 
de radiodifusi6n por satélite en la banda de 12 GHz y de los enlaces 

de conexi6n correspondientes en la Regi6n 2 

SUP CAN/60/286 KEN/69/49 
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RESOLUTION 703 
relative aux méthodes de calcul et aux critères de brouillage 

recommandés par le CCIR en ce qui concerne le partage 
des bandes de fréquences entre services de radiocommunication 
spatiale et services de radiocommunication de Terre ou entre 

services de radiocommunication spatiale 

RESOLUTION 703 
Relating to the Calculation Methods and Interference Criteria 

Recommended by the CCIR for Sharing Frequency Bands Between 
Space Radiocommunication and Terrestrial Radiocommunication 

Services or Between Space Radiocommunication Services 

RESOLUCION 703 
relativa a los métodos de câlculo y los criterios de interferencia 

recomendados por el CCIR para la compartici6n de bandas de 
frecuencias entre los servicios de radiocomunicaci6n espacial y 
los servicios de radiocomunicaci6n terrenal o entre servicios 

de radiocomunicaci6n espacial 

NOC CAN/60/287 

MOD KEN/69/50 
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NOUVELLES RESOLUTIONS- NEW RESOLUTIONS -NUEVAS RESOLUCIONES 

RESOLUTION [X] 
relative aux procédures améliorées pour le service fixe par satellite 

RESOLUTION [X] 
relating to Improved Procedures for the Fixed-Satellite Service 

RESOLUCION [X] 
relativa a los procedimientos mejorados para el servicio fijo por satélite 

ADD USA/12/12 

RESOLUTION [AJ 
relative à la question du choix d'une bande de fréquences adéquate pour le service 

de radiodiffusion par satellite, de préférence à l'échelle mondiale, pour 
satisfaire les besoins de la télévision à haute définition 

RESOLUTION [A] 
relating to the Question of a Suitable Frequency Band for the 

Broadcasting-Satellite Service, Preferably on a Yorld-Wide Basis, 
to Accomodate HDTV 

RESOLUCION [A] 
relativa a la cuesti6n de una banda de frecuencias id6nea para 

el servicio de radiodifusi6n por satélite, preferiblemente 
a escala mundial, para acomodar la TVAD 

ADD USA/12/79 
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RESOLUTION [X] 
relative aux réunions de planification multilatérales tenues aux fins 

de garantir l'accès à l'orbite des satellites géostationnaires pour 
les stations du service fixe par satellite dans les bandes de 

fréquences soumises à des procédures améliorées 

RESOLUTION [X] 
Relating to Multilateral Planning Meetings Held for the Purpose 

of Guaranteeing Access to the Geostationary-Satellite Orbit 
for Stations of the Fixed-Satellite Service in Frequency Bands 

Which are Subject to Improved Procedures 

RESOLUCION [X] 
relativa a las reuniones de planificaciôn multilaterales celebradas 

con el fin de garantizar el acceso a la ôrbita de los satélites 
geoestacionarios para las estaciones del servicio fijo por satélite 

en las bandas de frecuencias sometidas a los procedimientos mejorados 

ADD F/31/11 

RESOLUTION [CEPT N] 
relative à l'utilisation de systèmes intérimaires en Région 2 dans 
les services de radiodiffusion par satellite et fixe par satellite 

(liaison de connexion) en Région 2 dans les bandes couvertes 
par l'appendice 30 et l'appendice 30A 

RESOLUTION [CEPT N] 
Relating to the Use of Interim Systems in Region 2 in the 
Broadcasting-Satellite and Fixed-Satellite (Feeder Link) 

Services in Region 2 for the Bands Covered 
by Appendix 30 and Appendix 30A 

RESOLUCION [CEPT N] 
relativa a la utilizaci6n de sistemas provisionales en la Regi6n 2 

para los servicios de radiodifusiôn por satélite y fijo por satélite 
(enlaces de conexi6n) en la Regi6n 2 en las bandas indicadas en 

el Apéndice 30 y en el Apéndice 30A 

ADD CEPT-1/41/1 (remp1acejrep1acesjreemp1aza RES 2(Sat-R2)) 
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RESOLUTION [CEPT XXX] 
relative à la nécessité d'a~corder une attention toute particulière à la 

coordination des liaisons de connexion du service fixe par satellite 
nécessaires pour les satellites utilisés dans le cadre 

du service mobile par satellite 

RESOLUTION [CEPT XXX] 
Relating to the Provision of Special Consideration for the Coordination 
of Feeder Links in the Fixed-Satellite Service for Satellites Operating 

in the Mobile Satellite Service 

RESOLUCION [CEPT XXX] 
relativa a la disposici6n de consideraci6n especial para la coordinaci6n 

de los enlaces de connex1on en el serv1c1o fijo por satélite para 
satélites que funcionan en el servicio m6vil por satélite 

ADD CEPT-3/43/1 

RESOLUTION [A (ORB-88)] 
relative à l'utilisation de la bande 14 - 14,5 GHz (uniquement pour 

les pays situés hors d'Europe et pour Malte) pour les liaisons 
de connexion aux satellites de radiodiffusion fonctionnant dans 

la bande des 12 GHz conformément à l'appendice 30 
du Règlement des radiocommunications 

RESOLUTION [A (ORB-88)] 
Relating to the Use of the Band 14 - 14.5 GHz (Limited to Countries 

Outside Europe and to Malta) for Feeder Links to Broadcasting 
Satellites Operating in the 12 GHz Band in Accordance with 

the Appendix 30 of the Radio Regulations 

RESOLUCION [A (ORB-88)] 
relativa al uso de la banda 14 - 14,5 GHz (para los paises fuera de 

Europa y para Malta) para los enlaces de conexi6n con satélites 
de radiodifusi6n que operan en la banda de 12 GHz de conformidad 

con el apéndice 30 del Reglamento de Radiocomunicaciones 

ADD J/54/6 · 
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RESOLUTION [W] 
relative à l'exploitation en orbite incliné de stations spatiales 

nominalement géostationnaires 

RESOLUTION [W] 
Relating to Inclined-Orbit Operation of Nominally Geostationary Space Stations 

RESOLUCION [W] 
relativa a la explotaci6n c9n orbita inclinada de estaciones espaciales 

nominalmente geoestacionarias 

ADD USA/56/20 

RESOLUTION [ L] 
relative au calcul du brouillage entre réseaux à satellite à l'aide 

d'une méthode utilisant une largeur de bande pour calculer 
la densité moyenne de puissance 

RESOLUTION [L] 
Relating to the Calculation of Interference between Satellite Networks 

Using a Power Density-Averaging Bandwith Method 

RESOLUCION [L] 
relativa al calculo de la interferencia entre redes de satélite utilizando 

el método densidad de potencial-anchura de banda promedial 

ADD USA/56/27 
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RESOLUTION [MM] 
relative à une modification future de l'article 8 pour 

le service de radiodiffusion par satellite (TVHD) 

RESOLUTION [MM] 
Relating to a Future Change in Article 8 for 

the Broadcasting-Satellite Service (HDTV) 

RESOLUCION [MM] 
relativa a una futura modificaci6n del articula 8 sobre el servicio 

de radiodifusi6n por satélite (TVAD) 

ADD CAN/60/289 

RESOLUTION [NN] 
relative à une modification future de l'article 8 pour le service 

de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) dans 
la gamme de fréquences de 470 MHz à 2 690 MHz 

RESOLUTION [NN] 
Relating to a Future Change in Article 8 for the Broadcasting-Satellite 

Service (Sound) in the Frequency Range 470 MHz to 2 690 MHz 

RESOLUCION [NN] 
relativa a una futura modificaci6n del articula 8 sobre el servicio 

de radiodifusi6n por satélite (radiodifusi6n sonora) en la gama 
de frecuencias comprendida entre 470 MHz y 2 690 MHz 

ADD CAN/60/290 (remplacejreplacesjreemplaza RES 505) 
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RECOMMANDATION 2 
relative à l'examen, par les conférences administratives 

mondiales des radiocommunications, de l'état d'occupation du spectre 
des fréquences dans le domaine des radiocommunications spatiales 

RECOMMENDATION 2 
Relating to the Examination by Vorld Administrative Radio Conferences 
of the Situation with Regard to Occupation of the Frequency Spectrum 

in Space Radiocommunications 

RECOMENDACION 2 
relativa al examen por las conferencias administrativas mundiales 

de radiocomunicaciones del grado de ocupaci6n del espectro de frecuencias 
para la radiocomunicaci6n espacial 

SUP CAN/60/291 

RECOMMANDATION 67 
relative à la définition des termes 

•zone de service• et •zone de couverture• 

RECOMMENDATION 67 
Relating to the Definitions of 

•service Area• and •coverage Area• 

RECOMENDACION 67 
relativa a las definiciones de 

•zona de servicio" y "zona de cobertura" 

NOC CAN/60/292 
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RECOMMANDATION 101 
relative aux liaisons de connexion dans le 
service de radiodiffusion par satellite 

RECOMMENDATION 101 
Relating to Feeder Links for the 
Broadcasting-Satellite Service 

RECOMENDACION 101 
relativa a los enlaces de conexi6n para el 

servicio de radiodifusi6n por satélite 

SUP CAN/60/293 

RECOMMANDATION 102 
relative à l'étude des méthodes de modulation pour les faisceaux hertziens 

du point de vue du partage des bandes de fréquences avec les systèmes 
du service fixe par satellite 

RECOMMENDATION 102 
Relating to the Study of Modulation Methods for Radio-Relay Systems 

in Relation to Sharing with Fixed-Satellite Service Systems 

RECOMENDACION 102 
relativa al estudio de los métodos de modulaci6n para los sistemas de 

relevadores radioeléctricos, desde el punto de vista de la 
compartici6n de bandas de frecuencias con sistemas 

del servicio fijo por satélite 

NOC CAN/60/294 
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RECOMMANDATION 405 
relative à une étude de l'utilisation du service mobile 

aéronautique (R) par satellite 

RECOMMENDATION 405 
Relating to a Study of the Utilisation of the Aeronautical 

Mobile-Satellite (R) Service 

RECOMENDACION 405 
relativa a un estudio sobre la utilizaci6n del servicio m6vil 

aeronâutico (R) por satélite 

NOC CAN/60/295 

RECOMMANDATION 508 
relative aux antennes d'émission du service de 

radiodiffusion par satellite 

RECOMMENDATION 508 
Relating to Transmitting Antennae for the 

Broadcasting-Satellite Service 

RECOMENDACION 508 
relativa a las antenas transmisoras del servicio de 

radiodifusi6n por satélite 

SUP CAN/60/296 
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RECOMMANDATION 700 
relative à l'utilisation et au partage des bandes de fréquences 

attribuées aux radiocommunications spatiales 

RECOMMENDATION 700 
Relating to the Utilization and Sharing of Frequency Bands 

Allocated to Space Radiocommunications 

RECOMENDACION 700 
relativa a la utilizaci6n y a la compartici6n de las bandas de frecuencias 

atribuidas a las radiocomunicaciones espaciales 

NOC CAN/60/297 

RECOMMANDATION 705 
relative aux critères à appliquer au partage des fréquences 

entre le service de radiodiffusion par satellite 
et le service de radiodiffusion de Terre 

dans la bande 620 - 790 MHz 

RECOMMENDATION 705 
Relating to the Criteria to Be Applied for Frequency Sharing 

Between the Broadcasting-Satellite Service and the Terrestrial 
Broadcasting Service in the Band 620 - 790 MHz 

RECOMENDACION 705 
relativa a los criterios que deben aplicarse para la compartici6n 

de frecuencias entre el servicio de radiodifusi6n por satélite 
y el servicio de radiodifusi6n terrenal en la banda 620 - 790 MHz 

NOC CAN/60/298 
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RECOMMANDATION 706 
relative au partage des fréquences entre, d'une part, le service 

d'exploration de la Terre par satellite (détecteurs passifs) et le 
service de recherche spatiale (détecteurs passifs) et, d'autre part, 

les services fixe, mobile, sauf mobile aéronautique, 
et fixe par satellite dans la bande 18,6 - 18,8 GHz 

RECOMMENDATION 706 
Relating to Frequency Sharing by the Earth Exploration-Satellite Service 

(Passive Sensors) and the Space Research Service (Passive Sensors) 
with the Fixed, Mobile, except Aeronautical Mobile, and 

Fixed-Satellite Services in the Band 18.6 - 18.8 GHz 

RECOMENDACION 706 
relativa a la compartici6n de frecuencias entre el servicio de exploraci6n 

de la Tierra por satélite (detectores pasivos) y el serv1c1o de investigaci6n 
espacial (detectores pasivos), por un lado, y los servicios fijo, m6vil, salvo 
m6vil aeronautico, y fijo por satélite en la banda 18,6 - 18,8 GHz, por otro 

NOC CAN/60/299 

RECOMMANDATION 707 
relative à l'utilisation de la bande de fréquences 32 - 33 GHz, 

en partage entre le service inter-satellites et le service de radionavigation 

RECOMMENDATION 707 
Relating to the Use of the Frequency Band 32 - 33 GHz Shared Between the 

Inter-Satellite Service and the Radionavigation Service 

RECOMENDACION 707 
relativa al empleo de la banda de frecuencias 32 - 33 GHz compartida por 

el servicio entre satélites y el servicio de radionavegaci6n 

NOC CAN/60/299 
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RECOMMANDATION 708 
relative aux bandes de fréquences partagées par les services de 

radiocommunication spatiale entre eux ainsi qu'entre les services de 
radiocommunication spatiale et les services de radiocommunication de Terre 

RECOMMENDATION 708 
Relating to Frequency Bands Shared Between Space Radiocommunication Services 

and Between Space and Terrestrial Radiocommunication Services 

RECOMENDACION 708 
relativa a las bandas de frecuencias compartidas por serv1c1os 

de radiocomunicaci6n espacial entre si y por los servicios 
de radiocomunicaci6n espacial y terrenal 

NOC CAN/60/299 

RECOMMANDATION 709 
relative au partage des bandes de fréquences entre le service mobile 

aéronautique et le service inter-satellites 

RECOMMENDATION 709 
Relating to Sharing Frequency Bands Between the Aeronautical Mobile 

Service and the Inter-Satellite Service 

RECOMENDACION 709 
relativa a la compartici6n de las bandas de frecuencias entre 
el servicio m6vil aeronautico y el servicio entre satélites 

NOC CAN/60/299 
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RECOMMANDATION 710 
relative à l'utilisation de radiodétecteurs aéroportés dans les bandes 

de fréquences partagées par le service inter-satellites et 
le service de radiolocalisation 

RECOMMENDATION 710 
Relating to the Use of Airborne Radars in the Frequency Bands Shared 

Between the Inter-Satellite Service and the Radiolocation Service 

RECOMENDACION 710 
relativa a la utilizaci6n de radares a bordo de aeronaves en las bandas 

de frecuencias compar~idas por el servicio entre satélites y 
el servicio de radiolocalizaci6n 

NOC CAN/60/299 

RECOMMANDATION 712 
relative à l'interdépendance entre la conception des récepteurs, le 

·groupement des canaux et les critères de partage dans le service 
de radiodiffusion par satellite 

RECOMMENDATION 712 
Relating to the Interdependence of Receiver Design, Channel Grouping 

and Sharing Criteria in the Broadcasting-Satellite Service 

RECOMENDACION 712 
relativa a la interdependencia entre el disefio de los receptores, 
el agrupamiento de canales y los criterios de compartici6n en el 

servicio de radiodifusi6n por satélite 

SUP CAN/60/230 
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NOUVELLES RECOMMANDATIONS - NEW RECOMMENDATIONS - NUEVAS RECOMENDACIONES 

RECOMMANDATION [X] 
Choix d'une bande de fréquences à utiliser à long terme par le service 

de radiodiffusion par satellite et destinée à la TVHD à bande large, 
choix d'une bande de fréquences associée pour les liaisons de connexion 

de la TVHD et dispositions à prendre à ce sujet par 
une future conférence compétente 

RECOMMENDATION [X] 
Relating to the Choice of a Frequency Band for Long-term Use by the 
Broadcasting-Satellite Service for Wide-Band HDTV, the Choice of an 
Associated Frequency Band for HDTV Feeder Links and the Adoption of 

Relevant Provisions by a Future Competent Conference 

RECOMENDACION [X] 
relativa a la elecci6n de una banda de frecuencias para su utilizaci6n 

a largo plazo por el servicio de radiodifusi6n por satélite y destinada 
a la TVAD de banda ancha, a la elecci6n de una banda de frecuencias 
asociada para los enlaces de conexi6n de la TVAD y a la adopci6n de 
las disposiciones al respecto por una futura conferencia competente 

~D E/37/5 CEPT-2/42/6 

RECOMMANDATION [A] 
relative à la révision du Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

dans la gamme 0,5 - 3 GHz 

RECOMMENDATION [A] 
Relating to a Review of Frequency Allocations in the Range 0.5 - 3 GHz 

RECOMENDACION [A] 
relativa a una revisi6n de las atribuciones de frecuencia 

en la gama 0,5 - 3 GHz 

ADD CEPT/40/1 
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RECOMMANDATION [B/1] 
relative à l'amélioration des procédures de l'article 14 et à 

l'élaboration de critères techniques pour ses applications 

RECOMMENDATION [B/1] 
Relating to the Improvement of the Procedures of Article 14 

and Development of Technica1 Criteria for its Applications 

RECOMENDACION [B/1] 
relativa a la mejora de los procedimientos del articulo 14 
y al desarrollo de criterios técnicos para su aplicaci6n 

ADD B/47/1 
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Point 1 de 1' ordre du jour 
Planification des allotissements pour le service fixe par satellite 

Item 1 of the agenda 
Fixed-Satellite Service Allotment Planning 

Punto 1 del orden del dia 
Planificaci6n de adjudicaciones para el servicio fijo por satélite 

TZA/5/1 - TZA/5/3 

URS/7/1 - URS/7/6 

USA/12/1 - USA/12/10 
(voir aussi Partie A 1 see a1so Part A jvéase también Parte A) 

Doc. 29 (F) : voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

F/33/1 - F/33/3 

CEPT/38/1 

B/46/1 

CEPT/45/1 

B/48/1 

AUS/49/1 - AUS/49/17 

J/53/1 

J/53/3 - J/53/8 

B/48/2 

(voir aussi Partie A / see a1so Part A / véase también Parte A) 

Doc. 56 (USA) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

Doc. 59 (CAN) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

ALG/65/1 - ALG/65/6 

LUX/66/1 - LUX/66/10 

KEN/69/1 - KEN/69/4 

Doc. 72 (D) : voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

NZL/73/1 
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Point 2 de l'ordre du jour 
Procédures réglementaires améliorées pour le service fixe par satellite 

dans certaines parties des bandes 6/4 GHz, 14/11-12 GHz et 30/20 GHz 

Item 2 of the agenda 
Improved Regulatory Procedures for the Fixed-Satellite Service 
in Certain Portions of the 6/4 GHz, 14/11-12 GHz and 30/20 GHz 

Punta 2 del arden del dia 
Procedimientos reglamentarios mejorados para el servicio fijo por satélite en 

ciertas partes de las bandas 6/4 GHz, 14/11-12 GHz y 30/20 GHz 

TZA/5/4 - TZA/5/9 

URS/7/7 

USA/12/11 
(voir aussi Partie A / 
see also Part A / 
véase también Parte A 

F/31/1 

RES X = USA/12/12) 

(voir aussi Parti~ A / see also Part A / véase también Parte A) 

AUS/49/18 - AUS/49/27 

ALG/65/7 

LUX/67/1 - LUX/67/6 

KEN/69/5 

NZL/74/1 - NZL/74/11 
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Point 3 de l'ordre du jour 
Normes, paramètres et critères techniques applicables au service fixe 

par satellite dans les bandes de fréquences devant être planifiées 

Item 3 of the agenda 
Technical Standards, Parameters and Criteria for the Fixed~Satellite 

Service in the Frequency Bands Subject to Planning 

Punto 3 del orden del dia 
Normas, parâmetros y criterios técnicos apropiados para el serv1c1o fijo 

por satélite en las bandas de frecuencias sujetas a planificaci6n 

URS/7/8 URS/7/9 

Doc. 12 (USA) 

B/48/3 B/48/4 

AUS/49/6 - AUS/49/9 

AUS/49/15 - AUS/49/17 

AUS/49/27 - AUS/49/31 
(voir aussi Partie A / see a1so Part A / véase también Parte A} 

J/53/2 
(voir aussi Partie A / see also Part A / véase también Parte A) 

KEN/69/7 

NZL/73/2 

KEN/69/8 
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Point 4 de l'ordre du jour 
Procédures réglementaires et caractéristiques techniques applicables 

aux services spatiaux et aux bandes de fréquences ne faisant pas 
l'objet d'une planification 

Item 4 of the agenda 
Regulatory Procedures and Technical Characteristics for the Space Services 

and Frequency Bands Not to Be Subjet to Planning 

Punto 4 del orden del dia 
Procedimientos reglamentarios y caracteristicas técnicas de los servicios 
espaciales y bandas de frecuencias que no estén sujetos a planificaci6n 

URS/7/10 

USA/12/13 - USA/12/15 
(voir aussi Partie A 1 see also Part A / véase también Parte A) 

Doc. 20 (F) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 21 (F) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 22 (F) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 23 (F) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 35 (B) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 47 (B) voir Partie A 1 ) 
see Part A / ) REC [B/1] - B/47/1 
véase Parte A ) 

AUS/49/28 - AUS/49/31 voir Partie A/ see Part A/ 
véase Parte A. 

AUS/49/32 

Doc. 53 (J) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 55 (S) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 56 (USA) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 59 (CAN) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 60 (CAN) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

NZL/73/3 
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Point 5 de l'ordre du jour 
Définitions relatives aux services spatiaux 

Item 5 of the agenda 
Definitions Relating to Space Services 

Punto 5 del orden del dia 
Definiciones relativas a los servicios espaciales 

Doc. 7 (URS) voir Partie A 1 see Part A 1 véase 

Doc. 12 (USA) voir Partie A 1 see Part A 1 véase 

AUS/49/10 - AUS/49/14 

Parte A 

Parte A 

(voir aussi Partie A / see also Part A / véase también Parte 

Doc. 60 (CAN) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 67 (LUX) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

Doc. 70 (D) voir Partie A 1 see Part A 1 véase Parte A 

A) 
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Point 6 de l'ordre du jour 
Plan des liaisons de connexion du service de radiodiffusion par satellite 
pour les Régions 1 et 3 dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz et 17,3 - 18,1 GHz 

Item 6 of the agenda 
Broadcasting-Satellite Service Feeder Link Plan for Regions 1 and 3 

in the 14.5 - 14.8 GHz and 17.3 - 18.1 GHz Bands 

Punto 6 del orden del dia 
Plan para los eniaces de conexi6n con estaciones del serv1c1o de radiodifusi6n 

por satélite en las Regiones 1 y 3 en las bandas 14,5 - 14,8 GHz 

URS/7/12 

B/8/1 

y 17,3 - 18,1 GHz 

(voir aussi Partie A / see also Part A / véase también Parte A) 

USA/12/63 - USA/12/67 
(voir aussi Partie A / see also Part A 1 véase también Parte A) 

F/24/1 F/25/1 F/26/1 

Doc. 39 (F) : voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

AUS/49/33 - AUS/49/40 

J/54/1 - J/54/6 : voir aussi Partie A / ) 

CAN/59/266 

KEN/69/9 

NZL/73/4 

see also Part A / ) RES [A] - J/54/6 
véase también Parte A ) 
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Point 7 de l'ordre du jour 
Utilisation bidirectionnelle de la bande de fréquences 10,7 - 11,7 GHz 

dans la Région 1 

Item 7 of the agenda 
Bidirectional Use of the 10.7 - 11.7 GHz Band in Region 1 

Punto 7 del orden del dia 
Utilizaci6n bidireccional de la banda de 10,7 - 11,7 GHz en la Region 1 

URS/7/13 
(voir aussi Partie A / see also Part A / véase también Parte A) 

D/71/1 
(voir aussi Partie A / see also Part A / véase también Parte A) 

Point 8 de l'ordre du jour 
Correction des erreurs mineures.de la 

version révisée de l'appendice 30 (ORB-85) 

Item 8 of the agenda 
Correction of Minors Errors in the Revision of Appendix 30 (ORB-85) 

Punto 8 del orden del dia 
Correcci6n de ligeros errores en la revisi6n del apéndice 30 (ORB-85) 

Doc. 7 (URS) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

USA/12/72 - USA/12/73 
(voir aussi Partie A / see also Part A 1 véase también Parte A) 

Doc. 49 (AUS) : voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

J/54/7 - J/54/48 

CAN/60/265 

KEN/69/10 - KEN/69/36 
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Point 9 de l'ordre du jour 
Radiodiffusion sonore par satellite 

Item 9 of the agenda 
Satellite Sound-Broadcasting 

Punto 9 del orden del dia 
Radiodifusi6n sonora por satélite 

Doc. 7 (URS) 

Doc. 12 (USA) 

Doc. 40 (CEPT) voir aussi Partie A / ) 
see also Part A / ) REC [A] - CEPT/40/1 
véase también Parte A ) 

Doc. 49 (AUS) voir Partie A 1 see Part A / véase Parte A 

J/54/49 

CAN/60/267 

ALG/65/8 

NZL/73/5 

voir aussi Partie A / ) 
see· also Part A / ) RES [NN] - CAN/60/290 
véase también Parte A ) 
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Point 10 de l'ordre du jour 
Applicabilité à long terme de la Résolution 2 (Sat-R2) 

Item 10 of the agenda 
Long-term Applicability of Resolution 2 (Sat-R2) 

Punto 10 del orden del dia 
Posibilidad de aplicar a largo plazo la Resoluci6n 2 (Sat-R2) 

Doc. 7 (URS) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

Doc. 12 (USA) voir Partie A / ) 
see Part A / ) MOD RES 42 = USA/12/78 
véase Parte A ) 

F/27/1 - F/27/4 : voir aussi Partie A/ ) 

Doc. 41 (CEPT-1) 

B/57/1 

CAN/60/288 

see a1so Part A / ) RES CEPT[N] - CEPT-1/41/1 
véase también Parte A) 

voir Partie A / ) 
see Part A / ) RES CEPT[N] - CEPT-1/41/1 
véase Parte A ) 
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Point 11 de l'ordre du jour 
Télévision à haute définition 

Item 11 of the agenda 
High Definition Television 

Punto 11 del orden del dia 
Television de alta definici6n 

Doc. 12 (USA) voir Partie A / ) 
see Part A / ) RES A = USA/12/79 

B/36/1 

E/37/1 - E/37/4 

véase Parte A ) 

voir aussi Partie A / 
see also Part A / 
véase también Parte A 

CEPT-2/42/1 - CEPT-2/42/5 : 
voir aussi Partie A 1 ) 

) 
) REG [X] - E/37/5 
) 

see also Part A / ) REG [X] CEPT-2/42/6 
véase también Parte A ) 

AUS/49/44 - AUS/49/45 

J/54/50 

DOC. 60 (GAN) (2.2.3.2) : 
voir aussi Partie A / ) 
see also Part A / ) RES [MM] CAN/60/289 
véase también Parte A ) 

ALG/65/9 
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Point 12 de l'ordre du jour 
Modifications conséquentes 

Item 12 of the agenda 
Gonsequential Amendments 

Punto 12 del orden del dia 
Enmiendas resultantes de las decisiones de la Segunda Reuni6n 

Doc. 32 (F) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

Doc. 35 (B) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

Doc. 53 (J) voir Partie A / see Part A / véase Parte A 

Point 13 de l'ordre du jour 
Révision des Résolutions et Recommandations 

et mesures prises à ce sujet 

Item 13 of the agenda 
Revisions and Actions on Resolutions and Recommendations 

Doc. 12 

Doc. 43 

Doc. 44 

Doc. 53 

Doc. 60 

Doc. 69 

Punto 13 del orden del dia 
Revisiones y otras medidas en relaci6n 

con Resoluciones y Recomendaciones 

(USA) 

(GEPT-3) voir Partie A 1 ) 
see Part A / ) REG [CEPT XXX] 
véase Parte A ) 

(GEPT) 

(J) voir Partie A 1 ) 
see Part A / ) REG [A] J/53/23 
véase Parte A ) 

(GAN) voir Partie A 1 see Part A 1 véase 

(KEN) voir Partie A 1 see Part A 1 véase 

CEPT-3/43/1 

Parte A 

Parte A 
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Point 14 de 1' ordre du jour 
Planification future des bandes 18,10 - 18,30 GHz, 

18,30 - 20,20 GHz et 27 - 30 GHz 

Item 14 of the agenda 
Future Planning of the 18.10 - 18.30 GHz, 
18.30 - 20.20 GHz and 27 - 30 GHz Bands 

Punto 14 del orden del dia 
Planificaci6n futura de las bandas 18,10 - 18,30 GHz, 

18,30 - 20,20 GHz y 27 - 30 GHz 

Doc. 12 (USA) 

J/53/24 

Point 15 de l'ordre du jour 
Radiodiffusion en ondes hectométriques (Révision du 

numéro 480 du Règlement des Radiocommunications) 

Item 15 of the agenda 
MF Broadcasting (Revision of RR 480) 

Punto 15 del orden del dia 
Radiodifusi6n en ondas hectométricas (Revisi6n del RR 480) 

CAN/60/4 

Point 16 de l'ordre du jour 
Considérations budgétaires 

Item 16 of the agenda 
Budget Considerations 

Punto 16 del orden .del dia 
Consideraci.ones presupuestarias 

Doc. 12 (USA) 
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ORB 88 CAMR SUR I:UTILISATION DE L'ORBITE DES -
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE :-

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA 

PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Document DT/2-F 
29-aoftt 1988 
Original : français 

CHEFS DE DELEGATION 

Lundi 29 aoftt 1988 i 14.30 heures 

(Salle I) 

1. Approbation de l'ordre du jour 

_ 2. Ouverture de la ConfErence 

3. Election du PrEsident de la ConfErence 

4. Election des Vice-PrEsidents de la ConfErence 

5. Allocution du Secretaire gén~ral 

6. Structure de la Conférence 

7. Election des Présidents et Vice-Présidents 
des Commissions 

8. Composition du Secrétariat de la Conférence 

9. Répartition des documents entre les Commissions 

10. Demandes de participation reçues par 
des organisations internationales 

Document NO 

DT/3 

IYr/4 

15 

11. Date 1 laquelle la Commission de vérification des pouvoirs 
devra remettre ses conclusions 

12. Horaire de travail de la Conférence 

13. Responsabilités financi~res des conférences administratives 16 

14. Divers 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour del raiiOM d'6conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplairft. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la r'-'nion leurs documents awc eux, car il n'y aura pas d'exempl.erft supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/3-F 

SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

28 août 1988 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROJET DE STRUCTURE DE LA 
SECONDE SESSION DE LA CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE 

DES SATELLITES GEOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION DES 
SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE (ORB-88) 

(Genève, 1988) 

L'ordre du jour de la Conférence figure dans la Résolution N° 953 
adoptée par le Conseil d'adminis~ration à sa 4le session (Genève, 1986). 
Cette Résolution est reproduite en Annexe au Document 1 de la Conférence. 

Compte tenu des numéros 464 à 479 inclus de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), il est proposé de 
constituer les commissions suivantes et de leur attribuer les mandats ci-après. 
Ces mandats ont été élaborés sur la base de la Convention, de l'ordre du jour de 
la Conférence et de l'expérience acquise durant les conférences précédentes, 
après analyse des réponses des administrations. 

Commission 1 - Commission de direction 

Mandat 

Coordonner toutes les activités afférentes au bon déroulement des 
travaux et établir l'ordre et le nombre des séances, en évitant, si 
possible, toute simultanéité vu le petit nombre des membres de 
certaines délégations (numéros 468 et 469 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982). 

Commission 2 - Commission des pouvoirs 

Mandat 

Vérifier les pouvoirs des délégations et présenter ses conclusions à la 
séance plénière dans les délais fixés par celle-ci (numéros 390 et 471 
de la Convention internationale des télécommunications, Nairobi, 
1982). 

Commission 3 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat 

1. Apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition 
des délégués, examiner et approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant toute la durée de la seconde session de la Conférence et 
présenter à la séance plénière un rapport indiquant le montant estimé 
des dépenses de la seconde session de la Conférence ainsi que de celles 
entraînées par l'exécution des décisions prises par la Conférence 
(numéros 476 à 479 inclus de la Convention internationale des 
télécommunications, Nairobi, 1982, et Résolution 48 de Nairobi). 

2. En outre, évaluer les incidences financières des décisions de la 
conférence sur le budget de l'Union, conformément au numéro 627 et à 
d'autres dispositions pertinentes de la Convention internationale des 
télécommunications, Nairobi, 1982 (point 16 de l'ordre du jour). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Commission 4 - Commission de planification des allotissements et procédures 
associées 

. -· 1 ) 

Mandat : 

1. 

Sur la base des propositions des administrations, du Rapport de la 
première session, et compte tenu des rapports relatifs aux travaux 
d'inter-sessions effectués par l'IFRB et le CCIR, et des besoins 
afférents au Plan d'allotissement tels que soumis par les 
administrations 

Examiner, 
appropriés 
fréquences 

pour adoption, les normes techniques, paramètres et critères 
concernant le service fixe par satellite dans les bandes de 

4 500 - 4 800 MHz et 300 MHz à choisir dans la bande 6 425 -
7 075 MHz; et 

10,70- 10,95 GHz, 11,20- 11,45 GHz et 12,75 - 13,25 GHz, 

(point 3 de l'ordre du jour). 

2. Etablir le Plan d'allotissement et les procédures réglementaires 
associées1 > pour le service fixe par satellite dans les bandes ci
dessus, conformément aux principes et aux méthodes définis lors de la 
première session (point 1 de l'ordre du jour). 

3. Préparer, pour le Règl~ment des radiocommunications, les modifications 
éventuellement rendues nécessaires du point de vue de la planification 
des allotissements (point 12 de l'ordre du jour). 

4. Examiner, 
réviser le 
et prendre 
du jour) . 

du point de vue de la planification des allotissements, 
cas échéant les Résolutions et Recommandations pertinentes 
d'autres mesures appropriées à ce sujet (point 13 de l'ordre 

L'établissement du Plan d'allotissement et des procédures 
réglementaires associées pourra nécessiter le réexamen des procédures 
réglementaires applicables aux services qui utilisent les mêmes bandes 
de fréquences en partage avec le service fixe par satellite. 
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Commission 5 - Commission des questions relatives au service de radiodiffusion 
par satellite (SRS) et procédures associées 

Mandat : 

Sur la base des propositions des administrations, du Rapport de la 
première session, et compte tenu des rapports relatifs aux travaux 
d'inter-sessions effectués par l'IFRB et le CCIR : 

1. Elaborer dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz (pour les pays situés hors de 
l'Europe et pour Malte) et 17,3 - 18,1 GHz les dispositions2 > et le 
Plan assoc1e pour les liaisons de connexion aux stations du service de 
radiodiffusion par satellite dans les Régions 1 et 3, fonctionnant en 
conformité avec l'Appendice 30 (Orb-85) au Règlement des 
radiocommunications, et incorporer ces décisions dans le Règlement des 
radiocommunications, en révisant celui-ci ainsi que les Résolutions et 
les Recommandations qui s'y rapportent, uniquement à cette fin, si 
nécessaire (point 6 de l'ordre du jour). 

2. Examiner, sur la base d'une liste soumise par l'IFRB après consultation 
avec les administrations, la correction éventuelle des erreurs mineures 
de la nouvelle version de l'Appendice 30 révisé par la première session 
de la CAMR ORB-85; ces corrections seront faites sans affecter l'un ou 
l'autre des Plans, ni l'interaction entre les deux Plans, ni 
l'équilibre des dispositions relatives aux différents services dans les 
différentes Régions (point 8 de l'ordre du jour). 

3. Conformément à la Recommandation 2 de la première session, examiner les 
résultats des diverses études les plus récentes et, compte tenu de la 
situation qui existera à ce moment-là, prendre des décisions 
pertinentes en ce qui concerne les résultats de diverses études et 
l'attribution d'une bande de fréquences appropriée pour les systèmes de 
radiodiffusion sonore par satellite, tels qu'ils figurent dans la 
Résolution 505 de la CJUœ-79 (point 9 de l'ordre du jour). 

4. Réexaminer l'applicabilité éventuelle à long terme de la 
(Sat-R2), et prendre une décision définitive à ce sujet 
l'ordre du jour). 

Résolution 2 
(point 10 de 

5. Conformément à la Recommandation 3 de la première session de la 
Conférence, et sans porter préjudice à l'attribution actuelle du 
service de radiodiffusion par satellite à l'intérieur de la bande 
22,5 - 23 GHz dans les Régions 2 et 3, étudier la question du choix 
d'une bande de fréquences appropriée pour le service de radiodiffusion 
par satellite, de préférence à l'échelle mondiale, pour satisfaire les 
besoins de la TVHD, ainsi que les mesures à prendre au sujet des 
modifications à apporter à l'Article 8 lors d'une conférence compétente 
ultérieure (point 11 de l'ordre du jour). 

6. Préparer, pour le Règlement des radiocommunications, les modifications 
éventuellement rendues nécessaires du point de vue des questions 
relatives à la radiodiffusion par satellite (point 12 de l'ordre du 
jour). 

7. Examiner et, si nécessaire, réviser le numéro 480 du Règlement des 
radiocommunications, mais seulement dans la mesure nécessaire pour 
garantir que la mise en oeuvre des stations de radiodiffusion de la 
Région 2 fonctionnant dans la bande 1 605 - 1 705 kHz ne portera pas 
préjudice au plan de radiodiffusion régional adopté lors de la seconde 
session de la CARR BC-R2 (point 15 de l'ordre du jour). 
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Commission 6 - Commission des procédures réglementaires (à l'exclusion de la 
planification des allotissements et des liaisons de connexion 
du SRS) 

1 ) 

2) 

Mandat : 

Sur la base des propositions des administrations, du Rapport de la 
première session, et compte tenu des rapports relatifs aux travaux 
d'inter-sessions effec·tués par 1' IFRB et le CCIR, ainsi que des 
avis pertinents du Groupe de travail de la Plénière, selon le cas : 

1. Etablir les procédures réglementaires améliorées 1 > applicables au 
service fixe par satellite dans les bandes : 

3 700 - 4 200 MHz 
5 850 - 6 425 MHz 

10,95 - 11,20 GHz 
11,45 - 11,70 GHz 
11,70 - 12,20 GHz dans la Région 22> 
12,50- 12,75 GHz dans les Régions 1 et 32> 
14,00 - 14,50 GHz 

18,10 - 18,30 GHz2> 
18,30 - 20,20 GHz 
27,00 - 30,00 GHz 

conformément aux principes et aux méthodes définis à la première 
session (point 2 de l'ordre du jour). 

2.. Examiner et réviser, le cas échéant, les procédures réglementaires 
concernant les services spatiaux et les bandes de fréquences qui ne 
font pas l'objet d'une planification (point 4 de l'ordre du jour). 

3. Préparer, pour le Règlement des radiocommunications, les modifications 
éventuellement rendues nécessaires du point de vue des procédures 
réglementaires améliorées qui auront été établies (point 12 de l'ordre 
du jour). 

L'établissement des procédures réglementaires améliorées pourra nécessiter 
le réexamen des procédures réglementaires applicables aux services qui 
utilisent les mêmes bandes de fréquences en partage avec le SFS. 

Dans ces bandes, les procédures améliorées ne s'appliqueront qu'entre 
réseaux du SFS. 
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Commission 6 (suite) 

4. Examiner et rev~ser, le cas échéant, les définitions relatives aux 
services spatiaux (point 5 de l'ordre du jour). 

S. Examiner, sous réserve de l'adoption d'un Plan d'assignation appropr~e 
pour les liaisons de connexion dans la Région 1, la modification des 
articles pertinents du Règlement des radiocommunications et des 
Résolutions et Recommandations qui s'y rapportent, si nécessaire, pour 
permettre l'utilisation de la bande 10,7 11,7 GHz (Terre vers 
espace), dans la Région 1, pour tous les modes d'exploitation du 
service fixe par satellite, compte tenu des bandes de fréquences 
considérées comme devant être planifiées aux points 1 et 2 de l'ordre 
du jour (point 7 de l'ordre du jour). 

6. Examiner, à la lumière des décisions prises au titre des paragraphes 1 
à 5 ci-dessus, réviser le cas échéant les Résolutions et 
Recommandations pertinentes et prendre d'autres mesures appropriées à 
ce sujet (point 13 de l'ordre du jour). 

Groupe de travail de la Plénière (Questions techniques et diverses) 

Mandat : 

Sur la base des propositions des administrations, du Rapport de la 
première session, et compte tenu des rapports relatifs aux travaux 
d'inter-sessions effectués par l'IFRB et le CCIR : 

1. Examiner, en vue de leur adoption, les normes techniques, paramètres et 
critères appropriés concernant le service fixe par satellite dans les 
bandes de fréquences : 

3 700 - 4 200 MHz 
5 850 - 6 425 MHz 

10,95 - 11,20 GHz 
11,45 - 11,70 GHz 
11,70 - 12,20 GHz 
12,50 - 12,75 GHz 
14,00 - 14,50 GHz 

18,10 - 18,30 GHz 
18,30 - 20,20 GHz 
27,00 - 30,00 GHz 

dans la Région 2 
dans les Régions 

(point 3 de l'ordre du jour). 

1 et 3 

2. Examiner et réviser, le cas échéant, les normes techniques, paramètres 
et critères appropriés concernant les services spatiaux et les bandes 
de fréquences qui ne font pas l'objet d'une planification (point 4 de 
l'ordre du jour). 

3. Examiner les caractéristiques techniques du service fixe par satellite 
dans les bandes 18,10 - 18,30 GHz, 18,30 - 20,20 GHz et 27,00 -
30,00 GHz, et formuler des recommandations appropriées à la 
plénière afin qu'une conférence compétente prenne une décision sur la 
planification future de ces bandes (point 14 de l'ordre du jour). 
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Groupe de travail de la plénière (suite) 

4. Examiner, à la lu:nière des décisions prises au titre des paragraphes 1 
à 3 ci-dessus, réviser le cas échéant les Résolutions et 
Recommandations pertinentes et prendre d'autres mesures appropriées à 
ce sujet (point 13 de l'ordre du jour). 

Commission 7 - Commission d~ rédaction 

Mandat 

NOTE: 

Perfectionner la forme des textes figurant dans les Actes finals de la 
Conférence sans en altérer le sens, en vue de soumettre ces textes à la 
séance plénière (numéros 473 et 474 de la Convention internationale des 
télécommunications, Nairobi, 1982). 

Le Groupe de trav.-1il de la plénière pourra, le cas échéant, donner des 
avis techniques au:-~ commissions concernées, à la demande de celles-ci. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 
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SEANCE PLENIERE / 
PLENARY.MEETING / 
SESION PLENARIA 

Note du Secrétaire général / Note by the Secretary-General 1 
Nota del Secretario General 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS / ALLOCATION OF DOCUMENTS / 
ATRIBUCION DE LOS DOCUMENTOS 

Séance plénière 1 Plenary Meeting 1 Sesion plenaria 1' 15 

C2 - Pouvoirs 1 Credentials 1 Credenciales 2 

C3 - Contrôle budgétaire 1 Budget Control 1 Control del presupuesto 
16, 61, 62, 63, 64 

C4 - Planification des allotissements et procédures associées / 
Allotment Planning and Associated Procedures / 
Planificaci6n de adjudicaciones y procedimientos asociados: 

13, 19, 28, 29, 33, 34, 
49' 53' 56' 59' 65' 66' 

3, 5, 7, 12, 
38, 45, 46, 48, 
69' 70, 72, 73 

CS -Questions relatives au service 'de radiodiffusion par satellite (SRS) et 
procédures associées 1 
Broadcasting-Satellite Service (BSS) Matters and Associated Procedures 1 
Cuestiones relacionadas con el serviciÔ de radiodifusi6n por satélite (SRS) 
y los procedimientos asociados: 3, 6, 7, 8, 9, 12, 14, 17, 19, 24, 25, 

26, 27, 34, 36, 37, 39, 40, 41, 42, 43, 
44, 49, 51, 52, 54, 57, 58, 59, 60, 65, 
69' 73 

C6 - Procédures réglementaires (à l'exclusion de la planification des 
allotissements du SFS et des liaisons de connexion du SRS) / 
Regulatory Procedures (other than for FSS Allotment Planning 
and BSS Feeder Links) 1 
Procedimientos reglamentarios (distintos de los correspondientes 
a la planificacion de las adjudicaciones del SFS y los enlaces 
de conexiôn con el SRS): 3, 4, 7, 9, 10, 11, 12, 18, 19, 20, 

21, 22, 23, 30, 31, 32, 34, 35, 44, 
.47, 49, 53, 55, 56, 58, 59, 60, 65, 
67, 68, 69, 70, 71, 73, 74, 75, 76, 77 

. 1 . .. 
Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GT/WG-PL - Questions techniques et diverses 1 
Technical & Miscellaneous 1 
Cuestiones técnicas y otras: 3, 6, 7, 10, 12, 13, 19, 21, 22, 23, 

34, 48, 49, 53, 56 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 
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COMMISSION 4 

PROJET D'ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 4 

Il est proposé que les principales décisions concernant la 
planification soient prises au niveau de la Commission, compte tenu du 
calendrier de la Conférence en ce qui concerne l'élaboration du Plan 
d'allotissement. 

Par conséquent, la Commission 4 devrait se mettre d'accord le plus 
rapidement possible sur: 

les besoins: TZA/5/1,2; URS/7/2; USA/12/2-5; F/33/1,2; B/48/1,2; 
AUS/49/1-3,5; J/53/5,6; NZL/73/1 

les systèmes existants: URS/7/3; F/33/3; J/53/3,4 

les faisceaux sous-régionaux: TZA/5/3; USA/12/5 

les arcs prédéterminés: URS/7/2: USA/12/6,7; J/53/1 

un plan par groupes de bandes 
ou bandes séparées: URS/7/2; USA/12/9; B/48/1; 

AUS/49/4; ALG/65/2 

Des Groupes ad hoc ou des Groupes de rédaction seront créés selon les 
besoins. Au départ, un seul Groupe de travail sera constitué et s'occupera des 
problèmes techniques. Des Groupes de travail sur le Plan d'allotissement et les 
procédures réglementaires associées seront créés après que les décisions 
fondamentales sur les points précités auront été prises. 

Groupe de travail 4-A: Critères techniques de la planification 

Point de l'ordre du jour: 3 
Président: /Casier 

Documents: 3 (CCIR) + Corr.l; 7 (URS); 49 (AUS); 
53 (J); 56 (USA); 59 (GAN) 

Examiner en vue de leur adoption les normes 
techniques, les paramètres et les critères 
appropr1es, concernant le service fixe par satellite 
dans les bandes de fréquences du Plan d'allotissement 
(y compris une bande de 300 MHz à choisir dans la 
bande 6 425 - 7 075 MHz). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Groupe de travail 4-B: Plan d'allotissement 

Point de l'ordre du jour: 1 
Président: /Casier 

Documents: 3 (CCIR) + Corr.l; 5 (TZA); 7 (URS); 
12 (USA); 13 (IFRB); 19 (IFRB); 28 (IFRB); 
33 (F); 38 (CEPT); 46 (B); 48 (B); 49 (AUS); 
53 (J); 66 (LUX) 

Etablir le Plan d'allotissement pour le service 
fixe par satellite dans les bandes de fréquences: 

4 500 - 4 800 MHz et 300 MHz à choisir dans la 
bande 6 425 - 7 075 MHz; et 

10,70 - 10,95 GHz, 11,20 - 11,45 GHz 
et 12,75 - 13,25 GHz 

conformément aux principes et méthodes définis par la 
première session. 

Groupe de travail 4-C: Procédures associées au Plan 

CONF\ORB-2\DTOOSf.txs 

Points de l'ordre du jour: 1, 12 et 13 
Président: /Casier 

Documents: 7 (URS); 12 (USA); 29 (F); 45 .(CEPT); 
53 (J); 56 (USA); 59 (CAN) 

Etablir les procédures réglementaires assoc~ees 
pour le service fixe par satellite dans les 
bandes du Plan d'allotissement conformément aux 
principes et méthodes définis à la première session 
(point 1 de l'ordre du jour); apporter au 
Règlement des radiocommunications les 
modifications éventuellement rendues nécessaires 
du point de vue de la planification par 
allotissement (point 12 de l'ordre du jour); 
examiner du point de vue de la planification par 
allotissement, réviser le cas échéant les 
Résolutions et Recommandations pertinentes et 
prendre d'autres mesures appropriées à ce sujet 
(point 13 de l'ordre du jour). 

Le Président de la Commission 4 
S. PINHEIRO 
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COMMISSION 5 

PROJET D'ORGANISATION DES TRAVAUX 

Il est proposé de créer les deux Groupes de travail suivants: 

Groupe de travail 5-A 

Etablir le Plan et les normes techniques assoc1ees ainsi que les 
paramètres et les critères pour les liaisons de connexion: 

déterminer les paramètres techniques destinés à être utilisés 
pour l'élaboration du Plan; 

déterminer les caractéristiques à utiliser; 

élaborer le Plan. 

Liste des documents attribués: 

3, 7, 12, 17, 19, 24, 25, 39, 49, 51, 54, [60], 73. 

Groupe de travail 5-B 

établir les dispositions réglementaires associées au Plan et 
examiner les critères techniques autres que ceux utilisés dans 
l'élaboration du Plan; 

examiner les points 2 à 7 du mandat de la Commission 5 (DT/3). 

Liste des documents attribués: 

3, 7, 8, 9, 12, 14, 26, 27, 34, 36, 37, 39, 40, 41, 42, 49, 
51, 52, 54, 57, 58, 59, 60, 65, 69, 73. 

CONF\ORB-2\DT\006F.TXS 

Le Président de la Commission 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~-----------------------------------------------------------------------------------------------------

Projet 

STRUCTURE DE LA COMMISSION 6 

ET 

ATTRIBUTION PRELIMINAIRE DES DOCUMENTS 

Groupe de travail 6-A: Procédures améliorées 

Points de l'ordre du jour: 2 et 12 
Président: /Casier 

COMMISSION 6 

Documents: 3 (CCIR) + Corr.l; 5 (TZA); 7 (URS); 12 (USA); 31 (F); 
34 (F); 49 (AUS); 58 (CITEL); 59 (CAN); 65 (ALG); 67 (LUX); 
69 (KEN); 73 (NZL); 74 (NZL). 

Etablir les procédures réglementaires améliorées3) applicables au 
service fixe par satellite dans les bandes : 

3 700 - 4 200 MHz 
5 850 - 6 425 MHz 

10,95 - 11,20 GHz 
11,45 - 11,70 GHz 
11,70- 12,20 GHz 
12,50 - 12,75 GHz 
14,00 - 14 '50 GHz 

dans 
dans 

18,10- 18,30 GHz4) 
18,30 - 20,~0 GHz 
27,00- 30,00 GHz 

la Région 24) 
les Régions 1 et 34) 

conformément aux principes et aux méthodes définis à la première 
session (point 2 de l'ordre du jour). 

Préparer, pour le Règlement des radiocommunications, les modifications 
éventuellement rendues nécessaires du point de vue des procédures 
réglementaires améliorées qui auront été établies (point 12 de l'ordre 
du jour). 

3) L'établissement des procédures réglementaires améliorées pourra nécessiter 
le réexamen des procédures réglementaires applicables aux services qui 
utilisent les mêmes bandes de fréquences en partage avec le SFS. 

4) D b d les procédures améliorées ne s'appliqueront qu'entre ans ces an es, 
réseaux du SFS. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Groupe de travail 6-B: Procédures simplifiées 

Points de l'ordre du jour: 4 et 12 
Président: /Casier 

Documents: 3 (CCIR) + Corr.1; 4 (IFRB); 7 (URS); 10 (IFRB) + Corr.1; 
11 (IFRB); 12 (USA); 18 (IFRB); 20 (F); 22 (F); 23 (F); 
30 (IFRB); 31 (F); 32 (F); 34 (F); 35 (B); 47 (B); 
49 (AUS); 53 (J); 55 (S); 56 (USA); 59 (CAN); 60 (CAN); 
68 (IFRB); 75 (USA); 76 (USA); 77 (USA); 

Examiner et réviser, le cas échéant, les procédures réglementaires 
concernant les services spatiaux et les bandes de fréquences qui ne 
font pas l'objet d'une planification (point 4 de.l'ordre du jour). 

Préparer, pour le Règlement des radiocommunications, les modifications 
éventuellement rendues nécessaires du point de vue des procédures 
réglementaires améliorées qui auront été établies (point 12 de l'ordre 
du jour). 

Groupe de travail 6-C : Questions générales 

Points de l'ordre du jour: 5, 7 et 13 
Président: /Casier 

Documents: 6(Rév.) (S.G); 7 (URS), 11 (IFRB); 12 (USA); 35 (B); 
43 (CEPT); 44 (CEPT); 44 (CEPT); 49 (AUS); 56 (USA); 57 
(B); 58 (CITEL); 60 (CAN); 67 (LUX); 68 (IFRB); 69 (KEN); 
70 (D); 71 (D); 111 (IFRB). 

Examiner et réviser, le cas échéant, les définitions relatives aux 
services spatiaux (point 5 de l'ordre du jour). 

Examiner, sous réserve de l'adoption d'un Plan d'assignation approprié 
pour les liaisons de connexion dans la Région 1, la modification des 
articles pertinents du Règlement des radiocommunications et des 
Résolutions et Recommandations qui s'y rapportent, si nécessaire, pour 
permettre l'utilisation de la bande 10,7 11,7 GHz (Terre vers 
espace), dans la Région 1, pour tous les modes d'exploitation du 
service fixe par satellite, compte tenu des bandes de fréquences 
considérées comme~devant être planifiées aux points 1 et 2 de l'ordre 
du jour (point 7 de l'ordre du jour). 
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Examiner, à la lumière des décisions prises au titre des paragraphes 1 
â 5 ci-dessus, réviser le cas échéant les Résolutions et 
Recommandations pertinentes et prendre d'autres mesures appropriées à 
ce sujet (point 13 de l'ordre du jour). 

Groupe de rédaction: Aligner les textes destinés à être présentés à la 
Commission 6 par les Groupes de travail susmentionnés sans 
en modifier le sens ou le fond. 

CONF\ORB-2\DT/007f.txs 

Le Président de la Commission 6 
J.F. BROERE 
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GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

PROJET DE NOTE ADRESSEE DU PRESIDENT DU GROUPE 

DE TRAVAIL DE LA PLENIERE AU PRESIDENT DE LA COMMIS$ION 6 

Après avoir présenté les documents relatifs aux appendices 3 et 4 du Règlement 
les radiocommunications, le Groupe de travail de la plénière souhaite recevoir des 
directives de la Commission 6 concernant les aspects réglementaires (voir l'annexe). Il 
espère donc que la Commission 6 pourra examiner en priorité les documents portant sur 
les appendices précités, afin de pouvoir entamer dès que possible l'examen des aspects 
techniques. 

Le Président du Groupe de travail de la plénière 
R. RYVOlA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplair~ supplhnentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Questions et observations spécifiques 
concernant les appendices 3 et 4 

1. Y aura-t-il une fusion des appendices 3 et 4 du Règlement des 
radiocommunications? 

2. Dans l'affirmative, quel sera le degré d'utilisation de l'appendice ainsi 
obtenu? (Publication anticipée, coordination, notification, ~T/T, C/I, 
S/N.) 

3. Si la réponse au point 1 est négative (appendices 3 et 4 distincts), 
quelle sera la fonction de ces appendices dans les procédures améliorées 
et les procédures simplifiées, et dans quelle mesure seront-ils utilisés? 
(Voir le point 2 ci-dessus.) 

4. Etre averti aussitôt que possible de la décision relative au principe de 
coordination au niveau du réseau et à 1 'utilisation de stat.ions terriennes 
types. 

s. Etre averti des opinions exprimées au sujet des modifications des 
appendices 3 et 4 telles qu'indiquées dans les Documents 22 et 23. 

F:\CONf\ORB-2\DT\008RlF.TXS 

) 
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GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

DE TRAVAIL DE lA PLENIERE AU PRESIDENT DE lA COMMISSION 6 

Après avoir présenté les documents relatifs aux appendices 3 et 4 du Règlement 
des radiocommunications, le Groupe de travail de la plénière souhaite recevoir des 
directives de la Commission 6 concernant les aspects réglementaires. Il espère donc que 
la Commission 6 pourra examiner en priorité les documents portant sur les appendices 
précités, afin de pouvoir entamer dès que possible l'examen des aspects techniques. 

CONF\ORB-2\DT\008F.TXS 

Le Président du Groupe de travail de la Plénière 
R. RYVOlA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nQmbre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplair~ supplémentaires disponibles. 
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31 août 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

DONNEES NECESSAIRES POUR LE PROCHAIN EXERCICE DE PLANIFICATION 

1. 

2. 

3. 

4. 

S. 

6. 

7. 

8. 

Autres: 

9. 

10. 

Bande(s) de fréquences à utiliser 

Confirmation des besoins 

Rapport de protection pour le canal adjacent 

Calcul de la marge de protection globale 

Marge pour la régulation de puissance sur 
la liaison montante 

Sens de polarisation 

Erreur de pointage 

Paramètres techniques 

Fréquences de transposition 
(cas linéaire ou non linéaire) 

Variation de la p.i.r.e. 

CONF\ORB-2\DOC\DT009Al.TXS 

(SGT 5-II) 

(SGT 5-I) 

(SGT 5-II) 

(SGT 5-II) 

(SGT 5-I) 

(SGT 5-II) 

(SGT 5-II) 

(SGT 5-II) 

(SGT 5-I) 

(SGT 5-I) 

Pour des raisons d'économte, ce document n'a 6t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la r6union leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Il est proposé d'établir deux Sous-Groupes de travail ayant les mandats 
suivants: 

Sous-Groupe de travail 5-A-1: 

établir les caractéristiques du Plan; 

préparer le Plan. 

Liste des documents attribués: 3, 7, 12, 17, 19, 54, 73. 

Sous-Groupe de travail 5-A-2: 

définir les paramètres techniques à utiliser pour l'élaboration du Plan; 

préparer des directives pour l'utilisation de la régulation de puissance 
sur la liaison montante. 

Liste des documents attribués: 3, 7·, 12, 19, 24, 25, 39, 49, 51, 54. 

CONF\ORB-2\DT\009F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
R.M. BARTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été t1ré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet de proposition 

Document DT/10-F 
30 août 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

BESOINS RELATIFS AUX LIAISONS DE CONNEXION 

1. Les besoins relatifs aux liaisons de connexion soumis pour le service 
de radiodiffusion par satellite dans les Régions 1 et 3 et utilisés au cours de 
la seconde série d'exercices de planification (annexe 2 au Document 17) ont été 
publiés sur microfiches uniquement (annexe 1 au Document 17). 

2. Pour faciliter le travail des délégations, les besoins de chaque 
administration ont également été imprimés sur papier et une copie de ces besoins 
nationaux sera distribuée à la délégation concernée. 

3. La distribution aux délégations de ces copies impr1mees aura lieu 
aujourd'hui, mercredi 31 août 1988, à 14 heures au niveau D du CICG. Un membre 
de chaque délégation sera prié d'en accuser réception au nom de sa délégation. 

4. Les délégations sont invitées à examiner le besoin utilisé. Toute 
correction ou modification nécessaire ou demandée (en particulier pour les 
colonnes 19 et 22 concernant les zones hydrométéorologiques) doit être dûment 
indiquée (sur un exemplaire de la copie mentionnée au paragraphe 3). Seule cette 
copie annotée doit être retournée au niveau D du CICG avant le 
[lundi 5 septembre 1988 à 18 heures]. Le renvoi en temps voulu de celle-ci 
permettra l'inclusion des modifications dans l'exercice de planification qui 
devra s'effectuer plus tard au cours de la deuxième semaine. En l'absence de 
toute demande de modification, les besoins publiés dans le Document 17 seront 
utilisés. 

S. Au cas où une administration souhaiterait soumettre un nouveau besoin, 
elle est invitée à appliquer les dispositions de la Lettre circulaire de 
l'IFRB N° 664 du 5 août 1988, relative à la procédure utilisée pour 
l'établissement de la liste initiale des besoins. 

CONF\ORB-2\DT\OlOF.txs 

Le Président de la Commission 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce docwment n'a 6t6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion lewrs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplair~ supplénentaires disponibles. 
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Document DT/ll(Rév.l)-F 
1er septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

PARAMETRES TECHNIQUES NORMALISES-A UTILISER 
DANS LES EXERCICES DE PLANIFICATION DES ALLOTISSEMENTS 

1. Introduction 

Pour mettre au point des exercices de planification des allotissements, l'IFRB 
utilise un rapport C/I généralisé comme base de planification ainsi qu'une série de 
paramètres normalisés. La clé du succès du plan est le choix de ces paramètres et des 
caractéristiques techniques des systèmes existants. 

Dans le présent document, nous proposons un ensemble précis de valeurs pour les 
paramètres normalisés qui devraient contribuer à la réussite du plan. 

2. Valeurs des paramètres normalisés 

2.1 Rapport porteuse/bruit (C/N) 

Une valeur totale C/N de 14 dB a été utilisée par l'IFRB, avec un rapport C/I 
global de 26 dB. Sur la base de cette valeur de C/N, la puissance d'émission de la 
plupart des stations terriennes figurant dans le plan est de l'ordre de 100 mWfMHz, ce 
qui équivaut à 3,6 W/36 MHz pour les systèmes à 6/4 GHz utilisant des diamètres 
d'antenne de 7 à 5 m. Cette puissance, comparée aux systèmes actuellement en service, 
est inhabituellement basse pour de telles tailles d'antenne. Par conséquent, il est 
recommandé de porter la valeur totale de C/N à 17 dB, ce qui permettrait d'améliorer la 
qualité des signaux des systèmes figurant dans le plan. 

Le rapport de C/N pour la liaison montante à C/N pour la liaison descendante 
de 6 dB utilisé par l'IFRB est approuvé. Donc, le rapport C/N recommandé est de 24 dB 
pour la liaison montante et de 18 dB pour la liaison descendante. 

Ces nouvelles valeurs recommandées de C/N permettront d'offrir une gamme plus 
large de services et d'assurer une plus grande protection contre les brouillages, 
intersatellites ou autres sources de brouillage. 

Les prescriptions en matière de puissance d'émetteur des stations terriennes 
dépendent des caractéristiques de la liaison montante du système et notamment du gain 
de réception de l'antenne du satellite. Pour éviter de grandes variations de la 
puissance sur la liaison montante, avec les problèmes de brouillage qui en résultent, 
il est proposé que la puissance d'émetteur minimale injectée à l'antenne de la station 

··terri-enne soit de 10 W/36 MHz ou de -5 dBW par MHz. En outre, il faudrait utiliser à 
toutes les occasions la puissance moyenne pour la largeur de bande de la porteuse. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la r6union leurs documents avec eux, çar il n'y aura pas d'~xemplaires supplémentaires disponibles. 
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2.2 Rapport porteuse/brouillage (C/I) 

La valeur de 26 dB utilisée par l'IFRB pour le rapport C/I global semble 
relativement cohérente avec les anciennes Recommandations du CCIR si le rapport du 
brouillage unique au brouillage total est d'environ 6 dB. Bien que cela semble 
excessivement prudent, il est recommandé d'utiliser pour le moment cette valeur de C/1 
global dans les exercices. Toutefois, si, avec ce chiffre, les exercices échouent, il 
est recommandé d'utiliser une valeur plus basse, notamment si l'on considère l'emploi 
de la valeur de C/N indiquée au paragraphe 2.1. 

Le facteur jouant le rôle le plus important dans la qualité d'un système de 
communication est une valeur satisfaisante de C/(N+I). Dans un environnement à 
brouillages dominants comme celui du plan d'allotissement, la valeur de C/I précitée 
peut être réduite, pour autant que la valeur de C/(N+I) réponde aux objectifs nominaux. 
Il ressort de ce qui précède qu'un rapport de C/N à C/I global situé entre 9 et 6 dB 
devrait donner des performances satisfaisantes. 

2.3 Antenne de la station terrienne 

a) Taille de l'antenne de la station terrienne 

Les tailles d'antenne de station terrienne utilisées par l'IFRB dans leurs 
exercices (7 m à 6/4 GHz et 3 m à 14/11-12 GHz) semblent convenir à beaucoup de 
services. Compte tenu des contraintes de temps et d'autres facteurs qui entrent en 
cause dans le fonctionnement du logiciel, il est recommandé que ces valeurs soient 
utilisées dans les exercices de planification dont il est question dans la suite. Il 
est proposé d'éviter, dans ces exercices, les variations de taille d'antenne. 

b) Diagramme d'antenne de station terrienne 

Le diagramme d'antenne de station terrienne indiqué dans l'appendice 29 et 
actuellement utilisé par l'IFRB pour les exercices de planification semble convenir. 

Le diagramme composite mentionné dans le Rapport du CCIR et proposé par 
certaines administrations ne peut pas être incorporé actuellement dans le logiciel de 
l'IFRB faute de temps. S'il peut être inclus dans un programme d'analyse, on pourra 
vérifier les résultats du processus de synthèse associé au logiciel existant de l'IFRB 
et comparer les effets du diagramme composite et ceux du diagramme unique. 

Il est proposé d'utiliser un diagramme des lobes latéraux 32-25 log 9 pour tous 
les systèmes à satellites, sauf pour ceux avec lesquels il est prévu d'utiliser des 
caractéristiques des lobes latéraux améliorées, par exemple 29-25 log 9. 

c) Température de bruit du système de réception de la station terrienne 

Pour la température de bruit du système de réception, il est proposé de 
prendre: 

140°K dans la bande des 4 GHz et 
200°K dans la bande des 11-12 GHz 

[Ce paramètre ne constitue pas un point particulièrement sensible de la 
planification des allotissements.] 
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Caractéristiques de l'antenne 

Pour les exercices de planification, il est proposé d'utiliser les 
caractéristiques d'antenne de station spatiale employées par l'IFRB et décrites dans le 
Rapport de la CARR SAT-83. 

Si un diagramme de faisceau modelé est nécessaire pour les grandes zones de 
service en vue d'élaborer un plan satisfaisant, il est proposé d'utiliser pour les 
exercices de planification le diagramme d'antenne de référence spécifié dans 
la Partie I du Rapport du CCIR à la CAMR ORB(2) (page 58). Il est admis que les valeurs 
actuellement utilisées pour la taille minimale des largeurs de faisceaux d'antenne 
d'engin spatial - 0,8° pour 14/11-12 GHz et 1,6° pour 6/4 GHz - sont appropriées. 

2.4.2 Température de bruit du système de réception 

Pour la température de bruit du système de réception de station spatiale, il 
est proposé de choisir: 

1 000°K dans la bande des 6 GHz 
1 500°K dans la bande des 14 GHz 

2.5 Rendement d'antenne 

Les valeurs actuellement utilisées par l'IFRB dans les exercices de 
planification pour le rendement d'antenne semblent convenir. Elle sont les suivantes: 

70% pour les antennes de station terrienne 
55% pour les antennes de station spatiale 

2.6 Erreur de pointage d'antenne de station spatiale 

L'utilisation d'une valeur de 0,1° contre une valeur de 0,2° pour l'erreur de 
pointage de l'antenne n'influe pas d'une manière appréciable sur les résultats de la 
planification des allotissements. En conséquence, celle de ces deux valeurs qui est 
actuellement utilisée dans le logiciel de l'IFRB semble acceptable. 

2.7 Affaiblissement dû à la pluie 

Dans les exercices de planification actuellement effectués par l'IFRB, on prend 
en considération l'affaiblissement dû à la pluie jusqu'à 10 dB en augmentant la 
puissance de l'émetteur suffisamment pour atteindre les objectifs en matière de 
rapport C/N. Toutefois, le brouillage est calculé par ciel clair sur la base de cette 
puissance "accrue" de l'émetteur, ce qui produit une puissance excessive par temps 
clair. Ceci provoque un grand manque d'homogénéité, qui se traduit par une utilisation 
inefficace de l'orbite. Normalement, les exploitants des systèmes à satellites ne 
feraient pas appel à des puissances excessives aussi élevées que 10 dB par ciel clair. 
Ou alors, ils utilisent d'autres mesures pour compenser des niveaux élevés 
d'affaiblissement dû à la pluie, telles que: 

1) régulation de puissance sur la liaison montante dans les régions à forte 
pluviosité; 

2) choix d'antennes de station terrienne plus grandes dans les régions à 
forte pluviosité; 
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3) utilisation d'antennes à faisceau modelé ou ponctuel à bord des engins 
spatiaux; 

4) utilisation d'angles de site minimaux appropriés, par exemple (voir le 
Document 48): 

10° pour les climats A à K; 

20° pour les climats L à M; 

30° pour les climats N à P. 

En conséquence, il est proposé de limiter à 5 dB l'augmentation maximale, en 
raison de l'affaiblissement dû à la pluie, de la puissance des émetteurs pour les 
systèmes sujets à la planification des allotissements. Ainsi, une marge totale de 
précipitation de 10 dB est donc accordée, dont 5 dB pour la marge de la puissance 
d'émission et 5 dB pour l'un des points mentionnés ci-dessus. 

CONF\ORB-2\DTOllRlF.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
Y. ITO 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

PARAMETRES TECHNIQUES NORMALISES A UTILISER 
DANS LES EXERCICES DE PLANIFICATION DES ALLOTISSEMENTS 

1. Introduction 

Pour, mettre au point des exercices de planification des allotissements, l'IFRB 
uti·lise ·un rapport C/I généralisé comme base:;de· .pl·anification ainsi -qu '·une· série de 
paramètres normalisés. La clé du succès·du plan est le choix de ces paramètres et des 
caractéristiques .techniques des systèmes existants. . --~ 

Dans le présent document, nous proposons un ensemble prec1s de valeurs pour les 
.. paramètres normalisés qui devraient contribuer à la réussite du plan. 

2. Valeurs des paramètres normalisés 

2.1 Rapport porteuse/bruit (C/N) 

Une valeur C/N de 14 dB a été utilisée par l'IFRB, avec un rapport C/1 global 
de 26 dB. Sur la base de cette valeur de C/N, la puissance d'émission de la plupart des 
stations terriennes figurant dans le plan est de l'ordre de 100 mW/MHz, ce qui équivaut 
à 3,6 W/36 MHz pour les systèmes à 6/4 GHz utilisant des diamètres d'antenne 
de 7 à 5 m. Cette puissance, comparée aux systèmes actuellement en service, est 
inhabituellement basse pour de telles tailles d'antenne. Par conséquent, ·il est 
recommandé de porter la valeur de C/N à 17 dB, ce qui permettrait d'améliorer la 
qualité des signaux des systèmes figurant dans le plan. 

Le rapport de C/N pour la liaison montante à C/N pour la liaison descendante 
de 6 dB utilisé par l'IFRB est approuvé. Donc, le rapport C/N recommandé est de 24 dB 
pour la liaison montante et de 18 dB pour la liaison descendante. 

Ces nouvelles valeurs recommandées de C/N-permettront d'offrir une gamme plus 
_. large de services et d'assurer une plus grande protection contre les brouillages, 

intersatellites ou autres. 

·Les prescriptions en matière de puissance d'émetteur des stations terriennes 
dépendent des caractéristiques de la liaison montante du système et notamment;du gain"· 
de réception de l'antenne du satellite. Pour éviter de grandes variations de la 
puissance sur la liaison montante, avec les problèmes de brouillage qui en résultent, 
il est proposé que la puissance d'émetteur minimale injectée à l'antenne de la station 
terrienne soit de 10 W/36 MHz ou de -5 dBW par MHz. En outre, il faudrait utiliser à 
toutes les occasions la puissance moyenne pour la largeur de bande. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2.2 Rapport porteuse/brouillage (C/I) 

La valeur de 26 dB utilisée par 1' IFRB p.our le rapport C/I global semble 
relativement cohérente avec les anciennes Recommandations du CCIR si le rapport du 
brouillage unique au brouillage total est d'environ 6 dB. Bien que cela semble 
excessivement prudent, il est recommandé d'utiliser pour le moment cette valeur de C/I 
global dans les exercices. Toutefois, si, avec ce chiffre, les exercices échouent, il 
est recommandé d'utiliser une valeur plus basse, notamment si l'on considère l'emploi 
de la valeur de C/N indiquée au paragraphe·2.1. 

Un facteur qui joue un rôle important dans la qualité d'un système de 
communication est une valeur satisfaisante de C/(N+I). Dans un environnement à 
brouillages dominants comme celui du plan d'allotissement, la valeur de C/I précitée 
peut être réduite, pour autant que la valeur de C/(N+I) réponde aux objectifs nominaux. 
Il ressort de ce qui précède qu'un rapport de C/N à C/I global situé entre 9 et 6 dB 
devrait donner des performances satisfaisantes. 

2.3 Antenne de la station terrienne 

a) Taille de l'antenne de la station terrienne 

Les tailles d'antenne de station terrienne utilisées par l'IFRB dans leurs 
exercices (7 m à 6/4 GHz et 3 m à 14/11-12 GHz) semblent convenir· à beaucoup de 
services. Compte tenu des contraintes de temps et d'autres facteurs qui entrent en 
cause dans le fonctionnement du logiciel, il est recommandé que ces valeurs soient 
utilisées dans les exercices de planification dont il est question dans la suitè. Il 
est proposé d'éviter, dans ces exercices, les variations de taille d'antenne. 

b) Diagramme d'antenne de station terrienne 

Le diagramme d'antenne de station terrienne indiqué dans l'appendice 29 et 
actuellement utilisé par l'IFRB pour les exercices de planification semble convenir. 

Le diagramme composite mentionné dans le Rapport du CCIR et proposé par 
certaines administrations ne peut pas être ·incorporé actuellement dans le logiciel de 
l'IFRB faute de temps. S'il peut être inclus dans un programme d'analyse, on·pourra 
vérifier les résultats du processus de synthèse associé au logiciel existant de l'IFRB 
et comparer les effets du diagramme composite et ceux du diagramme unique. 

Il est proposé d'utiliser un diagramme des lobes latéraux 32-25 log 0 pour tous 
les systèmes à satellites, sauf pour ceux avec lesquels il est prévu d'utiliser des 
caractéristiques des lobes latéraux améliorées, par exempie 29-25 log O. 

c) Température de bruit du système de réception de la station terrienne 

140°K dans la bande des 4· GHz et 
200°K dans la·bande des 11-12 GHz 

[Ce paramètre ne constitue pas un point parti.culièrement sensible de la 
planification des allotissements.] 
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Caractéristiques de l'antenne 

Pour les exercices de planification, il est proposé d'utiliser les 
caractéristiques d'antenne de station spatiale employées par l'IFRB et décrites dans le 
Rapport de la CARR SAT-83. 

Si un diagramme de faisceau modelé est nécessaire pour les grandes zones de 
service en vue d'élaborer un plan satisfaisant, il est proposé d'utiliser pour les 
exercices de planification le diagramme d'antenne de référence spécifié dans 
la Partie I du Rapport du CCIR à la CAMR ORB(2) (page 58). Il est admis que les valeurs 
actuellement utilisées pour la taille minimale des faisceaux d'antenne d'engin spatial 
- 0,8° .pour 13/10-11 GHz et 1,6° pour 6/4 GHz - sont appropriées. 

2.4.2 Température de bruit du système de réception 

Pour la température de bruit du système de réception de station spatiale, il 
est proposé de choisir: 

1 000°K dans la bande des 6 GHz 
1 500°K dans la bande des 13 GHz 

2.5 Rendement d'antenne 

Les valeurs actuellement utilisées par l'IFRB dans les exercices de 
planification pour le rendement d'antenne semblent convenir. Elle sont les suivantes: 

70% pour les antennes de station terrienne 
55% pour les antennes de station spatiale 

2.6 Erreur de pointage d'antenne de station spatiale 

L'utilisation d'une valeur de 0,1° contre une valeur de 0,2° pour l'erreur de 
pointage de l'antenne n'influe pas d'une manière appréciable sur les résultats de la 
planification des allotissements. En conséquence, celle de ces deux valeurs qui est 
actuellement utilisée dans le logiciel de l'IFRB semble acceptable. 

2.7 Affaiblissement dû à la pluie 

Dans les exercices de planification actuellement effectués par l'IFRB, on prend 
en considération l'affaiblissement dû à la pluie jusqu'à 10 dB en augmentant la 
puissance de l'émetteur suffisamment pour atteindre les objectifs en matière de 
rapport C/N. Toutefois, le brouillage est calculé par ciel clair sur la base de la 
puissance "accrue". Les paramètres de système manquent donc beaucoup d'homogénéité, ce 
qui se traduit par une utilisation inefficace de l'orbite. Normalement, les exploitants 
des systèmes à satellites ne feraient pas appel à des puissances de plus de 10 dB par 
ciel clair. Pour compenser l'affaiblissement dû à la pluie, on peut prendre les mesures 
concrètes suivantes: 

1) régulation de puissance sur la liaison montante dans les régions à forte 
pluviosité; 

2) choix d'antennes de station terrienne plus grandes dans les régions à 
forte pluviosité; 
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utilisation d'antennes à faisceau modelé ou ponctuel à bord des engins 
spatiaux; 

4) utilisation d'angles de site appropriés, par exemple (voir le 
Document 48): 

10° pour les climats A à K; 

20° pour les climats L à M; 

30° pour les climats N à P. 

,En.Jconséquence·, il est proposé de :limiter à 5 dB 1' augmentation maximale,--en 
~ raison de 1' affaiblissement.~:~dû>·:.à:-rla:.·plui:e;' :de·. la. puissance des .émetteurs pour les -::~:il. 

c:·-i,.J. 'L·~ ;~~s)JjsJ::èmesjGsujlet;s "tà• 1la., p lanifica ti on. des.:allot-is sements .. 1 :.-5 i:;·..:.une~pu'.Vs sances:supér-ieure · est- ~- ,_ 
.... _.-..,,~:-,rrequi:se , ~ .on ~~s\lppose ~ que les .. • .. techniques :-c·susmentionnées seront~~utii isées ; · comme c '·est· le •:. ·•··· -

cas dans les systèmes à satelli-tes ··actuellement en service. ~- _,,;, .·. 

CONF\ORB-2\DT\OllF.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
Y. ITO 
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Document DT/12-F 
31 août 1988 
Original: anglais 

·GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

A la demande du Groupe de travail 5-A, les cartes hydrométéorologiques 
des Régions 1 et 3 qui sont extraites du Rapport 563-3 du CCIR (Dubrovnik, 1986) 
sont présentées, ci-joint, pour information. 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
R.M. BARTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DT/13-F 
31 août 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-1 

MANDAT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 5-A-1 

1. Examiner avec l'IFRB les besoins soumis en vue d'identifier les données 
manquantes et les erreurs éventuelles. 

2. Identifier les cas d'incompatibilités dans le plan produit par l'IFRB. 

3. Se mettre en rapport avec les administrations concern~es afin de trouver des 
solutions satisfaisantes. 

CONF\ORB-2\DT\013F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-A-1 
L. TOMATI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
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Corrigendurn 1 au 
Document DT/14-F/E/S 
2 septembre 1988 
Original: français 

anglais 
espagnol 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

Page 1, remplacer A. CAREW, Président du Groupe de travail 6-B par 
L. SONESSON, Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1. 

SUB-WORKING GROUP 6-B-1 

On page 1, please replace A. CAREW, Chairman of Working Group 6-B with 
the following: L. SONESSON, Chairman of Sub-Working Group 6-B-1. 

SUBGRUPO DE TRABAJO 6-B-1 

Pagina 1, sustituyase A. CAREW, Presidente del Grupo de Trabajo 6-B por 
L. SONESSON, Presidente del Subgrupo de Trabajo 6-B-1. 

CONF\ORB-2\DT\014ClF.TXS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, ~ar il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SOUS-GROUPE 
DE TRAVAIL 6-B-1 

PROPOSITIONS DES ADMINISTRATIONS A LA CONFERENCE 
; CONCERNANT LE POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

(PROCEDURES SIMPLIFIEES) DANS LE 
CADRE DE L'ARTICLE 11 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE tl 

Coordination des assignations de fréquence aux stations d·un senice 
de radiocommunication spatiale. à rexception des stations du senice 
de radiodiffusion par satellite. et aux stations de Terre appropriées 1 

MOD F/20/4, VEN/92/6, CAN/60/7 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/8 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/12 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD CAN/60/14 

SUP CAN/60/13 

HOD CAN/60/9 

ADD 

SUP 

A.ll.l 

Orb-M5 

,\.11.2 

Section 1. Procédures pour la publkarion anricipée de renseignemenrs 
concernanr les réseau'\ :i sarellire en projer 2 

1 Pour la coordination d~-; a~signations de: frt:qu~nœ aux stations du 
scn icc de radiodiffusion par satellite ct aux autres sen i~cs dans le~ bandes de 
frC::quen~cs 11.7-I:!.:!GHz (en Rt:gion3). 11,7-1:!.5 GH1 (~n Région!) ct 
12 . .:! - 1 ~. 7 G H1 (en Région 2J ain:-.i que pour la coordination de~ assignations de 
fréquence aux stati(m~ de liai~on de connexion utilisant le servkc fi.xe par satellite 
(Terre: \'Crs e-.pacc) dan~ la handc 17,3- 17,X Gll1 (en Région 2) ct les autres ser\'i~e~ 
en Région :! dans ces handcs, voir également J'article 15 et l'article 15:\ rc~pc~

tiH!mcnt. 

: Ces pro~i:durcs pcu\·cnt être appli~~thlcs aux station~ à hord d'engins 
lan~.:eurs de satellites. 

1041 Puhlicarion dt' rcnseignt.:mellfs 
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1042 § 1. ( 1) Toutt' administrJtion (ou toute administrJtion agissJnt 
au nom d'un groupe d'Jdmini:'trJtions nommément désignées) qui 
se propo:'e d'établir un syst~me à satellites en\·oie au Comité 
intern:.ltion~.il d'enregistrement des fréquences. a\·:.lnt d'eng:.1ger. le 
cas échéJnt. la procédure de coordin:1tion décrite au numéro 1060. 
au plus tôt cinq ans et de préférence au plus tard deu.\ ans avant b 
mise en sen·ice de chaque réseau à S;Jtellite du systéme en projet. 
les renseignements énumérés à l'appendice 4. 

MOD F/20/5, CAN/60/10, USA/76/1 

ADD CAN/60/11, CAN/60/15 

SUP 

MOD CAN/60/16 

1043 (~) Toute moditïcation aux renseignements communiqués 
conformément aux dispositions du numéro 10·t2 au sujet d'un 
systéme à S;Jtellites en projet est également communiquée au 
Comité dés le moment où elle est disponible. 

ADD F/20/6-7, CAN/60/17-32 

SUP 

MOD F/20/8 

ADD 

SUP CAN/60/33 

1044 {3) Le Comité publie les renseignements dont il est question 
aux numéros 1042 et 1043 dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire et. lorsque la circulaire hebdomadaire contient des 
renseignements de cette nature, il en avise les administrations par 
télégramme-circulaire. Ce télégramme-circulaire indique les bandes 
de fréquences à utiliser et, dans le cas d'un satellite géostationnaire, 
la position orbitale de la station spatiale. 

1045 (-1) Si les renseignements communiqués sont jugés incomplets, 
le Comité les publie conformément aux dispositions du numéro 1044 
et demande immédiatement à l'administration concernée tous les 
éclaircissements nécessaires et tous renseignements qui n'ont pas été 
fournis. Dans de tels cas, la période de quatre mois spécifiée au 
numéro 1047 est comptée à partir de la date de la publication aux 
termes du numéro 1044 des renseignements complets. 



MOD F/20/9 

ADD 

SUP CAN/60/33 

MOD CAN/60/34 

ADD 

SUP 
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1046 Obsenations sur les renseignemenls puhliés 

1047 § 2. Si, après avoir étudié les renseignements publiés aux termes 
du numéro 1044, une administration quelle qu'elle soit est d'avis que 
des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront être causés à 
ses services de radiocommunication spatiale existants ou en projet, elle 
communique ses observations à l'administration concernée dans le 
délai de quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
dans laquelle la totalité des renseignements énumérés à l'appendice 4 
ont été publiés. Elle envoie également au Comité une copie de ces 
observations. Si l'administration concernée ne reçoit aucune observa
tion de cette nature d'une autre administration pendant la période sus
mentionnée, elle peut supposer que cette dernière n ·a pas d'objection 
majeure à formuler à l'encontre du (ou des) réseau( x) à satellite en 
projet du système à l'égard desquels des renseignements ont été 
publiés. 

MOD F/20/10, CAN/60/35, VEN/92/7 

ADD CAN/60/36-37 

SUP 

MOD CAN/60/38 

ADD 

SUP 

1048 Résolution des dijficulrés 

1049 § 3. ( 1) Une administration qui reçoit des observations formulées aux 
termes du numéro 10-t7 s'efforce de résoudre les difficultés de toute 
nature qui peuvent se présenter et elle fournit tous les renseignements 
supplémentaires dont elle peut disposer. 
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MOD USA/12/17, F/20/11, CAN/60/39 

ADD 

SUP 

1050 (2) Dans le cas où des difficultés se présentent lorsque l'un quel-
conque des réseaux à satellite en projet d'un système est destiné à faire 
usage de l'orbite des satellites géostationnaires: 

MOD USA/12/18, CAN/60/40 

ADD 

SUP 

1051 a) l'administration responsable du système en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles de 
faire face à ses besoins, en tenant compte des caractéris
tiques des réseaux à satellite géostationnaire faisant 
partie d'autres systèmes et sans prendre en considéra
tion que des remaniements puissent être apportés à des 
systèmes relevant d'autres administrations. Si elle ne 
peut pas trouver de tels moyens. l'administration 
concernée peut alors s'adresser aux autres administra
tions concernées afin de résoudre ces difficultés; 

MOD USA/12/19, CAN/60/41, VEN/92/8 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/42 

ADD 

.sup 

1052 b) une administration qui reçoit une requête aux termes 
du numéro 1051 recherche, de concert avec l'adminis
tration requérante, tous les moyens possibles de faire 
face aux besoins de celle-ci. par exemple en changeant 
remplacement d'une ou plusieurs de ses propres sta
tions spatiales géostationnaires en jeu ou en modifiant 
les émissions. l'utilisation des fréquences (y compris des 
changements de bande de fréquences). ou d'autres 
caractéristiques techniques ou d'exploitation: 
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si, après application de la procédure décrite au' 
numéros 1051 et 1052. des difficultés non résolues :;uh
sistent, les administrations en cause font de concert tou~ 
les efforts possibles pour résoudre ces difficultés au 
moyen de remaniements acceptables par les deux par
ties, par exemple en modifiant les emplacements de sta
tions spatiales géostationnaires ainsi que d"autres carac
téristiques des systèmes en jeu afin de permettre le 
fonctionnement normal, à la fois du systéme en projet 
et des systèmes existants. 

MOD USA/12/20, CAN/60/43 

ADD 

SUP 

1054 (3) Les administrations peuvent demander l'aide du Comité dans 
leurs tentatives pour résoudre les difficultés mentionnées ci-dessus. · 

MOD USA/12/21, CAN/60/44, VEN/92/10 

ADD USA/12/22-24, F/20/13-16, CAN/60/45, VEN/92/10 

SUP 

MOD CAN/60/46 

ADD 

SUP 

1055 Résultats de la publication anticipée 

1056 § 4. Toute administration au nom de laquelle des renseignements 
sur les réseaux à satellite en projet ont été publiés conformément aux 
dispositions des numéros 1042 à 1044 fait connaître au Comité, à 
l'expiration de la période de quatre mois spécifiée au numéro 1047. si 
elle a reçu ou non les observations dont il est question dans les disposi
tions du numéro 1047 et elle lui communique l'état d'avancement du 
règlement des difficultés éventuelles. Des renseignemt: :-1ts supplémen
taires sur l'état d'avancement de ces difficultés doivent être envoyés au 
Comité à des intervalles de temps ne dépassant pas six mois avant le 
début de la coordination ou avant l'envoi des fiches de notification au 
Comité. Le Comité publie ces renseignements dans une section spé
ciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la circulaire hebdoma
daire contient des renseignements de cette nature, il en avise les admi
nistrations par télégramme-circulaire. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

F/20/17, CAN/60/47 

GAN/60/48 

1057 

F/20/18 

1058 
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Commencement des procédures de coordination ou de notification 

§ 5. En se conformant aux dispositions des numéros 1049 à 1054, 
une administration responsable d·un système à satellites en projet dif
fère, si c'est nécessaire, le début de la procédure de coordination ou, si 
celle-ci n'est pas applicable, l'envoi de ses fiches de notification au 
Comité, jusqu'à une date postérieure de six mois à la date de la 
circulaire hebdomadaire contenant les renseignements énumérés à 
rappendice 4 et concernant le réseau à satellite pertinent. Cependant, 
vis-à-vis des administrations avec lesquelles les difficultés ont été réso
lues ou qui ont répondu favorablement, la procédure de coordination 
peut, le cas échéant, être engagée avant rexpiration du délai de six 
mois précité. 

MOD F/20/19, CAN/60/49 

ADD CAN/60/50 

SUP 

Section Il. Coordination des assignations de fréquence à une station spatiale 
à bord d'un satellite géostationnaire ou à une station terrienne 

communiquant a,·ec une telle station spatiale Yis-à-Yis des stations 
appartenant à d'autres réseaux à satellite géostationnaire 

MOD USA/12/25, F/20/20, B/35/2, USA/56/12, CAN/60/51 

ADD USA/56/13 

SUP 

1059 Conditions régissant la coordination 

MOD 

ADD 

SUP 
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1060 § 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en ser\'ice une assi
gnation de fréquence à une station spatiale installée à bord d'un satel
lite géostationnaire ou à une station terrienne destinée à communiquer 
avec une telle station spatiale, toute administration (ou, dans le cas 
d'une station spatiale, toute administration agissant au nom d'un 
groupe d'administrations nommément désignées) coordonne, sauf 
dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, l'utilisation de cette assi
gnation de fréquence avec toute autre administration dont une assigna
tion de fréquence, concernant une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire ou une station terrienne qui communique avec 
une telle station spatiale, pourrait être affectée. 

MOD USA/12/26, F/20/21, B/35/3, CAN/60/52, VEN/92/11 

ADD USA/12/27, F/20/22, CAN/59/2,· CAN/60/53-54, USA/75/1 

SUP 

1061 (2) Les assignations de fréquence auxquelles s'appliquent les dis-
positions du numéro 1060 sont celles: 

MOD F/20/23, CAN/60/55 

ADD 

SUP 

1062 

MOD F/20/24, CAN/60/56 

ADD 

SUP 

1063 

MOD CAN/60/57 

ADD 

SUP 

1064 

a) situées dans la même bande de fréquences que l'assi
gnation en projet et conformes aux dispositions du 
numéro 1503; et 

b) 

C) 

soit inscrites dans le Fichier de référence ou ayant fait 
l'objet de la coordination prévue dans la présente sec
tion; 

soit à prendre en considération pour la coordination à 
compter de la date de réception par le Comité confor
mément aux dispositio~s du numéro 1074, des rensei
gnements pertinents tels que spécifiés dans l'appen
dice 3; 
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MOD F/20/25, CAN/60/58 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/59 

ADD CAN/60/60 

SUP 

MOD CAN/60/61 

ADD 

SUP 

MOD F/20/26 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1065 d) soit notifiées au Comité sans aucune coordination dans 
les cas où les dispositions des numéros 1066 à 1071 
s'appliquent. 

1066 (3) Aucune coordination aux termes du numéro 1060 n'est 
requise: 

1067 

1068 

a) lorsque, du fait de rutilisation d'une nouvelle assigna
tion de fréquence, la température de bruit du récepteur 
de toute station spatiale ou terrienne ou la température 
équivalente de bruit de toute liaison par ·satellite, selon 
le cas, relevant d'une autre administration, subit un 
accroissement qui. calculé conformément à la méthode 
prévue à l'appendice 29. ne dépasse pas la valeur de 
seuil définie dans cette méthode: 

b; lorsque le brouillage résultant de la modification d'une 
assignation de fréquence. ayant déjà été coordonnée. 
n'excède pas la valeur convenue au cours de la coordi
nation: 
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lorsqu'une administration se propose de notifier ou de 
mettre en service une nouvelle station terrienne à l'inté
rieur d'une zone de service d'un réseau à satellite exis
tant, à condition que la nouvelle station terrienne ne 
cause pas dè brouillage d'un niveau supérieur à celui 
qui serait causé par une station terrienne appartenant 
au même réseau à satellite et dont les caractéristiques 
ont été publiées conformément aux dispositions du 
numéro 1078, en même temps que les renseignements 
concernant la station spatiale: 

MOD USA/12/28, F/20/27, B/35/4, CAN/60/62, VEN/92/12 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/64 

ADD 

SUP 

1070 d) 

1071 e) 

lorsque, pour une nouvelle assignation de fréquence ù 
une station de réception, l'administration notificatrice 
déclare qu'elle accepte le brouillage résultant des assi
gna-tions de fréquence citées aux numéros 1061 à 1065: 

entre des stations terriennes utilisant des assignations 
de fréquence dans le même sens (soit Terre vers espace, 
soit espace vers Terre). 

1072 Données concernant/a coordination 

1073 § 7. ( 1) En vue d'effectuer la coordination, l'administration qui 
recherche la coordination envoie à toute autre administration visée 
dans le numéro 1060 tous les renseignements énumérés à l'appendice 3 
et nécessaires à la coordination. La demande de coordination concer
nant une station spatiale ou une station terrienne associée peut com
prendre toutes ou. certaines des assignations de fréquence qu'elle pré
voit d'utiliser pour cette station spatiale, mais par la suite, chaque assi
gnation est traitée séparément. 
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MOD USA/12/29, F/20/iS(Rév.), B/35/5, CAN/60/65, VEN/92/13 

ADD CAN/60/66-67, USA/56/22 

SUP 

1074 (2) En même temps qu'une administration engage la procédure 
de coordination, elle envoie au Comité une copie de la demande de 
coordination, accompagnée de tous les renseignements énumérés à 
l'appendice 3 nécessaires à la coordination ainsi que le nom de la ou 
des administrations auprès de laquelle ou desquelles elle recherche la 
coordination. UJ)e administration qui est d'avis que les dispositions des 
numéros 1066 à· 1071 s·appliquent à son assignation en projet peut 
envoyer au Comité les renseignements pertinents énumérés à l'appen
dice 3, soit aux termes de la présente disposition, soit conformément 
aux dispositions des numéros 1488 à 1491. Dans ce dernier cas, le 
Comité en avise immédiatement toutes les administrations par télé
gramme-circulaire. 

MOD F/20/29, CAN/60/68 

ADD CAN/60/69-74 

SUP 

MOD CAN/60/75 

ADD 

SUP 

MOD F/20/30 

ADD CAN/60/76 

SUP 

1075 § 8. Au reçu des renseignements dont il est question au numéro 
1074, le Comité: 

1076 

1077 

aJ examine immédiatement ces renseignements du point 
de vue de leur conformité avec les dispositions du 
numéro 1503 et envoie le plus rapidement possible un 
télégramme à toutes les administrations, indiquant 
l'identité du réseau à satellite, les conclusions qu'il a 
formulées relativement au numéro 1503 et la date de 
réception des renseignements; cette date est prise en 
compte comme la date à partir de laquelle l'assignation 
est prise en considération pour la coordination; 

bJ examine les renseignements reçus en vue d'identifier les 
administrations dont les services peuvent être affectés 
aux termes des dispositions du numéro 1060 et informe 
par télégramme les administrations concernées: 
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ADD CAN/60/78-82 

SUP 

1078 c) ·publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdo-
madaire les renseignements reçus en application du 
numéro 1074 et le résultat de l'examen effectué confor
mément aux numéros 1076 et 1077 ainsi qu·une réfé
rence à la circulaire hebdomadaire dans laquelle les 
renseignements concernant le réseau à satellite ont été 
publiés aux termes de la section 1 du présent article. 
Lorsque la circulaire hebdomadaire contient des rensei
gnements de cette nature, le Comité en avise toutes les 
administrations par télégramme-circulaire. 

MOD F/20/31, CAN/60/83 

ADD F/20/32-34 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

F/20/35, 

F/20/36 

1079 Demandes de participation à la procédure de coordination 

1080 § 9. Toute administration qui estime qu·elle aurait dû être incluse 
dans la procédure de coordination dont il est question au numéro 1060 
a le droit de demander à être partie à la procédure de coordination. 
Cette demande est envoyée à l'administration ayant engagé la procé
dure de coordination, avec copie au Comité, le plus rapidement pos
sible. 

CAN/60/84 

1081 Accusé de réception des données concernant/a coordination 
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1082 § 1 O. Toute administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée aux termes du numéro 1060 accuse immédiatement récep
tion, par télégramme, des données concernant la coordination. Si 
l'administration qui recherche la coordination ne reçoit pas d'accusé 
de réception dans le délai de trente jours qui suit la date de la circulaire 
hebdomadaire dans laquelle les renseignements pertinents ont été 
publiés conformément aux dispositions du numéro 1078. elle envoie un 
télégramme demandant cet accusé de réception, télégramme auquel 
l'administration qui le reçoit répond dans un nOU\·eau délai de quinze 
jours. 

MOD CAN/60/85 

ADD 

SUP F/20/37 

MOD 

ADD 

SUP 

1083 Examen des données concernant la coordination et accord entre les atlmi
nistrations 

1084 § Il. ( 1) Au reçu des renseignements concernant la coordination. 
l'administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
étudie rapidement la question, du point de vue des brouillages 1 qui 
seraient causés au service assuré par celles de ses stations pour les
quelles la coordination est recherchée aux termes du numéro 1060 ou 
causés par ces stations. Ce faisant, elle prendra en considération la date 
prévue de mise en service de l'assignation pour laquelle la coordina
tion est recherchée. Puis elle communique son accord, dans le délai de 
quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente, à 
l'administration qui recherche ·la coordination. Si l'administration 
auprès de laquelle la coordination est recherchée ne communique pas 
son accord, elle envoie dans le même délai à l'administration qui 
recherche la coordination des renseignements techniques indiquant les 
raisons qui motivent son désaccord y compris les caractéristiques perti
nentes contenues dans l'appendice 3 qui n'ont pas été précédemment 
notifiées au Comité et elle lui présente les suggestions qu'elle peut faire. 
le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du pro
blème. Une copie de ces observations est envoyée également au 
Comité. 

MOD F/20/38, CAN/60/86 

ADD USA/56/23 

SUP 

MOD CAN/60/87 
ADD 

SUP 

1084.1 1 Les méthodes de calcul et les critères à utiliser pour évaluer le 
brouillage devraient être fondés sur les A vis pertinents du CC 1 R acceptés par 
les administrations concernées en application de la Résolution 703 ou d'une 
autre façon. En cas de désaccord sur un A vis du CT 1 R ou en rahsence de tels 
Avis, les méthodes et les critères font l"ohjet d·accords entre les administrations 
concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice aux autres 
administrations. 
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1085 (2) L·administration qui recherche la coordin:1tion. ou toute 
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée. peu
vent demander les renseignements supplément:1ires dont elles estiment 
a\·oir besoin pour évaluer le brouillage causé aux services concernés. 

ADD USA/12/30, F/20/39-42 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1086 Résultats de la coordination 

1087 § 12. Toute administration qui a engagé une procédure de coordi
nation conformément aux dispositions des numéros 1060 à 107.4 fait 
connaître au Comité, à l'issue du délai de quatre mois qui suit la date 
de la circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée au numéro 1078. 
les noms des administrations avec lesquelles un accord est obtenu ainsi 
que les modifications des caractéristiques de ses assignations de fré
quence. Elle fait également connaître au Comité rétat d·avancement 
du règlement de la coordination avec les autres administrations ou les 
difficultés éventuelles. Une telle communication est faite au Comité 
tous les six mois après le délai mentionné ci-dessus. Le Comité publie 
ces renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdoma
daire et, lorsque celle-ci contient de tels renseignements sur les modifi
cations aux caractéristiques publiées, il en avise les administrations par 
télégramme-circulaire. 

MOD B/35/6, CAN/60/88 

ADD CAN/60/89-96 

SUP 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/97 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP F/20/43 

MOD F/20/44 

ADD USA/75/2 

SUP 
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1088 . Assistance demandée à 1'/FRB en vue d'effectuer la coordination 

1089 § 13. ( 1) L'administration qui recherche la coordination peut 
demander au Comité de s'efforcer d'effectuer cette coordination dans 
les circonstances suivantes: 

1090 

109J. 

1092 

a) une administration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée aux termes du numéro 1060 n'envoie pas 
d'accusé de réception, aux termes du numéro 1082, 
dans un délai de quarante-cinq jours à partir de la date 
de la circulaire hebdomadaire dans laquelle les rensei
gnements relatifs à la demande de coordination ont été 
publiés; 

b) une administration a envoyé un accusé de reception 
aux termes du numéro 1082, mais ne communique pas 
sa décision dans un délai de quatre mois à partir de la 
date de la circulaire hebdomadaire pertinente: 

c) l'administration qui recherche la coordination et 
l'administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
brouillage acceptable; 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD F/20/45 

SUP 

MOD CAN/60/99 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/100 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/101 

ADD 

SUP F/20/46 

MOD F/20/47 

ADD 

SUP 

1093 
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d) ou encore la coordination n'est pas possible pour t9ute 
autre raison. 

1094 (2) En présentant sa demande au Comité, l'administration 
concernée lui communique les renseignements nécessaires pour lui per
mettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

1095 Mesures à prendre par 1'1 FRB 

1096 § 14. ( 1) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1090. il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
concernée en lui demandant d'en accuser réception immédiatement. 

1097 (2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de 
la mesure quïl a prise aux termes du numéro 1096 ou lorsquïl reçoit 
une demande aux termes du numéro 1091, il envoie sans délai un télé
gramme à )"administration concernée en lui demandant de prendre 
rapidement une décision sur la question. 
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1098 (}) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1093. il s'efforce d'effe'ctuer la coordination conformément 
aux dispositions du numéro 1060. Le Comité prend également les 
mesures prévues aux numéros 1075 à 1078. Lorsque le Comité ne reçoit 
pas d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai 
spécifié au numéro 1082, il agit conformément aux dispositions du 
numéro 1096. 

MOD USA/75/3, F/20/48 

ADD F/20/49 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/102 

ADD 

SUP 

1099 (4) Sïl y a lieu. le Comité évalue le brouillage, au titre de la pro-
cédure spécifiée aux numéros 1089 à 1094. En tout état de cause, il 
communique aux administrations concernées les résultats obtenus. 

1100 (5) Le Comité peut demander les renseignements supplémen-
taires dont il estime avoir besoin pour évaluer le brouillage causê aux 

. services concernés. 

1101 (6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de 
trente jours qui suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé 
aux termes du numéro 1096 en lui demandant un accusé de réception, 
ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de trente jours qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux 
termes du numéro 1097, l'administration auprès de laquelle la coordi
nation a été recherchée est réputée s'être engagée: 

MOD USA/75/4, F/20/50 

ADD 

SUP 

1102 a) à ne pas formuler de plainte concerncant les brouillages 
préjudiciables qui pourraient être causés au service 
assuré par ses stations de radiocommunication spatiale 
par l'utilisation de l'assignation de fréquence pour 
laquelle la coordination a été recherchée: 
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MOD B/35/7, F/20/51, CAN/60/103 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1103 

B/35/8, F/20/52 

1104 

1105 

bi à faire en sorte que ses stations de radiocommunication 
spatiale ne causeront pas de brouillages préjudiciables 
à l'utilisation de l'assignation de fréquence pour 
laquelle la coordination a été recherchée. 

Notification des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 

§ 15. En cas de désaccord persistant entre l'administration qui 
recherche la coordination et l'administration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée, l'administration qui recherche la coordi
nation diffère, excepté dans les cas où rassistance du Comité a été 
demandée, renvoi au Comité de sa fiche de notification concernant 
l'assignation en projet, de six mois à compter de la date de publication 
de la demande de coordination aux termes du numéro 1078 en prenant 
en considération les dispositions du numéro 1496. 

MOD B/35/9, F/20/53, CAN/60/104 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/105 

ADD 

SUP 

Section Ill. Coordination des assignations de fréquence 
à une station terrienne vis-à-,·is des stations de Terre 



MOD 

ADD 

SUP 
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1106 Condi1ions régissanlla ,·oordinarivn 

1107 § 16. ( 1) A va nt de notifier au Comité ou de mettre en service une assi
gnation d'une fréquence d'émission ou de réception à une station ter
rienne dans une bande déterminée, attribuée avec égalité des droits à 
des services. de radiocommunication spatiale et à des services de radio
communication de Terre dans la gamme de fréquences située au-delà 
de 1 GHz. toute administration coordonne, sauf dans les cas visés aux 
numéros 1108 à 1111, l'utilisation de cette assignation avec l'adminis
tration de chaque pays dont le territoire est situé en tout ou en partie à 
J'intérieur de la zone de coordination 1 de la station terrienne en projet. 
La demande de coordination concernant une station terrienne peut 
comprendre toutes ou certaines des assignations de fréquence à la sta
tion spatiale associée, mais par la suite, chaque assignation est traitée 
séparément. 

MOD S/55/25, CAN/60/106 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1108 (2) Aucune coordination aux termes du numéro 1107 n'est 

1107.1 

requise lorsqu'une administration se propose: 

1 L'appendice 28. qui est utilisé pour calculer la zone de coordina
tion. contient les critères relatifs uniquement à la coordination entre les stations 
terriennes et les stations du service fixe ou du service mobile. Les critères relatifs 
aux autres services de radiocommunication de Terre devraient être fondès sur 
les A vis pertinents du CCI R acceptés par les administrations concernées en 
application de 1:.1 Résolution 703 ou d'autres dispositions. 

En cas de désaccord sur un Avis du CCIR ou en l'absence de tels 
Avis. h:s méthodes et les critères à utiliser font l'objet d'accords entre les admi
nistrations concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice 
aux autres administrations. 



1109 

MOD J/53/9 

ADD CAN/60/107 

SUP 

1110 

MOD CAN/60/108 

ADD 

SUP 

1111 

MOD CAN/60/109 

ADD B/35/10, CAN/60/110 

SUP 
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a; 

bJ 

C) 

de mettre en service une station terrienne dont la zone 
de coordination est entièrement extérieure au territoire 
de tout autre pays: 

de modifier les caractéristiques d'une assignation exis
tante de telle sorte que les brouillages causés à ou par 
des stations de radiocommunication de Terre d'autres 
administrations ne s'en trouvent pas accrus: 

de faire fonctionner une station terrienne mobtle. 
Cependant. si la zone de coordination lièe au fonction
nement d'une telle station terrienne mobile dans l'une 
des bandes de fréquences auxquelles référen.ce est faite 
au numéro 1107 recouvre tout ou partie du territoire 
d'un autre pays, le fonctionnement de cette station fait 
l'objet d'un accord de coordination entre les adminis
trations concernées. Cet accord porte sur les caractéris
tiques de la ou des stations terriennes mobiles ou sur les 
caractéristiques d'une station terrienne mobile type. et 
est conclu pour une zone de service donnée. Sauf dis
positions contraires de l'accord, celui-ci s'applique à 
toute station terrienne mobile se déplaçant dans la z0ne 
de service considérée, sous réserve que le brouillage 
causé par elle ne soit pas plus élevé que dans le cas de 
la station terrienne type dont les caractàistiques tt?chni
ques figurent sur la fiche de notification ou dont la 
notification a été faite ou est en cours aux termes du 
numéro 1494. 
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MOD 

ADD 
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ADD 
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- 21 -
ORB(2)/DT/14-F 

1112 Données concernant la coordination 

1113 § 17. L·administration qui recherche la coordination ennJie à cet 
effet à chacune des administrations concernées aux termes des disposi
tions du numéro 1107, une copie d·un schéma étahli à l"échelle conve
nable, indiquant, pour rémission et la réception, remplacement de la 
station terrienne et de ces zones de coordination associées, ou la zone 
de coordination correspondant à la zone de service dans laquelle il est 
prévu d·exploiter la station terrienne mobile, ainsi que les paramètres 
sur lesquels le calcul de ces zones est fondé, et tous les renseignements 
pertinents concernant l'assignation de fréquence en projet, tels qu ïls 
sont énumérés à rappendice 3, et une indication de la date approxima
tive à laquelle il est prévu qu'elle commencera à fonctionner. Une 
copie de ces renseignements, avec la date d'expédition de la demande 
de coordination est, de plus. envoyée au Comité pour information. 

1114 Accusé de réception des données concernant la coordination 

1115 § 18. Toute administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée aux termes du numéro 1107 accuse immédiatement récep
tion, par télégramme. des données concernant la coordination. Si 
l'administration qui recherche la coordination ne reçoit pas d·accusé 
de réception dans un délai de trente jours à partir de l'envoi des don
nées concernant la coordination. elle envoie un télégramme deman
dant cet accusé de réception. télégramme auquel l'administration qui le 
reçoit répond dans un nouveau délai de quinze jours. 



HOD 

ADD 

SCF 

MOD CAN/60/114 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/115 

ADD 

SUP 

- 22 -
ORB(2)/DT/14-F 

1116 Examen des données concernant la coordination et accord enrre les admi
nistrations 

1117 § 19. ( 1) Au reçu des données concernant la coordination, l"adminis
tration auprès de laquelle la coordination est recherchée étudie rapide
ment la question, eu égard à la date prévue de mise en service de l'assi
gnation pour laquelle la coordination est recherchée, à la fois du point 
de vue: 

1118 

1119 

1118.1 } 
1119.1 

a) 

b; 

des brouillages 1 qui seraient causés au service assuré 
par ses stations de radiocommunication de Terre fonc
tionnant conformément aux dispositions de la Conven
tion et du présent Règlement, ou destinées à fonc
tionner ainsi avant la date prévue de mise en service de 
l'assignation à la station terrienne, ou encore dans les 
trois années à venir, selon celle de ces dates qui est la 
plus tardive: et 

des brouillages 1 qui seraient causés à la réception à la 
station terrienne par le service assuré par ses stations de 
radiocommunication de Terre fonctionnant conformé
ment aux dispositions de la Convention et du présent 
Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi avant la 
date prévue de mise en service de l'assignation à la sta
tion terrienne, ou encore dans les trois années à venir, 
selon celle de ces dates qui est la plus tardive. 

1 Les méthodt:::, dt: cakul et les critères à utiliser pour évaluer k 
brouillage devraient être fondés sur les Avis pertinents du CCIR acceptés par 
les administrations con~ernées en application de la Résolution 703 ou d·autres 
dispositions. En cas de désaccord sur un A vis du CCI R ou en rabsence de tels 
Avis, les méthodes et ks critéres font robjet d'accords entre les administrations 
concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice au."< autres 
administrations. 
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1120 (2) Les périodes dont il est question dans les numéros Il 18 et 
1119 peuvent être prolongées par accord entre les administrations 
concernées afin de tenir compte des réseaux de Terre planifiés. 

1121 (3) Puis. dans un délai de quatre mois à partir de l'envoi des 

1122 

1123 

1124 

données concernant la coordination. l'administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée communique à l'administration 
qui recherche la coordination: 

a) 

C) 

soit son accord sur la coordination, avec copie au 
Comité indiquant. le cas échéant. la partie de la bande 
de fréquences attribuée comprenant les assignations de 
fréquence coordonnées: 

soit une demande tendant à inclure dans la coordina
tion ses stations de radiocommunication de Terre visées 
aux numéros 1118 et 1119: 

soit son désaccord. 
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1125 (4) Dans le cas des numéros 1123 et 1124, l'administration 
auprès de laquelle la coordination est recherchée communique ù 
l'administration qui recherche la coordination un graphique à échelle 
convenable indiquant l'emplacement de celles de ses stations de radio
communication de Terre qui sont ou seront ù l'intérieur de la zone de 
coordination de la station terrienne d'émission ou de réception selon k 
cas, ainsi que toutes les autres caractéristiques fondamentales perti
nentes et lui présente les suggestions qu'elle peut faire, k cas échéant, 
en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

1126 (5) Lorsque l'administration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée envoie à l'administration qui recherche la coordination 
les renseignements requis dans le cas du numéro 1124, elle envoie aussi 
une copie de ces renseignements au Comité. Celui-ci considère comme 
notifications aux termes de la section 1 de l'article 12 seulement ceux 
de ces renseignements qui concernent des assignations à des stations de 
radiocommunication de Terre existantes ou qui seront mises en serv·ice 
dans les trois mois à venir. 

1127 (6) Lorsqu'un accord sur la coordination a été conclu suite à 
l'application des numéros 1121 à 1125, l'administration responsable 
des stations de Terre peut envoyer au Comité les renseignements 
concernant celles de ses stations de Terre couvertes par l'accord et 
qu'elle désire notifier aux termes de la section 1 de l'article 12. Le 
Comité considère comme notifications aux termes de ladite section 
seulement ceux de ces renseignements qui concernent des assignations 
à des stations de radiocommunication de Terre existantes ou qui seront 
mises en service dans les trois années à venir. 

1128 (7) L'administration qui recherche la coordination. ou toute 
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée. peu
vent demander les renseignements supplémentaires dont elles estiment 
avoir besoin pour évaluer le brouillage causé aux services concernés. 
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1129 Assistance demandée à 1'1 FRB en rue cl'e_f.fectuer la coordination 

1130 § 20. ( 1) L'administration qui recherche la coordination peut 
demander au Comité de s'efforcer d'effectuer cette coordination dans 
les circonstances suivantes: 

1131 a) 

1132 b) 

1133 c) 

J 1.34 d) 

une administration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée aux termes du numéro 1107 n'envoie pas 
d'accusé de réception, aux termes du numéro 1115. 
dans un délai de quarante-cinq jours à partir de l'envoi 
des données concernant la coordination: 

une administration a envoyé un accusé de réception 
aux termes du numéro 1 J 15, mais ne communique pas 
sa décision dans un délai de quatre mois à partir de 
l'envoi des données concernant la coordination aux 
termes du numéro 1 J 13: 

l'administration qui recherche la coordination et 
l'administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
brouillage acceptable: 

ou encore la coordination n'est pas possible pour toute 
autre raison. 
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1135 (2) En présentant sa demandt? au Comit~, l'administration 
concernée lui communique les renseignements nécessaires pour lui per
mettre de s'efforcer d'effectut?r la coordination. 

1136 Nlt!surt!s â prt!ndre par I'IFRB 

1137 § 21. ( 1) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1131, il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
concernée en lui demandant d'en accuser réception immédiatement. 

1138 (2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de 
la mesure qu'il a prise aux termes du numéro 1137 ou lorsqu'il reçoit 
une demande aux termes du numéro 1132, il envoie sans délai un télé
gramme à l'administration concernée en lui demandant de prendre 
rapidement une décision sur la question. 

1139 (3) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1134. il s'efforce d'effectuer la coordinat!on conformément 
aux dispositions du numéro 1107. Lorsque le Comité ne reçoit pas 
d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai spé
cifié au numéro 1115, il agit conformément aux dispositions du 
numéro 1137. 
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11-tO (4) Sïl y a lieu. le Comité é\ a lue le brouillage. au titre de la pro-
cédure spécifiée au.\ numéros 11.30 à 1135. En tout état de cause. il 
communique aux administrations concernées les résultats obtenus. 

1141 (5) Le Comité peut demander les renseignemen~s. supplémen-
taires dont il estime a\·oir besoin pour évaluer le brouillage causé aux 
sen·ices concernés. 

II·U (6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de 

1143 

trente jours qui suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé 
aux termes du numéro 1137 en lui demandant un accusé de réception, 
ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de trente jours qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux 
termes du numéro 1138. l'administration au prés de laquelle la coordi
nation a été recherchée est réputée s'être engagée: 

a) 

b) 

à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
préjudiciables qui pourraient être causés au service 
assuré par ses stations de radiocommunication de Terre 
par rutilisation de l'assignation de fréquence pour 
laquelle la coordination a été recherchée: 

à faire en sorte que ses stations de radiocommunication 
de Terre ne causeront pas de brouillages préjudiciables 
à l'utilisation de l'assignation de fréquence pour 
laquelle la coordination a été recherchée. 
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1145 Notification des assignations dcji·équcncc en cas de dl.~.mccord pt!rsistant 

1146 § 22. En cas de désaccord persistant entre l'administration qui 
recherche la coordination et radministration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée, l'administration qui recherche la coordi
nation diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a été 
demandée, l'envoi au Comité de sa fiche de notification concernant 
l'assignation en projet, de six mois à compter de la demande de coordi
nation, en prenant en considération les dispositions du numéro 1496. 

Section IV. Coordination des assignations de fréquence 
à une station de Terre émettrice vis-à-,·is d'une station terrienne 

1147 C ondirions régissant la coordination 
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§ 23: ( l) Avant de notifier au Comité ou de méttre en service une assi
gnation de fréquence à une station de Terre située à l'intérieur de la 
zone de coordination 1 d'une station terrienne. dans une bande de fré
quences au-dessus de l GHz. attribuée avec égalité des droits aux ser
vices de radiocommunication de Terre et aux services de radiocommu
nication spatiale (espace vers Terre). à !"exception du service de radio
diffusion par satellite, toute administration coordonne. sauf dans les 
cas visés aux numéros 1155 à 1158. !"assignation en projet avec l'admi
nistration responsable de la station terrienne en ce qui concerne les 
assignations de fréquence qui sont: 

aJ conformes aux dispositions du numéro 1503: et 

b) soit coordonnées aux termes du numéro 1107: 

1 L'appendice 28 qui est utilisé pour calculer la zone de coordination, 
contient les critères relatifs uniquement à la coordination entre les stations ter
riennes et les stations du service fixe ou du service mobile. Les critères relatifs 
aux autres services de radiocommunication de Terre devraient être fondés sur 
les Avis pertinents du CC 1 R acceptés par les administrations concernt!es en 
application de la Résolution 703 ou d'autres dispositions. 

En cas de désaccord sur un Avis du CC 1 R ou en l'absence de tels 
Avis, les méthodes et les critères à utiliser font l'objet d'accords entre les admi
nistrations concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice 
aux autres administrations. 
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C) 

d) 

e) 

j) 

soit à prendre en considération pour la coordination à 
compter de la date de communication des renseigne
ments dont il est question au numéro 1107: 

soit inscrites dans le Fichier de référence avec une 
conclusion favorable relativement au numéro 1505: 

soit mscrites dans le Fichier de référence avec une 
conclusion défavorable relativement au numéro 1505 et 
une conclusion favorable relativement au numéro 1509: 

soit inscrites dans le Fichier de reterence avec une 
conclusion défavorable relativement aux numéros 1505 
et 1509, l'administration notificatrice ayant déclaré 
qu'elle a accepté le brouillage résultant des stations de 
Terre existantes, situées à l'intérieur de la zone de coor
dination de la station terrienne à la date de son inscrip
tion. 

1155 (~) Aucune coordination aux termes des numéros 1148 à Il~ 
n'est requise lorsqu'une administration se propose: 
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a· 

Cl 

de mèttrè en sernce unè station dt 1 èrrè situee en 
dehors de la zone de coordination d'une station ter
nenne; 

de modifier lès caractéristiques d'une assignation exis
tante de telle sorte que les brouillages causes à des sta:. 
tians terriennes d':1utres administrations ne s'en trou
vent pas accrus: 

de mettre en service une station de Terre à Iïntàieur de 
la zone de coordination d'une station terrienne.' à 
condition que rassignation projetée pour la station de 
Terre se trou\·e à rextérieur d·une partie quelconque 
d·une bande de fréquences ayant fait robjet d·une coor
:dination en application des dispositions du numào 
1122 pour la récepti\m par cettè station terrienne. 

1159 Données concernant la coordination 
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1160 § 24. Pour eff~ctuer cette coordination. l'administration qui 
recherche la coordination envoie à chacune des administrations vi:,ée~ 
aux numéros 1148 à 1154, par le moyen le plus rapide possible. un gra
phique à échelle convenable indiquant l'emplacement d~ la station d~ 
Terre et lui communique tous les autres détails p~rtin~nts concernant 
l'assignation de fréquence en projet, ainsi qu'un~ indication de la date 
approximative prévue pour la mise en s~n·ice de la station. La 
demande de coordination peut comprendre toutes ou certaines des 
assignations de fréquence dont l'utilisation est prévue dans les trois 
années à venir pour des stations d'un réseau de Terre, situées entière
ment ou en partie à l'intérieur de la zone de coordination d'une station 
terrienne. Cette période peut être prolongée par accord entre les admi
nistrations concernées. Par la suite, chaque assignation est traitée sépa
rément. 

1161 Accusé de rèceptùm des données concernant/a coordination 

1162 § 25. Toute administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée aux termes des numéros 1148 à 1154 accuse immédiatement 
réception, par télégramme, des données concernant la coordination. Si 
l'administration qui recherche la coordination ne reçoit pas d'accusé 
de réception dans le délai de trente jours qui suit l'envoi des données 
concernant la coordination, elle peut envoyer un télégramme deman
dant cet accusé de réception, télégramme auquel l'administration qui 
ra reçu répond dans un nouveau délai de quinze jours. 

1163 Examen des données concernant la coordination er accord entre les admi
nisTrations 
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§ 26. ( 1) Au reçu des données concernant la coordina-tion, l'adminis
tration auprés de laquelle la coordination est recherchée étudie rapide
ment la question du point de· vue des brouillages 1 qui seraient causés 
au service assuré par ses stations terriennes visées aux numéros 1148 à 
1154 qui fonctionnent· ou sont destinées à fonctionner dans les trois 
années à venir. 

1165 (2) Ce faisant. radministration peut prendre en considération 

1166 

• j;, 

1164.1 

'1 

1166.1 

toute assignation de fréquence qui lui est communiquée et destinée à 
être utilisée plus de trois ans à l'avance. 

(3) Dans un délai global de quatre mois~ à partir de l'envoi des 
données concernant la coordination, radministration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée ou bien communique à l'admi
nistration qui recherche la coordination son accord sur rassignation en 
projet, ou bien, en cas dïmpossibilité, lui indique les motifs de son dés
accord et lui présente les suggestions qu:elle peut faire, le cas échéant, 
en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème . 

1 Les méthodes de calcul et les cnteres à utiliser pour évaluer le 
brouillage deHaient être fondés sur les Avis pertinents du CCIR acceptés par 
les administrations concernées en application de la Résolution 703 ou d'autres 
dispositions. En cas de désaccord sur un Avis du CCIR ou en l'absence de tels 
Avis, les méthodes et les critères font robjet d'accords entre les administrations 
concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice aux autres 
admini~tra_tions. 

~Cette période peut être prolongée uvee l'accord de l'administration 
qui a recherché la coordination. 
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1167 § '27. L'administration qui recherche la coordination, ou toute 
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée, peu
vent demander les renseignements supplémentaires dont elles estiment 
avoir besoin pour· évaluer le brouillage causé aux services concernés. 

1168 

1169 

1170 

1171 

Assistance demandée à 1'1 FR Ben rue ll"e_{(ectuer la coordination 

§ 28. ( 1) L'administration qui recherche la coordination peÜt 
demander au Comité de s'efforcer d"effectuer cette coordination dans 
les circonstances suivantes: 

a) 

b; 

urie administration auprès de laquelle la cooramatton 
est recherchée aux termes des numéros 1148 à 1154 
n'en\'oie pas d'accusé de réception, aux termes du 
numéro 1162, dans un délai de trente joürs à partir de 
la date de l'envoi des données concernant la coordina
tion: 

une administration a envoyé un accusé de réception 
conformément anx dispositions du numéro 1162 mais 
ne communique pas sa décision dans un délai de quatre 
mois à partir de renvoi des données concernant la 
coordination: 
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1173 
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C) radministration qui recherche la coordination et une 
administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
brouillage-acceptable: 

d) ou encore la coordination n ·est pas possible pour toute 
autre raison. 

1174 (2) En présentant sa demande au Comité, l'administration 
concernée lui communique les renseignements nécessaires pour lui per
mettre de s·efforcer d·effectuer la coordination. 

1175 -Mesures à prendre par l'/FRB 

1176 § 29. ( 1) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1170, il envoie sans .délai un télégramme à radministration 
concernée en lui demandant d·en accuser réception immédiatement. 
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MOD 
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MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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1177 (2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de 
la mesure qu'il a prise aux termes du numéro 1176, ou lorsque le 
Comité reçoit une demande aux termes du numéro 1171, il envoie sans 
délai un télégramme à l'administration concernée en lui demandant de 
prendre rapidement une décision sur la question. 

1178 (3) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termés du 
numéro 1173, il s'efforce d'effectuer la coordination ·conformément 
aux dispositions des numéros 1148 à 1154. Lorsque le Comité ne reçoit 
pas d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai 
spécifié au numéro 1162, il agit conformément aux dispositions du 
numéro 1176. 

1179 (4) S'il y a lieu, le Comité évalue le brouillage, au titre de la pro-
cédure spécifiée aux numéros 1169 à 1174. En tout état de cause, il 
communique aux administrations concernées les résultats obtenus. 

1180 (5) Le Comité peut demander les renseignements supplémen-
taires dont il estime av.oir besoin pour évaluer le brouillage causé aux 
services concernés. 
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1181 (6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de 
trente jours qui suit renvoi du. télégramme que le Comité lui a envoyé 
aux ternies du numéro 1176 en lui demandant un accusé de réception, 
ou lorsqu'elle ·ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de deux mois qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux 
termes du numéro 1177, l'administration auprès de laquelle la coordi
nation est recherchée est réputée s'être engagée à ne pas formuler de 
plainte concernant les brouillages préjudiciables qui pourraient être 
causés par la station de Terre en voie de coordination au service·assuré 
par sa station terrienne. 

1182 Notification des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 

1183 § 30. En cas de désaccord persistant entre l'administration qui 
recherche la coordination et l'administration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée, l'administration qui recherche la coordi
nation diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a été 
demandée, l'envoi au Comité de sa fiche de notification concernant 
l'assignation en projet, de six mois à compter de la demande de coordi
nation, en prenant en considération les dispositions des numéros 1230 
et 1496. 

Section V. Assistance spéciale.fournie par I'IFRB 
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1184 § 31. (1) Si la demande lui en est faite par une administration quel· 

CAN/60/130 

1185 

·1186' 

1187 

conque et, en particulier, par l'administration d'un pays qui a besoin 
. d'assistance spéciale, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il 
dispose et qui conviennent aux circonstances, fournit l'assistance sui· 
vante: 

a) calcul des accroissements de température de bruit, selon 
le numéro 1066; 

b) établissement de graphiques représentant les zones de 
coordination, selon le numéro 1113; 

c) toute autre assistance de caractère technique atm que 
les procédures décrites dans le présent article puissent 
être menées -à bien. 

1188 (2) En présentant sa demande au Comité aux termes des 

1189 

numéros 1184 à 1187, l'administration lui fournit les renseignements 
nécessaires. 

à NON attribués. 
1213 

MOD CAN/60/131-134 

ADD 

SUP 
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ANNEX.El 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fr~quence aux stations 
d!un service de radiocommunications spatiales utilisant }~s bandes de 
fr~quences autres que celles utilis~es pour la planification des 
services spa ti aux du service fixe par satellite, 1 1' exception des 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux stations de 
Terre appropriéesl. 

Coordination des assignations de fréquence aux 
stations d'un service de radiocommunication spatiale, à 
l'exception des stations du service de radiodiffusion par 
satellite, et aux stations de Terre appropriées 1 , ~ 

Section I. Procédures pour la publication 
anticipée de renseignements concernant 

les réseaux à satellite en proje~ 

PROPOSITIONS DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

§ 3. (1) Une administration qui reçoit des observations 
formulées aux termes du numéro 1047 et les administrations 
gui envoient ces observations s'efforcent de résoudre les 
difficultés de toute nature qui peuvent se présenter et 
elles fournissent tous les renseignements supplémentaires 
dont elles peuvent disposer. 

(2) Dans le cas où des difficultés se présentent 
lorsque l'un quelconque des réseaux à satellite en projet 
d'un système est destiné à faire usage de l'orbite des 
satellites géostationnaires, et compte tenu des 
Recommandations pertinentes du CCIR: 
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l'administration responsable du système en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles 
de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux à satellite 
géostationnaire faisant partie d'autres systèmes et 
sans prendre en considération que des remaniements 
puissent être apportés à des systèmes relevant 
d'autres administrations. Si elle ne peut pas trouver 
de tels moyens, l'administration concernée peut alors 
s'adresser aux autres administrations concernées, 
individuellement ou collectivement, afin de résoudre 
en commun ces difficultés par voie de consultations 
bilatérales ou multilatérales; 

si, après application de la procédure décrite aux 
numéros MOD 1051 et 1052, des difficultés non 
résolues subsistent, les administrations en cause 
font de concert tous les efforts possibles pour 
résoudre ces difficultés au moyen de remaniements 
acceptables par les deux parties, par exemple en 
modifiant les emplacements de stations spatiales 
géostationnaires ainsi que d'autres caractéristiques 
des systèmes en jeu afin de permettre le 
fonctionnement normal, à la fois du système en projet 
et des systèmes existants. 

(3) Dans leurs tentatives pour résoudre les 
difficultés mentionnées ci-dessus, les administrations 
peuvent demander l'aide du Comité pour: 

a) 

b) 

c) 

évaluer les niveaux de brouillage; 

définir, avec l'accord des administrations 
impliquées, les critères techniques à utiliser; 

conclure des accords administratifs pour faciliter 
les discussions communes telles que convenues par les 
administrations en cause. 
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PROPOSITIONS DE LA FRANCE 

§ 1 (1) Toute administration (ou toute administration agissant 
au nom d'un· groupe d'administrations nomm~ment d~sign~es) qui se 
propose d'établir un syst~me A satellites devant utiliser les bandes 
de fr~quences non retenues pour la planification envoie au Comité 
international d'enregistrement des fréquences, avant d'engager, le cas 
échéant, la proc~dure de coordination décrite au num~ro 1060 au plus 
tôt cinq ans et de préférence au plus tard deux ans avant la mise en 
service de chaque réseau A satellite du syst~me en projet, les rensei
gnements énum~r~s A l'Appendice 4. 

(3) Au reçu des renseignements dont il est . question aux 
numéros 1042 et 1043, le Comité : 

a) Examine, dans le cas de réseau 1 satellite géostation
naire en projet, les renseignements reçus en vue d'identifier les 
administrations dont les services peuvent être affectés. Les réseaux ! 
satellites auxquels s'applique l'examen que doit effectuer le. Comité 
sont tout réseau utilisant une même bande de fréquence que le réseau 
en projet· pour lequel le Comité a reçu les renseignements pertinents 
tels que spécifiés dans 1' Appendice 4, 1 la date de reception des 
renseignements du réseau en projet. 
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..(~}-_hl 1e -{:om:i-té- publie les renseignements dont il est question 
aux numéros 1042 et 1043 ainsi que les résultats de l'examen effectué 
conformément au numéro 1043B pour les réseaux à satellite g~~station
naires, dans un délai de 6 semaines à compter de la date de réception 
par le Cami té des renseignements complets précisés au numéro 1042, 
dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la 
circulaire hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, 
il en avise les administrations par télégramme-circulaire. Ce télê
gramme-circulaire indique les bandes de fréquences à utiliser et, dans 
le cas d'un satellite géostationnaire, la position orbitale de la 
station spatiale. Lorsque le Comité n'est pas en mesure de se con
former au délai mentionné ci-dessus pour la publication des rensei
gnements, il en informe aussitôt que possible les administrations par 
télégramme indiquant : l'identité du réseau à satellite, les bandes de 
fréquences à utiliser, la da te de réception des renseignements, les 
raisons pour lesquelles le délai ci-dessus mentionné pour la publi
cation n'est pas tenu et dans le cas d'un réseau à satellite en projet 
destiné à faire usage de l'orbite des satellites géostationnaires, la 
position orbitale de la station spatiale. 

(4) Si les renseignements communiqués sont jugês in
complets, le Comité les pwèlie eeAieFm~meac 3YK dispesi~ieas d~ a~m€~e 

1044 et demande immédiatement à l'administration concernée tous les 
éclaircissements nécessaires et tous renseignements qui n'ont pas été 
fournis. Dans de tels cas, la période de quatre mis spécifiée au 
numéro 1047, et la période de six mois spécifiée au numéro 1076, est 
comptée à partir de la date de la publication aux termes du tnlméro 
1044 des renseignements complets. 

§ 2 Si après avoir ~tudié les renseignements publiés aux 
termes du numéro,l044 une administration qu'elle qu'elle soit, ou une 
admi~istration ne fig~rant pas dans la liste publiée,en application du 
numéro t043B dans le cas d'un réseau à satellite geostationnaire est 
d' a·vis que des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront 
être causés à ses services de radiocommunication spatiale existant ou 
en projet, elle communique ses observations à l'administr.ç~tion con
cernée dans le délai de quatre mis qui suit la da te de la circulaire 
hebdomadaire dans laquelle la totalité des renseignements énumérés à 
1 'Appendice 4 ont été publiés. Elle envoie également au Comité \me 
copie de ses observations. Le Comité publie ses observations dans une 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. Si 1' administration 
concernée ne reçoit aucune observation de cette nature d'une autre 
administration ou du Comité pendant la période susmentionnée ou si 
dans le cas d'un réseau à satellite géostationnaire, aucun réseau 
n'est identifié par le Comité conformément au numéro 1043B, el~e peut 
supposer que e-tte èersière, aucune administration n'a ~ d'obJection 
majeure à formuler à l'encontre du {ou des) réseau(x) à satellite en 
projet du système à l'égard desquels des renseignements ont été 

publiés. 
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§ 3 ( 1) Vis-à-vis des réseaux identifiés conformément aux 
numéros 1043B ou 1047 ~ l'administration ~~ re~eic ses eèee~·acieas 
ferii.":&léee attn teFftl:es èts n;méro 1047 s'efforce de résoudre les diffi-
cUltés de toute nature qui peuvent se présenter et elle fournit tous 
les renseignements supplémentaires dont elle peut disposer. 

Cette assistance du Comité peut consister â : 

a) évaluer les niveaux de brouillage causés aux services 
concernés 

b) définir, avec l'accord des administrations concernées, 
les méthodes et les critères à utiliser ; 

c) prendre des dispositions administratives pour faciliter 
toute discussion mutuellement acceptée par les administrations con
cernées. 

§ 4 Toute adminis~ration au nom de laquelle des renseignements 
sur les réseaux à satellite en projet ont été publiés conformément aux 
disposi tiens des numéros 1042 à 1044 fait connattre au Cami té, à 
1 'expiration de la période de quatre DX>is spécifiée au m.1méro 1047 si 
elle a reçu ou non les observations dont il est question dans les 
dispositions du numéro 1047 et elle lui communique l'état d'avancement 
du règlement des difficultés éventuelles. Des renseignements supplé
mentaires sur 1' état d'avancement de ces difficultés doivent être 
envoyés au Comité à des intervalles de temps ne dépassant pas six mois 
avant le début de la coordination ou avant l'envoi des fiches de noti
fication au Comité. Le Comité publie ces renseignements ~ en met
tant à jour ~ la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire 
spécifiée au numérol044 et, lorsque la circulaire hebdomadaire con
tient des renseignements de cette nature, il en avise les. adminis
trations par télégramme-circulaire. 
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Commencement des procédures èe eeerèi"Ratie'R ey de notifi-

§ 5 En se conformant aux dispositions des numéros 1049 â ~ 
1054D, une administration responsable d'un système à satellites en 
projet diffère, si c'est nécessaire, le èéètJt àe l:a pree~à1:1re àe eeef' 
disatiea eleis si eelle ei n'est J'S:S S:J'JÜiea'ele, l'envoi de ses fiches 
de not if ica ti on au Comité, jusqu'à 1.n1e da te posté ri eure de six mois à 
la date de la circulaire hebdomadaire contenant les renseignements 
énumérés à l'Appendice 4 et concernant le réseau à satellite perti
nent. Ciipe"Ràatat, uis-a-vfs des; aàmi"Ri&tFatiess a.ee lesqtJelles les· 
diffie~ltés est ete reselYeS S'Id Gi'ld;l 8Flt répeBè\i fauera:BlemeFlt 1 la 
pre eéè\ire èe eeerèiBatie'R pewt, le sas éel:iéa'Rt, être eBgagée aua;:at 
l'eupiratiea è~ èélai èe ~ meis préeitê. 
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PROPOSITIONS DU CANADA 

~kaèi&tT-èe- ~e-i-gReifteftê&- · 
Rensei&nements nécessaires pour la publication anticipée 

§ 1. (1) Toute administration (ou toute administration 
agissant au nom d'un groupe d'administrations nommément 
désignées) qui se propose d'établir un système à satellites 
envoie au Comité international d'enregistrement des 
fréquences, avant d'engager, le cas échéant, la procédure 
de coordination décrite au numéro 1060, au plus tôt cinq 
ans et de préférence au plus tard deux ans avant la mise en 
service de chaque réseau à satellite du système en projet, 
sous réserve des dispositions du numéro 1043G, les 
renseignements énumérés à la section I de 
l'appendice~. 

(2) Si les renseignements communiqués concernent 
l'utilisation d'un faisceau orientable par une station 
spatiale, la zone de visée équivalente doit être spécifiée. 
Si le faisceau orientable est destiné à être pointé sur 
deux zones non adjacentes ou plus, le réseau sera considéré 
comme ayant deux faisceaux ou plus. 

Supprimer le texte existant et se contenter 
d'ajouter un renvoi aux articles ·15 et 15A. 

2 Pour la coordination des assignations de fréquences 
aux stations du service fixe par satellite, voir également 
les articles llA et 15B. 

Modifications des renseignements pour la publication 
anticipée 

§ 2 -t~t- ill +ou-t;&-moQi-f~4Hl -a\l~~&n.se-i.gReiR~<S 
~un~~~ Les administrations communiquent toute 
modification aux renseignements envoyés conformément aux 
dispositions du numéro 1042 au sujet d'un système à 
satellites en projet est également communiqué au Comité dès 
le moment où elle est disponible. 

(2) Si cette modification concerne une position 
orbitale en dehors de l'arc de service publié, un arc de 
service étendu, une gamme de fréquences étendue ou une zone 
de service étendue ou encore une date de ~ise en service 
postérieure de plus de sept ans à la date de publication 
anticipée des renseignements, la procédure est réappliquée 
dès le début vis-à-vis du réseau modifié. 



- 46 -
.ORB(2)/DT/14-F 

CAN/60/18 
ADD 1043AA (3) En tout état de cause, si ces modifications font 

apparaître que d'autres réseaux pourraient être affectés 
suite à l'application du numéro 10431, la période spécifiée 
au numéro 1045 pour l'envoi des observations est prolongée 
de quatre mois à partir de la date de publication des 
modifications en ce qui concerne toute autre administration 
susceptible d'être défavorablement influencée. 

CAN/60/19 
ADD 1043B Présentation simultanée des données concernant 

CAN/60/20 
ADD 1043C 

CAN/60/21 
ADD 10430 

CAN/60/22 
ADD 1043E 

CAN/60/23 
ADD 1043F 

CAN/60/24 
ADD 1043G 

CAN/60/25 
ADD 1043GG 

la coordination. 

§ 3. (1) Les renseignements nécessaires à la coordination 
aux termes du numéro 1073 peuvent être envoyés au Comité en 
même temps que ceux requis au titre du numéro 1042. 

(2) Si les renseignements communiqués conformément 
au numéro 1043C sont reçus par le Comité en même temps que 
ceux envoyés conformément au numéro 1042, ils ne sont pris 
en compte par le Comité aux fins de la protection du réseau 
que lorsque la procédure de publication anticipée est 
terminée (voir le numéro 1055A). 

Lorsqu'elles communiquent les renseignements 
confor~ément aux numéros 1042, 1043, 1043C et 1073, les 
administrations doivent tenir compte des délais prévus au 
numéro 1496 pour la soumission des fiches de notifications 
d'assignations de fréquence. 

Prorogation de la date de mise en service des réseaux 

§ 4. (1) La date prévue de mise en service d'un réseau à 
satellite peut être prorogée de 18 mois à la demande de 
l'administration notificatrice. Si l'administration indique 
qu'en raison de circonstances exceptionnelles, elle a 
besoin d'une nouvelle prorogation, celle-ci peut lui être 
accordée, à condition que le délai total ne dépasse pas 
vingt-quatre mois à compter de la date de mise en service 
initialement prévue. Des prorogations au-delà de vingt
quatre mois ne sont approuvées par le Comité qu'avec 
l'accord de toute autre administration susceptible d'être 
défavorablement influencée. 

(2) Lorsque la date prévue de mise en service d'un 
réseau à satellite est située dans un délai inférieur à 
cinq ans, un délai maximal de sept ans est appliqué par le 
Comi~é lors de l'examen des demandes de prorogation. 
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Mesures à prendre par le Comité 

§ S. (1) Au reçu des renseignements communiqués 
conformément aux numéros 1042 et 1043C, le Comité identifie 
les administrations dont les réseaux à satellites sont 
considérés comme défavorablement influencés aux termes des 
dispositions de l'appendice 29 du Règlement des 
radiocommunications. Les réseaux à prendre en considération 
sont ceux pour lesquels des renseignements complets ont été 
envoyés aux termes du numéro 1042 et publiés par le Comité 
conformément au numéro 1043J. 

(2) Le Comité publie les renseignements dont il est 
question aux numéros 1042 et 1043C, dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire. Une seule section 
spéciale est publiée pour chaque réseau à satellite. Elle 
est mise à jour, s'il y a lieu, à mesure que la définition 
du réseau devient plus précise conformément aux 
renseignements fournis en application des numéros 1043, 
1043C et 1074. 

(3) Lorsque la circulaire hebdomadaire contient des 
renseignements de cette nature, le Comité en avise les 
administrations par télégramme. Ce télégramme indique les 
bandes de fréquences à utiliser et, dans le cas d'un 
satellite géostationnaire, la position orbitale proposée 
pour le satellite. 

(4) Dans le cas d'un satellite géostationnaire, les 
renseignements publiés conformément aux dispositions du 
numéro 1043J contiennent les noms des administrations dont 
le (les) réseau(x) à satellite est (sont) considéré(s) 
comme défavorablement influencé(s). La publication doit 
être suffisamment détaillée pour permettre d'identifier 
clairement ces réseaux. 

(5) Si les renseignements communiqués sont jugés 
incomplets, le Comité les publie conformément aux 
dispositions du numéro 1043J et demande immédiatement à 
l'administration concernée tous les renseignements qui 
n'ont pas été fournis. En pareil cas, la période de quatre 
mois spécifiée au numéro 1045 est comptée à partir de la 
date de la publication aux termes du numéro 1043J des 
renseignements complets. 

(6) Si aucune réponse n'est reçue dans un délai de 
trois mois suivant la date à laquelle les renseignements 
ont été demandés, les documents reçus aux termes des 
numéros 1042 ou 1043C sont retournés à l'administration, et 
le Comité en informe toutes les administrations. La 
procédure doit er.3uite être réappliquée depuis le début. 
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SUP 1044-1045 

CAN/60/34 
MOD ~ 

CAN/60/35 
MOD ~ 

CAN/60/36 
ADD 1045A 

CAN/60/37 
ADD 1046 

CAN/60/38 
MOD -i-94a-

CAN/60/39 
MOD t949-

CAN/60/40 
MOD -l.Q§-9 

CAN/60/41 
MOD i:Q§.~ 

1044 Observations sur les renseignements publiés 

1045 § 2. ill Si, après avoir étudié les renseignements 
publiés aux termes du numéro -i~4 1043J, une administration 
quelle qu'elle soit est d'avis que des brouillages qui 
peuvent être inacceptables pourront être causés à ses 
~es-.Q&.~-aQ..i-GQGUHR\:Rl..i.g.a.t4Gft . ...s.p&t:..,i-al-& son (ses) rés eau (x) 
à satellite existant(s) ou en projet. et au sujet duquel 
(desquels) des renseignements complets ont été communiqués 
au Comité en application du numéro 1042. elle communique 
ses observations sur les renseignements pour la publication 
anticipée à l'administration concernée dans le délai de 
quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
4a.BS--1.~~ contenant la totalité des renseignements 
énumérés dans la section pertinente de l'appendice 4 [3/4]. 
-en:e~~i-é&. Elle envoie également ... ont été publiés. 

(2) Dans des cas exceptionnels, une administration 
auprès de laquelle un accord est recherché peut choisir· 
d'envoyer ses observations directement au Com.ité. En pareil 
cas, le Comité en avise l'administration qui recherche 
l'accord et publie les renseignements reçus. 

(2) Si aucune observation n'est envoyée par une 
administration pendant les périodes mentionnées au 
numéro 1045, cette dernière est réputée n'avoir pas 
d'objection à formuler à l'encontre des renseignements 
figurant dans la publication anticipée. 

1047 Résolution des difficultés 

1048 § 3. (1) Une administration qui reçoit des 
observations formulées aux termes du numéro ~~~ 1045 
s'efforce de résoudre ... dont elle peut disposer. 

1049 (2) Dans le cas où des difficultés ... de l'orbite 
des satellites gé9stationnaires: 

1050 a) l'administration responsable ... d'autres 
systèmes à l'égard desquels des renseignements complets ont 
été publiés par le Comité aux termes du numéro 1043J, et 
sans .... Si elle ne peut pas trouver de tels moyens, 
1' administration concernée ~'*& -al.Qt:S- .s'-aQ.~ peut alors 
demander aux autres administrations concernées de ~~~~ 
ees- -d-i..f-fiett·1t-é..s;- 1' aider à résoudre les difficultés; 
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une administration ... caractéristiques 
techniques ou d'exploitation; 

1052 c) si, après application de la procédure décrite 
aux numéros -±G-9+ 1050 et -l~ 1051, des difficultés non 
résolues subsistent, les administrations en cause ... ~& 
~mp1aeamen~& les positions de stations spatiales 
géostationnaires ainsi que d'autres ... systèmes existants. 

1053 (3) Les administrations peuvent demander ... 
mentionnées ci-dessus. 

En demandant l'assistance du Comité, la (les) 
administration(s) concernée(s) donne(nt) des précisions sur 
les observations qui sont à l'origine des difficultés et 
présente(nt) toute suggestion qu'elle(s) juge(nt) utile. 
En tout état de cause, le Comité communique dès que 
possible le résultat de ses études aux administrations 
concernées. 

1054 Résultats de la publication anticipée 

1055 § 4.(1) Toute administration au nom de laquelle des 
renseignements sur les réseaux à satellite en projet ont 
été publiés conformément aux dispositions 4e& du numéro 
~.g4~~-l~~ 1043J fait connaître au Comité, à l'expiration 
de la période de quatre mois spécifiée au numéro~~~ 1045, 
si elle a reçu ou non les observations dont il est question 
dans les dispositions du numéro~ 1045 ... par télégramme 
circulaire. 

(2) Si les renseignements relatifs à la coordination 
ont également été publiés aux termes du numéro 1043J, le 
Comité informe toutes les administrations, au ~ornent 
opportun de l'application des procédùres et sur demande de 
l'administration concernée, de la date à laquelle le réseau 
doit être pris en considération aux fins de la protection 
du réseau et du commencement officiel de la procédure de 
coordination. 
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MOD 1058 § 5 En se conformant aux dispositions des numéros 

CAN/60/50 

1048 à 1053, une administration responsable d'un système à 
satellites en projet diffère, 4~~~ ~&ai~Q. si la 
demande lui en a été faite par le Comité suite à une 
requête de (des) administration{s) requérante(s) fondée 
sur des risques d'incompatibilités, le début... contenant 
les renseignements énumérés dans ~~ead~Ge-~ la section 1 
de l'appendice [3/41 et concernant le réseau à satellite 
pertinent. Cependant, vis-à-vis des administrations avec 
lesquelles les difficultés ont été résolues ~-~~i.- .QRoê 

~~ ~&r~~1ement, la procédure de coordination peut, 
le cas échéant, être engagée avant l'expiration du délai de 
six mois .p~+. 

ADD 1058A Si l'administration responsable du système à 
satellites en projet ne fournit pas les renseignements 
nécessaires pour la coordination aux termes du numéro 1060 
dans un délai de six ans et demi à compter de la date de 
publication anticipée des renseignements conformément au 
numéro 1043J, le système en projet est réputé annulé. Si 
l'administration décide par la suite de mettre en oeuvre ce 
système, la procédure de publication anticipée doit 
êtreappliquée de nouveau. 

VEN/92/6 
MOD 

PROPOSITIONS DU VENEZUELA 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fréquence aux stations 
d'un service de radiocommunication spatiale gui utilise 

des bandes de fréquences différentes de celles utilisées 
pour le Plan d'allotissement du service fixe par 
satellite, à l'exception des stations du service 

de radiodiffusion par satellite, et 
aux stations de Terre appropriées1 

Section I. Procédures pour· la publication anticipée 
de renseignements concernant les réseaux 

à satellite en projet2 

1046 Observations sur les renseignements publiés 
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§ 2. Si, après avoir étudié les renseignements 
publiés aux termes du numéro 1044, une administration 
quelle qu'elle soit est d'avis que des brouillages qui 
peuvent être inacceptables pourront être causés à ses 
services de radiocommunication spa't:iale existants ou en 
projet, elle communique ses observations à l'administration 
concernée dans le délai de quatre mois qui.suit la date de 
la circulaire hebdomadaire dans laquelle la totalité des 
renseignements énumérés à l'appendice 4 ont été publiés. 
Elle envoie également au Comité une copie de ces 
observations. Le Comité publie ses observations dans une 
section spéclàle de sa circulaire hebdomadaire. Si 
l'administration concernée ne reçoit aucune observation de 
cette nature d'une autre administration pendant la période 
susmentionnée, elle peut supposer que cette dernière n'a 
pas d'objection majeure à formuler à l'encontre du (ou des) 
réseau(x) à satellite en projet du système à l'égard 
desquels des renseignements ont été publiés. 

a) l'administration responsable du système en 
projet recherche en premier lieu tous les 
moyens possibles de faire face à ses 
besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux à satellite 
géostationnaire faisant partie d'autres 
systèmes et sans prendre en considération 
que des remaniements puissent être apportés 
à des systèmes relevant d'autres 
administrations. Si elle ne peut pas trouver 
de tels moyens, l'administration concernée 
peut alors s'adresser aux autres 
administrations concernées afin de résoudre 
ces difficultés. par voie de consultations 
officieuses. bilatérales ou multilatérales. 

VEN/92/9 
MOD 1054 (3) Les administrations peuvent demander l'aide du 

VEN/92/10 
ADD 

Comité dans leurs tentatives pour résoudre les difficultés 
mentionnées ci-dessus. Une fois les difficultés résolues. 
elles informent le Comité des accords conclus. lesquels 
doivent être publiés dans une section spéciale de la 
circulaire hebdomadaire de l'IFRB. pour obtenir la 
reconnaissance internationale. 

1054A · Le Comité fournit l'assurance dont il est 
question au numéro 1054 MOD notamment en ce qui concerne: 

la définition des critères techniques, 

l'évaluation des niveaux de brouillage, 

les mesures de nature administrative propres 
à faciliter les discussions des 
administrations intéressées. 
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ANNEXE 2 

Directives relatives aux procédures réglementaires applicables 
aux services spatiaux et aux bandes de fréquences 

non retenus pour la planification 

4.1 ~: Principes dirf!cteurs concern01nt les sections I et II 
de l'article 11 

4.1.1 La première session de .la Conférence recornmaude que la seconde session 
révise les sections I et li da l'.trticle 11 du Règlement des radioc:o~m~unic:ations 
conformement ~ 1' organigr.tmme ci ·après .. t aux remarques qui lui sont associées. 

L' Aclministrat inn envoie les rensei-
Au plus tôt cinq 1 gnements de 1 "'aprendice 4" et, s'ils (J\) 
ans ;avant la da.te sont disponibles, les renseignements 
proposée pour la de 1 "'appendice J''. 

mise en service L------lr-----Tt~ 

Non ~~~~>--------------~L~ou~i~-----------------------------, ..----------<. EOSTATIONNAIRE ~ 

L' IFRB publie les rensei
gnements reçus. 
La seconde session devrait 
fixer une date limite pour 
la publicatinn après 
réception des 
renseignements.* 

1 

1 

1 

l 
1 

1 

1 
1 

1 

<~Out 

.,. 
L' IFRB identifie les administrations 
dont les réseaux à s<-tellite pourraien 
être défavorablement influencés en 
utilisant 1' appendice 29. Discussions 

( l) bi latérales 
+- ________ _. (voir la remarque 4) Les réseaux à prendre en considération 

sont ceux pour lesquels on dispose tles 
renseignements de !'"appendice 4". 

t 
1 

1 

1 

1.' JFR.II publie les renseiRnements reçus 
ainsi que le nom des adminlstratlous 
identifiées. La publication contiendra 

1 les détails nécessaires afin d' iden· 
1. tifier .1vec précision les réseaux 
~---__.défavorablement influencés. 

1 

1 

1 

1 

1 

La seconde session devrait fixer un 
délai pour la pub! ication après 
réception des renseignements." 

l 
1 L'Administration fournit à l' IFRR 

de nouvelles données confonnément 
L------..à !'"appendice 3". 

l 
L' IFRB identifie les administrations 
dont les réseaux ~ satellite pourraient 
ètre affectés en ut ill sant 

(ll) 

(~) 

(U) 

l'"appendic~ 29" (tel qu'éventuellement~ 
modifié)- voir la remarque 5. 
Les réseaux à prendre en considératloo (J::) 
scont ceux identifiés par la remarque 7. 

(C) 

L'Administration effectue la 
coordinatloll'l avec les 
administrations défavora
blement influencées. 

L' IFRB publie les renseignements reçus { F) 
ainsi que le nom des administrations 
identifiées. l..a publication conticrrlra 
les détails nécessaires afin d' iden
tifier avec précision les réseaux 

~ défavorablement influencés. 
Cette publication est considérée comme 
la demande officielle de la cccrdinaticn. 

Un délai de six semaines a été proposé. \ 

La seconde session devrait fixer une 
date limite puur la publlc;ttlon aprës 
réception des renseignements.* 

Au plus tôt trois , . . . 
1 d 

1 
L Admuustration notifie l'assignatim, 

~;~ ;;::t o~r ·~~e y compris les évent;uelles modiii· (H) 
mts~ en !'l~rvice cations des caracteristiques. L_ __________________________________________________________________________ ~ 

~---------------------~ 
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Remarques relatives à l'organigramme 

1. Les appendices 3 et 4 sont regroupés de manière à éviter tout 
chevauchement des renseignements. La première section de cet appendice refondu 
contient les renseignements nécessaires à la publication anticipée (appelés 
renseignements de l'"appendice 4"). La deuxième section contient les 
renseignements ~écessaires à l'exécution de calculs détaillés et précis (appel~s 
renseignements de l'"appendice 3"). Il convient également d'envisager 
l'utilisation de l'appendice refondu en application de l'article 14. 

2. La procédure de coordination entre réseaux à satellite devrait être 
effectuée au niveau des réseaux à satellite, et non au niveau de chaque 
assignation. 

La coordination d'une station terrienne avec une station spatiale ne 
sera nécess~ire que si les valeurs de leurs caractéristiques dépassent-celles 
qui sont prises en compte pour la procédure de coordination (c'est-à-dire, quand 
l'application de l'"appendice 29" révèle la nécessité d'une coordination). 

3. On pubiie une seule section spéciale par réseau à satellite. Elle est 
~ise à jour, le cas échéant, à mesure.que les définitions des caractéristiques 
se précisent. 

4. Au stade de la publication anticipée, les discussions bilatérales sont 
actuellement régies par les dispositions des numéros 1047 à 1053 du Règlement 
des radiocommunications. Ces dispositions ne précisent pas quelles assignations 
existantes ou en projet doivent être prises en compte; la seconde session devra 
examiner ces dispositions et les modifier s'il en est ainsi décidé. La seconde 
session est également invitée à prévoir l'assistance que l'IFRB pourra apporter 
dans le cadre de la publication anticipée (numéro 1054 du Règlement des 
radiocommunications). 

5. Un "appendice 29 amélioré" (à utiliser dans la case E) pourrait 
permettre d'identifier avec plus de précision les réseaux défavorablement 
influencés et, en conséquence, de réduire le nombre de cas où la coordination 
est nécessaire. 

6. Quand une administration communique les renseignements 
de !'"appendice 4" et de !'"appendice 3" simultanément, leur publication peut 
également se faire simultanément: les renseignements de !'"appendice 4" sont 
considérés comme la publication anticipée, ceux de l'"appendice 3" comme la 
demande de coordination. 

7. Les réseaux à satellite dont il faut tenir compte dans la case E sont 
les suivants: 

tout réseau à satellite pour lequel une assignation au moins est 
inscrite dans le Fichier de référence; 

tout réseau à satellite dont les caractéristiques détaillées 
(Renseignements de !'"appendice 3") ont été reçues par l'IFRB. 
Cependant, lorsque le Comité reçoit ces renseignements en même 
temps que ceux de l'"appendice 4", ou moins de 6 mois après la 
date de la publication anticipée, le réseau à satellite ne sera 
pris en considération qu'à l'expiration de cette période de 6 
mois. 
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S. La seconde session de la Conférence devra envisager de retenir le 
principe énoncé dans le numéro 1080 du Règlement des radiocommunications 
lorsqu'elle étudiera l'article 11. 

!~ote - La seconde session de la Conférence devra examiner de quelle man1ere il 
conviendra de traiter toute modification apportée aux caractéristiques communiquées 
au titre de la publication anticipée ou des procédures de coordination. 

4.1.2 La première session de la Conférence a observé que par suite d'un 
changement d'emplacement sur l'orbite, un satellite donné peut être protégé chr:s 
plusieurs emplacements sur l'orbite, ce qui pose des problèmes ·aux autres 
administrations lors de la planification, de la coordination et de la 
notification de leurs systèmes spatiaux. La première session recommande donc que 
la seconde session de la Conférence étudie. ce problème et prenne îa décisioi! qui 
s'iŒpose concernant cette question qui peut également intéresser l'article 13. 

4.1.3 La première session de la Conférence a noté que dans certains cas. des 
réseaux différents dont les périodes de fonctionnement se chevauchent peu~ent 
être notifiés à une position orhitale unique par une même administration. c~e 

telle situation pourrait entrainer des problèmes de coordination excessifs et 
une utilisation inefficace de la ressource orbite-spectre. Aussi la seconde session 
devrait examiner ce prohlèr:1e et prendre les décisions qui s'imposent. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Introduction 

Le présent document réunit les propositions contenues dans les 
documents attribués au Groupe de travail 6-A. Nous n'avons pas cherché à y 
inclure le~ explications fournies par les administrations étant donné qu'elles 
figurent déjà dans les contributions. 

Un certain nombre de documents contiennent des informations relatives 
aux travaux du Groupe de travail, mais pas de propositions spécifiques. Ces 
documents dont les suivants: 

3 (CCIR) + Corr.l 

34 (F) 

58 (CITEL) 

73 & 74 (NZL) 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G.H. RAILTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2.4 Réunions multilatérales de planification 

TZA/5/4 
Les administrations qui gèrent des systèmes regroupant plusieurs 

administrations devraient être autorisées à participer aux réunions 
multilatérales de planification, afin de préserver les droits de leurs 
systèmes à satellites. Il ne serait pas dans l'intérêt des 
administrations participantes qu'un seul pays représente le système 
administratif multilatéral. 

2.5 Participation aux réunions multilatérales de planification 

Comme cela a été proposé à la CAMR ORB-85, les réunions multilatérales 
de planification peuvent atteindre leur but si toutes les parties intéressées 
y participent. 

TZA/5/5 
Pour ce faire, l'UIT sera peut-être amenée à prendre des 

dispositions dans ce sens. 

2.6 Calendrier des réunions multilatérales de planification 

TZA/5/6 
Il conviendrait que les réunions multilatérales de planification 

aient lieu aussi régulièrement que possible - de préférence, tous les 
deux ans - pour éviter d'occasionner des retards dans les demandes 
d'accès à l'orbite. 

2.7 Coordination bilatérale 

'TZA/5/7 
Etant donné le nombre de problèmes nécessitant une coordination, 

il est impossible de parvenir à un accord à cet égard lors d'une 
réunion multilatérale de planification. Il semble donc nécessaire de 
maintenir une coordination bilatérale, mais après modification de 
l'Article 2 du Règlement des radiocommunications. 

2.8 Partage des inconvénients 

TZA/5/8 
La question du partage des inconvénients sur l'orbite 

géostationnaire entre les systèmes à satellites existants et les 
nouveaux systèmes est extrêmement importante dans tout processus de 
coordination. Il est donc de la plus grande importance qu'elle soit 
acceptée par tous les participants à la Conférence. 
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.URS/7/7 Quand la prem~ere session de la Conférence a étudié une méthode 
de planification du service fixe par satellite fondée sur des 
procédures réglementaires améliorées, on a supposé que ces procédures 
reposaient sur la convocation de réunions multilatérales de 
planification périodiques. La seconde session devra examiner la nature 
de ces réunions et le statut de leurs décisions. La première session a 
énuméré des facteurs que les administrations doivent examiner pendant 
la période inter-sessions en vue de soumettre des propositions à la 
seconde session. Ayant étudié ces facteurs, l'Administration de l'URSS 
estime qu'une procédure obligatoire spéciale pour la convocation des 
réunions multilatérales de planification périodiques des représentants 
des administrations Membres de l'UIT chargées de planifier et de 
coordonner les systèmes du service fixe par satellite pourrait 
sérieusement compromettre l'établissement de ces systèmes. Si, par 
exemple ces réunions multilatérales devaient être convoquées · 
régulièrement tous les quatre ans, dans le cas où un problème 
particulier pourrait être réglé à la session suivante, l'administration 
concernée risque de devoir attendre encore quatre ans, soit en tout 
huit ans. Même si les réunions multilatérales étaient convoquées tous 

· les deux ans, ce qui n'est guère faisable compte tenu des restrictions 
firtancières·de l'UIT, il faudrait au moins quatre ans pour traiter une 
question concernant la ·coordination d'un réseau à satellite, chose qui 
serait inacceptable pour les administrations intéressées. 
L'Administration de l'URSS propose donc d'élaborer une procédure 
réglementaire simplifiée et améliorée pour coordonner les systèmes du 
service fixe par satellite devant faire l'objet d'une planification, 
aux termes de laquelle les réunions multilatérales des représentants 
des administrations seraient convoquées uniquement en cas de nécessité 
absolue pour traiter des problèmes particulièrement complexes. Ces 
réunions doivent être convoquées à l'initiative des administrations 
concernées ou sur proposition de l'IFRB avec l'appui de ces 
administrations. Les parti~ipants aux réunions doivent être des 
représentants des administrations concernées et des décisions doivent 
être· pris.es uniquement par consensus de façon à sauvegarder les 
intérêts de chacun des pays concernés. Les décisions ne doivent pas 
porter atteinte aux intérêts des administrations qui ne sont pas 
représentées aux réunions. 

Ii est proposé de fonder la procédure réglementaire améliorée sur 
l'organigramme de la procédure révisée pour les sections I et II de 
l'article 11 adopté par la première session (voir la section I du 
chapitre 4 du Rapport de la première session), en supprimant la 
procédure·relative aux satellites non géostationnaires (case (I)) et en 
ajoutant dans la case (G) une référence à la convocation éventuelle de 
réunions multilatérales, s'il y a lieu, dans les cas particulièrement 
difficiles. 
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4.1 ~: Principes directeurs concernant les sections I et II 
de 1' article 11 

4. l. 1 La première session de .la Conférence recommande que la seconde session 
révise les sections I et CI de l' at"t ic Le ll du Règlement des radioconvnunications 
conformément à l'ot"ganigranune ci-apt"ès et aux remarques qui lui sont associées. 

1 

L'Administration envoie les rensei
Au plus tôt cinq 1 gnements de l "'appendice 4" et, s'ils 
ans avant la date sont disponibles, les renseignements 

!~~~0:~\~~~:c!a j de l'"appendice J''. t 

{/\) 

~-----N-on __________ ,~~------~l~O~u~l----------------------, 

L' IFRB publie les rensei
gnements t"eçus. 
La seconde session devrait 
fixer une date limite pour 
la publication après 
réception des 
renseignements.* 

1 

1. 
1. 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

T 

Discussions 

L' IFRB identifie les administrations 
dont les réseaux à sr.tellite pourraien 
êtt"e défavorablement influencés en 
utilisant 11 appendice 29. 

( 1) bilatérales Les réseaux à prendre en considération 
sont ceux pour lesquels on dispose des 
renseignements de 1 1 "appendice 4". 

{1.1) 

.._ ____ .,_ ____ _. {voir la remarque 4) 

(G) 

t 
1 

1 

1 

~ 
1.' IFRII publie les rensei~tnements t"eçus 
"insi que le nom des administrations 
identifiées. La publication contiendra 

1 les détails nécessaires afin d' iden- (C) 
L tifiet" avec précision les réseaux 
~--- -t défavorablement influencés. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

L------. 

La seconde session devrait fixer un 
délai pour la publication aprè$ 
réception des renseignements.>": 

1 
L'Administration fournit à l' IFRB 
de nouvelles données conformément 
à l'"appendice 3". 

l 
L' IFRB identifie les administrations 
dont les réseaux à satellite pourraient 
être affectés en utilisant 

(0) 

1' "appendic~ 29" (tel qu'éventuellement -4--

modifié)- voir la remarque 5. {1::) 
Les réseaux à prendre en considératim 
sont ceux identifiés par la remarque 7. 

~ 
L'IFRB publie les renseignements reçus ( >) 
ainsi que le no111 des administrations 1 
identifiées. La publication contiendra 

L'Administration effectue la 
coordinat h1n avec les 
administrations défavora
blement influencées. 

les détails nécessaires afin d'·iden
tifier avec précision les. réseaux 

1+ défavorablement influencés. 
Cette publication est considérée corrwne 
la demande of fic !elle de la coordinatim. 

• Un délai de six semaines a été proposé· \ 

La seconde session devrait flxer une 
date limite puur la publlc:~tlon aprës 
réception des rense ignernents. * 

Au plus tôt trois · i · · 

1 

L'Admhustrat on notif1e l'ass1gnatim, 
a~~ ~:::t ~~rd7~e y compris les éven~uelles modifi- (H) 
~ts~ en -~~rvice cations des caracteristiques. 

L-----------------------------------------------~ 
~------------------------------~ 
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En dernier lieu, comme cela est examiné au titre du 
USA/12/11 point 14 de l'ordre du jour, les Etats-Unis proposent de ne pas 

inclure pour le moment les bandes 30/20 GHz dans une quelconque 
méthode de planification, y compris dans la méthode appelée 
"procédures améliorées". 

USA/12/12 Résolution [X] 
ADD 

Relative aux procédures améliorées pour le service fixe par 
satellite 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite, Genève, 1988, 

considérant 

a) que le concept des réunions de planification multilatérale 
comme mécanisme permettant d'offrir un accès à l'orbite des 
satellites géostationnaires (OSG)/ressource du spectre dans 
certaines bandes de fréquences du service fixe par satellite a été 
étudié; 

b) que les dispositions de l'article 11 ont été modifiées de 
façon à préciser clairement qu'il incombe à toutes les 
administrations défavorablement influencées de résoudre les 
difficultés que pose la coordination de satellites; 

c) que les dispositions de l'article 11 permettent 
actuellement des consultations multilatérales entre administrations 
défavorablement influencées comme mécanisme permettant d'offrir 
1' accès à 1 'OSG/ressource du spectre pour les services de. 
radiocommunications spatiales; 

d) que le CCIR poursuit l'étude et la mise à jour des 
directives techniques afin de faciliter la coordination des réseaux 
à satelli_te; 

e) que les modifications des procédures réglementaires ne 
devraient pas entrainer d'augmentation des coûts, de charges 
administratives supplémentaires et de retards dans la mise en 
.oeuvre des réseaux à satellite, 

reconnaissant 

1) que la coordination est un processus de négociation entre 
administrations défavorablement influencées ayant des réseaux qui 
utilisent ou cherchent à utiliser l'OSG; 

2) que la coordination de chaque réseau présente des 
circonstances et des exigences particulières; 

3) que toute coordination minutieuse exige la coopération et 
la bonne volonté des administrations défavorablement influencées 
afin de parvenir à une conclusion positive; 
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4) que, à l'issue d'une coordination d'un système à satellite, 
on parvient à un équilibre des intérêts de chaque administration 
défavorablement influencée; 

5) que des retards exagéré~ dans la conclusion d'accords au 
cours du processus de coordination peuvent avoir des conséquences 
négatives sur la mise en oeuvre des systèmes à satellite, 

soulignant 

que les administrations ont besoin d'une certÂine souplesse 
dans le processus réglementaire pour pouvoir étudier les 
circonstances et les exigences particulières qui 'apparaissent lors 
du processus de coordination afin de parvenir à temps à un accord, 
dans un esprit de coopération et de manière efficace, 

estimant 

que la mise en place d'une structure de réunions de 
planification multilatérale obligatoire et formelle dans le cadre 
.du Règlement des radiocommunications empêcherait l'accès ·des 
administrations à la fois à l'OSG et au spectre et" placerait un 
fardeau administratif et financier inacceptable sur l'Union et ses 
Membres, 

décide 

1. que les dispositions des articles 11 et 13 autorisent les 
administrations à effectuer la coordination grâce à des 
consultations bilatérales et multilatérales; 

2. que, les articles 11 et 13, tels que modifiés par la 
présente Conférence, faciliteront dans la pratique l'obtention d'un 
accès équitable à l'OSG aux administrations; 

3. que, compte tenu des points 1 et 2 du préambule, les 
articles 11 et 13, tels que modifiés, continuent d'être l~s moyens 
normaux d'obtenir un accès à l'OSG pour le service fixe par 
satellite dans toutes les bandes de fréquences sauf disposition 
contraire prévue dans le Plan d'allotissement du service fixe par 
satellite. 

Motifs: Faciliter l'obtention dans la pratique d'un accès équitable 
à l'OSG et confirmer que les consultations peuvent être menées sur 
une base multilatérale. 



USA/12/17 

- 7 -
ORB(2)/DT/15-F 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fréquence aux stations 
d'un service de radiocommunication spatiale, 

à l'exception des stations du service de 
radiodiffusion par satellite; et aux 

stations de Terre appropriées1 

Section I. Procédures pour la publication anticipée 
de renseignements concernant les réseaux à 

satellite en projet2 

MOD 1049 § 3. (1) Une administration qùi reçoit des observations. 
formulées aux termes du numéro 1047 et les administrations 
gui envoient ces observations s'efforcent de résoudre les 
difficultés de toute nature qui peuvent se présenter et 
elles fournissent tous les renseignements supplémentaires 
dont elles peuvent disposer. 

USA/12/18 

Motifs: Développer plus avant les dispositions du Règlemen~ des 
radiocommunications ·relatives au ·part.age des inconvénients.· 

MOD 1050 (2) Dans le cas où des difficultés se présentent 
lorsque l'un quelconque des réseaux à satellite en projet 
d'un système est destiné à faire usage de l'orbite des 
satellites géostationnaires, et compte tenu des 
Recommandations pertinentes du CCIR: 

Motifs: Faciliter le règlement des problèmes. 

USA/12/19 
MOD 1051 a) l'administration responsable du système en projet 

recherche en premier lieu tous les moyens possibles 
de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux à satellite . · 
géostationnaire faisant partie d'autres systèmes et 
sans'prendre en considération que des remaniements 
puissent être apportés à des systèmes relevant 
d'autres administrations. Si elle ne peut pas trouver 
de tels moyens, l'administration concernée peut alors 
s'adresser aux autres administrations concernées, 
individuellement ou collectivement, afin de résoudre 
en commun ces difficultés par voie de consultations 
bilatérales ou multilatérales; 

Motifs: Conséquences de la modification du numéro 1049. 
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MOD 1053 c) si, après application de la procédure décrite aux 
numéros MOD 1051 et 1052, des difficultés non 
résolues subsistent, les administrations en cause 
font de concert tous les efforts possibles pour 
résoudre ces difficultés au moyen de remaniements 
acceptables par les deux parties, par exemple en 
modifiant les emplacements de stations spatiales 
géostationnaires ainsi que d'autres caractéristiques 
des systèmes en jeu afin de permettre le 
fonctionnement normal, à la fois du système en projet 
et des systèmes existants. 

Motifs: Conséquences de la modification du numéro 1049. 

USA/12/21 
MOD 1054 (3) Dans leurs tentatives pour résoudre les 

difficultés mentionnées ci-dessus, les administrations 
peuvent demander l'aide du Comité pour: 

USA/12/22 
ADD '1054A a) évaluer les niveaux de brouillage; 

USA/12/23 
ADD 1054B b) définir, avec l'accord des administrations 

impliquées, les critères techniques à utiliser; 

USA/12/24 
ADD 1054C c) conclure des accords administratifs pour faciliter 

les discussions communes telles que convenues par les 
administrations en cause. 

Motifs: Conséquence du MOD numéro 1049. 

USA/12/25 
MOD Section II. Coordination 

USA/12/26 

des assignations de fréquence à une station spatiale 
à bord d'un satellite géostationnaire~et à 
~-des statio~ terrienne~ communiquant avec 

une telle station spatiale vis-à-vis des 
stations appartenant à d'autres réseaux 

à satellite géostationnaire 

MOD 1060 § 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en 
service une assignation de·. fréquence à une station spatiale 
installée à bord d'un satellite géostationnaire ou à une 
station terrienne destinée à communiquer avec une telle 
station spatiale, toute administration1 (our..Qa:ss--~ -e-s& 

4'~'A&-- s-t;.a~i-<>R .o&pa~i.-a.l.e f toute administration agissant au 
nom d'un groupe d'administrations nommément désignées) 
coordonne, sauf dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, 
l'utilisation de cette assignation de fréquence avec toute 
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~utr~ admini~tration dont u~e assignation de fréquence, 
co-qçernant:~nestation spatiaië.installée à bord d'un 
sa~ellite géostationnaire ou une station terrienne qui 

· _êq~Ûnique aveè une ~elle. stàtion. ~patiale, pourrait être 
affectée~ 

Motifs: Mise en oeuvre de la notion de coordin~tionjnotification 
des réseaux. 

_USA/12/27 
· ·- · · · 'ADD: 1060.;1 · 1 L' acbninistration responsable de la station spatiale 

USA/12/28 

_èst également-responsable d~ la.coordination des stations 
·terriennes associées à cette station spatiale conformément 
aux dispositions de la présente section. 

-Motifs: .Aii.~ig~r _les travaux administratifs dans le processus de 
coor4inat'i~n _entre réseaux, la s.ouveraineté de chaque 
adminis-tration étant préservée lors de ce processus. En coordonnant 
également les stations terriennes qui communiquent avec une station 
spatiale, l'administration responsable de cette station respecte 
les obser:v.ations du Comité. Cette modification va dans le sens de 
i'a tiotio:ri ·de coordination/notification des réseaux. 

. MOD 1069 ~ ). . lorsqu, une 'adminis trati~n se propose de notifier ou 
de ·mettre en service une nouvelle station terrienne à 
l'intérieur d'une zone de service d'un réseau à satellite 
existant, à condition que la nouvelle station terrienne ne 
cause pas de brouillage d'un niveau supérieur à celui qui 
serait causé par une station terrienne appartenant au même 
réseau à satellite et dont les caractéristiques du réseau, 
comportant des stations terriennes types avec leur zone de 
service ont été publiées conformément aux dispositions du 
numéro 1078 ou notifiées au Comité sans aucune coordination 
lorsque les dispositions des numéros 1066 à 1071 
s'appliquent. auquel cas la fiche de notification est 
correctement annotée; ~-même- ~&mp.8~ ..J.:as-JPeas&i~a 

USA/12/29 

-6QilQN"BaR1;... J.a... ~ ~io.R-spat-i-&l.e+ 

Motifs: Cette disposition permettra de simplifier la procédure, 
sans diminuer la protection inhérente à l'utilisation des 
paramètres des stations terriennes types, et supprimera le nombre 
de vérifications de forme auxquelles doit procéder le Secrétariat 
spécialisé du Comité. Cette disposition fait également suite à la 
modification du numéro 1060. 

MOD 1073 § 7. (1) En vue d'effectuer la coordination, 
l'administration qui recherche la coordination envoie à 
toute autre administration visée dans le numéro 1060 tous 
les renseignements énumérés -à- ~ ~eadi.~ dans 
la Section B de l'Appendice 3 MOD et nécessaires à la 
coordination, y compris les stations terriennes types 
associées et leur zone de service. La demande de 
coordination concernant -\lBe--&t-at.:M>t• .s-pa&i.a.J:.e ·--0W. ~ne ~t..a--t-4-oR 
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~·ian~&e&!ée un réseau peut comprendre toutes ou 
certaines des assignations dè fréquence qu'elle prévoit 
d'utiliser pour ce réseau· à satellite -ee-êt:.e -s-t;.e4;~ 
aSf>&t-i~ ,--IRai~ pa.~*-Ba-i.~ ;--GhaEtuè -a-s&i-gft~H::i.en-es-t -trai:~ 

-sépaTément:. 

Motifs: Conséquence du MOD 1060. 

ADD 1085A (3) Les administrations défavorablement influencées 
et l'administration qui recherche la coordirtation 
s'efforcent de résoudre en commun les difficultés de toute 
nature. 

F/31/1. 

Motifs: Vise à préciser que toutes les administr~t.ions en cause 
sont tenues de collaborer en tout point afin de remedier de concert 
aux incompatibilités entre réseaux identifié.es lor~ de la 
coordination 

La France propose que la· Con:fé..re~be àdopte les 
modifications des sections I et II dè l'article 11 figurant 
à l'annexe 1 au présent document (propositions F/31/2 à 
F/31/6), celles de l'appendice 4 figurant à l'annexe 2 
(propositions F/31/7 à F/31/10) ain~l que le projet de 
Résolution figurant à l'annexe 3 (proposition F/31/11). 
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PUBLICATION ANTICIPEE 

\il 

Application 

/ 
NON 

RESOLUTION DES DIFFICULTES 
conformément au RR 1048 

(Réunions bilatérales) 

RR 1047A 
du 

OUI 

DEMANDE DE COORDINATION 
(RR 1060) 

REUNIONS BILATERALES 

ou 

REUNIONS BILATERALES 

NOTIFICATION 

RPM "initiale" 

Application du 
RR 1085A 

Figure 1: Schéma général des procédures améliorées 
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ANNEXE 1 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fr~quence aux stations 
d'un service de· radiocommunications spa ti ales utilisant les bandes de 
fr~quences qui ne font pas l'objet du Plan d'allotissement du service 
fixe !lar satellite, â 1 'exception des stations du service de radiodif
fusion par satellite et aux stations de terre appropri~es. 

Dans le cas où l'un quelconque des r~seaux i satellite en 
projet d'un syst~me est destiné 1 faire usage de l'orbite des satel
lites g~ostationnaires et utilise les bandes de frEquences spécifiées 
au num~ro 1047 Al, 1 'administration responsable du sys tême peut appli
quer également les dispositions de la rEsolution (X] et ch!mander la 
convocation d'une Réunion de planification multilatErale (RPM). 

ADD 1047A1 Les bandes de fréquence auxquelles ces dispositions s'ap-

F/31/5 
MOD 
Titre 

F/31/6 
ADD 
1085A 

pliquent sont 370o-4200 MHz, 585()-6425 MHz, 10,95-11,20 GHz, 11,45-
11,70 GHz, 11,1o-12,20 GHz dans la Région 2 {a), 12,5Q-12,75 Gliz dans 
les Régions 1 et 3 (a), 14,0o-l4,50 GHz. 

(a) Dans ces bandes, les procEdures ne s'appliqueront 
qu'entre rEseaux du service fixe par satellite. 

SECTION II : ())ORDINATION DES ASSIGNATIONS D! FREQUENCE .A 
UUE S'FA'fl ON SP/iiiAbE A B9RB B' l:Jti ShTSbY,ITB Së9STATI9tUJ/:HU; 9Y A l:JN& 
STAT!oti TEJHUBNUE €SH*Œll6t'llliT !:'l'Sb UNi 'm.~ s;.•.TIQ~ AUX STATIONS D'UN 
RESEAU A SATELLITE GEOSTATIONNAIRE UTILISANT LES BANDES DE FREQUENCES 
QUI NE FONT PAS L'OBJET DU PLAN D'ALLOTISSEMENT, VIS-A-VIS DES STATIONS 
APPARTENANT A D'AUTRES RESEAUX A SATELLITES GEOSTATIONNAIRES 

Une administration qui a engagé une procEdure de coordi
nation conformEment au numEro 1060 pour son r~seau 1 satellite en 
projet ut !lisant les ba nd es de frEquence spécifiées au num~ro 1047 Al 
a le droit de demander lA convocation d'une Réunion de planification 
multilatérale (RPM) pour rEsoudre les difficultés de toute nature qui 
peuvent se présent er. L'administration demandant cet te RPM en informe 
le Co mi té dans les me il leurs dElais et lui communique en ID@ me temps 
toute mise A jour des renseignements de 1 'Appendice 3 envoyés confor
mEment au numEro 1073. 
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ANNEXE 3 

RESOLUTION N° [X] 

relative aux rêunions de planification multilatêrales tenues 
aux fins de garantir 1'acc~s 1 l'orbitre des satellites 

géostationnaires pour les stations du service fixe 
par satellite dans les bandes de frêquences soumises 

à des procédures amêliorês (1) 

La Confêrence administrative mondiale des radiocommuni
cations sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
et la planification des services spatiaux utilisant cette orbite, 
GENEVE 1988. 

considérant 

a) que la présente Conférence a êtabli un Plan d'allotis
sement et des procêdures associêes afin de garantir et de réglementer 
l'acc~s à l'orbite des satellites géostationnaires pour les stations du 
service fixe par satellite dans les bandes de fréquence choisies ; 

b) que, dans toutes les autres bandes allouêes pour ftre 
utilisées par le service fixe par satellite, l'accès à l'orbite des 
satellites géostationnaires doit être garanti et réglementé par appli
cation de la procédure modifiée de l'article 11 du Règlement des radio
communications 

c) que la présente Conférence, en modifiant l'article 11, a 
introduit une disposition prévoyant la tenue éventuelle de Réunions 
de planification multilatérales (RPM) dans les bandes de fréquences 
spécifiées au RR [ 1047 A.lJ pour lesquelles les procédures améliorées 
s'appliquent ; 

d) que la RPM est un concept nouveau qui n'a encore jamais 
été mis en pratique et que certains aspects ne doivent pas @tre formu
lés sous forme de dispositions précises dans le Rêglement des radiocom
munications, de manière à garder à ce concept sa souplesse et aiosi lui 
permettre de trouver sa forme optimale afin qu'il serve également 
toutes les administrations dans les différentes bandes de fréquences ; 
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(1) Les dispositions de la pr~sente Rêsolution s'appliquent 
au service fixe par satellite dans les bandes de fr~quences suivantes : 

- 3 700 - 4 200 MHz 
- 5 850 - 6 425 MHz 
- 10,95 - 11,20 GHz 
- 11,45 - 11,70 GHz 
- 11,70 - 12,20 GHz dans la rêgion 2 (a) 
- 12,50- 12,75 GHz dans les rêgions 1 et 3 (a) 
- 14,00 - 14,50 GHz 

(a) Dans ces bandes, les procêdures amêliorêes ne s'appliquent qu'entre 
rêseaux du service fixe par satellite. 

e) que, nêanmoins, certaines directives doivent être arrê
têes pour clarifier le concept de la RPM, de mani~re A aider les admi
nistrations et les organes permanents de l'Union dans la crêation dans 
la crêation et le fonctionnement de la RPM, et ~ tirer le maximum de sa 
valeur potentielle dans différentes situations. 

dêcide 

1. qu'à partir de la date d'entrêe en vigueur des Actes 
finals de la présente Conférence, le concept de Réunion de planifi
cation multilatérale (RPM) tel qu'il est mentionné dans cette Réso
lution s'appliquera conformément aux dispos! tions contenues dans 
l'annexe à cette Résolution ; 

2. que pour êviter tout coût additionnel du ressort du 
budget de l'Union, la Rêunion de planification multilatêrale sera 
financée par les administrations et autres organisations y assistant, 
avec une participation financi~re conforme aux r~gles êtablies par le 
Conseil d'administration. 

dEcide en outre 

3. que toutes les administrations doivent se conformer au 
décide 1. 

4. que les organes permanents de l'Union doivent se con
former au dêcide 1. 

S. que le Secrêtaire gênêral présentera cette Résolution 
au Conseil d'administration. 

invite le Conseil d'adciniotration 

A établir les r~gles de financement des Réunions multila
térales de planification conformément au décide 2. 
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2.1 Coordination multilatérale 

Dans le cadre des procédures réglementaires améliorées applicables 
au SFS, le Règlement des radiocommunications devrait tenir compte de la 
coordination résultant des négociations multilatérales. Toutefois, il ne 
faut pas que les réunions multilatérales associées soient investies des 
pouvoirs d'une Conférence administrative de l'DIT, ni qu'elles soient 
organisées régulièrement ou à titre officiel. Tout accord conclu lors 
d'une réunion de ce type ne devrait pas empiéter sur les droits des 
administrations non participantes. 

Les dispositions concernant le rôle, la fonction et les méthodes 
de travail des réunions multilatérales de coordination devraient faire 
l'objet d'une Résolution ou d'une Recommandation. Ces dispositions 
devraient être revues par la prochaine CAMR compétente en la matière. 

Les procédures réglementaires améliorées applicables au SFS 
devraient réduire au minimum les coûts supplémentaires pour l'DIT. 

L'administration qui demande qu'une coordination multilatérale 
soit engagée est généralement chargée de convoquer la réunion 
multilatérale de planification et de prendre les dispositions appropriées 
à cet égard. 

Les dispositions concernant les services logistiques de l'UIT qui 
seront éventuellement fournis pour une réunion multilatérale de 
coordination devraient être convenues entre l'administration qui se charge 
de la convocation et le Secrétaire général avant la réunion. 

Les réunions de coordination multilatérale - au niveau régional ou 
sous-régional - devraient être financées par les administrations 
participantes aux conditions qui auront été convenues entre elles. 

Les procédures réglementaires améliorées ne devraient pas exclure 
les administrations qui coordonnent et notifient leurs systèmes à 

.satellites en projet par le biais de négociations bilatérales. 

2.2 Méthodes de coordination pour les liaisons descendantes à 12 GHz 

dans la Région 3 

Notant gue: 

i) dans la Région 3, certains systèmes actuels ou futurs 
fonctionnant dans le service fixe par satellite utilisent ou 
utiliseront la largeur de bande de 550 MHz de la 
bande 12,2 - 12,75 GHz pour les liaisons descendantes, 
appariée avec la bande de 14,0 - 14,5 GHz pour les liaisons 
montantes; et 
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ii) la bande 12,5 - 12,75 GHz a été identifiée par la 
CAMR ORB(l) comme étant soumise aux procédures améliorées, 
alors que la bande 12,2 - 12,5 GHz ne l'est pas; 

la CAMR-ORB(2), lorsqu'elle élaborera les procédures 
améliorées, devra: 

a) tenir compte des conditions particulières de ces systèmes 
fixes par satellite qui fonctionnent conformément aux 
dispositions du RR845 et qui utilisent la totalité de la 
bande 12,2 - 12,75 GHz; et 

b) assurer que ces procédures ne compliquent ni ne causent de 
difficultés pour la coordination et la mise en oeuvre de ces 
systèmes. 

2.3 Coordination des satellites multiservices 

S'agissant des bandes soumises aux procédures réglementaires 
améliorées, les procédures élaborées devraient englober et reconnaître les 
caractéristiques et les contraintes particulières des satellites à 
multiservices (polyvalents), dont les difficultés et la complexité accrues 
de la coordination et du repositionnement des satellites. 

2.1.4.1 Article llA 

PROCEDURES AMELIOREES IMPLIQUANT DES REUNIONS DE PLANIFICATION 
MULTILATERALES POUR LE SERVICE FIXE PAR SATELLITE 

1. Application 

1.1 Le présent article prescrit les procédures applicables aux 
réunions de planification multilatérales (RPM), qui ont pour objet de 
garantir un accès à la ressource orbite/spectre dans les bandes désignées 
en 2.1 pour le premier ou le deuxième réseau à satellite d'une 
administration fonctionnant dans ces bandes. Cette procédure peut être 
également utilisée pour le remplacement de réseaux à satellite utilisant 
ces bandes par une administration ayant un maximum de deux de ces réseaux 
à satellite. Les RPM ne peuvent pas être utilisées par une administration 
qui dispose déjà de deux satellites ou plus dans les bandes mentionnées au 
paragraphe 2.1 pour rechercher la coordination de réseaux à satellite 
supplémentaires dans ces bandes. 
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· 1:2 ·Avant de recourir aux procédures du présent article, une 
administration emploiera tous les moyens possibles pour réaliser une 
coordination en vertu de l'article 11. 

2. Bandes de fréquences 

2.1 Les dispositions du présent article s'appliquent au service fixe 
par satellite dans les bandes de fréquences suivantes: 

- ·3 700 - 4 200 MHz, 
5 850 - 6 425 MHz et 

- 10,~5 - 11,20 GHz, 
11,4~ - 11,70 GHz, 
11,70 - 12,20 GHz dans la Région 2*, 
12,SO - 12,75 GHz dans les Régions 1 et 3*, 
14,00 - 14,50 GHz. 

3. Rôle et composition de la RPM 

3.1 La RPM offre une tribune pour la solution des difficultés 
rencontrées lors de l'exécution de la coordination, spécifiée à 
l'article 11, des réseaux à satellite auxquels s'appliquent les 
dispositions du paragraphe 1.1. 

3.2 La RPM se composera: 

a) des administrations qui sont parties au processus de 
coordination; 

b) d'autres administrations pouvant être affectées par les 
ajustements qui pourront être apportés aux caractéristiques 
du réseau à satellite au cours du processus de coordination; 
il s'agit en l'occurrence des administrations qui, utilisant 
les procédures de l'appendice 29, pourraient être affectées 
à partir d'un point quelconque de l'arc visible du réseau 
proposé; 

c) les membres ·de l'IFRB et un secrétariat de la RPM qui sera 
établi par l'UIT à partir des ressources existantes. 

4. Demande d'une RPM 

4.1 La RPM sera convoquée par l'UIT à la demande d'une administration 
qui désire effectuer la coordination d'un réseau à satéllite utilisant les 
bandes mentionnées au paragraphe 2.1, quand les administrations n'ont pas 
pu effectuer cette coordination au titre de l'article 11. 

S. Dispositions à prendre par l'UIT pour convoquer une RPM 

5.1 L'IFRB vérifiera que la demande satisfait aux critères du 
paragraphe 1.1. Il fixera alors la date de la RPM conjointement avec le 
Secrétariat général; la RPM devra avoir lieu au plus tôt quatre mois, au 
plus tard six mois après la date de réception de la demande. 

* Dans ces bandes, les procédures améliorées s'appliqueront entre réseaux 
du SFS uniquement. 
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5.2 L'IFRB publiera les renseignements de base concernant la RPM dans 
une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire .. , Cette section donnera 
la date, la durée et le lieu de la RPM et précisera, entre autres: 

a) le réseau en cause; 

b) la nature du désaccord; 

c) l'administration requérante et les administrations 
affectées. 

5.3 Des extraits pertinents de ces renseignements seront en outre 
envoyés à toutes les administrations par télégràmme circulaire. 

5.4 Toutes les administrations en cause conffrmeront leur 
participation à l'UIT un mois au moins avant la date de la réunion. L'UIT 
publiera ces renseignements dans une section spéciale et fournira des 
détails à toutes les administrations par télégramme circulaire. 

6. Participation 

6.1 Une administration qui a demandé que son réseau fasse l'objet d'un 
examen à une RPM doit y être présente pour que son réseau_puisse être 
examiné. 

6.2 Comme spécifié au paragraphe 3.2, les administrations ayant des 
systèmes, existants ou prévus, dans une bande examinée par une RPM donnée 
doivent y être présentes. 

6.3 Si une administration affectée ne peut pas être présente et n'a 
pas désigné une autre administration pour la représenter, ses intérêts 
seront pris en considération dans la mesure du possible par la RPM. 

6.4 L'IFRB fournira une assistance technique, si nécessaire, aux 
administrations et à la RPM. 

7. Organisation 

7.1 La RPM organisera ses travaux de manière que les travaux à son 
ordre du jour puissent être accomplis efficacement. 

8. Déroulement de la RPM 

8.1 Objet et portée 

8.1.1 Chaque RPM définira d'emblée les problèmes qu'elle aura à 
résoudre, soit en général: 

a) 

b) 

l'identification d'une position appropriée sur l'orbite pour 
une bande de fréquences et une zone de service données, et, 
s'il y a lieu, 

la solution d'une coordination.détaillée relative aux 
caractéristiques du système et aux arrangements de trafic. 
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Solution des difficultés par la RPM 

8.2.1 La RPM tentera de satisfaire les besoins de chacun des réseaux 
proposés de manière que cela affecte le moins possible les réseaux à 
satellite en service ou prévus d'autres administrations. Si nécessaire, 
elle pourra chercher une solution en se fondant sur les niveaux accrus, 
le cas échéant, des brouillages admissibles ou sur des aménagements 
techniques réalisables. 

8.2.2 La RPM cherchera une solution appropriée en appliquant les 
critères suivants: 

a) la RPM s'efforcera d'abord de satisfaire les besoins par des 
ajustements techniques ou opérationnels qui ne causeront pas 
de brouillages inacceptables ou n'imposeront pas de 
restrictions indues à d'autres systèmes; 

b) si cela ne peut pas être réalisé, la RPM essaiera de trouver 
une solution qui satisfera, dans la mesure du possible, les 
besoins de l'administration qui effectue la coordination, 
tout en réduisant le plus possible les effets préjudiciables 
pour une autre administration; 

c) pour chercher une solution, on tiendra compte du stade de 
développement respectif des réseaux en cause et de la 
possibilité que tous les besoins de service puissent être 
satisfaits au moyen de modifications aux paramètres du 
réseau ou du trafic. 

9. Partage de la charge 

9.1 Si les procédures susmentionnées établissent que les besoins d'une 
administration ne peuvent pas être satisfaits au moyen d'aménagements 
volontaires, la RPM peut s'efforcer de trouver une solution par un partage 
de la charge entre l'administration requérante et les administrations 
affectées. 

10. Résultats de la RPM 

10.1 Après la RPM, l'IFRB en publiera les résultats dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire et en informera toutes les 
administrations par télégramme circulaire. 

10.2 La décision de la RPM portera sur: 

a) un emplacement sur l'orbite et la désignation de la bande de 
fréquences pour le nouveau réseau à satellite; 

b) la liste des administrations avec lesquelles 
l'administration requérante doit effectuer la coordination; 

c) la liste des dispositions recommandées pour mener à bien la 
coordination, par exemple des modifications des 
caractéristiques du réseau en cause ou d'autres réseaux. 
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10.3 Si l'administration requérante n'est pas en mesure d'effectuer la 
coordination spécifiée dans la décision de la RPM, elle peut demander que 
soit convoquée une seconde RPM, laquelle effectuera la coordination. 

11. Notification 

11.1 Quand l'administration a achevé la coordination d'un nouveau 
réseau, elle peut notifier les assignations à l'IFRB. Ces notifications 
seront soumises à l'IFRB au plus tard trois mois avant que les 
assignations soient mises en service. 

11.2 Quand il reçoit la notification, l'IFRB confirme que les 
renseignements sont conformes au Règlement des radiocommunications et, 
s'il y a lieu, à la décision de la RPM. Ces renseignements seront inscrits 
dans le Fichier de référence international des fréquences accompagnés, le 
cas échéant, d'une notation indiquant qu'ils ont été acceptés par la RPM. 

11.3 A la suite d'une RPM, l'IFRB modifie les inscriptions existant 
dans le Fichier de référence selon les prescriptions de la RPM, afin de 
satisfaire les besoins de nouveaux réseaux. Ceux-ci seront signalés 
également par un symbole indiquant l'approbation de la RPM. L'IFRB 
reproduira en outre ces modifications dans sa circulaire hebdomadaire et 
dans un télégramme circulaire à toutes les administrations. 

12. Convocation et lieu 

12.1 Conformément au paragraphe 4.1, la RPM sera convoquée sous l'égide 
de l'UIT. 

12.2 La RPM aura lieu à Genève ou dans un autre lieu approprié. 

13. 

13.1 Chaque administration défrayera les Membres de sa délégation et 
assumera les frais connexes de celle-ci. 

14. Or&anisation 

14.1 Chaque RPM élira, lors de sa première séance, un Président et un 
Vice-Président. 

14.2 La RPM organisera ses travaux de manière à accomplir sa tâche 
aussi rapidement que possible. 

ADD Modifications corrélatives à l'article 11 

1060bis Les procédures de l'article llA, concernant la 
convocation de réunions de planification multilatérale, peuvent 
s'appliquer aux réseaux à satellite qui fonctionnent dans les 
bandes spécifiées au [paragraphe 2.1 de l'article llA] et qui 
satisfont aux spécifications dudit article. Une administration 
ayant un réseau auquel s'appliquent les procédures de 
l'article llA mettra tout en oeuvre pour effectuer la coordination 
aux termes de la présente section avant de demander l'application 
de l'article llA. 

CONF\ORB-2\DT\lSF.TXS 
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L'Administration algérienne propose de ne pas considérer le 
rapport de la première session au sujet des RPM et de concentrer les 
efforts de la seconde session sur l'amélioration des procédures existantes 
des articles 11 et 13 du RR. 

Le processus normal permettant d'accéder à la ressource orbite 
géostationnaire/spectre doit être fondé sur l'application des procédures 
améliorées des articles 11 et 13. 

Le Luxembourg estime qu'il faudrait convoquer les RMP en fonction 
des besoins. La convocation de RMP à intervalles réguliers peut 
occasionner des difficultés, notamment dans le cas des administrations de 
petite taille, pour les raisons suivantes: 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

les administrations risquent d'attendre trop longtemps 
avant que leurs problèmes soient examinés par une RMP; 

le processus de coordination sera retardé car le fait 
d'en déterminer formellement les étapes se traduira par 
des spécifications très détaillées; 

la structure même d'une réunion formelle n'est pas 
aussi adéquate que celle d'une réunion informelle pour 
résoudre un problème; 

le coût d'une réunion formelle est supérieur à celui 
d'une réunion informelle; et, 

il faudra utiliser du personnel supplémentaire pour 
faire face aux retards et aux travaux additionnels 
décrits plus haut. 

Pour faciliter la coordination et l'évolution des systèmes à 
satellites, le Luxembourg propose de décrire ces systèmes en fonction des 
réseaux plutôt qu'en fonction des fréquences seulement et d'utiliser la 
notion de station terrienne type. A cet effet, le Luxembourg propose de 
modifier la définition d'un réseau à satellite pour y inclure la notion de 
faisceau de satellite. 

Pour réduire l'ampleur de la coordination requise'par les 
procédures actuelles de l'appendice 29, le Luxembourg propose de 
déclencher la procédure de coordination en utilisant la méthode du 
rapport ~ T/T normalisée. Cette méthode est fondée sur la technique 
actuellement décrite dans l'appendice 29, mais, au lieu d'utiliser le 
seuil de 4%, on emploie des seuils qui dépendent de la porteuse 
considérée. Une coordination sera nécessaire entre les réseaux si, pour 
toute paire de porteuses brouilleuse et utile, l'augmentation de la 
température de bruit de la liaison par satellite dépasse le seuil du type 
de porteuse considéré. 
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Si des administrations qui participent au processus de 
coordination spécifié par la procédure améliorée de l'article 11 ne 
peuvent parvenir à un accord, une RMP peut être convoquée à la demande de 
l'une de ces administrations, sous réserve qu'elle exploite moins de 
quatre satellites. Seules les administrations concernées participent à 
cette RMP. 

La RMP doit trouver une solution par consensus sur la base d'une 
forme de répartition proportionnelle des contraintes. Cela signifie que 
l'administration ayant le plus grand nombre de satellites en service doit 
assumer une part plus importante des contraintes pour répondre aux besoins 
d'une administration qui a un nombre inférieur de satellites. Ce type de 
répartition des contraintes devrait permettre d'assurer un accès équitable 
à la ressource orbite/spectre. 

3.1 Après avoir examiné en détail les dispositions pertinentes de la 
Convention internationale des télécommunications et du Règlement des 
radiocommunications, l'Administration du Kenya estime qu'il n'existe pas 
actuellement de mécanisme permettant d'exécuter les activités de 
planification dans le cadre des réunions de planification multilatérale. 
Il sera donc difficile à la Conférence de mener à bien ses travaux faute 
d'une définition claire à cet égard. En conséquence, la CAMR ORB-88 
pourrait souhaiter adopter une Recommandation à l'intention de la 
Conférence de plénipotentiaires de l'UIT de 1989 visant à définir le 
statut de ces réunions dans la Convention, selon le cas. 

3.2 Les points essentiels de la Recommandation que la Conférence 
pourrait souhaiter présenter sont les suivants: 

3.2.1 Les réunions de planfication multilatérale constitueront le 
processus normal autorisant l'accès à l'OSG dans les bandes soumises à la 
planification au titre des procédures améliorées. Au cours de ces 
réunions, tous les Membres de l'UIT étudieront les activités préalables 
pertinentes que les administrations affectées ou l'IFRB pourraient avoir 
entreprises. 

3.2.2 Pour éviter le risque que quelques Membres prennent une décision 
pour le compte de la majorité, tous les Membres de l'Union seront invités 
aux réunions de planification multilatérale. 

3.2.3 Toutes les organisations intergouvernementales auront la 
possibilité d'assister à ces réunions avec un statut d'observateur. 

3.2.4 La participation de l'UIT aux réunions de planification 
multilatérale sera la suivante: 

a) l'DIT fournira les facilités de secrétariat nécessaires, 

b) l'IFRB y participera et donnera des avis à la réunion et 
notamment l'appui informatique nécessaire, 

c) le CCIR donnera tous les avis techniques qui pourraient être 
nécessaires. 
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On peut voir d'après ce qui précède que le financement des 
réunions de planification multilatérale fera partie intégrante du budget 
ordinaire de l'UIT. 

3.2.5 Les réunions de planification multilatérale veilleront aux 
intérêts des administrations non participantes et de celles qui ne sont 
pas directement affectées par l'objet d'une réunion déterminée. 

3.2.6 La portée et la forme des besoins, de même que le stade auquel ils 
seront soumis à l'IFRB seront fondés sur les données mentionnées dans les 
appendices 3 etjou 4, tels qu'ils po~rraient être révisés par la 
Conférence. 

3.2.7 L'accès équitable à l'OSG sera garanti à tous les Membres, quelle 
que soit la date à laquelle leurs besoins sont définis. Il est impératif 
que tous les Membres se mettent d'accord sur les critères de partage de la 
charge afin de prendre en considération de nouveaux systèmes dans l'OSG. 

3.2.8 Les réÙnions de planification multilaté~ale devraient avoir lieu 
tous les quatre ans. Dès le début du cycle, ces réunions figureraient dans 
le programme des conférences et réunions de l'UIT. 

ADD 1060A 

ARTICLE 11 

Toute administration, qui est tenue d'effectuer la 
coordination d'une assignation avec une autre administration dont 
l'assignation à une station spatiale sur un satellite 
géostationnaire pourrait être affectée, peut utiliser la 
correspondance, les communications téléphoniques ou bien des 
réunions bilatérales ou multilatérales avec les administrations 
affectées, selon le cas, pour effectuer la coordination de 
l'assignation. 

Motifs: Préciser qu'une administration peut utiliser les moyens de 
communication disponibles, y compris les réunions bilatérales et 
multilatérales, en vue d'effectuer la coordination d'assignations 
spécifiques. 

ADD 1091A b bis) Une administration affectée ne s'engage pas à 
participer à des réunions bilatérales ou multilatérales en 
application du numéro 1060A. 

Motifs: Préciser que l'IFRB peut être prié de fournir une assistance pour 
effectuer la coordination au titre des numéros 1060 et ADD 1060A, en 
demandant notamment aux administrations affectées de participer à ces 
réunions bilatérales ou multilatérales. 
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(3) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes 4~ des 
numéro~ 1091A et 1093, il s'efforce d'effectuer la coordination 
conformément aux dispositions 4ti- des numéro~ 1060 et 1060A. Le 
Comité prend également les mesures prévues aux numéros 1075 
à 1078. Lorsque le Comité ne reçoit pas d'accusé de réception à sa 
demande de coordination dans le délai spécifié au numéro 1082, il 
agit conformément aux dispositions du numéro 1096. 

Motifs: Préciser que le Comité peut être prié de fournir une assistance 
pour effectuer la coordination au titre du numéro 1060A, notamment pour 
contribuer à l'organisation des réunions bilatérales et multilatérales. 

MOD 1101 (6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai 
de trente jours qui suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a 
envoyé aux termes du numéro 1096 en lui demandant un accusé de 
réception, ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la 
question dans le délai de trente jours qui suit l'envoi du 
télégramme du Comité aux termes du numéro 1097, ou encore 
lorsqu'elle ne participe pas aux réunions bilatérales ou 
multilatérales en application du numéro 1060A suite à la demande 
du Comité au titre du numéro 1098, l'administration auprès de 
laquelle la coordination a été recherchée est réputée s'être 
engagée: 

CTI/81/2 

Motifs: S'assurer que les administrations affectées participeront aux 
réunions bilatérales ou multilatérales en vue d'effectuer la 
coordination. 

Etablissement de procédures réglementaires améliorées, 
caractérisées par la convocation de Réunions Multilatérales de 
planification (RMP) dans les bandes: 

3 700 - 4 200 MHz; 

5 870 - 6 425 MHz; 

10,95 - 11,20 GHz; 

11,45 - 11,70 GHz; 

11,70 - 12,20 GHz dans la Région 2; 

12,50 - 12,75 GHz dans les Régions 1 et 3; 

14,00 - 14,50 GHz; 

18,10 - 20,20 GHz; 

27,00 - 30,00 GHz. 

Cette double méthode de planification est le résultat d'un 
compromis de dernière minute, obtenu après cinq semaines de longues et 
difficiles négociations. Ainsi plusieurs questions essentielles 
n'ont-elles pu trouver de solution, faute de temps. La seconde session 
doit donc prendre les décisions nécessaires en vue d'adopter le plan 
d'allotissement et d'élaborer les procédures associées. 
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SEN\85\1 · ·; 
Les réunions doivent être convoquées suite à des résolutions adoptées par 

le Conseil d'administration et en cas de besoin, reconnu. Pour ce faire, des 
·consultations peuvent être faites auprès de tous les pays Membres de l'UIT afin 
d'obtenir l'avis favorable de la majorité. 

Les principes de la convocation des RMP figureront dans le Règlement des 
radiocommunications. 

SEN\85\2 

Les réunions peuvent se tenir une fois tous les trois ans au moins pendant 
une duré'e- raisonnable en tenant compte de 1, ordre du jour. 

SEN\85\3: 

Les décisions de ces réunions sont des accords multilatéraux qui doivent 
avoir le même statut que les dispositions du Règlement des 
radiocommunications. 

SEN\85\4 
Les intérêts des pays non présents aux RMP doivent être sauvegardés. 

Toutes leurs assignations existantes, ou en projet doivent bénéficier d'une 
reconnaissance internationale et donc d'une protection absolue. 

SEN\85\5 

SEN\85\6 

VEN/88/7 

Les besoins à planifier doivent être communiqués à toutes les 
administrations afin de les informer de l'existence d'un système à satellite en 
projet avec toutes les caractéristiques techniques du système. Pour permettre 
aux administrations de vérifier de manière efficace si le système en question 
ne perturbe pas leurs stations existantes, il est nécessaire que les 
informations relatives au système en projet soient publiées par l'UIT avant la 
RMP et sous une forme standardisée. 

Il doit être permis aux systèmes communs à plusieurs administrations de 
participer pleinement aux RMP pour une défense directe des intérêts du 
système. · · 

L'Administration du Venezuela ayant analysé tous ces aspects, 
considère que les procédures améliorées doivent être fondées sur 
l'amélioration et la simplification de l'article 11 étant donné que 
l'objectif primordial est de faciliter la planification et la coordination 
des systèmes du service fixe par satellite dans les bandes visées par ces 
procé~ures; cela pourrait être compliqué par la convocation de réunions 
multilatérales si ces réunions doivent être obligatoires, car on 
éliminerait ainsi la flexibilité de l'accès à la ressource orbite/spectre 
(voi_r le document "Procédures améliorées"). 



VEN/92/1 

VEN/92/5 

VEN/92/6 
MOD 

VEN/92/7 

- 26 -
ORB ( 2) /DT/15,- F 

Notre administration a analysé tous ces aspects et considère que 
les procédures améliorées devraient être basées sur l'amélioration et la 
simplification de l'article 11, étant donné que l'idée essentielle ·est de 
faciliter la planification et la coordination des systèmes du service fixe 
par satellite dans les bandes pour lesdites procédures, ce q~i risque de 
compliquer la convocation des réunions multilatérales de.planification, si 
celles-ci sont rendues obligatoires, car cela supprimerait la souplesse 
d'accès à la ressource orbite/spectre. 

Notre Administration considère en outre qu'un tel mécanisme 
représenterait une charge financière pour les administrations et risque 
d'aggraver les délais administratifs. 

Le Venezuela propose que les dispositions contenues dans 
l'article 11 amélioré continuent d'être appliquées aux harides du service 
fixe par satellite, sauf pour ce qui concerne ce service dans le Plan 
d'allotissement. 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fréquence aux stations 
d'un service de radiocommunication spatiale gui utilise 
des bandes de fréquences différentes de celles utilisées 

1046 

pour le Plan d'allotissement du service fixe par 
satellite, à l'exception des stations du service 

de radiodiffusion par satellite, et 
aux stations de Terre appropriées1 

Section I. Procédures pour la publication anticipée 
de renseignements concernant les réseaux 

à satellite en projet2 

Observations sur les renseignements publiés 

MOD 1047 § 2. Si, après avoir étudié les renseignements publiés aux 
termes du numéro 1044, une administration quelle qu'elle soit est 
d'avis que des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront 
être causés à ses services de radiocommunication spatiale 
existants ou en projet, elle communique ses observ~tions à 
l'administration concernée dans le délai de quàtre mois qui suit 
la date de la circulaire hebdomadaire dans laquelle la totalité 
des renseignements énumérés à l'appendice 4 ont été publiés. 
Elle envoie également au Comité une copie de ces·observations. 
Le Comité publie ses observations dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire. Si l'administration concernée ne reçoit 
aucune observation de cette nature d'une autre administration 
pendant la période susmentionnée, elle peut supposer que cette 
dernière n'a pas d'objection majeure à formuler à l'encontre 
du (ou des). réseau(x) à satellite en projet du système à l'égard 
desquels des renseignements ont été publiés. 
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MOD 1051 

VEN/92/9 
Mon~ 1054 

VEN/92/10 
ADD 1054A 

VEN/92/11 
MOD 1060 
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a) l'administration responsable du système en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles 
de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux à satellite 
géostationnaire faisant partie d'autres systèmes et 
sans prendre en considération que des remaniements 
puissent être apportés à des systèmes relevant 
d'autres administrations. Si elle ne peut pas 
trouver de tels moyens, l'administration concernée 
peut alors s'adresser aux autres administrations 
concernées afin de résoudre ces difficultés~ 
voie de consultations officieuses. bilatérales ou 
multilatérales. 

(3) Les administrations peuvent demander l'aide du Comité 
dans leurs tentatives pour résoudre les difficultés mentionnées 
ci-dessus. Une fois les difficultés résolues. elles informent 
le Comité des accords conclus. lesquels doivent être publiés dans 
une section spéciale de la circulaire hebdomadaire de l'IFRB. pour 
obtenir la reconnaissance internationale. 

Le Comité fournit l'assurance dont il est question au 
numéro 1054 MOD notamment en ce qui concerne: 

la définition des critères techniques, 

l'évaluation des niveaux de brouillage, 

les mesures de nature administrative propres à 
faciliter les discussions des administrations 
intéressées. 

§ 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service~ 
chaque assignation de fréquence~-afi& de station~ &pa~~ 
-i-n&ta-1~ -à-&M'.Q -d! oQR. ~Y~t;e.-gée e ta~i-eRR&k.a...o.u- à -tm& ..s.t.a.t4GG-
~e~:JPJ..em:u~ -è&!HH.-aé& .Q. -o€9mlllWrH.-~\:iet-&vec-\Hle 4:&-Y.e. ~a..tioA. .spa ~a-J:.e. 
d'un réseau de satellites géostationnaires, toute administration 
(our-4ar,w;~-e.as-è!\Hle-~o.~+<;p.a.t~~~-e une administration 
agissant au nom d'un groupe d'administrations nommément désignées) 
coordonne, sauf dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, 
l'utilisation de~ chacune de ces assignation~ de fréquence 
avec toute autre administration dont .oUR& -&es-4.-gHB.~:ioR-de -f~~~~&-r 

oo&Ga&e :JPRaR.t. ~ ....s êe ~a. ..spa-t.:i:,.a~ -i.as-tal:bé& -4 ~-El 4:11'1-Sa-èe-H-k.& 
-géos t,a..tf.o,nRa4_ );.e-&U-W'l&· &t~~ 4:H"-F-~i- &911HB''Ri.ql:le -alw'Q.C- \Hlo&

·-Ml~e- &t-&-t4en-s.p.a.&ia.l~-r ~r~a.i.~ -ê-e~ ...af~ le réseau de 
satellites comporte au moins une station avec une assignation de 
fréquence gui risque d'être affectée. 
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VEN/92/12 
MOD 1069 c) lorsqu'une administration se propose de notifier ou 

de mettre en service une nouvelle station terrienne 
à l'intérieur d'une zone de service d'un réseau à 
satellite existant, à condition que la nouvelle 
station terrienne ne cause pas de brouillage d'un 
niveau supérieur à celui qui serait causé par une 
station terrienne appartenant au même réseau à 
satellite et dont les caractéristiques du réseau 
ont été publiées conformément aux dispositions du 
numéro 10 7 8 ~ .même -t:.e.mp.G--q.ue- -les -{:8ll&&Lg.Rement,..s 
eofl6e~ -la -6~~:1:6.1.&; 

VEN/92/13 

VTN/95/7 

VTN/95/8 

MOD 1073 § 7. (1) En vue d'effectuer la coordination, l'administration 
qui recherche la coordination envoie à toute autre administration 
visée dans le numéro 1060 tous les renseignements énumérés à 
l'appendice 3 et nécessaires à la coordination. La demande de 
coordination concernant une..-s-ee.t;.i.e~ ~-a~....wRe-&t:~~i--9'A
~&:R:'4&RDe -assee-i:ée- réseau peut comprendre toutes ou certaines des 
assignations de fréquence qu'~~~ il prévoit d'utiliser. ~~ 
~~1;e -s~kR-spst4.al..e,-maJ.s-par.....J:.a -stH:êe, -G~&--a.ssi-gRB:t:i-&R ~ 
~i~ eépaFém&lM:~ 

2.1 Réunions multilatérales de planification 

Il n'est pas facile pour les pays en développement de participer aux 
réunions multilatérales de planification en raison de leur faible niveau 
technique et de leurs ressources financières limitées. Ainsi, la Conférence 
devrait approuver une procédure permettant aux pays qui ne participent pas à 
une réunion, de déléguer leurs pouvoirs à un pays Membre, à l'IFRB ou à une 
organisation de télécommunications par satellite, qui seraient chargés de 
sauvegarder leurs intérêts; la procédure devrait également permettre à ces pays 
de réserver leurs positions dans certains cas. ·-

2.2 Procédure réglementaire améliorée 

L'efficacité de la procédure dépend de la précision avec laquelle on 
détermine les réseaux subissant les brouillages et de la manière dont on 
applique les principes de partage des inconvénients. 

A l'avenir, il y aura une multitude de satellites en orbite et le calcul 
des réseaux affectés et du niveau de brouillage n'est pas une tâche facile. 
L'IFRB et le CCIR devraient étudier cette question et acquérir de l'expérience 
en la matière. Bien que ces études n'aboutissent pas à des résultats, la 
détermination des réseaux affectés doit être entreprise avec soin. 

Les principes du partage des inconvénients doivent être concrétisés par 
des dispo$itions établies lors de la CAMR ORB-88 afin de garantir l'équité et 
l'efficacité de l'utilisation de l'orbite. 
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CHN/118/4 
1. Objectifs de la planification par des procédures améliorées 

Les procédures améliorées qui seront élaborées à la CAMR ORB(2) doivent 
tenir pleinement compte des principes de planification approuvés par 
la CAMR ORB(l) et devraient garantir un accès équitable des besoins à l'orbite 
des satellites géostationnaires et au spectre. 

CHN/llS/5. 
2. Préparation des réunions multilatérales de planification 

Avant la convocation de RMP (à intervalles d'au moins 6 mois en tout cas), 
l'administration devrait soumettre à l'IFRB des renseignements sur les réseaux 
à satellite ou les réseaux modifiés qui doivent être mis en service dans les 
cinq ans. Ces renseignements devraient permettre au Comité 'd'identifier les 
administrations affectées et d'en publier la liste dans sa circulaire 
hebdomadaire. Lorsqu'elles reçoivent la circulai're, les administrations 
concernées devraient essayer de procéder à une coordination bilatérale ou 
multilatérale par divers moyens et méthodes. Si, les problèmes qui mettent en 
cause un certain nombre d'administrations ne peuvent être résolus malgré les 
efforts de celles-ci, des solutions pourraient être recherchées en convoquant 
des RMP. Cela permettrait d'atténuer la pression sur les RMP et de réduire les 
dépenses des administrations. 

3. Quelques facteurs importants concernant les RMP 

CHN/118/6 
·3 .1 'Fréquence, 

Les RMP sont convoquées chaque fois qu~ nécessaire et normalement tous les 
deux ans.'· 

CHN/118/7 
3.2 Participation 

Les participants aux RMP devraient être les administrations qui soumettent 
les besoins et modifient leurs réseaux à satellite ainsi que les 
administrations affectées. Les autres administrations de pays Membres de l'UIT 
et les organis~tioris intergouvernementales de télécommunications par satellite 
peuvent participer aux RMP en qualité d'observateurs, à titre volontaire. 

CHN/118/8 
3.3 Organisation 

L'UIT est une institution spécialisée dés Nations Unies, de type 
intergouvernemental. La. question de la date, du lieu, etc., des RMP devrait 

·.être réglée par voie de consultations entre le Secrétariat de l'UIT et les 
administrations concernées, et les préparatifs nécessaires devraient être 
effectués par ~'UIT. Le Président d'une RMP devrait être choisi parmi les 

· admirilstratioris p·articipantes. 



CHN/118/9 

- 30 -
ORB(2)/DT/15-F 

3.4 Statut juridique 

Les procédures que la CAMR ORB(2) adoptera pour le~ RMP devraient être 
incorporées dans le Règlement des radiocommunications, en devenir partie 
intégrante et avoir de ce fait le même statut juridique. Dans les procédures 
approuvées par la Conférence, il faudrait préciser que les pays concernés, y 
compris tous ceux ayant reçu une invitation mais ne pouvant pas participer 
aux RMP, devraient également respecter les décisions prises par les RMP. et. les 
accords conclus par celles-ci. 

CHN/118/10 
4. Le rôle de l'lFRB 

L'IFRB devrait fournir une assistance éventuelle sur le plan technique et 
dans d'autres domaines, notamment en recevant et en trai~ant,les renseignements 
relatifs aux réseaux à satellite envoyés par les administrations, en procédant 
à des exercices de planification sur ordinateur, en donnant des conseils et en 
rendant compte des résultats des RMP. Le cas éché~nt, l'IFRB.devrait aider les 
administrations concernées à mettre en oeuvre les accords conclus pendant 
les RMP. 

CHN/118/11 
5. Partage des inconvénients 

Afin de garantir un accès équitable à la ressource,_ orbite/spectre sur la 
base des besoins effectifs, il est nécessaire de procéder à certains 
ajustements dans les systèmes existants et dans les réseaux à _satellite en 
projet. L'ampleur des ajustements sera déterminé en fonction des- différentes 
étapes de la conception initiale, de la fabrication et de l'exp+oitation des 
satèllites, mais aussi de la situation technique et économique,des différents 
pays. En outre, les inconvénients inhérents aux brouillages qui résultent des 
ajustements devraient être partagés par toutes les administrations concernées:. 
Toutefois, il conviendrait d'examiner dûment la situation des pays en 
développement qui n'ont pas de réseaux à satellite ou n'en ont que très peu. 

CLM/120/6 

CLM/120/7 

CLM/120/8 

1. Les procédures à adopt-er à la Conférence doivent stipuler la 
coordination préalable de l'article ll.du Règlément des 
radiocommunications dans tous les cas de mise en place de. réseaux à 
satellite. 

2. Les réunions multilatérales de planification doivent être 
organisées de façon à assurer la planification des systèmes à satellites 
au niveau de chaque région et la présente Conférence doit en définir la 
périodicité, ces réunions devant avoir lieu dans_un pays de la Région. 

3. Les procédures améliorées doivent inclure les systèmes pour 
lesquels 1' IFRB a reçu les renseignements -relatifs à la publication 
anticipée avant la date du début de la Conférence CAMR ORB(2)-88. 

CONF\ORB-2\DT\015F2.TXS 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/16(Rév.l)-F 
7 septembre 1988 
Original: anglais 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Projet de Note du Président du Groupe de travail 4-C 

LISTE DES DOCUMENTS CONTENANT DES PROPOSITIONS 

RELATIVES AUX PROCEDURES ASSOCIEES AU PLAN 

En vue de permettre au Groupe de travail d'examiner les procédures 
relatives au Plan d'allotissement, vous trou~·ere~ ci-dessous une liste des 
propositions concernant certaines procédures. Cette liste ne comprend pas de 
propositions se bornant à demander que les procédures comportent une 
caractéristique particulière et ne propose pas de texte spécifique. 

Numéro du document 

7 (URSS) 

12 (USA) 

29 (F) 

45 (CEPT) 

53 (J) 

56 (USA) 

59 (CAN) 

72 (D) 

81 (CT!) 

89 (VEN) 

118 (CHN) 

141 (IND) 

CONF\ORB-2\DT16R1F.TXS 

Numéro de la proposition (pages) 

URS/7/4, URS/7/5, URS/7/6 

USA/12/10 (pages 6-16) 

F/29/1 (pages 4-17) 

CEPT/45/1 (pages 1-2) 

J/53/8 (pages 29-62) 

USA/56/2 (pages 7-20) 

USA/56/1 (pages 6-8) 

[USA/56/4 (pages 27-28)] 

USA/56/3 (pages 21-23) 

USA/56/5 (page 26) 

CAN/59/3 (pages 13-36) 

DT/70/1, D/72/1, D/72/2 

CTI/81/3, 

VEN/89/9 

CHN/118/2 

CTI/81/4, CTI/81/9 à CTI/81/21 

(pages 4-16) 

IND/141/6, IND/141/7, IND/41/8, IND/141/9 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponit:»es. 
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1er septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Projet de Note du Président du Groupe de travail 4-C 

LISTE DES DOCUMENTS CONTENANT DES PROPOSITIONS 

RELATIVES AUX PROCEDURES ASSOCIEES AU PLAN 

En vue de permettre au Groupe de travail d'examiner les procédures 
relatives au Plan d'allotissement, vous trouverez ci-dessous une liste des 
propositions concernant certaines procédures. Cette liste ne comprend pas de 
propositions se bornant à demander que les procédures comportent une 
caractéristique particulière et ne propose pas de texte spécifique. 

Numéro du document 

7 (URSS) 

12 (USA) 

29 (F) 

45 (CEPT) 

53 (J) 

56 (USA) 

59 (GAN) 

72 (D) 

81 (CTI) 

89 (VEN) 

Numéro de la proposition (pages) 

URS/7/4, URS/7/5, URS/7/6 

USA/12/10 (pages 6-16) 

F/29/1 (pages 4-17) 

CEPT/45/1 (pages 1-2) 

J/53/8 (pages 29-62) 

USA/56/2 (pages 7-20) 

USA/56/3 (pages 21-23) 

USA/56/5 (page 26) 

CAN/59/3 (pages 13-36) 

D/72/1, D/72/2 

CTI/81/3, CTI/81/4 

VEN/89/9 (pages 4-16) 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

2.1.2.3 
CAN/60/5 

ADD 787A 

2.1.2.4 
CAN/60/6 

ADD 792A 

J/53/21 

GROUPE DE TRAVAIL 6-G 

Projet 

PROPOSITIONS CONCERNANT L'ARTICLE 8 

ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES 

RR787A 

L'utilisation des bandes 3 700 - 4 200 MHz, 
5 850 - 6 425 MHz, 10,95 - 11,2 GHz, 11,45 - 11,7 GHz, 
11,7 - 12,2 GHz (uniquemen~ dans la Région 2), 
12,5-12,75 GHz (uniquement dans les Régions 1 et 3) . 
et 14 - 14,5 GHz par le service fixe par satellite doit 
être conforme aux dispositions de l'article llA. 

RR792A 

Les assignations de fréquences aux stations du 
service fixe par satellite dans les bandes 
4 500- 4 800 MHz, [6 GHz], 10,7 - 10,95 MHz, 
11,2 - 11,45 MHz et 12,45 - 13,25 MHz doivent être 
conformes aux dispositions de l'appendice ZZ. 

ADD 792A.l L'utilisation des bandes 4 500 - 4 800 MHz 

J/54/47 

[6 425 7 075 MHz], 10,70- 10,95 GHz, 11,20- 11,45 GHz et 
12,75 - 13,25 GHz par le service fixe par satellite est 
subordonnée à la procédure visée à l'appendice ZZ. 

Motifs: Il est nécessaire d'assurer la cohérence avec l'appendice ZZ 
proposé par le Japon, qui indique les procédures de réglementation pour 
les bandes inscrites au Plan d'allotissement. 

5.1 Correction du numéro 839 du Règlement des 
radiocommunications 

Le Japon approuve la proposition du Comité selon 
laquelle la deuxième limite "11,7 - 12,7 GHz par le service 
de radiodiffusion par satellite" doit être remplacée par 
"12,2 - 12,7 GHz par le service de radiodiffusion par 
satellite". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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USA/56/9 
SUP 839 

USA/56/10 
ADD 839A L'utilisation de la bande 11,7 - 12,2.GHz par le 

service fixe par satellite dans la Région 2 doit faire l'objet 
d'un accord obtenu, selon les procédures décrites dans 
l'article 14, avec les administrations affectées de la Région 2 
qui ont ou qui projettent d'avoir un service de Terre de la 
catégorie primaire. Les administrations affectées sont celles sur 
le territoire desquelles la puissance surfacique produite à la 
surface de la Terre dépasse l'une des valeurs suivantes: 

-148 dB (W/m2 ) dans une bande quelconque large 
de 4 kHz, pour des angles d'arrivée compris 
entre 0 et 5 degrés au-dessus du plan horizontal; 

-148 + 0,5(e-5) dans une bande quelconque large 
de 4kHz, pour des angles d'arrivée e(en degrés) 
compris entre 5 et 25 degrés au-dessus du plan 
horizontal; 

-138 dB (W/m2 ) dans une bande quelconque large 
de 4 kHz, pour des angles d'arrivée compris 
entre 25 et 90 degrés au-dessus du plan horizontal. 

Ces valeurs se rapportent à la puissance surfacique qui 
serait obtenue dans l'hypothèse des conditions de propagation en 
espace libre. 

USA/56/11 

J/53/22 

ADD 839B Pour l'utilisation de la bande 12,2 - 12,7 GHz par le 
service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2, voir 
l'article 15. 

Motifs: Conséquence des mesures prises par la CAMR ORB-85, qui a incorporé 
dans le Règlement des radiocommunications un Plan pour le service de 
radiodiffusion par satellite dans la Région 2. Par souci de 
simplification, de clarification et àe commodité de lecture, le numéro 
RR839 a été divisé selon les services spatiaux concernés. 

NOC 858 La bande 14 - 14,5 GHz peut être utilisée, au titre du 
service fixe par satellite (Terre vers espace), pour les liaisons 
de connexion destinées au service de radiodiffusion par satellite, 
sous réserve d'une coordination avec les autres réseaux du service 
fixe par satellite. L'utilisation de ces liaisons de connexion est 
réservée aux pays situés hors de l'Europe et à Malte. 
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Proposition: Le numéro 858 du Règlement doit être 
maintenu tel quel. 

Motifs: 1) Il existe une administration qui utilise la bande en question 
pour les liaisons de connexion de son service de radiodiffusion par 
satellite. 

2) Il a été décidé de choisir les bandes de 
fréquences 17,3 - 18,1 GHz et 14,5 - 14,8 GHz (pour les pays situés hors 
d'Europe et pour Malte) pour le Plan d'assignation des liaisons de 
connexion du service de radiodiffusion par satellite sur 12 GHz. La 
bande 12,5 - 12,75 GHz attribuée au service de radiodiffusion par 
satellite pour la réception communautaire dans la Région 3 n'est pas 
assujettie à ce Plan. Il est souhaitable que les fréquences d'émission et 
de réception soient adjacentes, afin d'utiliser une antenne de la station 
spatiale pour desservir la même zone de service pour l'émission et la 
réception. Par conséquent, il convient de conserver l'utilisation dé la 
bande 14 - 14,5 GHz pour les liaisons de connexion du service de 
radiodiffusion par satellite. 

CAN/60/4A 
2.1.2.2 
MOD 863 Dans les Régions 1 et 3, l'utilisation de la 

bande 14,5- 14,8 GHz par le service_fixe par satellite 
(Terre vers espace) est limitée aux 'liaisons de connexion 
pour le service de radiodiffusion par satellite. Cette 
utilisation est réservée aux pays situés hors de l'Europe 
et à Malte. 

USA/12/16 

Motifs: La CAMR ORB(l) a adopté l'appendice 30A pour les liaisons 
de connexion du SRS en Région 2, pour lesquelles la 
bande 17,3 - 17,8 GHz a été choisie. Par conséquent, la restriction 
imposée par la CAMR-79 sur la bande 14,5 - 14,8 GHz pour faciliter 
la planification des liai~ons de connexion n'est plus nécessaire 
dans la Région 2, et la bande peut maintenant être mise à 
disposition pour d'autres utilisations du SFS. Ce changement 
contribuera utilement à la réduction de l'inégalité des largeurs de 
bande attribuées aux liaisons montantes et aux liaisons 
descendantes dans la gamme de fréquences de 10 à 15 GHz. 

MOD 884 Dans la bande 31 - 31,3 GHz, les limites de puissance 
surfacique indiquées au numéro 2542 2582 s'appliquent au service 
de recherche spatiale. 

Motifs: Correction d'une erreur de frappe dans la disposition, le 
numéro 2542 n'indiquant pas de limites de puissance surfacique. 

CONF\ORB-2\DT\017f.txs 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L. PALMER 
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NOTE PROPOSEE A LA COMMISSION 6 

POUR L'EXAMEN PAR LA COMMISSION 4 

Document DT/18-F 
1er septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

DES DEFINITIONS PROPOSEES EN CE QUI CONCERNE 

LE PLAN D'ALLOTISSEMENT 

1. Dans le cadre de son mandat, le Groupe de travail 6-C doit examiner les 
définitions relevant du point 5 de l'ordre du jour. Plusieurs propositions relatives à 
l'article 1 du Règlement des radiocommunications ont été présentées dans un nouvel 
appendice pour le Plan d'allotissement. Etant donné que les dernières définitions 
concernent plus directement les travaux de la Commission 4 au titre du point 1 de 
l'ordre du jour, il est proposé que la Commission 6 demande que ces propositions soient 
traitées par la Commission 4 conjointement avec le Plan d'allotissement. 

2. Les propositions identifiées sont donc les suivantes: 

URS/7/11 

AUS/49/10 

AUS/49/11 

AUS/49/12 

AUS/49/13 

AUS/49/14 

VEN/88/13 

(MOD RR 18 et 19) 

(Zone de service) 

(Système international à satellites) 

(Système régional à satellites) 

(Système national à satellites) 

(Système à satellites commun à plusieurs administrations) 

(Allotissement pour le Plan) 

3. Il conviendrait également d'attirer l'attention de la Commission 4 sur la 
proposition D/70/1 (Définition d'un allotissement inscrit dans le Plan 
d'allotissement SFS). 
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Document DT/19(Rév.l)-F 
6 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

PRINCIPES DE COORDINATION DES SYSTEMES A SATELLITES 

SUR LA BASE DES RESEAUX 

. A sa première séance, le Groupe de travail 6-B, ayant examiné les 
propositions des administrations concernant la possibilité d'effectuer la 
coordination et la notification des systèmes à satellites sur la base des 
réseaux et non plus sur la base des assignations de fréquence, a provisoirement 
conclu que la procédure de coordination et de notification devrait être modifiée 
conformément aux principes fondamentaux suivants: 

1. La coordination aux termes du numéro 1060 du Règlement des 
radiocommunications peut être effectuée sur la base des réseaux, en utilisant 
les renseignements relatifs à la station spatiale, y compris sa zone de service, 
et les paramètres d'une ou de plusieurs stations terriennes types, y compris 
leur zone de service spécifique qui peut couvrir la totalité ou une partie de la 
zone de service de la station spatiale. 

2. La notification aux termes de l'article 13 et l'inscription de la 
station spatiale devraient indiquer les paramètres des stations terriennes types 
associées. 

3. Des stations terriennes spécifiques n'ont pas à être coordonnées avec 
d'autres réseaux à satellite si les valeurs réelles de leurs paramètres ne 
causent pas de brouillage dépassant le niveau produit par la station terrienne 
type qui a été coordonnée. Dans le cas contraire, l'administration sur le 
territoire de laquelle est située la station terrienne doit effectuer la 
coordination conformément au numéro 1060 du Règlement des radiocommunications. 

4. La coordination de la station terrienne avec les services de Terre 
d'autres administrations, et sa notification doivent être effectuées 
conformément aux procédures existantes énoncées dans le Règlement des 
radiocommunications (articles 11, 13 et appendice 28). En effet, la proposition 
d'introduire une notification sur la base d'une station terrienne type ne peut 
être adoptée à la présente Conférence car elle touche les intérêts d'autres 
services et sort par conséquent du mandat de la Conférence. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

PRINCIPES DE COORDINATION DES SYSTEMES A SATELLITES 

SUR LA BASE DES RESEAUX 

A sa prem~ere séance, le Groupe de travail 6-B, ayant examiné les propositions 
des administrations concernant la possibilité d'effectuer la coordination et la 
notification des systèmes à satellites sur la base des réseaux et non plus sur la base 
des assignations de fréquence, a provisoirement conclu que la procédure de coordination 
et de notification devrait être modifiée conformément aux principes fondamentaux 
suivants: 

1. La coordination des systèmes à satellites conformément au numéro 1060 du 
Règlement des radiocommunications devrait être effectuée sur la base des réseaux, en 
utilisant les renseignements relatifs à la station spatiale, y compris sa zone de 
service et les paramètres d'une station terrienne type pouvant être située en tous 
points de ladite zone de service. 

2. Lorsque la station spatiale est notifiée, l'administration dont elle relève la 
notifie avec les paramètres d'une station terrienne typ·e. 

3. Des stations terriennes spécifiques n'ont pas à être coordonnées avec d'autres 
réseaux à satellite si les valeurs réelles de leurs paramètres ne causent pas de 
brouillage dépassant le niveau produit par la station terrienne type qui a été 
coordonnée. Dans le cas contraire, l'administration sur le territoire de laquelle est 
située la station terrienne doit effectuer la coordination conformément au numéro 1060 
du Règlement des radiocommunications. 

4. La coordination de la station terrienne avec les services de Terre d'autres 
administrations, et sa notification doivent être effectuées conformément aux procédures 
existantes énoncées dans le Règlement des radiocommunications (articles 11, 13 et 
appendice 28), puisque la proposition d'introduire une notification sur la base d'une 
station terrienne type ne peut être adoptée à la présente Conférence car elle touche 
les intérêts d'autres services et dépasse donc le mandat de la Conférence. 
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ORB 88 CAMR SOBRE LA UTILIZACION DE LA ORBITA DE LOS 
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PRG/106/1 
ADD 

PRG/106/2 

20A 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

PROPOSITIONS RELATIVES AUX DEFINITIONS CONTENUES DANS LES 

ARTICLES 1 ET 8 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Service spatial: service de télécommunication utilisant 
la radiocommunication spatiale. 

On peut également considérer comme incluses dans ce 
service les liaisons sur ondes électromagnétiques en provenance et 
à destination de l'espace lointain, dont les longueurs d'onde 
correspondent à des fréquences supérieures à 3 000 GHz. 

MOD 105 Système à satellites: Système spatial comportant 
généralement un ou plusieurs satellites artificiels Ele-1a -Te-r.~. 

LUX/67/7 

Motifs: Adopter la modification introduite par le CCIR qui élargit le 
concept puisque, sous la forme proposée, n'importe quelle planète peut 
comporter un système à satellites. 

Lorsque le nom de la planète n'est pas mentionné, on comprendra 
qu'il s'agit de satellites de la Terre. 

MOD 106 4.49 Réseau à satellite: Système à satellites ou 
partie d'un système à satellites, composé d'un seul 
satellite et des stations terriennes associées situées dans 
les zones de service d'une liaison montante et des 
faisceaux de satellite de la liaison descendante associée. 

Motifs: Faciliter la description des systèmes à satellites en 
fonction des réseaux. 

Este documente se imprime en un nûmero limitado de ejemplares, por razones de economia. Se ruega por tanto, a los participantes 
que se sirvan llevar consigo a la reuniôn lUS ejemplares, pues no se podrâ disponer de otros adicionales. -------
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MOD 109 

USA/12/62 
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Liaison de connexion : feeder link i enlace de connexion. 

Liaison ~adiotlect~ique allant d'une •tation terrienne 
situêe en \lil :pelat ffx• è4tet=~~ha' eœplacement donnE a une station 

. spatiale, ou vice veraa, afin de transmettre des informations pour une 
radiocommunication spatiale d'un •ervice autre que le aervice fixe par 
satellite. 

L' em lacement donnl eut ltre un oint fixe d~terminê ou 
si tu~ dans es zones dAterminies, coordonnAes aelon le R~glement des 
radiocoœmunicationa. 

MOD 169 Espace lointain: Région de l'espace située à des 
distances de la Terre supérieures ou app-t"O*ima~v.ement: 
égales à la 4i&tan&e-en.br.e-la T-er~ e-t la--J.use-
2 x 106 kilomètres. 

Motif: Aligner cette définition sur celle adoptée par le CCIR. Du 
fait de cette modification, les engins spatiaux sur orbites 
fortement elliptiques et ceux situés sur orbites halo autour des 
points de La Grange Ll et L2 devront utiliser uniquement les 
bandes de fréquences du service de recherche spatiale qui ne sont 
pas limitées aux liaisons dans l'espace lointain. 

PRG/106/1 

USA/56/7 

MOD 169 Espace lointain: Région de l'espace située à des 
distances de la Terre supérieures ou Sf>pr~x-imat-ivement égales à .:I.a. 
èis-tanee-&a~e- 1-a-T~r-e- a.t-l..a .l."~me 2 x 106 km. 

Motifs: La modification proposée est conforme à la nouvelle définition 
du CCIR contenue dans la Recommandation 610 et dans le Rapport 986. Cette 
nouvelle définition est mieux adaptée aux progrès techniques. 

ADD 168B 7.9B Zone de visée équivalente: zone dans laquelle l'axe de 

CAN/60/1 

ADD 183 

visée d'un faisceau orientable peut être pointé à tout moment dans 
une direction quelconque. 

8.15 Zone de visée équivalente 

Zone contiguë dans laquelle l'axe de visée d'un faisceau 
orientable est censé être pointé. 
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CAN/60/2 

USA/56/6 

ADD 168C 
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7.9C Contours de gain d'antenne équivalents: contours de 
gain d'antenne correspondant à un faisceau orientable qui sont les 
enveloppes des contours de gain d'origine résultant du déplacement 
de l'axe du faisceau principal le long de la limite de la zone de 
visée équivalente. La limite de la zone de visée équivalente 
déterminera le contour de gain d'antenne équivalent correspondant 
au gain d'antenne maximal considéré comme demeurant constant sur 
ce contour. 

Motifs: Ces expressions sont maintenant utilisées dans la proposition 
de révision de l'appendice 3. 

ADD 184 8.16 Faisceau orientable 

Faisceau d'un satellite pouvant être orienté sur tout point 
de sa zone de visée équivalente 

Termes et définitions 

Section VII. Partage de fréquences 

ADD 168A 7.9A Antenne à faisceau orientable: toute antenne de station 

B/35/1 
MOD 391 

spatiale ayant un gain et un diagramme de rayonnement fixes ou 
ayant un gain variable et un diagramme de rayonnement pour lequel 
le ou les axes de faisceau(x) principal(aux) peuvent être 
repositionnés sur une zone de service donnée. 

§ 1. Dans tous les documents de l'Union où il y a lieu 
d'employer les termes attribution, allotissement et assignation, 
on leur donnera le sens défini aux numéros 17 à 19 avec la 
correspondance indiquée ci-après dans les trois langues de 
travail. 

Répartition des bandes En français En anglais En espagnol 
de fréquences entre 

Services 

Zones ou pays 

Stations 

Réseaux à satellite 

Attribution Allocation Atribucion 
(attribuer) (to allocate) (atribuir) 

Al lotissement Allotment Adjudication 
(allotir) (to allot) (adjudicar) 

Assignation Assigrunent Asignacion 
(assigner) (to assign) (asignar) 

Assignation Assismment Asignacion 
(assigner} (to assign} (asignar) 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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Document DT/21-F 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

PROPOSITIONS COORDONNEES CONCERNANT LES 

TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Introduction 

Les propositions soumises par les administrations au sujet de 
l'article 14 sont exposées dans le présent document. La première partie contient 
le texte de la disposition actuelle du Règlement des radiocommunications suivi 
des numéros des propositions correspondantes reçues des administrations. 
L'annexe contient le texte des propositions qui sont classées par 
administration. 
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ARTICLE 14 

Procédure supplémentaire à appliquer dans les cas où un accord 
avec une administration est requis par un renvoi du Tableau 

d'attribution des bandes de fréquences 

MOD CAN/60/167 

ADD CAN/60/168 

SUP 

1610 § l. (1) Avant de notifier au Comité une assignation de fréquence 
conforme à un renvoi du Tableau d'attribution des bandes de fré
quences contenant une référence au présent article, l'administration 
intéressée doit obtenir l'accord de toute autre administration dont les 
services sont susceptibles d'être affectés. Lorsque le renvoi concerne un 
service de radiocommunication spatiale, cette procédure peut être 
engagée avant l'application des dispositions de l'article 11 ou en même 
temps. 

MOD J/53/11, USA/12/38, CAN/60/169 

ADD S/55/1-2, J/53/12-20, USA/12/39-40, CAN/60/170 

SUP 

1611 (2) L'administration qui recherche un tel accord doit communi-
quer au Comité, assez longtemps avant la date prévue de mise en ser
vice de l'assignation: 

MOD CAN/60/171 

ADD 

SUP 

1612 

MOD CAN/60/172 

ADD 

SUP 

1613 

a) pour les services de radiocommunication de Terre, les 
caractéristiques fondamentales de l'assignation en 
projet, teJies qu'eJies sont énumérées dans la section 
pertinente de l'appendice 1; 

b) pour I.e~ s~rvices de radiocommunication spatiale, les 
caractensttques de l'assignation en projet, telles qu'elles 
sont énumérées dans l'appendice 4, ou l'appendice 3 
lorsque celles-ci sont disponibles 1. 
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MOD S/55/3, CAN//60/173 

ADD CAN/60/174 

SUP 
1614 (3) L'administration qui recherche un accord peut indiquer au 

Comité, en même temps qu'elle lui communique les caractéristiques 
susmentionnées, les administrations dont, à son avis, certains services 
sont susceptibles d'être affectés. 

MOD CAN/60/176 

ADD CAN/60/177-181, CAN/60/183-185 

SUP S/55/5 

MOD 

ADD 

1615 § 2. ( 1) Le Comité publie les renseignements communiqués en appli
cation des numéros 1611 à 1614 dans une section spéciale de sa circu
laire hebdomadaire 2; en outre, lorsqu'une circulaire hebdomadaire 
contient des renseignements de cette nature, il en avise les administra
tions par télégramme-circulaire. 

SUP CAN/60/186 

1613.1 1 Les renseignements énumérés dans les appendices 3 ou 4 et com-
muniqués au Comité en application de l'article Il peuvent aussi être utilisés aux 
fins de la présente procédure. 

MOD USA/12/41 

ADD 

SUP S/55/4, CAN/60/175 

1615.1 2 Dans le cas d'un service de radiocommunication spatiale, J'admi-
nistration qui présente les renseignements énumérés dans les appendices 3 ou 4 
conformément aux dispositions de l'article Il peut demander au Comité d'uti
liser également ces renseignements dans J'application de la présente procédure; 
en pareil cas, le Comité indique dans la section spéciale appropriée de sa circu
laire hebdomadaire, qu'un accord est également recherché au titre du présent 
article. 

MOD CAN/60/182 

ADD 

SUP 
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1616 (2) Le Comité s'efforce d'identifier les administrations dont les 
services sont susceptibles d'être affectés et il indique le nom de celles 
qu'il a pu identifier dans la section spéciale de sa circulaire hebdoma
daire ainsi que dans le télégramme-circulaire dont il est question au 
numéro 1615. 

MOD S/55/7, USA/12/42 

ADD S/55/8-9, USA/12/43-44, CAN/60/187-198 

SUP CAN/60/186 

1617 § 3. (1) Au reçu de ces renseignements, toute administration qui 
estime que l'assignation en projet est susceptible d'affecter ses services 
fonctionnant conformément au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences ou destinés à fonctionner ainsi, en informe, dans un délai 
de quatre mois à compter de la date de publication de la circulaire heb
domadaire, l'administration qui recherche l'accord, ainsi que le 
Comité. 

MOD S/55/10, USA/12/45, CAN/60/199 

ADD 

SUP 

1618 (2) Une administration qui n'a pas formulé de commentaire 
dans le délai spécifié au numéro 1617 est réputée n'être pas affectée par 
l'assignation en projet. 

MOD S/55/11, USA/12/46, CAN/60/200 

ADD 

SUP 

1619 (3) Une administration qui répond à une demande d'accord, en 
application du numéro 1617, communique, si possible en même temps, 
au moins les caractéristiques fondamentales de ses stations relevant de 
services susceptibles d'être affectés, ainsi que les suggestions qu'elle 
peut formuler pour aboutir à un règlement satisfaisant du problème. 
Elle envoie simultanément au Comité copie de tous ces renseigne
ments. 

MOD S/55/12, USA/12/47, CAN/60/201 

ADD S/55/13-16, USA/12/48-52 

SUP 
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1620 § 4. L'administration qui recherche un accord en application des 
numéros 1611 à 1613 et l'administration qui répond en application du 
numéro 1617 doivent s'efforcer de résoudre en commun 1 le problème 
avant la date de mise en service de l'assignation en projet. 

MOD CAN/60/202 

ADD 

SUP 

1621 § 5. Chacune d'elles peut demander à l'autre des renseignements 
supplémentaires qui peuvent conduire à la solution du problème. 
Copie de la demande et de tout renseignement donné en réponse est 
communiquée au Comité. 

MOD CAN/60/204 

ADD 

SUP 

1622 § 6. Chacune des administrations peut demander l'aide du 
Comité en vue de résoudre le problème. 

MOD S/55/17, CAN/60/205 

ADD S/55/18, CAN/60/206-219 

SUP 

1623 § 7. Une fois le problème résolu, l'administration qui a recherché 
l'accord en informe le Comité. 

MOD CAN/60/220 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

1620.1 1 En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de Normes techniques 
de 1'1 FRB, les critères techniques à appliquer en pareil cas doivent avoir fait 
l'objet d'un accord entre les administrations concernées. 

SUP CAN/60/203 
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1624 § 8. Une administration qui a recherché un accord en application 
des numéros 1611 à 1613 et qui n'a reçu de réponse d'aucune adminis
tration en application du numéro 1617 en informe le Comité; elle est 
alors réputée avoir appliqué avec succès la procédure du présent 
article. 

MOD S/55/19, USA/12/53, CAN/60/221 

ADD S/55/20, USA/12/54 

SUP 

1625 § 9. Une administration qui a recherché un accord en application 
des numéros 1611 à 1613, qui a reçu une ou plusieurs réponses en 
application du numéro 1617 et qui a informé le Comité; conformément 
au numéro 1623, que le problème était résolu, est réputée avoir obtenu 
l'accord requis par le renvoi pertinent du Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences. 

MOD S/55/21, USA/12/55, CAN/60/222 

ADD 

SUP 

1626 § 1 O. Le Comité, une fois avisé aux termes du numéro 1624 ou du 
numéro 1625, de l'application complète de la présente procédure, 
publie ce renseignement dans la section spéciale appropriée de sa cir
culaire hebdomadaire. 

MOD S/55/22, USA/12/56, CAN/60/223 

ADD 

SUP 

1627 § Il. Une administration qui recherche un accord ou auprès de 
laquelle un accord est recherché, ou toute autre administration dont les 
services sont susceptibles d'être affectés, peut demander l'aide du 
Comité dans l'application des différentes étapes de la présente procé
dure, particulièrement pour: 

MOD CAN/60/224 

ADD 

SUP 

1628 

MOD 

ADD CAN/60/229 

SUP CAN/60/225 

a) identifier les administrations dont les services sont sus
ceptibles d'être affectés; 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

1629 

CAN/60/230 

CAN/60/226 

1630 

CAN/60/231 

CAN/60/227 

1631 
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b) évaluer les niveaux de brouillage: 

c) définir, avec raccord des administrations impliquées, 
les critères techniques à utiliser 1• 

à N 0 N attribués. 
1655 

ADD S/55/23, CAN/60/232-237 

SUP 

MOD 

ADD 

1630.1 t En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de Normes techniques 
de 1'1 FR B, les critères techniques à appliquer en pareil cas doivent avoir fait 
l'objet d'un accord entre les administrations concernées. 

SUP CAN/60/228 
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MOD 

CAN/60/168 
ADD 

CAN/60/169 
MOD 
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ANNEXE 

Propositions du CAN 

(titre) Procédure ~u~l~me~~& à appliquer dans les 
cas où un accord avec une administration est requis par un 
renvoi du Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

1609A Nécessité d'un accord 

1610 § 1. (1) Avant de notifier au Comité ... cette procédure 
~1:--ê-&re- est engagée ~ve:n-t:-~\:t- en même temps que 
l'application des dispositions de l'article 11. 



CAN/60/170 
ADD 1610A 

CAN/60/171 
MOD 1611 

,· ~ '. 

CANj60jl72 
•. MOD 1612'. 

CAN/60/173>: ~· · _ 
.·MOD· 16i3 

CAN/60/1 i4. 
ADD 1613A 

1 ...... ".!' 

CAN/60/175- · ... ,. · · · 
SUP 1613.1 
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Renseignements à fournir au Comité 

~ f-2-}- ill L'administration qui recherche ttn- 4;e-l un 
accord doit communiquer au Comité asseg- J:.engtemps -avant- 1-a 
da t-.e -prévu~ de- mi-se -en -se FVi.ee -de --1-! as-s i-gna-t-iOR: 

a). 

b) 

pour les services de radiocommunication de 
Terre, les caractéristiques fondamentales 
del'assignation en projet, telles qu'elles 
sont énumérées dans la section pertine~te de 
1' appendice 1, suffisamment tôt ava.nt la 
date prévue pour la mise en service de 
l'assignation. 

pour les services de radiocommunication 
spatiale, les caractéristiques -de-
l-' a.s-s4.g~~i~ du réseau en projet, telles 
qu'elles sont énumérées -Gans- -l!..appeooic-e-4, 
Q.U-],..! apps.nQ..:ï,..çe_ .3 -lo;s que-- Ge 1J. e-s- G-i -S ~nt 

-&i-spea-Url-e-sl- dans la Section I ou II de 
l'appendice [3/41. 

c} lorsque des renseignements conformément à la 
Section I sont fournis, l'administration qui 
recherche l'accord doit fournir aussi des 
renseignements sur les fréquences 
spécifiques et la.largeur de bande 
nécessaire à utiliser pour ses stations de 
réseaux ainsi que les coordonnées ou la zone 
de service de la ou les station(s) 
terrienne(s) ., 

CAN/60/176· . .- .. _ ·)·· · 
MOD 1614 -(~}- ill 

CAN/60/177 
· · ADD ·· :1614A- Action du Comité 

CAN/60/178 . 
ADn ·_· .. : 

. -' L . .. ... 
·L..l:_ (1) LorsqU'il reçoft les renseignements dont il est 
. tJtlestion au numéro 1613, le Comité: 
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ADD 1614B a) examine les renseignements reçus en vue 
d'identifier les administrations dont les 
assignations existantes ou en projet 
conformément au Tableau· risquent d'être 
défavorablement influencées, y compris les 
assignations pour lesquelles la procédure a 
été appliquée avec succès et.qui méritent 
une protection, et en informe les 
administrations concernées par télégramme; 

CAN/60/180 
ADD 1614C b) si, en raison de circonstances inévitables, 

l'examen des renseignements envoyés en 
application du numéro 1613 est susceptible 
de prendre plus de trois semaines, le Comité 
envoie immédiatement un télégramme à 
l'administration concernée en indiquant le 
motif du retard et la date à laquelle 
l'examen devrait être fini. 

CAN/60/181 
ADD 16140 c) publie dans une section spéciale de sa 

circulaire hebdomadaire1 les renseignements 
reçus conformément au numéro 1613 et les 
résultats de l'examen en application du 
numéro 1614B. 

CAN/60/182 
MOD 

CAN/60/183 
ADD 

CAN/60/184 

1615.1 16140.1 (2) ill Dans le cas d'un service de 
radiocommunication spatiale, l'administration qui présente 
les renseignements énumérés dans la Section I ou II de l' 
*es- appendice&-3- eu-4-ll.L.il conformément aux dispositions 
de l'article 11 peut demander au Comité d'utiliser 
également ces renseignements dans l'application de la 
présente procédure. Sn -pa~eii ·ces, le .Com4:t~ -4.nd;tq~ Ga~ 
}a- seeF:i~n-spée-ia-le -a~i:-ée-.Qe &a-ck€u~~ke 
.ae9dQDladak&,--qu.Lun- aGcQrEl &S t- éga.lemel'\t -recheFChé- a\l ~l:-a:e 
àu-~~-a~t4~1e-: 

1614E Procédure applicable en cas de renseignements incomplets 

ADD 1614F § 4. (1) Si la demande d'accord envoyée en application du 
numéro 1611 ne contient pas tous les renseignements 
nécessaires conformément au numéro 1613, elle est 
considérée comme incomplète. Un télégramme demandant les 
renseignements manquants est envoyé par le Comité à 
l'administration responsable. 
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ADD 1614G (2) En l'absence de réponse du Comité dans un délai 
de trois mois après la date de leur demande, les 
renseignements reçus en application du numéro 1611 sont 
retournés à l'administration. 

CAN/60/186 
SUP 1615-1616 

CAN/60/187 
ADD 

CAN/60/188 
ADD 

CAN/60/189 
ADD 

CAN/60/190 

1616A 

1616B 

1616C 

Réseaux à prendre en compte 

§ S. Les réseaux à prendre en compte lors de 
l'application des procédures de l'article 14 sont: 

a) ceux qui ont une assignation existante ou en 
projet conformément au Tableau, dans la même 
bande de fréquence que l'assignation ou les 
assignations en projet ou dans une bande 
adjacente et conformément au 
numéro 1503, et qui sont susceptibles d'être 
affectés. 

ADD 16160 b) ceux auxquels la procédure de l'article 14 a 
été appliquée avec succès. 

CAN/60/191 
ADD 

CAN/60/192 
ADD 

CAN/60/193 
ADD 

CAN/60/194 
ADD 

1616E § 6. Dans le cas des services de radiocommunication 
spatiale, le Comité applique les critères techniques 
utilisés pour l'établissement de la comptabilité en 
application des autres dispositions du Règlement des 
radiocommunications, pour déterminer les services conformes 
au Tableau qui sont susceptibles d'être défavorablement 
influencés. Dans certains cas particuliers où aucun critère 
technique approprié n'a été établi dans le Règlement des 
radiocommunications, les Recommandations du CCIR ou les 
Normes techniques de l'IFRB, selon le cas 1 sont 
utilisées. 

1616E.l 1 En l'absence de Recommandations pertinentes 
du CCIR ou de Normes techniques de l'IFRB, les critères 
techniques à appliquer en pareil cas doivent avoir fait 
l'objet d'un accord entre les administrations concernées. 

1616F Exemption de la procédure de l'article 14 

1616G § 7. Aucun accord conformément au numéro 1610 n'est 
nécessaire lorsque: 



CAN/60/195 
ADD 1616H. 

CAN/60/196 
ADD 1616! 

CAN/60/197 
ADD 1616J 

CAN/60/198 
ADD 1616K 

CAN/60/199 
MOD 1617 

CAN/60/200 
MOD 1618 

CAN/60/201 
MOD 1619 

CAN/60/202 
MOD 1620 

CAN/60/203 
SUP 1620.1 

CAN/60/204 
MOD 1621 
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a) une assignation sujette à la procédure de 
l'article 14 va être utilisée pour réception 
uniquement et que l'administration concernée 
accepte les brouillages qui pourraient être 
causés par des stations fonctionnant 
conformément au Tableau ou auxquelles les 
dispositions du présent article ont été 
appliquées avec succès, le cas échéant; 

b) une modification est proposée à un réseau 
auquel la procédure a été appliquée avec 
succès, si la modification ne risque pas 
d'entraîner un accroissement des brouillages 
potentiels; 

c) une assignation sujette à la procédure va 
être notifiée conformément aux dispositions 
du numéro 342. 

Mesures des administrations concernées 

§ ~-;~ (1) Au reçu .Qe- -ee.s des renseignements dont il est 
question au numéro 16140, toute administration qui estime 
... le Comité. 

(2) Une administration qui n'a pas formulé de 
commentaire dans le délai spécifié au numéro 1617 est 
réputée n'être pas affectée par ~'.ass4:-g~~i-oa- le réseau en 
projet. 

(3) Une administration qui répond à une demande 
d'accord, en application du numéro 1617, communique,~~ 
.pQ.S.S-ibl&- en même temps , ... 

~-4~ ~ L'administration qui recherche un accord en 
application des numéros 1611 à 1613 et l'administration qui 
répond en application du numéro 1617 doivent s'efforcer de 
résoudre en commun ... en projet. 

~-~ i1l Chacune d'elles peut demander à l'autre ... au 
Comité. 



CAN/60/205 
MOO 1622 

CAN/60/206 
AOO 1622A 

CAN/60/207 
AOO 1622B· 

CAN/60/208 
ADO 1622C 

CAN/60/209 
ADO 16220 

CAN/60/210 
AOO 1622E 

CAN/60/211 
AOO 1622F 

CAN/60/212 
ADO 1622G 
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~-~ iQl Chacune des administrations ... problème. 

Modifications des renseignements envoyés au Comité 

§ 9. a) l'administration qui recherche l'accord ou 
l'(les) adrninistration(s) ayant des 
assignations existantes ou en projet qui 
sont susceptibles d'être défavorablement 
influencées peuvent modifier les 
caractéristiques de leurs réseaux. 

b) les renseignements concernant toutes 
modifications apportées au(x) réseau(x) de 
l'administration qui recherche l'accord sont 
envoyés au Comité. 

c) le Comité examine les modifications en vue 
d'identifier toute administration 
supplémentaire dont les réseaux risquent 
maintenant d'être défavorablement 
influencés. 

d) le Comité publie les renseignements envoyés 
en application du numéro 1622C dans une 
section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire, avec les résultats de son 
examen conformément au numéro 16220. 

e) le Comité informe également par télégramme 
toute administration qu'il peut identifier 
et dont les assignations risquent d'être 
défavorablement influencées. 

f) à la réception des renseignements indiqués 
au numéro 1622E, toute administration qui 
pense que ses réseaux existants ou en projet 
conformément au Tableau risquent d'être 
défavorablement influencés, ou auxquels les 
dispositions du présent article ont été 
appliquées avec succès, le cas échéant, 
doit, dans un délai de quatre mois à compter 
de la date de publication de la circulaire 
hebdomadaire pertinente, en informer 
l'administration qui demande l'accord et le 
Comité. 
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Résolution des difficultés 

§ 10. a) En cas de désaccord persistant entre 
l'administration qui recherche l'accord et 
l'administration auprès de laquelle la 
coordination est recherchée, le Comité, à la 
demande de l'une ou l'autre des deux 
administrations, évalue les brouillages 
causés aux services considérés comme étant 
défavorablement influencés et informe les 
administrations concernées des résultats 
obtenus. 

Le Comité peut demander les renseignements 
supplémentaires dont il peut avoir besoin pour évaluer les 
brouillages causés aux services concernés. 

b) si le désaccord porte sur des assignations 
en projet, les caractéristiques 
fondamentales de ces assignations sont 
communiquées au Comité dans un délai de 
trois mois à compter de la demande du 
Comité. 

c) le Comité détermine si le désaccord est 
fondé sur des raisons techniques valables 
qui démontrent la non-compatibilité. 

d) si l'examen du Comité révèle que le 
désaccord est fondé sur des raisons 
techniques valables et si des assignations 
en projet sont en cause, l'administration 
auprès de laquelle l'accord est recherché 
notifie ces assignations comme ayant été 
mises en service dans les cinq ans suivant 
la date de la conclusion défavorable du 
Comité dans le cas d'assignations faisant 
intervenir des réseaux à satellite. 

e) si des fiches de notification concernant les 
assignations en question ne sont pas 
communiquées au Comité dans le délai prévu 
au numéro 1622M, on supposera que 
l'objection formulée sur la base de 
l'utilisation de ces assignations n'est plus 
valable et l'administration recherchant 
l'accord sera considérée comme ayant achevé 
avec succès la procédure vis-à-vis de cette 
administration. 



CAN/60/220 
(MOD)l623 

CAN/60/221 
MOD 1624 

CAN/60/222 
MOD 1625 

CAN/60/223 
(MOD)l626 

CAN/60/224 
MOD 1627 

CAN/60/225 
SUP 1628 

CAN/60/226 
SUP 1629 

CAN/60/227 
SUP 1630 

CAN/60/228 
SUP 1630.1 

CAN/60/229 
ADD 16.28 

CAN/60/230 
ADD 1629 
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~-~ ~ Une administration qui a recherché un accord en 
application des numéros 1611 à 1613 et 1622C et qui n'a 
reçu de réponse d'aucune administration en application du 
numéro 1617 ou 1622G en informe le Comité; ... article. 

~=-~ Une administration qui a recherché un accord en 
application des numéros 1611 à 1613 et 1622C, qui a reçu 
une ou plusieurs réponses en application du 
numéro 1617 ou 1622G et qui a informé le Comité .. ·. bandes 
de fréquences. . 

~-Ii~~ Une administration ... de la présente procédure 
pa~rt;..i~u-li~meBb- po"l:l-~ :-

§ 16. Lorsque des modifications sont apportées à un 
réseau auquel la procédure de l'article 14 a été appliquée 
avec succès, la procédure n'a pas à être appliquée à 
nouveau si, dans le cas d'une station émettrice d'un réseau 
à satellite, la-modification proposée n'augmente pas le 
potentiel.de brouillage et si, dans le cas d'une station 
terrienne de réception, l'administration accepte la 
probabilité de brouillage accru causé à son(ses) 
assignation(s). 

Notification d'assignations de fréquence en cas de 
désaccord persistant 
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ADD 1632 
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ADD 1633 
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§ 17. En cas de désaccord persistant entre une 
administration recherchant un accord et une administration 
auprès de laquelle la coordination a été recherchée, 
l'administration qui recherche l'accord peut soumettre ses 
fiches de notification d'assignation de fréquence au Comité 
pour inscription dans le Fichier de référence. 

§ 18. Un réseau à satellite auquel la procédure de 
l'article 14 a été appliquée avec succès est pris en compte 
par une administration appliquant la procédure 
ultérieurement pour une assignation qui obtiendrait le même 
statut après application de la procédure avec succès. 

§ 19. a) dans leurs relations bilatérales, les 
administrations peuvent accorder à une 
assignation à laquelle la procédure de 
l'article 14 a été appliquée avec succès un 
statut supérieur à celui qui serait obtenu 
en application dudit article. Ce statut. ne 
doit toutefois pas préjuger les intérêts 
d'une autre administration. 

b) une administration qui applique la procédure 
peut accepter de protéger les stations d'un 
service secondaire de l'administration avec 
laquelle l'accord est recherché au cas où 
l'(les) assignation(s) sujette(s) à la 
procédure obtiendrait(aient) un statut 
supérieur. En l'absence d'un tel accord, 
toutefois, la procédure sera considérée 
comme ayant été appliquée avec succès. 

§ 20.. La procédure est considérée comme appliquée avec 
succès avec toutes les administrations sauf celles avec 
lesquelles l'accord n'a pu être obtenu pour des raisons 
techniques valables. 



CAN/60/236 
ADD 

:.:...·-r. 

-.17-
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1635 § 21. En cas d'assignations utilisées pour réception 
uniquement, sauf application des dispositions du 
numéro 1622N, la procédure n'est pas considérée comme 
complète vis-à-vis d'une administration qui s'est opposée 
sur la base de ses assignations existantes ou en projet 
conformément au Tableau ou à laquelle les procédures du 
présent article ont été appliquées avec succès dans des cas 
où le statut de ces assignations mérite protection. Une 

__ .... if!s~ription appropriée sera faite dans le Fichier de 
.-.; ··-·"référence pour indiquer la situation. 

·. ·) ::_ ':: .• f . ' 

' CAN /,6d/2 37 1 
. • ; •• ~ : 

1 

• 

. ·. _-· ~D 1636· · ··)_:§
1 j22·.·. . En cas de. modification d'une assignation à 

,, , L';·· -~.;_: 1 ~ _: t~ql;ielle la procédure a été. appliquée avec succès, la 
. i . . . ; .g~~~c~d~re· sera appliquée à nouveau mais uniquement aux 

paramètres modifiés. 
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Propositions du J 

§1. (1) Avant de notifier au Comité une· assignation de 
fréquence, pour l'émission ou pour la réception, conforme à un 
renvoi du Tableau d'attribution des bandes de fréquences contenant 
une référence au présent article, l'administration intéressée doit 
obtenir l'accord de toute autre administration dont les services 
sont susceptibles d'être affectés. Lorsque :·le reÎlvoi concerne un 
service de radiocommunication spatiale_'' cette procédure peut être 
engagée avant l'application des dispositions de l'article 11 ou en 
même temps. 



J/53/12 

J/53/13 

J/53/14 

J/53/15 

J/53/16 

J/53/17 

J/53/18 
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ADD 1610A ~S'il existe un renvoi concernant un service de 

ADD 1610B 

ADD 1610C 

ADD 1610D 

ADD 1610E 

ADD 1610F 

ADD 1610G 

.radiocommunication spatiale. aucun accord n'est requis au'titre du 
numéro 1610: 

sil'utilisation·d'une nouvelle assignation de 
fréquence cause à service d'une autre administration 
une augmentation de la température de bruit du 
récepteur d'une station spatiale ou du récepteur d'une 
station terrienne. ou bien une augmentation de la 
température de bruit équivalente de la liaison par 
satellite. selon le cas. calculée conformément à la 
méthode indiquée à l'appendice 29. et ne dépassant pas 
le seuil défini dans cet appendice: 

si le brouillage résultant d'une modification d'une 
assignation de fréquence ayant déjà fait l'objet d'une 
coordination n'est pas supérieur à la valeur convenue 
au cours de la coordination: 

~ si une administration envisage de notifier ou de mettre 
en service une nouvelle station terrienne à l'intérieur 
de la zone de service d'un réseau à satellite existant . 

. sous réserve gue la nouvelle station terrienne ne 
provoque pas un brouillage supérieur à celui gui serait 
causé par une station terrienne appartenant au même 
réseau à satellite et dont les caractéristiques ont été 
publiées. en même temps gue l'information concernant la 
station spatiale. conformément au numéro 1078: 

si. pour une nouvelle assignation de fréquence à une 
station de réception. l'administration notificatrice 
déclare qu'elle accepte le brouillage résultant des 
assignations de fréquence visées aux numéros 1061 
à 1065; 

JiL entre stations terriennes utilisant des assignations de 
fréquence dans le même sens (Terre vers espace ou 
espace vers Terre); 

~ si une administration envisage de mettre en service une 
station terrienne ou de modifier l'emplacement d'une 
station terrienne. et si la zone de coordination 
recouvre tout ou partie du territoire d'un autre pays. 
la zone de coordination étant comprise dans la zone 
ayant déjà fait l'objet d'une coordination conformément 
au numéro 1107; 
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_g2_ si une administration envisage de modifier les 
caractéristiques d'une assignation existante de man1ere 
à ne pas augmenter le brouillage causé aux stations ou 
causé par les stations de radiocommunication de Terre 
d'autres administrations: 

si une administration envisage d'exploiter une station 
terrienne mobile. Toutefois. si la zone de coordination 
associée à l'exploitation de cette station terrienne 
mobile. dans une bande de fréquences visée au 
numéro 1107. recouvre tout ou partie du territoire d'un 
autre pays. l'exploitation de la station doit faire 
l'objet d'un accord de coordination entre les 
administrations intéressées. Cet accord s'applique aux 
caractéristiques de la station ou des stations 
terrienne(s) mobile(s) ou aux caractéristiques d'une 
station terrienne mobile type. et à une zone de service 
déterminée. Sauf disposition contraire stipulée dans 
l'accord. celui-ci s'applique à toutes stations 
terriennes mobiles se trouvant dans la zone de service 
en question. sous réserve gue le brouillage causé par 
ces stations ne soit pas supérieur à celui causé par 
une station terrienne type dont les caractéristiques 
techniques figurant dans la notification et ont été 
présentées ou vont être présentées conformément au 
numéro 1494. 
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Propositions de la S 

: ADD 16.10A (lA) Dans le cas d'un renvoi concernant un service de 

ADD 1610B 

MOD 1613 

radiocommunication spatiale, un accord au titre du présent 
article, concernant les assignations de fréquence d'un réseau à 

.· .. satellite géostationnaire en projet, ne dei t pas être exigé 
d'autres administrations en ce qui concerne leurs réseaux à 
satellite géostationnaire. 

(lB) Dans le cas d'assignations à une station terrienne, 
dans la gamme de fréquences située au-delà de 1 GHz, une 
administration ayant appliqué avec succès la procédure définie 
dans la section III de l'article 11 n'est pas tenue d'appliquer la 
procédure de l'article 14 en ce qui concerne les services de Terre 
~'autres administrations. 

b) pour les services de radiocommunication spatiale, 
les caractéristiques de l'assignation en projet, 
telles qu'elles sont énumérées dans l'appendice~, 
EH.l-1-!..a-pp&BEliee 3, ~GJ::.squ& -a-e-1-les-e:i: -seiTt
à~pe~~~ requises pour l'Accord. 
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§ 2. (1) Le Comité publie les renseignements communiqués en 
application des numéros 1611 à 1613 16±4 dans une' section,spéciale 
de sa circulaire hebdomadaire2 ; en outre·, lorsqu'une circulaire 
hebdomadaire contient des renseignements ·de cette nature, il en 
avise les administrations par télégramme-circulaire. 

(2) Le Comité s'efforce d'identifier~ les administrations 
dont les services sont susceptibles d'être affectés et il indique 
le nom de celles qu'il a pu identifier dans la section spéciale de 
sa circulaire hebdomadaire ainsi que dans le. télégramme-circulaire 
dont il est question au numéro 1615. 

ADD 1616.1 1 En ce qui concerne la coordinatï'on de stations 
terriennes avec des stations de Terre dans les bandes comprises 
entre 1 et 40 GHz, voir ADD 1610B. Pour les autres bandes et 
services, le Comité devra ét~blir ses propres règles et critères, 
sur la base de la méthode décrite dans l'appendice 28 et des 
Recommandations pertinentes du CCIR. Voir aussi les numéros 1001 
et 1001.1. 

ADD 1616.2 2Etant donné la nécessité de respecter les limites de 
puissance surfacique indiquées dans l'article 28, lorsqu'elles 
sont spécifiées pour une bande donnée, il n'est pas nécessaire de 
poursuivre la coordination au titre de l'article 14 dans le cas de 
liaison où des services de Terre pourraient être affectés par une 
station spatiale d'émission. 
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§ 3. (1) Au reçu de ces renseignements, toute administration ~u~ 
es..t-ime- ~\:le--1-'a-s&ig~:i:<>n -en. -pro-Je-t- e-s-t--sus€e·p·ti91e-- d.!,a.ffeG~-s.s..s 
se~~i~es examine la question par rapport aux services assurés par 
ses stations de radiocommunication fonctionnant conformément au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences ou destiné à 
fonctionner ainsi dans les cinq prochaines années. Si cet examen 
révèle des effets défavorables potentiels, elle en informe, dans 
un délai de quatre mois à compter de la date de publication de la 
circulaire hebdomadaire, l'administration qui recherche l'accord 
ainsi que le Comité. 

(2) Une administration qui n'a pas formulé de commentaire 
dans le délai de quatre mois spécifié au numéro 1617 est réputée 
n'être pas affectée par l'assignation en projet. 

(3) Une administration qui répond à une demande d'accord, 
en application du numéro 1617 et gui ne peut donner son accord à 
cette demande, communique, si- pess4:9!e-en--même-temp-s-, au moins les 
caractéristiques fondamentales~ de ses stations relevant de 
services susceptibles d'être affectés, ainsi que les suggestions 
qu'elle peut formuler pour aboutir à un règlement satisfaisant du 
problème. Elle envoie simultanément au Comité copie de tous ces 
renseignements. 

ADD 1619.1 3Les caractéristiques des stations des services de 
Terre doivent être conformes aux indications de l'appendice 1 mais 
suffisamment détaillées pour permettre l'évaluation de toute 
incompatibilité éventuelle. Les caractéristiques des stations des 
services de radiocommunication spatiale doivent être conformes aux 
indications des appendices 3 ou 4. 
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(3A) Si l'administration qui ne peut donner son accord à la 
demande présentée ne fournit pas les caractéristiques 
fondamentales de ses stations affectées dans le délai de quatre 
mois spécifié au numéro 1617, l'administration qui recherche 
l'accord peut prier le Comité de s'efforcer d'obtenir ces 
caractéristiques. 

(3B) Lorsque le Comité reçoit une demande en application du 
numéro 1619A, il envoie immédiatement un télégramme à 
l'administration concernée pour demander les caractéristiques 
fondamentales pertinentes. 

(3C) Lorsqu'une administration ne fournit pas les 
caractéristiques de ses stations affectées dans un délai de trois 
mois à compter de l'envoi par le Comité de la demande 
télégraphique en application du numéro 1619B, cette administration 
est réputée avoir accepté la demande d'accord. 

§ 6. Chacune des administrations peut demander l'aide du 
Comité en vue de résoudre le problème. Dans cette situation. les 
administrations doivent respecter les délais fixés par le Comité 
pour répondre à ses communications. En tout cas. l'intervention du 
Comité doit être terminée dans un délai de quatre mois. au terme 
duquel le numéro 1624A est applicable. 

§ 6A. Lorsque la demande d'accord concerne des assignations à 
des stations de réception et que l'administration recherchant 
l'accord déclare qu'elle accepte le brouillage résultant 
d'assignations pour lesquelles les caractéristiques fondamentales 
pertinentes ont été fournies par une administration affectée, la 
notification de cette acceptation constitue un accord. 
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§ 8. Une administration qui a recherché un accord en 
application des numéros 1611 à 1613 et gui n'a. à l'expiration du 
délai de quatre mois suivant la date de publication de la 
circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée au numéro 1615. pas 
reçu de réponse ou a recu seulement des réponses d'accord d'une 

·'·administration en application du numéro 1617 en informe le Comité; 
elle est alors réputée avoir appliqué avec succès la procédure du 
présent article. 

ADD · 1624A. · §:BA. Une administration ayant recherché un accord en 

MOD 1625 

MOD 1626 

ADD 1631 

application des numéros 1611 à 1613, qui a reçu une ou plusieurs 
réponses de désaccord en application du numéro 1617 doit, à 
l'expiration du délai de quatre mois suivant la date de 
publication de la circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée 
au numéro 1615, informer le Comité de ce désaccord, des progrès 
réalisés pour atteindre un accord ou de toute difficulté. Cette 
communication doit être faite au Comité, au besoin, tous les six 
mois après le délai susmentionné. 

§ 9. Une administration qui a recherché un accord en 
application des numéros 1611 à 1613, qui a reçu une ou plusieurs 
réponses de désaccord en application du numéro 1617 et qui a 
informé le Comité, conformément au numéro 1623, que le problème 
était résolu, est réputée avoir obtenu l'accord requis par le 
renvoi pertinent du Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences. 

§ 10. Le Comité, une fois avisé aux termes du numéro 1624, du 
numéro 1624A ou du numéro 1625, de l'application complète de la 
présente procédure, publie ce renseignement dans la section 
spéciale appropriée de sa circulaire hebdomadaire. 

Dans le cas d'une station d'émission si la 
modification permet d'obtenir une réduction du brouillage 
potentiel et, dans le cas d'une station de réception, si 
l'administration accepte la probabilité d'un brouillage accru de 
son assignation, il n'est pas nécessaire d'appliquer à nouveau 
l'article 14 relativement au réseau modifié. 
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Une assignation pour laquelle 1~ procédure de 
l'article 14 a été appliquée avec sucees doit être prise en compte 
par l'administration appliquant la procédur~ à une date ultérieure 
pour une assignation qui devrait obtenir le même statut si cette 
procédure était appliquée avec succès. 

§ 16. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation d'une fréquence d'émission ou de réception à une 
station terrienne dans une bande déterminée, attribuée a~ee 
égali~é~s-àPOiê& à des services de radiocommunication spatiale 
et à des services de radiocommunication de Terre dans la gamme de 
fréquences située au-delà de 1 GHz, toute ·administration 
coordonne, sauf dans les cas visés aux numéros 1108 à 1111, 
l'utilisation de cette assignation avec l'a~inistration de chaque 
pays dont le territoire est situé en tout ou en partie à 
l'intérieur de la zone de coordination1 de la station terrienne en 
projet. La demande de coordination concernant une station 
terrienne peut comprendre toutes ou certaines des assignations de 
fréquence à la station spatiale associée, mais par la suite, 
chaque assignation est traitée séparément. 
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Propositions des USA 

(1). Avant de notifier au Comité une assignation de 
fréquence conforme à un renvoi du Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences contenant une référence au présent 
article, l'administration intéressée (ou toute 
administration agissant au nom d'un groupe 
d'administrations nommément désignées) doit obtenir 
l'accord de toute autre administration dont les services 
sont susceptibles d'être affectés.· Lorsque le renvoi 
concerne un· service de radiocommunication spatiale, cette 
procédure peut être engagée avant l'application des 
dispositions de l'Article 11 ou en même temps. 

(lA) Lorsque le renvoi concerne un service de 
radiocommunication spatiale, il n'est pas nécessaire qu'un 
acçord au titre du présent article concernant des 
assignations de fréquence d'un réseau à satellite 
géostationnaire en projet soit obtenu d'autres 
administrations pour ce qui est de leurs réseaux à 
satellite géostationnaire. 

(lB) Dans le cas d'assignations à une station 
terrienne, une administration qui a appliqué avec succès la 
procédure du présent article est réputée avoir appliqué 
avec succès la procédure de l'Article 11 (Section III). 

USA/12/41 
MOD 1613.1 1 Les renseignements énumeres dans les Appendices 3 

USA/12/42 
MOD 1616 

ou 4 et communiqués au Comité en application de 
l'Article 11 peuvent aussi être utilisés aux fins de la 
présente procédure. Ces renseignements seront suffisamment 
détaillés pour permettre l'application de l'Article 14 en 
ce qui concerne l'assignation en projet à un réseau à 
satellite. 

(2) Le Comité s'efforce d'identifier les 
administrations dont les services sont susceptibles d'être 
affectés et il indique le nom de celles qu'il a pu 
identifier dans la section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire ainsi que dans le télégramme-circulaire do·nt 
il est question au numéro 1615 1, 2 · 
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1616.1 1 Pour ce qui est de la coordination d'une station 
terrienne avec des stations de Terre, la méthode décrite à 
l'Appendice 28 servira à identifier les administrations 
dont l'accord est requis dans les bandes de fréquences 
comprises entre 1 GHz et 40 GHz et partagées entre services 
de radiocommunication spatiale et de radiocommunication 
de Terre. 

1616.2 2 Si les limites de puissance surfacique énumérées à 
l'Article 28 sont respectées, lorsqu'elles sont spécifiées 
pour une bande donnée, une nouvelle coordination 
conformément à l'Article 14 n'est pas nécessaire dans le 
cas de liaisons où des services de Terre sont susceptibles 
d'être affectés par une station spatiale d'émission. 

1617 § 3. (1) ~ .-Feçl*-de- ce& r-ense-igaeœent-5-, ~l:i'êe . 

aG.m~st.c a.Q.Oft-~ -ee t4me--€1~ 1..!-a&&igRa ti4-&n-en~rej-e~e ~ 
~SGQpt;4,b:be- d'-a-ff.-eet~ &&s ..&a~. Au recu de cette 
demande d'accord. l'administration examine la question du 
point de vue du service assuré par ses stations de 
radiocommunication fonctionnant conformément au Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences ou .Qe..sânée-5-à
~~i&Rner ~ns4 devant fonctionner dans les cinq 
prochaines années. S'il ressort de cet examen gue des 
conséquences défavorables pourraient en résulter, 
l'administration en informe, dans un délai de quatre mois à 
compter de la date de publication de la circulaire 
hebdomadaire, l'administration qui recherche l'accord, 
ainsi que le Comité. 

1618 (2) Une administration qui n'a pas formulé de 
commentaires dans le délai de quatre mois spécifié au 
numéro 1617 est réputée n'être pas affectée par · 
l'assignation en projet. 

1619 (3) Une administration qui répond à une demande 
d'accord, en application du numéro 1617, et gui ne peut 
satisfaire cette demande, communique s4 ~së4h*e ~ mê~ 
te~, au moins les caractéristiques fondamentales de ses 
stations relevant de services susceptibles d'être affectés, 
ainsi que les suggestions qu'elle peut formuler pour 
aboutir à un règlement satisfaisant du problème. Elle 
envoie simultanément au Comité copie de tous ces 
renseignements. 

1619.1 1 Les caractéristiques des stations de services 
de Terre doivent être conformes aux dispositions de 
l'Appendice 1, et les caractéristiques des stations des 
services spatiaux doivent être conformes aux dispositions 
de l'Appendice 3 ou 4. 



USA/12/49 

- 29 -
ORB(2)/DT/21-F 

.. , ADD . ~~19A ·. . (3A) Si 1' administration qui recherche un accord 

USA/12/50 

.' concernant une assignation pour la réception est prête à 
•. : : '; . r- ~ccepter les brouillages causés par des assignat ions d, une 

administration défavorablement influencée sur la base des 
. ;. caractéristiques fondamentales pertinentes fournies par 

'( ·l'administration défavorablement influencée, la 
·!,.i ·• - >: ;notification de cette· acceptation constitue un accord. 

ADD 1.619Bc·· .. '· (3B) Si 1 'administration qui ne peut satisfaire la 
-., : "r: .. ' ,; 'd~mande d'accord ne fournit pas les caractéristiques 

.··:· ,. ., .· ., 'f,?.~damentales de ses stations affectées dans le délai de 
...... __ ... . . _quatre mois spécifié au numéro 1617, 1' administration qui 

USA/12/51 
ADD 1619C 

USA/12/52 
ADD 1619D 

USA/12/53 
MOD 1624 

USA/12/54 
ADD 1624A 

recherche l'accord peut demander au Comité de s'efforcer 
d'obtenir ces caractéristiques. 

(3C) Lorsqu'il a reçu une demande en application du 
numéro 1619B, le Comité envoie immédiatement un télégramme 
à l'administration concernée lui demandant de fournir les 
caractéristiques fondamentales pertinentes. 

(3D) Une administration qui n'a pas fourni les 
caractéristiques de ses stations affectées dans les trois 
mois suivant l'envoi du télégramme du Comité aux termes du 
numéro 1619C est réputée avoir accédé à la demande 
d'accord. 

§ 8. Une administration qui a recherché un accord en 
application des numéros 1611 à 1613 et qui n'a reçu aucune 
réponse ou seulement des réponses à une demande d'a?cord en 
application du numéro 1617 d'une administratio~ en 1nforme 
le Comité à l'expiration du délai de quatre mo1s à c~mpter 
de la date de publication de la circulaire hebd~mada1:e 
mentionnée au numéro 1615; elle est alors réputee avo1r 
appliqué avec succès la procédure du présent article. 

§ SA. Une administration qui a recherché ~n accord en 
application des numéros 1611 à 1613 et ~u1 ~ reçu une ou 
plusieurs réponses de désaccord en appl1ca:1on du . . 
numéro 1617 informe le Comité, à l'expirat1o~ du dela1 de 
quatre mois à compter de la date de publicat1on de la 
circulaire hebdomadaire mentionnée au numéro 1615 de ce 
désaccord, de l'état d'avancement de la re?herche de . 
l'accord ou de toute difficulté. Ces rense1gnemen:s do:vent 
être envoyés au Comité, si nécessaire, tous les s1x mo1s 
suivant la période susmentionnée. 
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§ 9. Une administration qui.a recherché un~accord~en 
application des numéros 1611 à 1613~· qui a reçu une ou 
plusieurs réponses de désaccord enapplication du 
numéro ·1617 et qui a informé le Comité, conformément au 
numéro 1623, que le problème était·résolu, est réputée 
avoir obtenu 1' accord requis par .le·~rénvoi pertinent du 
Tableau d'attribution des bandes dè.' fréquences. 

§ 10. Le Comité, une fois avisé aux termes ::des 
numéros 1624, 1624A' ou 1625, de l'application complète de 
la présente procédure, publie ce·rensëignement dans la 
section spéciale appropriée de sà ·circulaire hebdomadaire. 
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ORB-88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION · 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/22-F 
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Original: anglais SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Proiet 

PROPOSITIONS CONCERNANT 

LE POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

URSS/7/13 

D/71/1 

Pour toutes ces raisons, l'Administration de l'URSS propose de supprimer, 
d'une part, dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences, sous 
Région 1, "10,7 - 11,7", les termes "Terre vers espace" entre parenthèses et le 
chiffre "835" ainsi que le texte du numéro 835 qui l'accompagne, d'autre part, 
la bande 10,7 - 11,7 GHz dans la Résolution No 101. 

Le renvoi 835 de l'article 8 du Règlement des radiocommunications et 
l'attribution correspondante au service fixe par satellite dans le sens Terre 
vers espace, dans la bande 10,7 - 11,7 GHz, devraient être conservés sans 
changement. Il conviendra d'en tenir compte si la Résolution No 101 de la 
CAMR-79 était modifiée par la seconde session de la CAMR ORB. 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 

CONF\ORB-2\DT22F.TX§ 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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CAN/60/239 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

PROPOSITIONS CONCERNANT L'ARTICLE 27 

Services de radiocommunication de Terre partageant des bandes 
de fréquences avec les services de radiocommunication 

spatiale au-dessus de 1 GHz 

MOD 2502.1 *Pour les dispositions régissant les services 
mobiles, voir: 

CAN/60/240 

Services spéciaux intéressant la sécurité: 

Service mobile terrestre et service mobile terrestre 
par satellite. 

Motifs: Conséquence de la décision de la MOB-87 d'ajouter au chapitre XII 
des dispositions concernant le service mobile terrestre par satellite. 

MOD 2510 (6) Les limites spécifiées ... le service fixe ou le 
service mobile: 

10,7 - 11,7 GHz 1,~ 

14,5 - 14,8 GH~ 

CAN/60/241 
MOD 2511 (7) Les limites spécifiées ... le service fixe ou le 

service mobile: 

17,7 - 18,1 GH~ 

27,5 - 29,5 GHz 

Motifs: Conséquence de la suppression de la Résolution No 101 et de la 
modification proposée au renvoi 863. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
· aooorter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Motifs: La Résolution No 101 sera remplacée par les décisions de la 
Conférence. 

CONF\ORB-2\DT\023F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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SECONDE SESSION,. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

PROPOSITIONS CONCERNANT L'ARTICLE 69 

Entrée en vigueur du Règlement des radiocommunications 

CAN/60/244 
MOD 5187 Le présent Règlement des radiocommunications, 

qui est ... à l'exception des dispositions des 

CAN/60/245 

numéros 5188, 5189, et 5193, 5194. 5195 et 5196. 

Motifs: Renvoyer à la révision partielle du Règlement contenue dans 
les Actes finals des conférences administratives mondiales de 
radiocommunication, notamment de la seconde session de la CAMR pour 
les services spatiaux. 

MOD 5192 (Le texte devra être modifié si l'appendice 30 
devient un article du Règlement des radiocommunications.) 

CAN/60/246 
ADD 5194 § 8. (Texte adopté par la MOB-87 reproduit 

ci-dessous) 

§ 8.1 La révision partielle du Règlement des 
radiocommunications contenu dans les Actes finals de la 
CAMR MOB-87 entrera en vigueur le 3 octobre 1989 
à 0001 heure UTC, à l'exception: 

a) des dispositions relatives à la bande de 
fréquences 4 000 - 27 500 kHz mentionnées 
dans: 

les articles 8 et 12, 

les articles 60, 62 et 65, et 

les appendices 16, 25 et 31 à 35; et 

b) des chapitres IX et N IX, 

qui entreront en vigueur le 1er juillet 1991 
à 0001 heure UTC. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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§ 8 .. 2 L'emploi par la service mobile maritime des 
bandes de fréquences énumérées aux numéros 532 et 544 du 
Règlement des radiocommunications débutera 
le 1er juillet 1991 à 0001 heure UTC sous la 
Résolution COM4/6(Mob-87). 

Motifs: Les Actes finals de la CAMR ORB-85 sont entrés en vigueur 
et l'appendice 30 sera examiné à nouveau par l'ORB-88. Le texte est 
donc superflu. 

CAN/60/248 
ADD 5195 

CAN/60/249 
ADD 5196 

CONF\ORB-2\DT24F.TXS 

§ 9. La rev1s1on partielle du Règlement des 
radiocommunications contenue dans les Actes finals de la 
CAMR HFBC-87 entrera en vigueur le 1er septembre 1988 à 
0001 heure UTC. 

§ 10. La rev1s1on partielle du Règlement des 
radiocommunications contenue dans les Actes finals de la 
CAMR ORB-88 entrera en vigueur le 1er janvier 1989 
à 0001 heure UTC. 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 

ORB-88 SYSTEME LIAISONS DE CONNEXION 

Suite à la demande du Sous-Groupe de travail 5-A-2, on trouvera ci-après des 
données relatives aux paramètres d'antenne utilisés dans le 2ème exercice de 
planification (mai 1988). Ces clés de groupes de paramètres renvoient à une section 
de code qui définit chacun des diagrammes d'antenne utilisés pour le modèle de 
brouillage (voir le Document 19 de ORB-88, annexe 1 au chapitre V). 

Les codes d'anten~e'A881-A887 se réfèrent à des caractéristiques d'antenne 
illustrées par les figures jointes. 

Le· Président. du Sous-Groupe de travail 5-A-2 
T. KOMOTO 

CD Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re :estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ sont don~ priés de bien vouloir 0 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n V aura pas d exempla1res supplémentaires d1spombles. 
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PAG. 3 
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ORB-88 SYSTEME LIAISONS DE CONNEXION 
PAG. 4 
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ORB-88 SYSTEME LIAISONS DE CONNEXION 
PAG. 5 
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ORB-88 SYSTEME LIAISONS DE CONNEXION 

PAG. 6 

CAMR83 LIAISON DE CONNEXION, RECEPT. COPOLAIRE - DECROISSANCE 
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ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION · 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/26-F 
5 septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

USA/56/14 

Projet 

PROPOSITIONS CONCERNANT L'ARTICLE 29 

Dispositions spéciales relatives aux services 
de radiocommunication spatiale 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Section III. Maintien en position. des stations spatiales1 

MOD A.29 
S.III.l 1 Dans le cas de stations spatiales installées à bord de 

satellites nominalement géostationnaires dont l'orbite à une 
inclinaison égale ou inférieure a 15 degrés, les tolérances de 
position se rapportent au point nodal. 

KEN/69/36 

Motifs: Préciser les écarts admissibles de l'inclinaison des satellites 
géostationnaires. 

4.1. Les limites de maintien en position de la station 
de +0,1 degré de longitude actuellement établies à l'article 29 du 
Règlement des radiocommunications peuvent être conservées. Le CCIR 
peut poursuivre les études sur les limites de latitude mentionnées 
au paragraphe 3.8.3.2 du Rapport du CCIR à la seconde session. 
Cette donnée devrait être spécifiée dans les actes finals. 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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Pour des raisons d'économie, ce document n'a ~té tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION· 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESStON, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DT/27-F 
5 septembre 1988 
Original: anglais 

Projet 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 
A LA PLENIERE SUR LA MODIFICATION DE 

L'APPENDICE 29 AU REGLEMENT DES 
RADIOCOMMUNICATIONS 

1. A l'issue d'une discussion approfondie sur l'opportunité de modifier 
la valeur de seuil à retenir pour déterminer si une coordination est nécessaire 
aux termes du RR 1060, et après examen des. textes actuels du CCIR sur les 
méthodes de calcul du brouillage entre porteuses, en particulier dans le cas de 
porteuses MF-TV et SCPC, le Groupe de travail de la plénière est convenu que 
l'appendice 29 soit modifié comme suit: 

1.1 Relèvement de "4%" à "6%"de la valeur seuil de l'accroissement de 
la température de bruit équivalente de la liaison par satellite. Les 
passages de l'appendice 29 à modifier sont les suivants: 

paragraphe 3.1 
paragraphe 3.2.a 
paragraphe 3.2.b 
annexe IV, paragraphe 4. 

1.2 Modifier le titre du paragraphe 4 pour lire: 

"Examen des porteuses à bande étroite et des porteuses de 
télévision à modulation de fréquence" 

1.3 Ajouter au paragraphe 4 (entre les actuels deuxième et 
troisième alinéas) le nouveau troisième alinéa suivant: 

"Dans ce cas particulier, les administrations sont invitées à se 
reporter aux textes pertinents du CCIR pour tous renseignements 
susceptibles de les aider pour la coorditiation ultérieure". 

1.4 Modifier la référence à la fin de l'unique alinéa du 
paragraphe 2.2.1.2 comme suit: supprimer "2.3" et insérer "3.2". 

2. Réserve. 

La France a réservé sa position en ce qui concerne l'alinéa 1.1 
ci-dessus. 

Le Président du Groupe de travail 
de la plénière 

R. RYVOLA 

Pour des raisons d'économie, ce dos~:.~ment n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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ORB·88 
CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION · 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DT/28-F 
6 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

PROJET DE NOTE SUR LA PRISE EN CONSIDERATION 
DES SYSTEMES EXISTANTS 

Le présent document a pour objet de présenter des éléments pour une 
solution de compromis éventuelle des problèmes liés à la prise en considération 
des systèmes existants. 

L'examen des résultats les plus récents des exercices de planification 
basés sur les besoins et sur les systèmes existants - sans tenir compte des 
avantages qu'il y aurait à ce que les systèmes existants constituent ou non des 
allotissements dans le Plan - montre clairement que la probabilité de pouvoir 
inclure des systèmes existants dans le Plan, sous la forme d'allotissements, 
serait très faible. Une solution à ce problème pourrait consister à diviser le 
Plan en deux parties: une partie A qui contiendrait les allotissements (besoins 
nationaux) et une partie B qui contiendrait l'ensemble des systèmes existants. 
Dans la partie A, il y aurait un seul allotissement (une seule couverture par le 
moyen d'un ou de plusieurs faisceau(x) ou position(s) orbitale(s)) par pays. Ces 
allotissements seraient le résultat du processus de planification adopté par la 
Conférence. 

Dans un premier temps, on établira un Plan en tenant compte seulement 
des besoins nationaux. Cela garantirait l'accès à l'orbite pour tous les besoins 
nationaux (partie A du Plan). On fera ensuite une analyse pour relever les 
incompatibilités entre les parties A et B du Plan. 

La Conférence essaiera de résoudre ces incompatibilités en s'efforçant 
d'améliorer, si faire se peut, un tel Plan, qui pourra être adopté par la 
Conférence comme le Plan d'allotissement. 

L'interaction entre les parties A et B du Plan sera régie par les 
procédures réglementaires associées au Plan. 

CONF\ORB-2\DT\028F.TXS 

Le Président de la Commission 4 
S. PINHEIRO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88. CAMA SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/29-F 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 
6 septembre 1988 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Les points suivants qui n'ont pas encore été discutés et qui 
nécessitent une décision, sont soumis à l'attention du Groupe de travail 4-B: 

Besoins avec une position orbitale fixe; 

Besoins avec un axe de service préféré; 

Besoins avec une couverture plus grande que la superficie de leur 
territoire; 

Une couverture avec plusieurs faisceaux ayant les mêmes 
caractéristiques. 
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Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré ·qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Document DL/7 

Document DT/30-F 
6 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

PROJETS DE TEXTES D'INFORMATION DESTINES A LA 
COMMISSION 6, CONCERNANT LA LISTE DES POINTS 

TECHNIQUES EN RAPPORT AVEC LES APPENDICES 3 ET 4 

A la demande du Groupe de travail de la plénière, je vous soumets, pour 
information, la liste suivante des points techniques identifiés comme se 
rapportant aux appendices 3 et 4. Ces points seront examinés par notre Groupe 
avant que nous recevions les directives de votre Commission: 

1) Largeur de bande pour la formation des moyennes de la densité de 
puissance (Doc. 56) 

2) Faisceaux orientables (Doc. 49, section 2.5, Doc. 18) 

3) Orbites circulaires géosynchrones inclinées (Doc. 3, 
section 3.13.11, DT/26) 

4) Réseaux à satellite et stations terriennes types (Doc. 56) 

5) Projection normalisée pour les empreintes des faisceaux 
(Doc. 127, Section D.3.d, Doc. 22, annexe 4) 

6) Valeurs cibles pour le rapport C/N (Doc. 23, Section D.9.g) 

7) Diamètre des antennes de stations terriennes, si les diagrammes 
de rayonnement ne sont connus (Doc. 22, annexe 5) 

8) Relation entre les bandes de fréquences des liaisons montantes et 
des liaisons descendantes (Doc. 22, annexe 3) 
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Le Président du Groupe de travail 
de la Plénière 

R. RYVOLA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document~DT/31-F 
6 sèptembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-1 

Projet 

PLANIFICATION DES LIAISONS DE CONNEXION 

MODIFICATION·DES BESOINS 

Pour les exercices futurs, le formulaire ci-joint doit être utilisé pour 
indiquer toute .modification des. ,besoins en liaisons de connexion enregistrés jusqu'. ici. 
Toute modification suggérée nécessite l'approbation écrite du Président du Sous-Groupe 
de travail 5-A-1, M. Tomati, ou d'un représentant qu'il aura désigné. Un formulaire 
rempli de la manière décrite sera ensuite traité en temps voulu, de sorte.que les~ 
besoins modifiés sont utilisés pour l'exercice de planification suivant. 

Avant chaque exercice de plartification, le formulaire sera mis à disposition 
dans une couleur spécifique à cet exercice (jaune pour le N° 1, bleu pour le No 2, vert 
pour le N° 3, etc.) 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-A-1 
L. TOMATI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PLANIFICATION DES LIAISONS DE CONNEXION 

FEEDER LINK PLANNING 

FORMULAIRE DE SOUMISSION D'UNE MODIFICATION A L'INVENTAIRE DES BESOINS 

FORM FOR SUBMISSION OF A MODIFICATION TO THE INVENTORY OF REOUIREMENTS 

FORMULARIO PARA PRESENTACION DE UNA MODIFICACION AL INVENTARIO DE NECESIDADES 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 
BEAM IDENTIFICATION No. 
No IDENTIFICATION DU FAISCEAU 

WJ 
Proposing Admin. Signature/Firma 
Adm. faisant la prop. 

Administrations having agreed WJ Adm. ayant donnné leur accord 

WJ 
WJ 

WJ 
Case No. 
Box No. 
Casilla No. 

WJ WJ 
WJ WJ 
WJ 

Date/Fecha 

WJ WJ 
WJ WJ 



Date de réception 
Date of receipt 
Fecha de recepci6n 

- 3 - . 
ORB(2}/DT/31-F. 

PARTIE RESERVEE AU SECRETARIAT TECHNIQUE/ 
FOR USE BY THE TECHNICAL SECRETARY/ 

PARA USO DE LA SECRETARIA TECNICA 

Président du Groupe de planification 5-A-1 ad hoc 
Chairman of Planning Group 
Presidente del Grupo de Planificaci6n ........................................... . 

Date de traitement 
Date of processing 
Fecha de tramitaci6n 

Observations 
Remarks 
Observaciones 

Mesure prise 
Action 
Acci6n l 

traitée 

D MOD processed 
tramitada 

retournée 

D MOD returned 
devuelta 

parjby 



l. 

z. 

J. 

4. 

s. 

6. 

7. 

a. 

9. 

lD. 

IDENTIFICATION 
DU FAISCEAU 

1 r 
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ADMINISTRATION 

CANAUX DES LIAISONS DE CONNEXION 

WWWLJWWWW 
WW.WLJWWWW 

17 GHZ 

14 GHZ 

LIAISON DE CONNEXION 

POLARISATION 
(1 ou 2) 

p.i.r.e. 

U ~ _._f_ 17 GHZ 

U ~~ 14GHZ 

PARAMETRES DE L'ELLIPSE DE LA LIAISON DE CONNEXION 
Point de visée / 

Longitude E W Latitude · N/S 

~·J u L:J U 

Grand axe Petit axe Orientation 

L_.-_. 1 L·_:l ( ' • f 

POINTS DE MESURE DE LA LIAISON DE CONNEXION (10 au maximum) 

Hauteur au-dessus 
Longitude E/W Latitude N/S du niveau de 

la mer (m) 

~-~ u L....·~ u . 1 

~-~ u L....·~ u 1 ' . 1 ' ' ' LJ .... ~.:~ u- L....·~ u 1 ' ' ' ' 1 

~-~ u L._·~ u 1 1 ' . 1 

~-~ u L....·~ u 1 

~-~ u L._-~ u 1 1 ' ' 1 

~-~ LJ L·_.J u . 1 . 1 1 

L:...·~ u L·~ u 1 

~-~ u L._·~ u 
... 

1 

~-~ LJ L-~ u 1 ' ' 1 i 

Zone 
hydrométéorologique (Doc. 174) 

u 
u 
u 
u 
u 
u 
u 
u 
u 
u 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

RESOLUTION [COM6/l] 

Document DT/32(Rév.l)-F 
12 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Amélioration de la précision du Fichier de référence international 
des fréquences, de la Liste internationale des fréquences, 

et de la Liste VIIIA 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, (seconde 
session, Genève, 1988), 

considérant 

a) que la précision et la tenue à jour du Fichier de référence 
international des fréquences sont essentielles pour l'application de 
toutes les procédures pertinentes du Règlement des radiocommunications; 

b) qu'il est nécessaire d'améliorer la précision et la fiabilité du 
Fichier de référence international des fréquences; 

c) l'importance que revêtent pour les administrations la prec1s1on et 
la tenue à jour du Fich~er de référence international des fréquences, de 
la Liste internationale des fréquences et de la Liste VIllA pour 
l'utilisation efficace du spectre des fréquences radioélectriques et de 
l'orbite des satellites géostationnaires; 

d) que des initiatives antérieures de l'IFRB ont prouvé qu'il est 
possible, grâce à la coopération des administrations, d'améliorer 
sensiblement la précision et la fiabilité du Fichier de référence 
international des fréquences; 

e) que l'IFRB a rencontré des difficultés pour l'application de la 
procédure de demande périodique prévue dans l'article 13; 

reconnaissant 

a) que, pour résoudre le problème, il faut l'aborder à l'échelle 
mondiale.dans un esprit de coopération active; 

b) qu'il est nécessaire de définir, pour réviser certaines parties du 
Fichier de référence international des fréquences, une procédure prévoyant 
la coopération de toutes les administrations et de l'IFRB; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



décide 

- 2 -
ORB(2)/DT/32(Rév.l)-F 

1. de prier instamment les administrations d'observer les délais 
fixés dans le Règlement des radiocommunications en ce qui concerne la 
modification, l'annulation et la révision des inscriptions du Fichier de 
référence international des fréquences; et 

2. de prier instamment les administrations de collaborer pleinement 
avec l'IFRB à l'application des dispositions du Règlement des 
radiocommunications concernant l'annulation des assignations qui ne sont 
plus en service et la notification de la suspension d'utilisation 
d'assignations aux stations terriennes et spatiales. 

CONF\ORB-2\DT\032RlF.txs 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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ORB-88 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

RESOLUTION [COM6/l] 

Document DT/32-F 
7 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Amélioration de la prec1s1on du Fichier de référence, 
de la Liste internationale des fréquences, et 

de la Liste VIIIA 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, (seconde 
session, Genève, 1988), 

considérant 

a) que la précision, la clarté et la tenue à jour du Fichier de 
référence sont absolument essentielles pour l'application de toutes les 
procédures pertinentes du Règlement des radiocommunications; 

b) qu'il est nécessaire d'améliorer la précision et la fiabilité du 
Fichier de référence international des fréquences; 

c) l'importance que revêtent pour les administrations la prec1s1on et 
la tenue à jour du Fichier de référence, de la Liste internationale des 
fréquences et de la Liste VIIIA pour l'utilisation efficace du spectre des 
fréquences radioélectriques et de l'orbite des satellites 
géostationnaires; 

d) que des initiatives antérieures de l'IFRB ont prouvé qu'il est 
possible, grâce à la coopération des administrations, d'améliorer 
sensiblement la précision et la fiabilité du Fichier de référence; 

e) que l'IFRB a rencontré toutefois certaines difficultés dans 
l'application des dispositions du numéro 1569 du Règlement des 
radiocommunications; 

reconnaissant 

a) que, pour résoudre le problème, il faut l'élaborer à l'échelle 
mondiale dans un esprit de coopération active; 

b) qu'il est nécessaire de définir, pour réviser certaines parties du 
Fichier de référence, une procédure prévoyant la coopération de toutes les 
administrations et de l'IFRB; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien voutoir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



décide 
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ORB(2)/DT/32-F 

1. que les administrations doivent être instamment invitées à 
appliquer les dispositions du numéro 1573 du Règlement des 
radiocommunications dans les délais qui y sont prescrits; 

2. que les administrations doivent être instamment priées de 
collaborer pleinement avec l'IFRB à l'application des dispositions des 
numéros 1570 et 1574 du Règlement des radiocommunications afin de lui 
permettre de supprimer du Fichier de référence toutes les assignations qui 
n'ont pas été mises en service; 

3. que l'IFRB doit appliquer intégralement les dispositions 
pertinentes de la section VI de l'article 13. 

CONF\ORB-2\DT\032F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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Projet 

Document DT/33-F 
7 septembre 1988 
Ori~inal: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE A LA PLENIERE 

MODIFICATIONS DE L'APPENDICE 28 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Après examen des Documents 3 et 12, le Groupe de travail de la plénière 
a décidé de modifier comme suit le Tableau II de l'appendice 28 au Règlement des 
radiocommunications: 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NZL\73\3 

Projet 

PROPOSITION CONCERNANT LES PROCEDURES DE 

COORDINATION DES SATELLITES MULTISERVICES 

Coordination des satellites multiservices 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

S'agissant des bandes soumises aux procédures.-,réglementaires 
améliorées, les procédures élaborées devraient englober ~et« reconna-î·t-reoles 
caractéristiques et les contraintes particulières des sat~llites à 
multiservices (polyvalents), dont les difficultés et la complexité accrues 
de la coordination et du repositionnement des satellites. 

Motifs: Un nombre croissant de pays utilisent un satellite commun pour 
fournir tout un éventail_de services. Par exemple, le système 
australien AUSSAT est conçu pour offrir des services fixe par satellite, 
de radiodiffusion par satellite et mobile par satellite ainsi que des 
applications scientifiques s~r ~n seul engin spatial. 

La coordination des satellites multiservices entraîne des 
complications supplémentaires et des problèmes possibles. Certains de ces 
problèmes sont identifiés dans la section 3.4.2 du Rapport du CCIR à la 
Conférence. Ainsi, il est dit dans le rapport qu'il faut appliquer des 
procédures différentes aux divers systèmes et qu'il peut en résulter des 
conclusions incompatl.bles. 

Le repositionnement d'un satellite mul~iservice peut aussi 
s'avérer particulièrement difficile en raison des besoins contradictoires 
des différents services. 

Tout en approuvant les méthodes de planification établies à la 
première session,· la Nouvelle-Zélande demandera aux administrations de 
reconnaître la nécessité de services à satellite ayant plusieurs fonctions 
et offrant plusieurs services. Le fait de reconnaître· les avantages qui 
découleront de la mise en place d'un dispositif réglementaire tenant 
c·ompte des systèmes fonctionnant dans plus d'une bande de fréquences 
permettra aux adminis~rations de.tirer davantage parti des communications 
spatiales. 

Pour des raisons d'économie, ce document 'n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

"· ~! 

·. -~ 
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RECOMMANDATION [COM6/A) 

relative à la coordination des réseaux à satellite 
utilisant l'orbite des satellites géostationnaires et 

assujettis à plusi~urs procédures 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève, 1988), 

considérant 

a) qu'il existe plusieurs mécanismes réglementaires différents 
permettant d'obtenir la reconnaissance internationale des services de 
radiocommunications spatiales utilisant l'.orbite des satellites 
géostationnaires (OSG); 

b) qu'il existe des satellites géostationnaires avec un ou plusieurs 
réseaux utilisant plusieurs bandes de fréquences qui peuvent être 
assujettis à plus d'une procédure réglementaire; 

c) qu'il est souhaitable de préciser et de simplifier les relations 
entre ces procédures pour obtenir la reconnaissance internationale de 
l'utilisation de fréquences et de positions sur l'orbite des satellites 
géostationnaires par des réseaux à satellite assujettis à plus d'une 
procédure; 

d) que chaque procédure en soi a un statut égal, juridiquement, pour 
des bandes de fréquences précises attribuées à des services de 
radiocommunications par satellite précis, 

recommande 

que, lors de la planification d'un réseau à satellite, les 
administrations évitent, si possible, d'utiliser des combinaisons de 
bandes de fréquences telles que plus d'une procédure réglementaire 
s'applique au réseau, 

recommande en outre 

que, s'agissant des satellites géostationnaires qui peuvent être 
assujettis à. plus d'une proc~dure, les directives suivantes soient 
appliquées: 

a) une administra~ion qui recherche la.coordination d'un tel 
réseau à satellite doit assumer le risque que la 
coordination soit plus difficile et éventuellement 
infructueuse pour certaines bandes; 

b) une administration responsable d'un tel réseau à satellite 
ne peut attendre d'une autre administration, avec laquelle 
elle doit participer au processus de coordination, qu'elle 
accepte comme entrant dans la coordination des contraintes 
imposées en raison de procédures appliquées dans une autre 
bande; 
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c) une administration ayant un tel réseau à satellite doit tout 
faire pour appliquer les procédures indépendamm~nt des 
fréquè~ces concernées ; .· 

d) les procédures de modification des Plans d'assignations de 
fréquence et d'allotissernent à des réseaux à satellite 
devraient être utilisées pour faciliter la résolution des 
difficultés. 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE MANDAT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4-B-1 (PLANIFICATION) 

L~ mandat suivant est proposé 

Etablir, à l'intention de la Commission 4, et en tenant compte des besoins 
soumis par les administrations et des décisions prises par la Commission 4, un Plan 
d'allotissement pour le service fixe par satellite dans les bandes : 

4 500 - 4 800 MHz et 6 725 - 7 025 MHz; et 

10,70 - 10,95 GHz, 11,20- 11,45 GHz. et 12,75 - 13,25 GHz. 

En élaborant ce Plan, le Groupe doit envisager et analyser des solutions 
permettant d'améliorer les résultats obtenus. 

WORKI~G GROUP 4-B 

DRAFT TERMS OF REFERENCE OF SUB-WORKING GROUP 4-B-1 (PLANNING) 

The following terms of reference are proposed : 

To prepare for consideration of Committee 4, taking into account the 
requirements submitted by the administrations and the decisions taken by 
Committee 4, an Allotment Plan for the fixed-satellite service in the bands : 

4 500 - 4 800 MHz and 6 725 - 7 025 MHz; and 

10.70- 10.95 GHz~ 11.20- 11.45 GHz and 12.75- 13.25 GHz. 

In preparing this Allotment Plan, the Group should consider and analyse 
alternatives to improve the results obtained. 

.·j •• 
Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DT/35-F/E/S 

GRUPO DE TRABAJO 4-B 

PROYECTO DE MANDAIO DEL SUBGRUPO DE IRABAJO 4-B-1 (PLANIFICACION) 

Se propane el siguiente mandata: 

Preparar para examen de la Comisiôn 4, teniendo en cuenta las necesidades 
presentadas por las administraciones y las decisiones tomadas por la Comisiôn 4, un 
Plan de adjudicaciones para el servicio fijo par satélite en las bandas: 

4 500 - 4 800 MHz y 6 725 - 7 025 MHz; y 

10,70- 10,95 GHz, 11,20- 11,45 GHz y 12,75 - 13,25 GHz. 

Al proceder a la preparacién de estè Plan de adjudicaciones, el Grupo debe 
considerar y analizar las soluciones alternativas posi~les a fin de mejorar los 
resultados. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

ORGANISATION DES TRAVAUX ET RESUME DES PROPOSITIONS 

Dans leur majorité, les propositions attribuées au Groupe de 
travail 6-A traitaient d'une manière ou d'une.autre du concept de réunions 
multilatérales de planification (RMP), mais donnaient.de ce concept des 
interprétations très différentes. 

Plusieurs administrations ont abordé la question de l'amélioration de 
l'article 11, étant donné que cet article s'applique aux bandes qui nous 
occupent ici. 

Deux administrations ont abordé la question de l'applicabilité des 
procédures améliorées à des bandes de fréquences spécifiques. 

Une administration a soumis une proposition de modification de 
l'article 10 du Règlement des radiocommunications. 

Un avis juridique a été donné par une administration quant à la 
difficulté de se prononcer sur la question officielle des RMP. Un autre avis 
juridique a été donné par le Secrétaire général (Document 165). 

Il est apparu que ces trois aspects présentaient un point commun: 

a) le concept d'un type quelconque de RMP a reçu l'assentiment 
général bien que trois administrations aient exprimé des doutes 
sur l'utilité et les aspects pratiques d'une telle procédure. 

b) excep~é quelques différences importantes, il ressort de la 
majorité des propositions qu'une RMP est soit: 

1) une réunion de plusieurs administrations, convoquée à la 
demande d'une administration et destinée à faciliter la 
coordination des réseaux nouveaux ou proposés; soit 

2) une réunion ayant une structure officielle, convoquée à 
intervalles réguliers et habilitée à prendre des décisions 
ayant force exécu~oire; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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c) il a apparemment été reconnu que le recours, dans une mesure 
limitée, au partage des inconvénients, sera nécessaire pour 
assurer un accès équitable pour tous. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, il est proposé que 
le Groupe de travail exécute successivement les tâches 
suivantes: 

a) dans un premier temps, examen du concept des RMP; 

b) une fois ce concept convenablement défini, examen des 
considérations figurant dans l'article 11; 

c) dans un troisième temps, examen des propositions relatives 
aux bandes de fréquences; 

d) enfin, examen des modifications à apporter au Règlement des 
radiocommunications, par voie de conséquence. 

Pour aider le Groupe de travail, une liste de rubriques sous lesquelles 
pourraient être classées les diverses propositions et préoccupations des 
administratio~s à examiner, a été dressée. Il est proposé d'utiliser cette liste 
comme point de départ pour les délibérations: 

1) Objet des RMP 

a) Pourquoi sont-elles nécessaires? 

b) Comment peuvent-elles être organisées? 

c) Quand auront-elles lieu? 

2) Préoccupations juridiques et financières 

a) Quelles sont les contraintes juridiques, dans le cadre de 
la présente Conférence, qui militent en faveur de 
l'organisation de RMP? 

b) Quel statut auront les décisions d'une RMP? 

c) Comment pourrait-on financer les RMP? 

3) Participation 

a) Qui peut participer à une RMP? 

b) Quels sont les droits des non-participants? 

c) Quel est le rôle de 1 'Union? 

d) Comment aborder la question des systèmes multinationaux? 

e) Quelles dispositions faut-il prévoir en matière de 
procuration? 
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a) Où les réunions se tiendront-elles? 

5) Organisation et conduite des réunions 

a) Comment une réunion sera-t-elle convoquée? 

b) Qui l'organisera? 

c) Comment sera-t-elle conduite? 

6) Relation avec le Règlement des radiocommunications 

CONF\ORB-2\DT\036F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G. RAILTON 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 2 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 2 

DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 

Le document suivant regroupe les propositions contenues dans les 
documents attribués au Sous-Groupe de travail 2. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 2 
du Groupe de travail de la plénière 

J.B. POTTS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 4 

Renseignements à fournir pour la publication anticipée relatiYe 
à un réseau à satellite 

(voir 1 'article 11) 

Section A. Instructions générales 

Les renseignements sont fournis séparément pour chaque ré
seau à satellite. 

Les renseignements à fournir pour chaque réseau à satellite 
comprennent les caractéristiques générales (section B) et, selon 
le cas, les caractéristiques pour le sens «Terre vers espace» 
(section C), les caractéristiques pour le sens «espace vers 
Terre» (section 0), et les caractéristiques pour les liaisons 
espace-espace (section E). De plus, radministration ou une 
administration agissant au nom d'un groupe d'administrations, 
nommément désignées, fournissant les renseignements pour la 
publication anticipée pourra fournir, à titre de renseignements 
supplémentaires, des données relatives au calcul des brouillages 
aux fïns de la coordination entre réseaux (section F). 

Section B. Caractéristiques générales à fournir pour un 
réseau à satellite 

Identité du réseau à satellite 

Indiquer l'identité du réseau à satellite au moyen de 
renseignements suffisants pour éviter toute ambiguïté et, le cas 

échéant, ridentité du système à satellites dont il constituera un 
élément. 
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Date de mise en service 1 

Indiquer la date prévue pour la première mtse en service 
du réseau à satellite. 

Administration ou groupe d'administrations fournissant les 
renseignements pour la publication anticipée 

Indiquer le nom de l'administration (ou les noms des 
administrations) du groupe fournissant les renseignements rela
tifs au réseau à satellite aux fins de leur publication anticipée., 
ainsi que les adresses postale et télégraphique de la (ou des) 
administration(s) à laquelle (auxquelles) il convient d'envoye-r 
toute communication. 

Renseignements relatifs à l'orbite de la (ou des) station(-s) 
spatiale(s) 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique 
nominale sur l'orbite des satel1ites géostationnaires ainsi que la 
tolérance de longitude et l'excursion d'inclinaison prévues: 
indiquer également: 

1) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires sur 
lequel la station spatiale est visible sous un angle 
de site d'au moins 10° à partir des stations 
ternenn'es ou zones de service qui lui sont asso
ciées: 

2) rare de rorbite des satellites géostationnaires le 
long duquel la station spatiale pourrait assurer le 
sen·ice requis avec les stations terriennes ou zones 
de service qui lui sont associées: 

1 Voir aussi Résolution 4. 
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3) si rare dont ··i_l est question à l'alinéa ~) ci-dessus 
est plus petit que celui dont il est question à 
ralinéa 1 \ précédent •. donner les raisons de cette 
différence. 

Note: Les arcs dont il est question aux alinéas 1) et 2) sont à 
définir par la longitude géographique de leurs extrémités sur 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

b) Dans le cas d·une ou de plusieurs stations spatiales 
placées à bord d·un ou plusieurs satellites non géostationnaires. 
indiquer lïnclinaison de rorbite, la période et les altitudes (en 
kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou des) station(s) 
spatiale(s) ainsi que le nombre des satellites de mêmes caracté
ristiques utilisés. 

Section C. C:.~r:tctéristiqucs du résc3u à S3tellitc 
pour le sens «Terre n~rs csp3cc)) 

Zone(s) de sen·ice «Terre vers espace>_> 

Pour chJ.que antenne de réception de la station spatiak. 
indiquer la (ou les) zone(s) de service associée(s) sur b surface 
de la Terre. 

Classe des stations et nature du serv1ce 

Pour chaque zone de service «Terre vers espace,>, indi
quer, 2U moyen des symboles fïgurant à rappendicc 10, )a 
classe des stations du réseau à satellite et la nature du service à 
effectuer. 

Gamme de fréquences 

Pour chaque zone de service «Terre vers espacen, indi
quer la gamme de fréquences dans laquelle les porteuses seront 
situées. 
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Caractéristiques de puissance de ronde émise 

a) Pour chaque zone de service «Terre vers espace», indi
quer la densité spectrale maximale de puissance (dB(W /Hz)) 1 

fournie à l'antenne des stations terriennes d'émission (la lar
geur de bande dans laquelle la moyenne est calculée dépend de 
la nature du service dont il s'agit) pour chaque dimension 
d'antenne de station terrienne d'émission et, si eiJe est conn_ue, 
la puissance en crête totale (dBW) et la largeur de bande 
nécessaire de cette émission. 

b) Si ce renseignement est disponible, indiquer, pour chaque 
zone de service «Terre vers espace», en prenant pour référence 
le niveau isotrope, le diagramme de rayonnement réel de 
l'antenne de la station terrienne d'émission pour lequel la 
densité spectrale de puissance isotrope rayonnée équivalente en 
dehors du faisceau principal est la plus élevée pour chaque 
dimension d'antenne de station terrienne d'émission. 

c) Si ce renseignement est disponible, indiquer, pour les 
porteuses de télévision et pour chaque zone de service «Terre 
vers espace», la puissance en crête fournie à l'entrée de l'an
tenne d'émission de la station terrienne. 

d) Si ce renseignement est disponible, indiquer la valeur 
minimale de la puissance de la porteuse fournie à J'antenne de 
la station terrienne pour des porteuses à bande étroite. 

Section C. point 4 

ADD e) Si ce renseignement est disponible, indiquer pour chaque zone de 

ADD 

service "Terre vers espace" les types de porteuses à considérer2 et pour 
chaque type, la densité spectrale maximale de puissance (dB(W/Hz)) 1 

fournie à l'antenne des stations terriennes d'émission (la largeur de 
bande dans laquelle la moyenne est calculée dépend de la nature du service 
dont il s'agit) pour chaque dimension d'antenne de station terrienne 
d'émission. 

2Voir Résolution [XY], tableau 1 

NOC 111 convient d'utiliser la plus récente version du Rapport 792 
du CCIR dans la mesure où elle s'applique au calcul de la densité maximale 
de puissance par hertz. 
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Caractéristiques des antennes de réception de la station spatiale 

Pour chaque zone de service «Terre vers espace»: 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire, indiquer le gain 
maximal de l'antenne de réception de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une carte 

de la surface terrestre de préférence ·au moyen 
d·une projection radiale à partir du satellite sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4. 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB, si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les contours 
de gain estimés de J'antenne de réception de la 
station spatiale devraient également être indiqués 
sous forme d'une équation numérique ou sous 
forme d·un tableau: 

b) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d·un satellite non géostationnaire, indiquer le gain 
isotrope ou absolu de l'antenne de réception de la 
station spatiale dans la direction de rayonnement 
maximal et le diagramme de rayonnement de cette 
antenne, en prenant pour référence le gain dans la 
direction de rayonnement maximal: 

c) si ce renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne de réception de la station spatiale, 
le type de polarisation de J'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire en indiquer le sens 
(voir les numéros 148 et 149); 

d) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans la direction «Terre vers 
espace» et dans la direction «espace vers Terre», 
indiquer également le gain estimé de l'antenne de 
réception de la station spatiale dans la direction 
des parties de J'orbite des satellites géostationnaires 
qui ne sont pas occultées par la Terre, au moyen 
d'un diagramme indiquant le gain d'antenne estimé 
par rapport à la longitude de l'orbite. 
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Température de bruit de la station spatiale de réception 

Pour chaque zone de service «Terre vers espace». indi
quer, lorsqu'il n'est pas fait usage d'un simple répéteur

changeur de fréquence à bord de la station spatiale. la tempé
rature de bruit la plus basse de l'ensemble du système de 
réception rapportée à la sortie de rantenne de réception. 

Largeur de bande nécessaire 

Si ce renseignement est disponible. indiquer, dans le cas 
de porteuses à bande étroite, la largeur de bande nécessaire. 

Caractéristiques de modulation 

Si ce renseignement est disponible dans le cas de 
porteuses de télévision, indiquer les caractéristiques de disper
sion de l'énergie telles que l'excursion crête à crête de 
fréquence (en f\.·1Hz) et la fréquence de balayage (en kHz) de 
l'onde de dispersion. 

Section D. Caractéristiques du réseau à satellite 
pour le sens «espace ,·ers Terre>> 

Zone(s) de service «espace vers Terre» 

Pour chaque antenne d'émission de la station spatiale, 
indiquer la (ou les) zone(s) de service associée(s) sur la surface 

de la Terre. 

Classe des stations et nature du service 

Pour chaque zone de service «espace vers Terre», indi
quer, au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, la 
classe des stations du réseau à satellite et la nature du service à 
effectuer. 

Gamme de fréquences 

. Pour chaque zone de service «espace vers Terre», indi
quer la gamme de fréquences dans laquelle les porteuses seront 
situées. 
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Caractéristiques de puissance de rémission 

a) Pour chaque zone de service «espace vers Terre>), indi
quer la densité spectrale maximale de puissance (dB(W /Hz))' 
fournie à l'antenne d'émission de la station spatiale (la largeur 
de bande dans laquelle la moyenne est calculée dépend de la 
nature du service dont il s'agit) et si elles sont connues. la 
puissance en crête totale (dBW) et la largeur de bande néces
saire de cette émission. 

b) Si ce renseignement est disponible, indiquer, pour les 

porteuses à bande étroite et pour les porteuses de télévision. la 
puissance en crête fournie à rentrée de !"antenne d'émission de 
la station spatiale. 

c) Si ce renseignement est disponible, indiquer la valeur 
minimale de la puissance de la porteuse fournie à rantenne de 
la station spatiale, pour des porteuses à bande étroite. 

Section D. point 4 

ADD e) Si ce renseignement est disponible, indiquer pour chaque zone de 

ADD 

service "espace vers Terre" les types de porteuses à considérer2 et, pour 
chaque type, la densité spectrale maximale de puissance (dB(W/Hz)) 1 

fournie à l'antenne d'émission de la station spatiale (la largeur de bande 
dans laquelle la moyenne est calculée dépend de la nature du service dont 
il s'agit). 

2 Voir Résolution [XY], tableau 1 

MOD 1 !1 convient d'utiliser la plus récente version du Rapport 792 
du CCIR dans la mesure où elle s'applique au calcul de la densité maximale 
de puissance par hertz. 
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Caractéristiques des antennes d'émission de la station spatiale 

Pour chaque ·zone de service «espace vers Terre»: 

a) dans le cas d'une station spatiale plac~e à bord 
d'un satellite géostationnaire, indiquer le gain 
maximal de J'antenne d'émission de la station spa
tiale et les contours de gain tracés sur une carte de 
la surface terrestre, de préférence dans une projec
tion radiale à partir du satellite sur un plan per
pendiculaire à l'axe joignant le centre de la Terre 
au satellite. Indiquer le gain isotrope ou absolu sur 
chaque contour correspondant à un gain inférieur 
de 2, 4, 6, 10, 20 d 8 à la valeur maximale, et ainsi 
de suite de 10 dB en 10 dB, si nécessaire. Chaque 

fois que possible, les contours de gain estimés de 
l'antenne d'émission de la station spatiale de
vraient également être indiqués sous forme d'une 
équation numérique ou sous forme d'un tableau: 

b) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite non géostationnaire, indiquer le gain 
isotrope ou ·absolu de l'antenne d'émission de la 
station spatiale dans la direction de rayonnement 
maximal et le diagramme de rayonnement de cette 
antenne, en prenant pour référence le gain dans la 
direction de rayonnement maximal: 

c) si le renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne d'émission de la station spatiale, le 
type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire, en indiquer le sens 
(voir les numéros 148 et 149): 

d) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens «Terre vers es
pace» et dans le sens «espace vers Terre», indiquer 
également le gain estimé de l'antenne d'émission 
de la station spatiale dans la direction des parties 
de l'orbite des satellites géostationnaires qui ne 
sont pas occultées par la Terre, au moyen d'un 
diagramme montrant le gain d'antenne estimé, par 
rapport à la longitude de l'orbite. 
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Caractéristiques de réception des stations terriennes 

a) Pour chaque zone de service «espace vers Terre», indi
quer, lorsqu'il n'est pas fait usage d'un simple répéteur-chan
geur de fréquence à bord de la station spatiale, la température 
de bruit la plus basse de l'ensemble du système de réception 
des stations terriennes, rapportée à la sortie de 1 'antenne de 

réception. 

Pour chaque zone de service «espace vers Terre)> et pour 
chaque utilisation 1 projetée, indiquer, lorsqu'il est fait. usage 
de simples répéteurs-changeurs de fréquence à bord de la 
station spatiale: 

1) la plus faible température de bruit équivalente de 
liaison par satellite et la valeur associée du gain de 
transmission; et 

1) les \'aleurs du gain de transmission et de la tempé
rature de bruit équi\'alente de liaison associée. qui 
correspondent au rapport le plus élevé «gain de 
aansmission/température de bruit équivalente de 
iia1son par satellite»: le gain de transmission 
s'é\'alue de la sortie de l'antenne de réception de la 
station spatiale à la sortie de l'antenne de récep
tion de la station terrienne. Pour chaque utilisation 
projetée, indiquer également à quelle(s) antenne(s) 
de réception de la station spatiale chaque simple 
répéteur-changeur de fréquence sera connecté. 

b) Si ce renseignement est disponible, indiquer pour chaque 
zone de service «espace vers Terre», en prenant pour référence 
le niveau isotrope, le diagramme de rayonnement réel de 
l'antenne de la station terrienne de réception dont le niveau en 
dehors du faisceau principal est le plus élevé pour chaque 
dimension d'antenne de station terrienne de réception. Lors
qu'il est fait usage de simples répéteurs-changeurs de fréquence 
à bord de la station spatiale, indiquer également, si ce rensei
gnement est disponible, le diagramme qui est associé à chacune 
des températures de bruit équivalentes de liaison par satellite 
indiquées ci-dessus. 

Largeur de bande nécessaire 

Si ce renseignement est disponible, indiquer, dans le cas 
de porteuses à bande étroite, la largeur de bande nécessaire. 

1 On considérera qu'il s'agit d'utilisations différentes lorsqu'il est fait usage de 
types différents de porteuse (par leur densité spectrale maximale de puissance) ou de 
types différents de stations terriennes de réception (par leur gain d'antenne de 

réception). 
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Point 8 Caractéristiques de modulation 

Si ce renseignement est disponible. dans le cas de por
teuses de télévision, indiquer les caractéristiques de dispersion. 
de rénergie telles que rexcursion crête à crête de fréquence 
(en ~1Hz) et la fréquence de balayage (en kHz) de l'onde de disper
sion. 

Section E. Caractéristiques à fournir pour les 
liaisons espace-espace 

Si le réseau à satellite est relié à un ou plusieurs autres réseaux à 
satellite au moyen de liaisons espace-espace, indiquer: 

Point 1 

Point ., 

a) l'identité du (ou des) réseau(x) à satellite auxquels le réseau à 
satellite considéré est relié: 

b) les bandes de fréquences d'émission et de réception: 

c) les classes d'émission; 

d) les puissances isotropes rayonnées équivalentes (p.i.r.e.) nomi
nales dans raxe des faisceaux d'antenne. 

Section F. Renseignements supplémentaires 
(s'ils sont disponibles) 

Généralités 

Une administration ou une administration agissant au 
nom d'un groupe d'administrations nommément désignées qui 
le désire peut fournir des renseignements supplémentaires. Ces 
renseignements peuvent servir aux calculs de brouillage liés au 
processus de publication anticipée. Ils peuvent comprendre 
tout ou partie des données indiquées aux points suivants, dont 
la liste n'est pas limitative, mais donnent une indication du 
type de renseignements qui peuvent être donnés. 

Sens «Terre vers espace» 

Pour chaque zone de service «Terre vers espace». on 
peut fournir les renseignements sui\·an h: 

a) classe d·émission. largeur de hande nécessaire? et 
caractéristiques de modulation (y compris. sïl y a 
lieu. la dispersion de l"énergi~·) pour chaque type 
de porteuse émise: 
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b) p.i.r.e. de la station terrienne pour chaque typè de 
porteuse associé à chaque type et diamétre d"an

tenne de station terrienne: 

c) description technique et caractéristiques du système de 
télécommande (sauf pour les données de codage). 

ADD au point 2 de la section F 

Point 3 

USA/56/26 

d) 1 La puissance totale en crête (en dBW) fournie à l'antenne 
des stations terriennes d'émission qui sera utilisée pour répondre 
aux objectifs de qualité sur le trajet montant du réseau pour 
chaque largeur de bande de satellite contiguë. Pour un répéteur de 
satellite, cela correspond à la largeur de bande de chaque 
répéteur et à la puissance en crête nécessaire pour produire la 
saturation. 

Sens «espace vers Terre» 

Pour chaque zone de sen"Jce «espace \'ers Terre,>. on 
peut fournir les renseignements sui \·ants: 

a) classe d"émission, largeur de bande nécessaire et 
caractéristiques de modulation (y compris. sïl y a 
lieu, la dispersion de l'énergie) pour chaque type 
de porteuse: 

b) puissance d"émission du satellite fournie à !"an
tenne d"émission de ce satellite pour chaque type 
de porteuse: 

c) description technique et caractéristiques du système 
d'émissions de poursuite et de télémesure (sauf pour 
les données de codage). 

ADD Note 

1 La méthode de calcul fondée sur ces renseignements figure dans 
l'Annexe de la Résolution (L) et dans les textes du CCIR. 
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ADD au point 3 de la section F 

d) 1 La puissance totale en crête maximale (en dB~) fournie à 
l'antenne d'émission de la station spatiale pour chaque largeur de 
bande de satellite contiguë. Pour un répéteur de satellite, cela 

' correspond à la puissance en crête saturée et à la largeur de 
bande de chaque répéteur. 

Point 4 Tout autre renseignement pouvant être utile 

USA/56/26 
ADD Note 

1 La méthode de calcul fondée sur ces renseignements figure dans 
l'Annexe de la Résolution (L) et dans les textes du CCIR. 

CONF\ORB-2\DT\037F.TXS 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 

'' Le modèle de propagation ci-Joint pour les Régions 1 et 3 est présenté 
pour information. Il est repris du Rapport établi à l'intention de la seconde 
session de la Conférence. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-A-2 
T. KOMOTO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MODELE DE PROPAGATION POUR LES LIAISONS DE CONNEXION 

6.2.2.17 Propagation 

Le modèle de propagation est basé sur la valeur de l'affaiblissement dû 
aux précipitations dépassé pendant 1 pour cent du mois le plus défavorable. 

6.2.2.17.1 Affaiblissement 

Les données suivantes sont nécessaires pour calculer l'affaiblissement 
dû à la pluie: 

Ro,ol: intensité de précipitation ponctuelle pour l'emplaçement, 
dépassée pendant 0,01% d'une année moyenne (mmfh) 

h 0 altitude de la station terrienne par rapport au niveau 
moyen de la mer (km) 

6 angle de site (degrés) 

f fréquence (GHz) 

Ç latitude de la station terrienne (degrés) 

On utilisera des fréquences moyennes pour les calculs relatifs aux deux 
bandes, à savoir 17,7 GHz et 14,65 GHz. 

Phase 1: L'altitude moyenne hF de l'isotherme zéro degré est: 

<1~!- 27) 

~=5,1-2,151og(l~lo _2_5_) (k~) 

Phase 2: La hauteur de précipitation hR est: 

où: 

c = 0,6 + 0,02 (jÇ 1 -20)p01.!.!" 20° ~;ç /< 1.0° 

C = 1 pour/ ç />,.t.0° 

Phase 3: La longueur du trajet oblique L5 , en-dessous de la hauteur de 
précipitation, est: 

Re étant le rayon équivalent de la Terre (8 500 km) 

Phase 4: La projection horizontale, Le, du trajet oblique est: 

Le - L5 cos 8 (km) 
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Phase 5: Le facteur de réduction ro,Ol• pour un pourcentage du temps égal à 
0,01%, est: 

90 + 4 LG •o.ol = 
90 

Phase 6: L'affaiblissement linéique 'Y R est déterminé par: 

où: 

Ro 01 est donné dans le Tableau 6-4, les coefficients k et a dépendant 
de la fréqu~nce dans le Tableau 6-5 et les zones hydrométéorologiques dans les 
Figures 6-4 et 6-5~ 

TABLEAU 6-4 

Indice de précipitation (R) pour les zones hydrométéorologiques 
dépassé pendant 0;01% d'une année moyenne 

Zone 
hydrométéo- A B c D E F G H J K L M N 
rologique 

Taux de 
précipitation 
(mm/h) 8 12 15 19 22 28 30 32 35 42 60 63 95 

TABLEAU 6-5 

Coefficients dépendant de la fréquence 

Fréquence 
(GHz) 

k a 

14,65 o., 0327 1,149 

17,7 0,0531 1,lld 

p 

145 

l'aide Les coefficients dépendant de la fréqu~nce doivent être calculés à 
des formules suivantes et des données du Tableau 6-6. , 

[t.H .. k·: .. (i::H- C·;) coa 2 
eCO!! 2•]/2 

[~·:-·:!.'-.' .... r-.~·.· • \.Y. .r"', ·~ ..... ) - 2 e .., ..,/.2 _ - -~"..-~- "-,-.' -03 CO!! <.Tj i< 

où 8 est l'angle de site d t · 
1 u , raJ :t et 1 l'angle d'inclinaison du plan de 

?O~arisation par rapport à 1 hor t 1 ( 1zon a e 1 =- 450 pour la pol · · circulaire). ar1sat1on 

* Cette figure est remplacée par le Document 174. 
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Les fo;::~:.:les po'Jr k et o. sont de type général. Dans le cas de la 
pola~isa:ion ci~c~idi~e, le troisième terme des deux formules est égal à =é~o. 
Dès lors, dans le cas de la polarisation circulaire, les formules pour k et u 
dev:i.e::~e~t: 

TABLE..A.U 6-6 

Coefficients de régression pour l'évaluation 
de l'affaiblissement linéique 

Fréquence kH kv f1H av 
(GHz) 

12 0,0188 0,0168 1,217 1,200 
15 0,0367 0,0335 1,154 1,128 
20 0,0751 0,0691 1,099 1,065 

Phase 7: L'affaiblissement dépassé pendant l% du mois le plus défavorable est: 

Al% = 0,223 ~R Ls ro,Ol (dB) 

6.·2.2.17.2 Dépolarisation 

La pluie et la glace peuvent provoquer la dépolarisation des signaux 
radioélectriques. Le niveau de la composante copolaire par rapport à la 
composante dépolarisée est donné par le rapport de discrimination par 
polarisations croisées (XPD). Pour les liaisons de connexion, le rapport XPD, en 
dB, qui n'est pas ~épassé pendant 1% du mois le plus défavorable, est donné par 
la formule suivante: 

XPD- 30 log f- 40 log (cosS) -V log Ap (dB) pour 5°~ 8 ~ 60° 

où v 20 pour 14,5 14,8 GHz 

et V~ 23 pour 17,3 • 18,1 GHz 

où: Ap: Affaiblissement copolaire dû aux précipitations qui est dépassé 
pendant 17. du mois le plus défavorable 

f: Fréquence (GHz) 

6: Angle de site (degrés) 

Pour les valeurs de 8 supérieures à 60°, utiliser 8 - 60° dans la 
formule ci-dessus. 

CONF\ORB-2\DT\038F.TXS 
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USA/56/20 
ADD 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

RESOLUTION [COM6/2] 

relative à l'exploitation en orbite inclinée de 
stations spatiales nominalement géostationnaires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, Genève, 1988, 

considérant 

a) que le combustible de maintien en position des stations spatiales 
géostationnaires actuelles représente une partie importante de la masse en 
orbite et tend à être le facteur limitatif pour la durée de vie en orbite 
géostationnaire d'une station spatiale; 

b) que le maintien en position nord-sud consomme environ 90% du 
combustible total; 

c) que certaines administrations peuvent juger souhaitable et 
réalisable du point de vue de l'exploitation de supprimer le maintien en 
position nord-sud pour économiser le combustible ou prolonger la durée de 
vie en orbite des stations spatiales; 

d) que, sans le maintien en position nord-sud, l'inclinaison orbitale 
d'une station spatiale nominalement géostationnaire est soumise à des 
variations annuelles qui restent modérées, dont le niveau ne dépasse pas 
environ 0,9° par an et ne dépassera jamais environ 15° au maximum; 

e) que, en général, le brouillage interréseaux n'augmente pas de 
man~ere appréciable avec l'exploitation en orbite inclinée, et que la 
tolérance d'un réseau par rapport à une inclinaison orbitale croissante de 
sa station spatiale est limitée par des considérations relatives à 
l'exploitation; 

f) que, néanmoins, les administrations doivent être en mesure 
d'évaluer les effets de l'exploitation en orbite inclinée sur le 
brouillage interréseaux; 

décide 

1. que l'exploitation par un service spatial quelconque de stations 
spatiales nominalement géostationnaires en orbite inclinée ne doit pas 
imposer de limitations réglementaires additionnelles aux autres services 
qui partagent la (les) même(s) bande(s) de fréquences; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. qu'une administration ayant l'intention de mettre en service ou 
d'utiliser une station spatiale nominalement géostationnaire en orbite 
inclinée doit coordonner la (les) station(s) considérée(s) dont elle est 
responsable conformément aux dispositions pertinentes du Règlement des 
radiocommunications; 

3. qu'une administration dont les services peuvent être affectés par 
la mise en service ou l'utilisation d'une station spatiale rnonimalernent 
géostationnaire en orbite inclinée par une autre administration doit 
accéder à une demande de coordination au titre des dispositions 
pertinentes du Règlement des radiocommunications; 

4. que la limite de l'inclinaison orbitale d'une station spatiale 
nominalement géostationnaire doit être de [15°]*; 

invite le CCIR 

à poursuivre ses études relatives aux aspects techniques de 
l'exploitation en orbite inclinée de stations spatiales nominalement 
géostationnaires en mettant l'accent sur l'élaboration de méthodes 
appropriées et simples pour l'évaluation et la prévision des brouillages. 

* En attendant la décision du Groupe de travail de la plénière. 

CONF\ORB-2\DT\039F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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J/53/23 
ADD 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

RECOMMANDATION [COM6/B] 

relative au contrôle international des émissions 
par satellite dans l'espace 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et Li planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite, Genève, 1988 

considérant 

a) qu'il est nécessaire d'assurer l'utilisation efficace et 
économique du spectre des fréquences radioélectriques et de 
l'orbite des satellites géostationnaires, et de travailler à 
supprimer les brouillages préjudiciables; 

b) que nonobstant la Recommandation N° 30 (Genève, 1979) 
relative au contrôle international des émissions, le contrôle par 
satellite est insuffisant par suite de problèmes techniques et 
économiques; 

c) que les besoins d'àssignation de positions sur l'orbite et 
de fréquences pour les services de radiocommunication spatiale 
sont en augmentation et que la nécessité d'une utilisation · 
efficace de ces positions et de ces fréquences augmente aussi; 

d) les dispositions du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1979), d'après lesquelles le Comité international 
d'enregistrement des fréquences doit réviser les inscriptions 
contenues dans le Fichier de référence international des 
fréquences en vue de les rendre aussi conformes que possible à 
l'utilisation réelle du spectre des fréquences; 

e) la Recommandation No 2 (Genève, 1979), relative à l'examen, 
par les Conférences administratives mondiales des 
radiocommunications, de l'état d'occupation du spectre des 
fréquences dans le domaine des radiocommunications spatiales; 

reconnaissant 

a) les dispositions du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1988) relatives à l'élaboration du Plan d'allotissement 
pour certaines bandes et de procédures améliorées ou. révisées 
pour les autres bandes; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a ~é tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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b) qu'il importe d'avoir une idée de la situation future en ce 
qui concerne l'exploitation de ces bandes pour l'utilisation 
efficace des positions sur l'orbite et des fréquences destinées 
aux services spatiaux; 

c) la nécessité de comprendre les conditions actuelles et 
futures de l'utilisation des positions sur l'orbite et du spectre 
des fréquences; 

invite le CCIR 

à étudier, en ·collaboration avec le Comité, les moyens 
additionnels (de Terre et par satellite) de contrôle des 
émissions par satellite et à faire des recommandations techniques 
y afférentes; 

invite les administrations 

1. à mettre tout en oeuvre pour promouvoir la mise en place 
des moyens de contrôle par satellite conformément à l'objectif de 
l'article 20 du Règlement des radiocommunications; 

2. à indiquer au Comité dans quelle mesure elles sont 
disposées à participer à des programmes de contrôle dans l'espace 
si le Comité le leur demandait. 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DT/41-F 
9 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

BESOINS SPECIAUX EN MATIERE D'ALLOTISSEMENTS 

A ma demande, l'IFRB a préparé le r~pport ci-joint sur les besoins 
spéciaux en matière d'allotissements présentés par les administrations 
avant 12 heures le 9 septembre 1988. 

Le Président du Groupe de ·.travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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BESOINS SPECIAUX RECUS AVANT MIDI 
LE 9 SEPTEMBRE 1988 

Position(s) orbita1e(s) fixe(s) 

ADMINISTRATION POSITION ADMINISTRATION POSITION 

ALG -25° !RN 34° 
B -70°' -65°' -61° LUX 19,2° 

CLM -75° MCO -37° 
CUB -89,2° MEX -113° 

D 28 1 5° MRC -25° 
E -31° NZL 158° 

EQA -94,8° . POR -31° 
ETH 23° PNG 167,45° 
GAB 10 ROU -10 

I 13° ou -19° SYR 11° 
IND 56° ou 68° URG -71,7° 
INS 108° YUG -70 
IRL -31° 

Arc orbital préféré 

ADMINISTRATION ARC ADMINISTRATION ARC 

B -70° à -60° INS 101° à 135° 
CAN -120° à -90° KRE 110° à 150° 
CLM -75,58° à -70,05° PAK 34° à 62° 
D 23° à 34° SUI -20° à 35° 

ONK -57° à -20° 

Angle de site minimal 

ADMINISTRATION ANGLE ADMINISTRATION ANGLE 

AFG 35° KRE 40° 
ARG 30° pour les LIE 30° 

points 6,7,8,9 
E 30° MRC 25° 

ETH 30° PAK 35° 
GAB 40° SNG 40° 
GRC entre 30° SYR 30° 

et 40° 
IRQ 30° pour les points TUR 30° 

3,4,5 
VTN 40° 
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Modification des points de mesure 

AUT, ZWE 

Modification des zones hydrométéorologigues 

IRQ, LBY 

Taille minimale du faisceau et ligne de visée 

' r 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DT/42-F 
12 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B A LA COMMISSION 6 

l. Le Groupe de travail 6-B a tenu quatre réunions à l'issue desquelles il 
n'a aucun problème majeur à signaler. Les travaux progressent de façon 
satisfaisante, au niveau du Groupe comme à celui des Sous-Groupes. 

Une certaine coordination est encore nécessaire entre la Commission 6 
et le Groupe de travail de la plénière sur les questions soulevées dans le 
Document 147 et les informations fournies au Groupe de travail 6-B dans le 
Document 232(+ Corr.l) par son Groupe ad hoc l, chargé des appendices 3 et 4. 
Le Groupe de travail 6-B ad hoc 2, présidé par M. Williams (Etats-Unis 
d'Amérique) a maintenant terminé ses travaux sur les principes de coordination 
et de notification des systèmes à satellites sur la base des réseaux; les 
décisions pertinentes sont reprises dans le Document 238. 

2. Le Sous-Groupe de travail 6-B-l s'est réuni à six reprises et a bien 
progressé dans son examen des nombreuses propositions qui visent à modifier la 
section I de l'article 11. Comme ses travaux afférents à la coordination des 
réseaux et aux principes de notification sont terminés en ce qui concerne les 
suggestions du Groupe de travail 6-B, celui-ci a constitué un Groupe de 
rédaction présidé par M. Bates (Royaume-Uni), chargé d'étudier les textes 
pertinents de l'article 11 qu'il faudra modifier en conséquence. Les résultats 
des travaux de ce Groupe de rédaction seront portés à la connaissance du 
Président du Sous-Groupe 6-B-1. Un Groupe de rédaction provisoire, composé de 
représentants du Canada, de la France et de l'IFRB, a été chargé d'arrêter les 
décisions relatives à la présentation générale de l'article 11, lorsque ces 
dispositions auront été adoptées. M. J. Christensen (Luxembourg) a assumé la 
présidence du Groupe 6-B ad hoc 1, auquel ont été confiées les questions 
relatives aux appendices 3 et 4. 

3. Le Sous-Groupe de travail 6-B-1 a chargé un Groupe ad hoc présidé par 
M. Y. Henri (France) d'élaborer des dispositions relatives au rôle de l'IFRB en 
ce qui concerne la publication anticipée prévue par l'article 11. Ce Groupe a 
mené ses travaux à bien. Un Groupe de rédaction (Etats-Unis d'Amérique/Canada) a 
été prié d'élaborer le texte des modifications qu'appelaient les dispositions du 
numéro 1051 du Règlement des radiocommunications. Cette tâche a également été 
accomplie. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a ~té tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. ' 
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4. Les administrations formulant des propositions concernant l'article 14 
du Règlement des radiocommunications (à savoir la procédure d'obtention d'une 
assignation "conforme à un renvoi du tableau 11

) sont convenues de se réunir pour 
élaborer une proposition "commune" qui sera soumise à la Conférence. Le Groupe 
de travail a pris note de cette intention. Le Document DL/20 rend compte des 
préoccupations exprimées par diverses délégations lorsqu'ont été exposées les 
propositions concernant l'article 14. 

CONF\ORB-2\DT\042f.txs 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A.V. CAREW 
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ORB 88 CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATI0NNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

BESOINS SPECIFIQUES SUPPLEMENTAIRES RECUS 
AVANT 18 HEURES LE 14 SEPTEMBRE 1988 

Adminis. Position orbitale Arc orbital Angle de site 
fixe préféré minimum 

ALG -ZZ - 30° 

ARS - zoo à 60° -

AUT - - Z5° 

CTI - est de -15° 48° 

ONK - -50° à -53° -

E - -31,1° à Z4, 3° -
EGY - - 30° 

EQA - -104° à -94° -
!ND 74° - -

(remplaçant 56° 
ou 68°) 

IRL -31° - -
IRN 34° zoo à 50° -
IRQ - - 300 

(pour les 
points 3, 4, 5) 

ISR - - 30° 

44° - -

KEN - - 30° 

KRE - 110° à 150° -

LBY - - 30° 

-19° - -

Addendum 1 au 
Document DT/43(Rév.Z)-F 
14 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Motif 

Opérationnel 

montagnes 

montagnes 

montagnes/pluie 

latitude 

montagnes 

pluie 

opérationnel 

amélioration du Plan 

montagnes 

montagnes 

montagnes 

opérationnel 

montagnes 

montagnes 

montagnes 

opérationnel 

Pour des raisQns d'économie, ce document n'a ~té tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

--------illiapgq~~&~rt:!!er~à__!!laL~r~éu!!ln!!Cion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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LIE 

LUX· 

MLI 

MRC 

MZL 

POR 

ROU 

SDN 

SYR 

TUN 

VTN 
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BESOINS SPECIFIQUES SUPPLEMENTAIRES RECUS 
AVANT 18 HEURES LE 14 SEPTEMBRE 1988 (suite) 

Position orbitale Arc orbital Angle de site Motif 
fixe préféré 

- -3QO à 15° 

-19 '2° -
-37° -
-28° -
- 131° à 175° 

158° -
e -

-31° -
-_lo -

- -10 à 51° 

- -70 à 15° 

-70 -
- 10° à 70° 

- e 

- 85° à 125° 

minimum 

e montagnes 

- amélioration du Plan 

- Opérationnel 

- opérationnel 

3QO latitude 
(pour les points 
1 à 9 de NZLl) 

- opérationnel 

3QO montagnes 

- opérationnel 

- opérationnel 

- montagnes 

- pluie 

- opérationnel 
~ 

-
30° géographie 

- opérationnel 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 

CONF\ORB-2\DT\043R2AlF.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION ORB 88 
CAMR SUR l'UTILISATION 0€ l'ORBITE DES 

· DES SERVICES SPATIAUX UTIUSANT CETTE ORBITE Document DT/43 (Rév · 2) -F 
~ 14 septembre 1988 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOUT/OCTOBRE 1988 original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

En se fondant sur le Document DT/41 et sur les discussions de la 
sixième réunion du Groupe de travail 4-B, les besoins spécifiques sont classés 
dans les trois catégories suivantes: 

1. Situation géographique particulière 

Besoins spécifiques pour un arc orbital préféré ou un angle de site 
m1n1mum, compte tenu d'une situation géographique particulière (latitudes 
spéciales, montagnes, zones hydrométéorologiques). 

Angle de site minimum Arc orbital préféré 

Latitudes spéciales ARG: 20°(points 3, 4, 5 -
du faisceau ARGINSUL) 

Montagnes ARG: 30° (points 6, 7, KRE: 110° à 150° 
8, 9 du faisceau ARGOOOOO) PAK: 34° à 62° 
AFG: 35°; E: 30° SUI: -20° à 35° 
GRC: 30° à 40° 
IRQ: 30° (points 3,4,5) 
KRE: 40°; LIE: 30° 
MRC: 25°; PAK: 35° 
SYR: 30°; TUR: 30° 

Zones hydrométéorologiques ETH: 30° B: -70° à -60° 

Pour les besoins spécifiques relevant d'un problème de visibilité, ils 
sont a priori considérés par le logiciel (GAN: -120° à -90°; ONK: 57o 
à -20°). 

Certains pays ont demandé un angle de site minimal ou un arc orbital 
préféré qui sont de toute façon déjà pris en compte par le fait que ces 
pays sont dans les zones N ou P (30° ou 40°) (INS: 101° à 135°; 
SNG: 40°; VTN: 40°; GAB: 40°). 

Certains pays (PAK; KRE) ont à la fois demandé ·un arc orbital préféré 
et un angle de site minimum pour des raisons de zones montagneuses. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n:v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. Exploitation technique 

Besoins spécifiques pour un arc orbital préféré ou une position 
orbitale fixe afin de combiner l'allotissement avec d'autres réseaux. 

Position orbitale fixe Arc orbital préféré 

ALG: -25°; B: -70°, -65°, -61°; D: 23° à 34° 
CLM: -75°; CUB: -89,2°; D: 28,5° CLM: -75,58° à -70,05° 
E: -31°; EQA: -94,8°; ETH: 23°; 
GAB: -10; I: 13° ou -19°; 
IND: 56° ou 68°; INS: 108°; 
IRN: 34°; MCO: -37°; 
MEX: -113°; MRC: -25°; NZL: 158°; 
POR: -31°; ROU: -10; SYR: 11°; 
URG; -71,7°; YUG: -70 

3. Amélioration du Plan 

Besoins spécifiques pour une position orbitale fixe ou un arc orbital 
préféré afin d'améliorer les résultats du Plan d'allotissement ou de réduire les 
éventuelles incompatibilités entre les parties A et B du Plan. 

-Position orbitale Arc orbital 
fixe préféré 

Amélioration du Plan D: 28,5° (*) D: 23° 
d'allotissement LUX: 19,2° (*) à 34° (*) 

Réduction d'éventuelles PNG: 167,45° 
incompatibilités entre IRL: -31° . 
parties A/B 

(*) Dans le cas où ces besoins spécifiques peuvent être pris en compte, 
D et LUX renonceraient aux bandes de fréquences 6/4 GHz de leurs 
allotissements. 

CONF\ORB-2\DT\043R2F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/43(Rév.l)-F 
13 septembre 1988 
Original: français SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

En se fondant sur le Document DT/41 et sur les discussions de la 
s~x~eme réunion du Groupe de travail 4-B, les besoins spécifiques sont classés 
dans les trois catégories suivantes: 

1. Situation géographique particulière 

Besoins spécifiques pour un arc orbital préféré ou un angle de site 
m~n~mum, compte tenu d'une situation géographique particulière (latitudes 
spéciales, montagnes, zones hydrométéorologiques). 

Angle de site minimum Arc orbital préféré 

Latitudes spéciales ARG: 30° et 20° (*) -

Montagnes AFG: 35°; E: 30° KRE: 110° à 150° 
GRC: 30° à 40° PAK: 34° à 62° 
IRQ: 30° (points 3,4,5) SUI: -20° à 35° 
KRE: 40°; LIE: 30° 
MRC: 25°; PAK: 35° 
SYR: 30°; TUR: 30° 

Zones hydrométéorologiques ETH: 30° B: -70° à -60° 

(*) 30o pour les points 6, 7, 8, 9 du premier faisceau et 20o pour les points 3, 
4, 5 du deuxième faisceau 

Pour les besoins spécifiques relevant d'un problème de visibilité, ils 
sont a priori considérés par le logiciel (GAN: -120° à -90°; ONK: -57° 
à -20°). 

Certains pays ont demandé un angle de site minimal ou un arc orbital 
préféré qui sont de toute façon déjà pris en compte par le fait que ces 
pays sont dans les zones N ou P (30° ou 4ào) (INS: lOlo à 135°; 
SNG: 40°; VTN: 40°; GAB: 40°). 

Certains pays (PAK; KRE) ont à la fois demandé un arc orbital préféré 
et un angle de site minimum pour des raisons de zones montagneuses. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'~tn un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien voulofr 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. Exploitation technique 

Besoins spécifiques pour un arc orbital préféré ou une pos1t1on 
orbitale fixe afin de combiner l'allotissement avec d'autres réseaux. 

Position orbitale fixe Arc orbital préféré 

ALG: -25°; B: -70°' -65°' -61°; D: 23° à 34° 
CLM: -75°; CUB: -89,2°; D: 28,5° CU1: -75,58° à -70,05° 
E: -31°; EQA: -94,8°; ETH: 23°; 
GAB: -10; I: 13° ou -19°; 
IND: 56° ou 68°; INS: 108°; 
IRN: 34 °; MCO: -3 7°; 
MEX: -113°; MRC: -25°; NZL: 158°; 
POR: -31°; ROU: -10; SYR: llo; 
URG: -71,7°; YUG: -70 

3. Amélioration du Plan 

Besoins spécifiques pour une position orbitale fixe ou un arc orbital 
préféré afin d'améliorer les résultats du Plan d'allotissement ou dè réduire les 
éventuelles incompatibilités entre les parties A et B du Plan. 

Position orbitale Arc orbital 
fixe préféré 

Amélioration du Plan D: 28,5° (*) D: 23° 
d'allotissement à 34° <*) 

Réduction d'éventuelles LUX: 19,2° 
incompatibilités entre PNG: 167,45° -
parties A/B IRL: -31° 

(*) Dans le cas où ces besoins spécifiques peuvent être pris en compte, 
D renoncerait aux bandes de fréquences 6/4 GHz de son 
allotissement. 

CONF\ORB-2\DT\043RlF.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 
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DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 
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Document DT/43-F 
12 septembre 1988 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

En se fondant sur le Document DT/41, les besoins spécifiques sont 
classés dans les quatre catégories suivantes: 

1. Situation géographique particulière 

Besoins spécifiques pour un arc orbital préféré ou un angle de site 
m~n~mum, compte tenu d'une situation géographique particulière (latitudes 
spéciales, montagnes, zones hydrométéorologiques). 

Angle de site minimum Arc orbital préféré 

Latitudes spéciales ARG: 30° et 20° (*) -

Montagnes AFG: 35°; E: 30° KRE: 110° à 150° 
GRC: 30° à 40° PAK: 34° à 62° 
IRQ: 30° (points 3,4,5) SUI: -20° à 35 o. 
KRE: 40°; LIE: 30° 
MRC: 25°; PAK: 35° 
SYR: 30°; TUR: 30° 

Zones hydrométéorologiques ETH: 30° B: -70° à -60° 

(*) 30° pour les points 6, 7, 8, 9 du premier faisceau et 20° pour les points 3, 
4, 5 du deuxième faisceau 

Pour les besoins spécifiques relevant d'un problème de visibilité, ils 
sont a priori considérés par le logiciel (GAN: -120° à -90°; DNK: -57° 
à -20°). 

Certains pays ont demandé un angle de site minimal ou un arc orbital 
préféré qui sont de toute façon déjà pris en compte par le fait que ces 
pays sont dans les zones N ou P (30° ou 40°) (INS: lOlo à 135°; 
SNG: 40o; VTN: 40°; GAB: 40°). 

Certains pays (PAK; KRE.) ont à la fois demandé un arc orbital préféré 
et un angle de site minimum pour des raisons de zones montagneuses. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à ta réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. Exploitation technique 

Besoins spécifiques pour un arc orbital préféré ou une position 
orbitale fixe afin de combiner l'allotissement avec d'autres réseaux. 

Position orbitale fixe Arc orbital préféré 

ALG: -25°; B: -70°, -65°, -61°; D: 23° à 34° 
CLM: -75°; CUB: -89,2°; D: 28,5° CLM: -75,58° à -70,05° 
E: -31°; EQA: -94,8°; ETH: 23°; 
GAB: -10; I: 13° ou -19°; 
IND: 56° ou 68°; INS: 108°; 
IRL: -31°; IRN: 34°; MCO: -37° 
MEX: -113°; MRC: -25°; NZL: 158°; 
POR: -31°; ROU: -10: SYR: 11°; 
URG: -71,7°; YUG: -70 

3. Besoins soumis en retard 

Besoins qui auraient pu être naturellement pris en compte lors 
du premier projet de plan mais soumis au-delà de l'échéance du 
jeudi 8 septembre 1988 à 12 heures (AUT; IRQ; LBY; ZWE, pour des modifications 
de points de mesures et de zones hydrométéorologiques). 

4. Amélioration du Plan 

Besoins spécifiques pour une position orbitale fixe ou un arc orbital 
préféré afin d'améliorer les résultats du Plan d'allotissement ou de réduire les 
éventuelles incompatibilités entre les parties A et B du Plan. 

Position orbitale Arc orbital 
fixe préféré 

Amélioration du Plan D: 28,5° (*) D: 23° 
d'allotissement à 34° (*) 

Réduction d'éventuelles LUX: 19,2° 
incompatibilités entre PNG: 167,45° -
parties A/B 

(*) Dans le cas où ces besoins spécifiques peuvent être pris en compte, 
D renoncerait aux bandes de fréquences 6/4 GHz de son 
allotissement. 

CONF\ORB-2\DT\43F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
C.T. N'DIONGUE 
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Document DT/44(Rév.1)-F 
13 septembre 1988 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Après l'échéance du 9 septembre 1988 à lZ heures, 1'IFRB a reçu des 
besoins spécifiques dont un résumé est présenté à l'attention du Groupe de 
travail 4-B. 

1) IRN 

Z) USA 

3) EGY 

4) ALG 

5) AUT 

6) ARS 

7) MLI 

8) SDN 

angle de site minimal: 30° 

arc orbital préféré: zoo à soo 

modification des points de mesure pour changer 
un seul faisceau en deux faisceaux 

angle de site minimal: 30° 

angle de site minimal: 30° 

angle de site minimal: Z5° 

arc orbital préféré: zoo à 60° 

position orbitale fixe: -37° 

arc orbital préféré: -15° à 15° 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 

CONF\ORB-Z\DT\044RlF.TXS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
aPPorter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DT/44-F 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Après l'échéance du 9 septembre 1988 à 12 heures, l'IFRB a reçu des 
besoins spécifiques dont un résumé est présenté à l'attention du Groupe de 
travail 4-B. 

1) IRN 

2) USA 

3) EGY 

angle de site minimal: 30° 

arc orbital préféré: 20° à soo 

modification des points de mesure pour changer 
un seul faisceau en deux faisceaux 

angle de site minimal: 30° 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 

CONF\ORB-2\DT\044F.TXS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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Document DT/45(Rév.l)-F 
15 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

PROJET DE DIRECTIVES POUR LES PROCEDURES CONCE~~ANT L'INTERACTION 
ENTRE LA PARTIE A ET LA PARTIE B DU PlAN 

l. Des dispositions seront prises concernant l'exploitation des systèmes 
existants [pendant une période fixe] [pendant la période de validité notifiée 
des assignations]. 

2. Par accord entre l'administration qui exploite un système existant et 
l'administration ou les administrations qui détiennent l'allotissement ou les 
allotissements affectés, la période de validité des assignations existantes peut 
être prolongée d'une durée fixe. 

3. Les systèmes existants seront maintenus dans la Partie B et il ne sera 
pas prévu de transférer la liste de ces systèmes de la Partie B dans la 
Partie A. 

4. Les administrations qui exploitent les systèmes existants prendront, 
selon le stade de développement de leurs systèmes, toutes les mesures possibles 
pour éliminer les incompatibilités pendant les phases de planification, de 
conception et de mise en oeuvre. Les administrations dont les allotissements 
sont affectés contribueront à résoudre les incompatibilités. 

S. A la fin de la période de validité de l'assignation pour un système 
existant, ces systèmes seront retirés de la Partie B et les besoins de 
l'administration qui exploitait le système existant pourront être traités 
conformément au Plan dans le cas des besoins nationaux et à l'aide des 
procédures associées. 

CONF\ORB-2\DT\045RlE.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il' n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DT/45-F 
12 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

PROJET DE PROCEDURES CONCERNANT LA RELATION ENTRE 
lA PARTIE A ET LA PARTIE B DU PLAN 

1. Des dispositions seront prises concernant l'exploitation des systèmes existants 
[pendant une période fixe] [pendant la période de validité notifiée des assignations]. 

2. Par accord entre l'administration qui exploite un système existant et 
l'administration ou les administrations qui détiennent l'allotissement ou les 
allotissements affectés, la période de validité des assignations existantes peut être 
prolongée d'une durée fixe. 

3. Les systèmes existants seront maintenus dans la Liste B et il ne sera pas prévu 
de transférer la liste de ces systèmes dans la Liste A. 

4. Les administrations qui exploitent les systèmes existants et celles dont les 
allotissements peuvent être affectés prendront toutes les mesures possibles pour 
éliminer les incompatibilités pendant les phases de planification, de conception et de 
mise en oeuvre. 

5. A l'expiration de la période de validité de l'assignation pour un système 
existant, les besoins de l'administration qui exploitait le système existant seront 
traités conformément au Plan ou à ses procédures associées. 

CONF\ORB-2\DT\045F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENEVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

.\ .. 

Projet 

. EXAMEN·' DES RESOLUTIONS ET DES RECOMMANDATIONS 

(Point 13 de l'ordre. du jour) 

J 
Document DT/46-F/E/S 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 
WORKING GROUP 6-C 
GRUPO DE.TRABAJO 6-C 

On trouvera ci-après une liste récapitulative des ti~res des 
Résolutions et des Recommandations attribuées au Groupe de travail 6-C, ainsi 
que les propositions associées. 

:.l! 

REVIËW.OF RESOLUTIONS AND RECOMMENDATIONS 

Agenda item 13 

A consolidated list of the titles of.Resolutions and Recommendations 
attribut~d to Wqr~ing Group 6-C, along.with the associated proposais, is 
reproduced. ·l:>~low,. ... · 

Proyecto 

REVISION DE RESOLUCIONES Y RECOMENDACIONES 

(Punto 3 del orden del dia) 

A continuaci6n figura una lista refundida de los titulos de las Resoluciones y 
Recomendaciones atribuidas al Grupo de Trabajo 6-'C, junto con las propuestas 
a soc iadas. ,,-, , 

. : 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DT/46-F/E/S 

RES01 .
1ITION 4 

relative à la durée de validité des assignations de fréquence aux stations 
spatiales utilisant l'orbite des satellites géostationnaires 

RESOLUTION 4 
Relating to the Period of Validity of Frequency Assignments to Space Stations 

Using the Geostationary-Satellite Orbit 

RESOLUCION 4 
relativa a la duraci6n de validez de las asignaciones de frecuencia a las 

estaciones espaciales que utilizan la 6rbita de los satélites geoestacionarios 

SUP CAN/60/270, MEX/103/2 

MOD PRG/109/3 

RESOLUTION 6 
relative à la préparation d'un manuel destiné à expliquer et à illustrer 

les procédures du Règlement des radiocommunications 

RESOLUTION 6 
Relating to the Preparation of a Handbook to Explain and Illustrate 

the Procedures of the Radio Regulations 

RESOLUCION 6 
relativa a la preparaci6n de un manual para explicar e ilustrar 

los procedimientos del Reglamento de Radiocomunicaciones 

NOC CAN/60/271, MEX/103/ 

RESOLUTION 34 
relative à l'établissement de services de radiodiffusion par satellite 

dans la bande 12,5 - 12,75 GHz dans la Région 3 et au partage avec 
les services spatiaux et de Terre dans les Régions 1, 2 et 3 

RESOLUTION 34 
Relating to the Establishment of the Broadcasting-Satellite Service in 

Region 3 in the 12.5 - 12.75 GHz Frequency Band and to Sharing with 
Space and Terrestrial Services in Regions 1, 2 and 3 

RESOLUCION 34 
relativa a la introducci6n del servicio de radiodifusi6n por satélite 

en la Regi6n 3 en la banda de frecuencias 12,5 - 12,75 GHz y a 
la compartici6n con los servicios espaciales y terrenales 

en las Regiones 1, 2 y 3 

MOD KEN/69/40, PRG/109/7 

NOC MEX/103/ CAN/60/ 
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Ri.SOLUTION 100 
relative à la coordination, la notification et l'inscription dans 

le. Fichier de référence international des fréquences des 
assignations à des stations du service fixe par·satellite, 

à l'égard des stations du service de radiodiffusion 
par satellite dans la Région 2 

RESOLUTION 100 
Relating to the Coordination, Notification and Recording in 

the Master International Frequency Register of Assignments 
to Stations in the Fixed-Satellite Service with Respect to 
Stations in the Broadcasting-Satellite Service in Region 2 

RESOLUCION 100 -
relativa a la coordinaci6n, notificaci6n e inscripciôn en el Registro 

Internacional de Frecuencias de asignaciones a estaciones 
del servicio fijo por satélite con respecto a estaciones 

del servicio de radiodifusi6n por satélite en la Regi6n 2 

SUP CAN/60/277. MEX/103/7, PRG/109/12· 

RESOLUTION 205 (Rev .Mob-87) 

relative à la protection de la bande 406 - 406,1 MHz 
attribuée au service mobile par satellite 

RESOLUTION 205 (Rev.Mob-87) 

Relating to the Protection of the Band 406 - 406.1 MHz 
Allocated to the Mobile-Satellite Service 

RESOLUCION 205 (Rev.Mob-87) 

relativa a la proteccion de la banda 406 - 406,1 MHz 
atribuida al servicio m6vil por satélite 

NOC MEX/103/ .. CAN/60/280 
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RESOLUTION 208 (COM4/14) 

relative à l'extension des bandes de fréquences attribuées 
au service .obile par satellite et aux services mobiles 

et à leurs conditions d'utilisation 

RESOLUTION 208 (COM4/14) 

Relating to the Extension of the Frequency Bands Allocated to 
the Mobile-Satellite and Mobile Services and Their Conditions of Use 

RESOLUCION 208 ( COM4/ 14) 

relativa a la ampliaci6n de las bandas de frecuencias atribuidas 
al servicio m6vil por satélite y a los servicios m6viles 

y a las condiciones de su utilizaci6n 

RECOMMANDATION 2 
relative à l'examen, par les conférences administratives 

mondiales des radiocommunications, de l'état d'occupation du spectre 
des_fréquences dans le domaine des radiocommunications spatiales 

RECOMMENDATION 2 
Relating to the Examination by Vorld Administrative Radio Conferences 
of the Situation with Regard to Occupation of the Frequency Spectrum 

in Space Radiocommunications 

RECOMENDACION 2 
relativa al examen por las conferencias administrativas mundiales 

de radiocomunicaciones del grado de ocupaci6n del espectro de frecuencias 
para la radiocomunicaci6n espacial 

SUP CAN/60/291, MEX/103/16, PRG/109/25 
NOC KEN/69/ 

RECOMMANDATION 67 
relative à la définition des termes 

•zone de service• et •zone de couverture• 

RECOMMENDATION 67 
Relating to the Definitions of 

•service Area• and •coverage Area• 

RECOMENDACION 67 
relativa a las definiciones de 

•zona de servicio• y •zona de cobertura• 

NOC C"' 160/29/, MEX/103/ .. 

/ 
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RECOMMANDATION 700 
relative à l'utilisation et au partage des bandes de fréquences 

attribuées aux radiocommunications spatiales 

RECOMMENDATION 700 
Relating to the Utilization and Sharing of Frequency Bands 

Allocated to Space Radiocommunications 

RECOMENDACION 700 
relativa a la utilizaci6n y a la compartici6n de las bandas de frecuencias 

atribuidas a las radiocomunicaciones espaciales 

NOC CAN/60/297, KEN/69/ •. , MEX/103/ •. 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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Document DT/47-F 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

PROJET DE DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 
A LA COMMISSION 6 

Le Groupe de travail 6-A a tenu sa deuxième réunion le 9 septembre. Il a décidé 
de transmettre son premier rapport (Document 175) à La Commission 6. 

Les membres du Groupe sont convenus de s'acquitter de leur tâche comme suit: 

a) en premier lieu, étude de la notion de RMP; 

b) lorsque la notion de RMP aura été définie avec précision, il s'agira de 
traiter les questions concernant l'article 11; 

c) l'étape suivante permettra d'examiner les propositions relatives aux 
bandes de fréquences; 

d) enfin, il faudra aborder la question des modifications qu'appellera le 
Règlement des radiocommunications à la suite des démarches précédentes. 

Le Groupe de travail a amorcé son étude de la notion de RMP sur les thèmes 
suivants: 

1. Objectif des RMP 

2. Considérations juridiques et financières 

3. Participation 

4. Lieu de réunion 

S. Organisation et déroulement des réunions 

6. Liens avec le Règlement des radiocommunications 

Les débats permettent, d'ores et déjà, de définir deux types de RHP: 

1. réunions d'administrations, organisées à la demande d'une administration, 
ayant pour objet de faciliter la coordination des nouveaux réseaux et des 
réseaux proposés; 

2. réunions de structure officielle, tenues à intervalles réguliers, dont les 
décisions peuvent avoir force obligataire. 

~ Il convient de noter que d'autres possibilités pourront se dégager 
é;~ntuellement des études ultérieures, et que ces deux schémas sont proposés simplement 
à titre de modèles, permettant d'orienter les débats. 

Pour des raisons d'konomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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L'examen des considérations juridiques et financières a amené le Groupe de 
travail à formuler les conclusions suivantes: 

Dans le cas des réunions d'administrations, organ~sees à la demande d'une 
administration, ayant pour objet de faciliter la coordination des nouveaux réseaux et 
des réseaux proposés: 

a) la présente Conférence a compétence pour apporter au Règlement des 
radiocommunications les modifications et adjonctions qui pourront être 
nécessaires pour tenir des RMP de ce type; 

b) les décisions adoptées dans le cadre de RMP de ce type seront considérées 
comme des accords de coordination; 

c) le financement des RMP sera à la charge des administrations participantes. 
Les services de l'UIT seront fournis sur demande, sous forme 
contractuelle par exemple. 

Dans le cas de réunions de structure officielle, tenues à intervalles 
réguliers, dont les décisions peuvent avoir force obligataire: 

a) la présente Conférence n'a pas compétence pour organiser ce type de RMP et 
la question devra être traitée par la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires; 

b) les décisions prises dans le cadre de RMP de ce type auraient le caractère 
obligatoire d'un accord international; 

c) le financement sera assuré sur le budget ordinaire de l'Union, selon les 
directives données par la Conférence de plénipotentiaires. 

Les travaux du Groupe se poursuivent dans un esprit de participation 
constructive et de bonne volonté générale. 

CONF\ORB-2\DT\047F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G.H. RAILTON 
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COMMISSION S 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION S -

Il a été décidé au cours de la troisième séance plénière d'ajouter 
le point suivant au mandat de la Commission S: 

8. Examiner, en fonction des décisions prises au titre des points 1 
à 7 ci-dessus, réviser, si nécessaire, et prendre d'autres 
dispositions appropriées concernant les Résolutions et 
Recommandations pertinentes (point 13 de l'ordre du jour). 

En conséquence, la liste suivante de Résolutions et de Recommandations 
devra être examinée par le Groupe de travail S-B: 

Résolutions 

101 
102 
S02 
S03 
S04 
sos 
S06 
S07 
700 
701 

1-9(SAT-R2-83) 
40(0rb-8S) 
4l(Orb-8S) 
42(0rb-8S) 
43(0rb-8S) 

CONF\ORB-2\DT\048F.TXS 

Recommandations 

101 
2(0rb-8S) 
3(0rb-8S) 

l-7(SAT-R2-83) 

Le Président de la Commissio~ 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, c:e doc:IJtnent n'a été tiré q1:1'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec e1:.1x, c:ar il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Document DT/49(Rév.1 )-F 

14 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Les informations ci-annexées, concernant la période de validité et la date de 
mise en service (2C) des systèmes existants sont fournies conformément aux demandes 
formulées à la sixième séance du Groupe de travail 4-C. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



SYSTFl-tE RESEAU ADM. 
A A LONGITUDE NOTIFI-

SATELLITES SATElLI'lE CATRICE 

IUIO<(l) 
1 JJ~5'1 tm 
2 BŒ 
3 l.6El<l 

m 26,5'1 tm 
SI1ffiiitNllR rn 17CW 

rn 3!:E 
D1 4~ 
[15 ~ 

05 l2BE 

1 :15'1 tm 
RJ.IŒ 2 ot,!:E 

3 169,5'1 

2A o::JE JNJ 
INSrŒ' 2B 9J,!:E 

x: 74E 

DD !XW lEi7\ 
~ lJE !XW 

l.'li 5'M 
DI 4~ 

~ 1 31W lRL 

4 2(W mx 
ŒL 5 JE 

6 19'2E 

· BANDES FLANIFIEES 

PERIODE (C}J'l) SITUATION 
DE DATE 

VALIDITE 2C 
4,5-4,8 6,425-7 ,CT75 JD11-JD1~ 11,2-11,45 l2, '75-lJ,~ 

15 30/04/85 
15 NON UTILISEES DANS LES EXERCICES DE PLANIFICATION 30/05/84 -- 30/06/85 

20 x x c . 30/06/88 
20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 

10 x x A 
10 x x c 
10 x x A 

20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 

10 x c 
10 x c 
10 x x A 
10 x x c 

12 x x A 

25 
x x x c 

25 x x x c 
25 x (2) x x N 

(1) Ces réseaux. utilisent la barxle de 4,5 - 4,8 Qlz dans le sens Terre-vers-espace 
(2) En cours de coordination 

30/06/88 
30/06/88 
30/06/88 
30/06/88 
30/06/88 

01/06/90 
01/06/90 
01/06/90 

31/01/90 
31/03/90 
31/07/90 

30/07/88 
30/07/88 
30/09/87 
01/01/89 

31/12/87 

31/01/89 
31/08/87 
30/09/88 

PUBLICAT.B:N 

ARll/C/1168 
ARll/C/1169 0 
ARtl/C/1170 
ARll/C/1171 

::0 
co 

ARll/C/1172 N 

ARll/C/117 ~ ......... 
0 z t-3 

NnlA/235 
ARll/C/1015 

.1Rl1/1Yl37J 

~ ......... 
~ l'V 

tz:j 1.0 - 1 

:;o 
CO• 
<: 

.AR11/C/108t 
ARll/C/1082 
ARll/C/1083 

1 
"tJ 

1rn.l,lt'/70l 
1rn.l,lt'/702 
Nru/!Vl77 
ARll/C/866 

Nnl/IV.lB2 

Nn.J,Itï61D 
! liRl.l,tt:'/612 
Nru,tt:'/61.4 



BANDES PLANIFIEES 

SYSTEME RESEAU 
PERIODE (enz) ADM. 

DE DATE A A LONGITIDE NOTIFI- SITUATION 2C . PUBLICATICN 
SATELLITES SA'.IElU lE CATRICE VALIDITE 

4,5-4,8 6,425-7,075 Jo,r-Jo,œ ll,2-~45 l2175-D,25 

CllN 9'3!: T.R3 20 x x N 01/11/85. ~ffi 
s:m EmN 1f(W 20 x x N 01/10/86 NU.l/C'IT2 

wnN 164 20 x x N 
27/06/86 

l\RlJ/C/67 

ŒSU-2 77E uo 20 x N 17/10/89 NUJfAIJ.OO 
ffin.-2 \S:ro-2 167E 20 x N 17/10/89 l\RlJflVlffl 

zs:IU-2 1&1 20 x c 17/10/89 Nm;t;/000 
.. 

smro * SIRTO ffi!: I NON UTILISEES DANS LES x (3) 01/04/83 
EXERCICES DE PLANIFICATION 

I.r51Œ' I.rSrœ N-1 FjESl\ 10 x N 01/07/86 1\m.J;t;rro2 

M:rn' M:7Œ' 105,5'1 mN x (3) A 05/04/88 rrnJ,IlV56 10 
.Nlrl 

IJ'CIDIR 1 167,Œ. I'l'G 20 x c 1 01/11/89 ARll/C/1179 
2 1751CW 20 x c .01/05/90 ARll/C/1180 

i 

i 

EI.JIEI.filœ I ro,m FjE..lt x (3} c 01/07/86 Nru;t;/444 
I-2 D,Œ 17 x (3) c 15/02/86 Nill;t;/445 17 I-3 7E 17 x (3) N . 01/ll/84 NUJ;tï446 
I-4 16,Œ l1 x (3) c 01/07/87· l'RJJ;t;IB74 

1 PARSAT 
,. 38E PAK 15 x A 871231 jAR11/A/~~ 1 

2 41E · PAK 15 x 'A, ~71231 iAR11/~~~. 

(3) TIC uniquement 
* Selon la tvtlfication, ce réseau a été mis en service le 30 jwn 1983 et devait rester en exploitation rotltillcm.:mc pctd1nt un 

an. l.e Canil.é cotl!>ulte actuelleuent l'Adnini.stration ~-savoir s'il est nécessaire de le conserver cum~ réseau cxist~u1i.:. 
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UNION INTERN.ATIONALE DES TÉLÉCOMMU~~ICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT /OCTOBRE 1988 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Document DT/49-F 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Les informations ci-annexées, concernant la période de validité et la date de 
mise en service (2C) des systèmes existants sont fournies conformément aux demandes 
formulées à la sixième séance du Groupe de travail 4-C. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



SYSTEME RESEAU ADM. 
A A LONGITUDE NOTIFI-

SATELLITES SATEILI'.IE CATRICE 

IUia<(l) 
1 D:S"l tm 
2 8CE 
3 1611"1 

m 26,3"1 rn:; 
SIJYJSirNnR rn l7a"l 

rn 3!:E 
D1 4~ 

œ 05E 
D5 l2BE 

1 15'1 rn:; 
IUitN 2 ot,$ 

3 1ro,:w 
! 

27\ roE JN) 

JNii'Œ' 2B 93,$ 
~ 74E 

130 5éW t.EA 
lS\Sla' DE 5lM 

l.'J-1 57W 
DI 4!:W 

ETH!S'(l' 1 3JW mL 

4 2(W JlD{ 

CIL 5 JE 
6 19)2E 

~ BANDES FLANIFIEES 

PERIODE (ail) SITUATION 
DE DATE 

VALIDITE 2C 
4,5-4,8 6,425-77ms l0,7-J0,!1.5 ll,2-ll.,45 12,75-11,25 

15 30/04/85 
15 NON UTILISEES DANS LES EXERCICES DE PLANIFICATION 30/05/84 
-- 30/06/85 

20 x x c . 30j06j88 
20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 

10 x x A 
10 x x c 
10 x x A 

20 x x c 
20 x x c 
20 x x c 

10 x c 
10 x c 
10 x x A 
10 x x c 

12 x x A 

x x x c 25 x x x c 25 
25 x (2) x x N 

(1) Ces réseaux utilisent la ban:le de 4,5 ~ 4,8 Q-lz dans le sens Terre-vers-espace 
(2) En cours de coordination 

30j06j88 
30j06j88 
30/06/88 
30/06/88 
30/06/88 

01/06/90 
01/06/90 
01/06/90 

31/01/90 
31/03/90 
31/07/90 

30/07/88 
30j07j88 
30/09/87 
01/01/89 

31/12/87 

31/01/89 
31/08/87 
30/09/88 

PUBLICATirN 

ARll/C/1168 
AR11/C/1169 
ARll/C/1170 
AR 11/C/1171 
ARll/C/1172 
ARll/C/1171 

0 
~ 

:> ~ 
z ,...., 
z l'V 1 

Nill/1V'235 J 
ARll/C/1015 

. mu.nvmj 

·~ .......... l'V 
t%j t:::1 

1-3 1 

.......... 
+:--
\0 

1 
.ARll/C/1081 

1 

1-:j 

ARll/C/1082 
ARll/C/1083 

Nm;t:'/701 
Nnl;t'/702 
Nill/lV177 
ARll/C/866 

Nn.1f!YJB2 

NnJ;t;/610 
Nru;t1612 
Nru;t;/614 



BANDES PLANIFIEES 

SYSTEME RESEAU 
PERIODE (Cirz) 

ADM. 
DE DATE A A LONGITIDE NOTIFI- ~ITUATION : PUBLICATICJil 

SATELLITES 1 SA'IEILI1E CATRICE VALIDITE 2C 

4,5-4,8 6,425-7,075 JD,~Jo,œ U,2-~45 12,75-D,25 

ŒITN 9'.::E t..R) 20 x x N 01/11/85 ~ffi 
,gn:) E:ITN 1f:(W 20 x x N 01/10/86 NUl/C/72 

WifN lEW 20 x x N 
27/06/86 

Nru/C'/67 

ŒSU-2 TlE tm 20 x N 17/10/89 AmJflVJOO 
mD-2 \&.:H)-2 167E 20 x N 17/10/89 Nill/!Ylffl 

zs:R)-2 lEW 20 x c 17/10/89 Nru;t'/000 

SIRID * srmo œE r NON UTILISEES DANS LES x (3) 01/04/83 
EXERCICES DE PLANIFICATION 

I.rsrcr I.rSm' ~ F~ 10 .x N 01/07/86 Nill;t;r702 

Mm' M:7Œ' 1031:W (JIN x (3) A :>5/04/88 l'R1Jf!V'"".J6 . 10 
ND-1 

IKSTJ'IR 1 167,Œ I1'C 20 x c 1 

01/11/89 ARll/C/1179 
2 ns,œ 20 x c .01/05/90 ARll/G/1180 

EI.JIE1m' I 1D7Œ F;E.lt x (3) c 01/07/86 Nru;t;/444 
I-2 D 1Œ 17 x (3) c 15/02/86 Nm;t;/445 

17 I-3 7E x (3) N 01/11/84 Nm;t;/446 
I-4 16,Œ 

]7 
u x (3) c 01/07/87, lilll;t;l874 

(3) TlC uniquement 
* Selon la rvtification, cc réseau a été mis en service le 30 juu1 19~3 et devait rester en exploitation OOL1Julcm:mc IX!ILl:lilt LUI 

an. Le Can.iW consulte actuelleueut 1 'Adninistration pour SéNOir s'il est recessa.ire c.le le conserver cuu1..:! réseau cx.ist~u1i.:. 
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SECONDE SESSION. GENEVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DT/50-F 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

ETAT RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS CONCERNANT LES 

POINTS DE L'APPENDICE 3 

Le projet d'état récapitulatif des propositions concernant les points 
de l'appendice 3 a été établi pour votre. information. 

Le Président du Groupe de travail de la plénière 
R. RYVOLA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



APPENDICE 3 

Fiches de notification relatives aux stations 
de radiocommunication spatiale et de radioastronomie 

Section 1 (voir les articles 11 et 13) 

Seclion A. Instructions gtnérales WX/127 USA/56 F/23 CAN/60 
~-------------------------------------------------------1-----------------1·-----------------------+-----------------------~----------------~ 

1. Une fiche de notification distincte doit être envoyée au Comité 
international d'enregistrement des fréquences pour notifier: 

- chaque nouvelle assignation de fréquence à une station ter
rienne, pour l'émission ou la réception, ou à un:: station 
spatiale. pour l'émission ou la réception: 

- toute modification aux caractéristiques d'une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences, dénommé ci-après Fichier de référence; 

- toute annulation totale d'une assignation de fréquence inscrite 
dans le Fichier de référence. 

, En ce qui concerne les assignations de fréquence aux stations 
terriennes et spatiales notifiées aux termes des numéros 1488 à 1491 selon 
qu'il s'agit de fréquences d'émission ou de réception, une fiche de notifica
tion distincte doit être présentée au Comité pour chaque assignation à une 
station terrienne ou spatiale. Dans chacun de ces cas, lorsque les caractéris
tiques fondamentales sont identiques, à l'exception de la fréquence, une 
seule fiche de notification peut être soumise, cette fiche indiquant toutes les 
caractéristiques fondamentales et donnant la liste des fréquences assignées. 
Dans le cas d'un système à satellites réflecteurs, seules les assignations aux 
stations terriennes pour l'émission et la réception doivent faire l'objet d'une 
notification. 

3. Dans le cas d'un système à satellites comportant plusieurs stations 
spatiales de mêmes caractéristiques générales, une fiche distincte doit être 
présentée au Comité pour chaque station spatiale, pour les assignations de 
fréquence d'émission et de réception: 

si elle est placée à bord d'un satellite géostationnaire; 

si elle est placée à bord d'un satellite non géostationnaire, sauf 
si plusieurs satellites ont les mêmes caractéristiques aux 
fréquences radioélectriques et les mêmes caractéristiques d'or
bite (à l'exclusion de la position du nœud ascendant); en pareil 
cas, une fiche unique valable pour toutes ces stations spatiales 
peut être présentée au Comité. 

4. Chaque fiche de notification doit contenir les renseignements de 
base suivants: 

a) le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au 
Comité: 

Al (MOD) 

A2 (HOD) 

A3 (NOC) 

AL• 
A4a (HOD) 

Al (MOD) Al (NOC) Al (NOC) 

A2 (NOC) A2 (NOD) 

A3 (NOC) A3 (NOC) 

A3 A4 (NOC) AL1 

A3(a) (NOC) A4a (MOD) 



Section 1 

.... 
Section A (suite) 

b) le nom de l'administration dont elle émane: AL•b 
c) des données suffisantes pour permettre d'identifier le réseau à A4c 

satellite particulier dans lequel fonctionnera la station terrienne 
ou spatiale, y compris la position orbitale dans le cas d'un 
satellite géostationnaire: 

d) l'indication que la fiche a trait: A4d 

1) à la premiére utilisation d'une fréquence par une station; 

2) à une modification aux caractéristiques d'une assignation 
de fréquence inscrite dans le Fichier de référence (indiquer 
si cette modification consiste en un remplacement, une 
adjonction ou une annulation des caractéristiques exis-
tantes); 

3) à l'annulation de la totalité des caractéristiques notifiées 
d'une assignation; 

A4e 
e) une référence à la circulaire hebdomadaire de l'IFRB conte-

nant la publication anticipée requise aux termes du 
numéro 1042; 

fj les caractéristiques fondamentales définies dans les sections 8, A4f 
C, D, E ou F selon le cas: 

g) tout autre renseignement que l'administration juge pertinent, A4g 
par exemple tout facteur pris en considération lors de l'appli-
cation des dispositions de l'appendice 28 pour déterminer la 
zone de coordination, ainsi que l'indication éventuelle que 
l'assignation sera utilisée conformément au numéro 342, des 
renseignements concernant l'utilisation de la fréquence notifiée 
dans le cas où cette utilisation est restreinte ou, lorsqu'il s'agit 
d'une fiche de notification relative à une station spatiale, si les 
émissions de celle-ci seront définitivement interrompues au 
terme d'une période déterminée. 

Points additionnels 

IDX/127 USA/56 

(MOD) A3(b) (NOC) 
(NOC) 

(NOC) AJ(c) (MOD) 

(MOD) A3(d) (NOC) 

(NOC) A3(h) (HOD) 

(NOC) A3(i) (NOC) 

A2 (ADD) 
A3e, (ADD) 
A3f, (ADD) 
A3g, (ADD) 

F/23 CAN/60 

A4b (MOD) 
A4c (MOD) 

A4d (MOD) 

Al•e (MOD) 

A4f (MOD) 

A4g (MOD) 

"' 

0 
fg 
-.. 
NI .._, 
........ w 
t:j 
t-31 
.......... 
ln 
0 

1 
l'%j 



TERRE-ESPACE 
section 2B 

Section B. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notification d'une fréquence IlJX/127 

~---··---------------------d~'~ém~=t·s~si=o~nd~·u~n=e~s~ta~ti=o~n~t~er=ri=e~nn~e~ ---------------l·--------------------+---------------------------~----------------------------r---------------------1 
USA/56 

BII4 (NOC) 

F/23 

Point 1 

Point 2 

Point 3 

Point 4 

Point 5 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (les) fréquence(s) assignée(s) selon la défini
tion de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 MHz. 

Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modilication de l'une quelconque des caracté· 
ristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au point 4 a), la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

Identité et emplacement de la station terrienne d'émission 

a) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située. 

b) Indiquer le pays ou la zone géographique où la station 
est située. Il convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant 
dans la Préface à la Liste internationale des fréquences. 

cJ Indiquer les coordonnées géographiques de l'emplace
ment de l'émetteur (longitude et latitude en degrés et minutes). 
1 ndiquer également les secondes 1 à un dixième de minute prés. 

Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) de 
réception associée(s) à la station terrienne en se réfërant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon appropriée, ou 
bien, dans Je cas d'un satellite réflecteur, l'identité du satellite 
et l'emplacement de la (ou des) station(s) terrienne(s) de récep
tion qui lui sont associée(s). Dans le cas d'un satellite géosta
tionnaire. indiquer aussi sa position orbitale. 

Cla (MOD) 

Clb (NOC) 

B2a (NOC) 

B2b (MOD) 

C3a (NOC) 

C3b (NOC) 

C3c (NOD) 

BII5 (NOC) 

BI2 (NOC) 
BI2( 1) (NOC) 

BI 2 ( 2 ) ( NOC) 

(SUP) 

(SUP) 

C3a (MOD) 

C3b (NOC) 

B22 

B2a (NOC) 

B2b (MOD) 

(SUP) 

~ ,-... 
N 1 
'-' ..._p. 
t::l 
t-il ..._ 
lJI 
0 

1 
t%j 



section 2B 

Point 6 

Point 7 

Point 8 

Point 9 

Section B (suite) 

Classe de la station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la station et la nature du service effectué. 

Classe d'émission. largeur de bande nécessaire et nature. de la 
transmission 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de 
l'émission; 

c) 1 indiqu<::r, pour chaque porteuse, la classe d'émis
sion, la largeur de bande nécessaire et la nature de 
la transmission: 

d) 1 indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système. la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. 

Caractéristiques de puissance de l'émission 

a) 
1 Indiquer. pour chaque porteuse, la puissance en crète 

(dBW) fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(W /Hz)) 2 fournie à l'entrée 
de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 
1 Indiquer. pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 

puissance en crête fournie à l'ent~ée de l'antenne. 

Caractéristiques de l'antenne d'émission 

a) Indiquer le gain isotrope ou absolu (dB) de l'antenne 
dans la direction du rayonnement maximal (voir le nu
méro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une des
crip~io~ détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symetnque). 

c) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement de 
l'antenne mesuré en prenant la dtrect10n du rayonnement 
maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 
rayonnement de référence à utiliser pour la coordination. 

TERRE-ESPACE 

IDX/127 

C2 (NOC) 

C8a (NOC) 
C8b (NOC) 

C8c (NOC) 

(SUP) 

C4a (NOC) 

C4b (NOC) 

C4c (NOC) 

USA/56 

BIII2 (NOC) 

BIII4 

RIII4(a) (NOC) 
BIII4(b) 2 (NOC) 

BIII4(c) 2 (NOC) 

BIII4(d) 2 (NOC) 

BillS 
BIIIS(a) 2 (NOC) 

BIIIS(b) (NOC) 

BIIIS (cP (NOC) 

BIII6 

BIII6(a) (NOC) 

BIII6(b) (NOC) 

BIII6(c) (NOC) 

F/23 

C2 (MOD) 

CB (MOD) 

C8a (NOC) 
C8b1 (NOC) 

C8c1 (NOC) 

C8dl (NOC) 

C4a1 (NOC) 

1 C4b (MOD) ~ 
C4c (MOD) 

CS a (NOC) 

CSb (NOC) 

esc (MOD) 

0 

~ ,.-.. 
N 1 
........ 
........ t.Jl 
d 
t-31 
......... 
l.l1 
0 

1 
t%j 



section 2B 

Section B (suite) 

d) Joindre à la liche un schéma indiquant l'angle de site de 
l'horizon dans chaque azimut autour de la station terrienne. 

e) Indiquer, en degrés, par rapport au plan horizontal, 
l'angle de site minimal, prévu en exploitation, de la direction 
du rayonnement maximal de l'antenne. 

f) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens 
des aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut 
de la direction du rayonnement maximal de l'antenne peut 
varier pendant l'exploitation. 

g) 1 Indiquer le type de polarisation de l'onde émise dans la 
direction du rayonnement maximal: indiquer aussi le sens de 
la polarisation dans le cas où elle est circulaire et le plan de la 
polarisation dans le cas où elle est linéaire. (Voir les numéros 
148 et 149.) 

h) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. 

Point JO 1 Caractéristiques de modulation 

Pour chaque porteuse, selon la nature du signal modu
lant la porteuse et selon le type de modulation, indiquer les 
caractéristiques suivantes: 

a) porteuse modulée en fréquence par une bande de 
base téléphonique multivoie à répartition en 
fréquence (MRF/MF) ou par un signal pouvant 
être représenté par une bande de base téléphonique 
multivoie à répartition en fréquence: indiquer les 
fréquences inférieure et supérieure de la bande de 
base et l'excursion de fréquence efficace de la 
tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la 
bande de base: 

b) porteuse modulée en fréquence par un signal de 
télévision: indiquer la norme du signal de télévi
sion (y compris, s'il y a lieu, la norme utilisée pour 
la couleur), l'excursion de fréquence pour la 
fréquence pivot de la caractéristique de préaccen
tuation et cette caractéristique de préaccentuation: 
indiquer également, s'il y a lieu, les caractéristiques 
de multiplexage du signal image avec le(s) son(s) 
ou d'autres signaux: 

c) porteuse modulée par déplacement de phase par 
un signal à modulation par impulsions et codage 
(MIC/MDP): indiquer le débit binaire et le 
nombre de phases: 

d) porteuse modulée en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise 
que possible la nature du signal modulant et le 
type de modulation d'amplitude utilisé: 

TERRE-ESPACE 

IUX/127 USA/56 

C4d (NOC) (SUP) 

C4e (NOC) (SUP) 

C4f (NOC) (SUP) 

C4g (NOC) (SUP) 

C4h (NOC) (SUP) 

BIII72 

C9 (NOC) 

C9a (NOC) BIII7(a) 2 (NOC) 

C9b (NOC) BIII7(b)2 (NOC) 

C9c (NOC) BIII7(c) 2 (NOC) 

C9d (NOC) BIII7(d) 2 (NOC) 

F/23 

CSd (NOC) 

CSe (NOC) 

CSf (NOC) 

CSg1 (NOC) 

CSh (NOC) 0 
G; 
,.-.. 
t-..J 1 
'-' 
.......... 0\ 

C9 (NOC) t:1 

~· .......... 
lJ1 
0 
1 

C9a (NOC) 1-l:j 

C9b (MOD) 

C9c (NOC) 

C9d (NOC) 



Section 28 

.. Section B (suite). 

e) pour tous les autres types de modulation, indiquer 
les renseignements qui peuvent être utiles pour une 
étude de brouillage: 

j) quel que soit le type de modulation utilisé, indi-
quer les caractéristiques de dispersion de l'énergie, 
telles que l'excursion crête à crête de fréquence 
(MHz) et la fréquence de balayage (kHz) de l'onde 
de dispersion. 

Point Il Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) sur 
la fréquence de chaque porteuse. 

Point 12 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle 
l'utilisation de la fréquence a été coordonnée avec succès, 
conformément aux numéros 1060 et 1107, et, le cas échéant, le 
nom de toute administration auprès de laquelle la coordination 
de l'utilisation de la fréquence a été recherchée, mais non 
effectuée. 

Point 13 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration 
avec laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de 
cet accord. 

Point /4 Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l'adminis-
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité 'des émissions et 
les questions relatives à l'exploitation technique des stations 
(voir l'article 22). 
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Section 2B 
TERRE-ESPACE 

Section E. f ~-r,.~téristiques rondamentales à rournir 
dans le cas lie la notification d'une rréquence 

t-----------d_e r~l' ption de stations spatiales 

Point 1 Fréquenc-e~~) assignée(s) 

______ , ____ ~ __ /_12_7 __ , _____ u_s_A/ __ 56 ________ ~ ____ F_ï_23---------~--------~ 

Point 2 

Point 3 

Point 4 

Point 5 

Indiquer la (ou les) fréquence(s) assignée(s), selon la 
définition Je l'article J (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kH<. inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10500 MH1 inclus et en GHz au-dessus de 10500 MHz. Il 
convient I.JU<" chaque faisceau de rayonnement d'antenne fasse 
l'objet d'-1u moins une fiche de notification distincte. 

Bande dt f rèquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

Date de rni~e en service 1 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la 
réception sur la fréquence assignée. 

b) Lor~· d'une modification de l'une quelconque des caracté
ristiques fo,.famentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au "• •inr 4, la date à indiquer doit être celle de la 
dernière moJitication effective ou prévue, selon le cas. 

Identité • i,· i._, (ou des) station(s) spatiale(s) de réception 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) de 
réception. 

Renseignements relatifs à l'orbite 

a) D<Hls le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique 
nominal,· sur l'orbite des satellites géostationnaires, ainsi que la 
toléranc•· · i~ longitude et l'excursion d'inclinaison prévues. 
Indiquer é!'·llement, dans le cas où il est prévu qu'un satellite 
géostationn.me communique avec une station terrienne: 

1) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires sur 
lequel la station spatiale est visible sous un angle 
de site d'au moins 10° à partir des stations 
terriennes ou ..:zones de service qui lui sont asso
ciées; 

2) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires le 
long duquel la station spatiale pourrait assurer le 
service requis avec les stations terriennes ou zones 
de service qui lui sont associées: 
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Section 2B 

Point 6 

Point 7 

Point 8 

Section E (sui te) 

3) si l';trc dont il est question à l'alinéa 2) ci-dessus 
est plus petit que celui dont il est question à 
l'alinéa 1) précédent, donner les raisons de cette 
différence. 

Nor<>: Les arcs dont il est question aux alinéas 1) et 2) sont à 
definir par la longitude géographique de leur extrémité sur 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

b) Dans le cas d'une ou de plusieurs stations spatiales 
placées à bord d'un ou de plusieurs satellites non géostation
naires, indique;:r l'inclinaison de l'orbite, la période et les 
altitudes (en kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou 
des) station(s) spatiale(s) ainsi que Je nombre des satellites 
utilisés. 

Station(s) terrienne(s) ou spatiale(s) d'émission associée(s) 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) terrienne(s) ou 
spatiale(s) d'émission associée(s) à la (ou aux) station(s) spa
tiale(s), en se référant aux notifications y relatives ou de toute 
autre façon appropriée. 

Classe de station et nature du service 

Au moye;:n des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la (ou des) station(s) et la nature du service 
effectué. 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
(ou des) transmission(s) à recevoir 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission de la (ou des) transmis
sion(s) à recevoir; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la 
(ou des) transmission(s) à recevoir; 

c) 1 indiquer, pour chaque fréquence porteuse à rece
voir, la classe d'émission, la largeur de bande 
nécessaire et la nature de la (ou des) .transmis
sion(s) à recevoir. 
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Section 2B 

Section E (suite) 
Point 9 Caractéristiques de l'antenne de réception de la station spatiale 

Pour chaque faisceau d'antenne de réception: 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire destiné à communi
quer avec une station terrienne, indiquer le gain 
maximal de l'antenne de réception de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une carte 
de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite et sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les contours 
de gain de l'antenne de réception de la station 
spatiale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 

b) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire dont le faisceau de 
rayonnement de l'antenne est dirigé vers un autre 
satellite ou dans le cas d'une station spatiale placée 
à bord d'un satellite non géostationnaire, indiquer 
le gain isotrope ou absolu de l'antenne de récep
tion de la station spatiale dans la direction de 
rayonnement maximal et le diagramme de rayon
nement de cette antenne, en prenant pour référence 
le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

c) 1 indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans 
le cas de la polarisation circulaire, en indiquer le 
sens (voir les numéros 148 et 149). Dans le cas de 
la polarisation rectiligne, indiquer l'angle, en de
grés, mesuré dans le sens inverse des aiguilles 
d'une montre, dans un plan normal à l'axe du 
faisceau du plan équatorial au vecteur électrique 
de l'onde vu du satellite. Indiquer également si 
l'autorisation a été donnée pour l'utilisation géné
rale de ce renseignement en vue de déterminer la 
nécessité de la coordination avec d'autres réseaux à 
satellite conformément à l'appendice 29; 

d) dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

e) dans te cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne de réception de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen dun diagramme tndtquant le gain d•antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 
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Section 2B 

Section E (sui te) 

Point 10 Température de bruit 

Indiquer, en kelvins, la température de bruit de l'en
semble du système de réception à la sortie de l'antenne de 
réception de la station spatiale. 

Point Il Horaire normal de réception 

Indiquer en temps UTC l'horaire normal de réception 
sur la fréquence de chaque porteuse. 

Point 12 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration ou groupe d'ad
ministrations avec lequel l'utilisation du réseau à satellite 
auquel appartient la station spatiale a été coordonnée avec 
succès, conformément au numéro 1060. 

Point 13 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu. le nom de toute administration 
avec laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de 
cet accord. 

Point 14 Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l'adminis
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages et les questions relatives à 
J'e:~ploitation technique des stations (voir l'article 22). 

Points additionnels 

Lorsqu'une station terrienne "type" 
est utilisée, indiquer les coordonnées 
(maximum 10) ou le contour de la 
p.i.r.e. tracé sur une projection 
radiale centrée sur le satellite 
délimitant la zone de service. 

Indiquer l'identité du réseau à 
satellite et la désignation de la 
station spatiale associée. 
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section 2B 

Points additionnels 

- Indiquer, en dB, la valeur du rapport C/N 
recherchée requise pour chaque porteuse. 

- Faisceaux des liaisons montantes et des 
liaisons descendantes du réseau à satellite 

Indiquer les valeurs ou les désignations 
données aux faisceaux des liaisons montantes 
et des liaisons descendantes. 

- Fréquence de transposition 

Indiquer la fréquence de transposition 
en kHz. 

- Zone de service ou de station(s) d'émission 

- Type de(s) station(s) associée(s) 
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Section 2C 

Point 1 

Point 2 

Point J 

Point 4 

Point 5 

Section O. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notification d'une fréquence 

d'émission de stations spatiales 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (ou les) fréquence(s) assignée(s), selon la 
définition de l'article J (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au·dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 MHz. Il 
convient que chaque faisceau.de rayonnement d'antenne fasse 
l'objet d'au moins une liche de notification distincte. 

Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

Date de mise en service 1 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au point 4, la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

Identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s). 

Renseignements relatifs à l'orbite 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique 
nominale sur l'orbite des satellites géostationnaires, ainsi que la 
tolérance de longitude et l'excursion d'inclinaison prévues. 
Indiquer également, dans le cas où il est prévu qu'un satellite 
géostationnaire communique avec une station terrienne: 

1) 

2) 

l'arc de l'orbite des sat~llites géostationnaires sur 
lequel la station spatiale est visible sous un angle 
de site d'au moins 10° à partir des stations ter· 
riennes ou zones de service qui lui sont associées; 

l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires le 
long duquel la station spatiale pourrait assurer le 
service requis avec les stations terriennes ou zones 
de service qui lui sont associées; 
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Section 2C 

Point 6 

Point 7 

Point 8 

Section D (suite) 

3) si l'arc dom il est question à l'alinéa 2) ci-dessus 
est plus petit que celui dont il est question à 
l'alinéa 1) précédent, donner les raisons de cette 
différence. 

Note: Les arcs dont il est question aux alineas 1) et 2) sonr à 
définir par la longitude geographique de leur extrémité sur 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

b) Dans le cas d'une ou plusieurs stations spatiales placées 
à bord d'un ou de plusieurs satellites non géostationnaires. 
indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les altitudes (en 
kilométres) de l'apogée et du périgée de la (ou des) station(s) 
spatiale(s) ainsi que le nombre de satellites utilisés. 

Zone(s) de service ou station(s) de réception 

a) Dans le cas où les stations de réception associées sont 
des stations terriennes. indiquer la (ou les) zone(s) de service 
prévue(s) sur la Terre ou le nom de la localité et du pays, ou la 
zone géographique où est située chaque station de réception. 

b) Dans le cas où les stations de réception associées sont 
des stations spatiales, indiquer l'identité de chacune d'elles en 
se référant aux notifications y relatives ou de toute autre façon 
appropriée. 

-· 
Classe de station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la (ou des) station(s) et la nature du service 
effectué. 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission de la transmission; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la 
transmission; 

c) 1 indiquer, pour chaque porteuse, la classe d'émis
sion, la largeur de bande nécessaire et la nature de 
la transmission: 

d) 1 indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système, la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. 

' 
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Section 2C 

Point 9 

Point JO 

Section D (suite)· 

Caractéristiques de puissance de l'émission 

a) 1 Indiquer pour chaque porteuse la puissance en crête 
(dBW) fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(W /Hz)) 2 fournie à l'entrée 
de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 
puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station spatiale 

Pour chaque zone de service, ou chaque faisceau de 
rayonnement de l'antenne: 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire, destinée à communi
quer avec une station terrienne, indiquer le gain 
maximal de l'antenne d'émission de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une carte 
de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite et sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les contours 
de gain de l'antenne d:émission de la station 
spatiale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique ou sous forme 

b) 
d'un tableau; 
dans. ïë- cas (!'~ne station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire dont le faisceau de 
rayonnement de l'antenne est dirigé vers un autre 
satellite ou dans le cas d'une station spatiale placée 
à bord d'un satellite non géostationnaire, indiquer 
le gain isotrope ou absolu de l'antenne d'émission 
de la station spatiale dans la direction de rayonne
ment maximal et le diagramme de rayonnement de 
cette antenne, en prenant pour référence le gain 
dans la direction de rayonnement maximal; 
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Section 2C 

Section 0 t sui te) 

c) 1 indiquer le type de polarisation du rayonnement 
émis par l'antenne. Dans le cas d'une polarisation 
circulaire, indiquer le sens de la polarisation (voir 

les numéros 148 et 149). Dans le cas d'une polari
sation rectiligne, indiquer l'angle, en degrés, me
suré dans le sens inverse des aiguilles d'une 
montre, dans le plan normal à l'axe du faisceau du 
plan équatorial au vecteur électrique de l'onde vu 
du satellite; 

d) dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

e) dans le cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne d'émission de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

Point Il 1 Caractéristiques de modulation 

. Pour chaque fréquence porteuse, selon la nature du 
~~g~al modulant la porteuse et selon le type de modulation 
tndtquer les caractéristiques suivantes: ' 

a) porteuse modulée en fréquence par une bande de 
base téléphonique multivoie à répartition en fré
quence (MRF/MF) ou par un signal pouvant être 
représenté par une bande de base téléphonique 
multivoie à répartition en fréquence: indiquer les 
fréquences inférieure et supérieure de la bande de 
base et l'excursion de fréquence efficace de la 
tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la 
bande de base; 

b) porteuse modulée en fréquence par un signal de 
télévision: indiquer la norme du signal de télévi
sion (y compris, s'il y a lieu, la norme utilisée pour 
la couleur), l'excursion de fréquence pour la 
fréquence pivot de la caractéristique de préaccen
~ua~ion et cette caractéristique de préaccentuation; 
md•quer également, s'il y a lieu, les caractéristiques 
de multiplexage du signal image avec le(s) son(s) 
ou d'autres signaux: 
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Section 2C 

Section D (sui te) 

c) porteuse modulée par déplacement de phase par 
un signal à modulation par impulsions et codage 
(MIC/MDP): indiquer le débit binaire et le 
nombre de phases: 

d) porteuse modulee en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise 
que possible la nature du signal modulant et le 
type de modulation d'amplitude utilisé; 

e) pour tous les autres types de modulation, indiquer 
les renseignements qui peuvent être utiles pour une 
étude de brouillage: 

f) quel que soit Je type de modulation utilisé, indi· 
quer, s'il y a lieu, les caractéristiques de dispersion 
de l'énergie. 

Point 12 Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) sur la 
fréquence de chaque porteuse. 

Point /J Coordination 

Indiquer le nom de toute administration ou groupe d'ad
ministrations avec lequel l'utilisation du réseau à satellite 
auquel appartient la station spatiale a été coordonnée avec 
succès, conformément au numéro 1060. 

Point /4 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration 
avec laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de 
cet accord. 

Point 15 Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de J'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postàle et télégraphique de l'adminis· 
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
les questions relatives à l'exploitation technique des stations 
(voir l'article 22). 
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Section 2C 

Point 1 

Point 2 

Point J 

Point 4 

Point 5 

Section C. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notiflcallon d'une fréquence 

de réception d'une station terrienne 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (les) fréquence(s) assignée(s) de l'émission à 
recevoir selon la définition de l'article 1 (voir le numéro 142), 
en kHz jusqu'à 28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 
28 000 kHz jusqu'à JO 500 MHz inclus et en GHz au-dessus de 
10500 MHz. 

Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la 
réception sur la fréquence assignée. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au point 4 a), la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

Identité et emplacement de la station terrienne de réception 

a) Indiquer le nom sous lequel la station terrienne de 
réception est désignée ou le nom de la localité dans laquelle 
elle est située. 

b) Indiquer le pays ou la zone géographique où la station 
terrienne de réception est située. Il convient d'utiliser à cet 
effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste internatio
nale des fréquences. 

c) Indiquer les coordonnées géographiques de l'emplace
ment du récepteur (longitude et latitude en degrés et minutes). 
Indiquer également les secondes 1 à un dixième de minute prés. 

Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie 

Indiquer ridentité de la (ou des) station(s) spatiale(s) 
d'émission associée(s) à la station terrienne, en se ·référant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon appropriée, ou 
bien, dans le cas d'un satellite réflecteur, l'identité du satellite 
et de la (ou des) station(s) terrienne(s) d'émission qui lui sont 
associée(s). Dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
aussi sa position orbitale. 
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section 2C 

Point 6 

Point 7 

Point 8 

section c (sui te) 

Classe de la station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10. indi
quer la classe de la station et la nature du service effectué. 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission à recevoir 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission de la transmission à 
recevoir; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la 
transmission à recevoir; 

c) 1 indiquer, pour chaque fréquence porteuse à rece
voir, la classe d'émission, la largeur de bande 
nécessaire et la nature de la transmission. 

Caractéristiques de l'antenne de réception de la station 
terrienne 

a) Indiquer le gain isotrope ou absolu (dB) de l'antenne 
dans la direction du rayonnement maximal (voir le 
-~-~~~-ro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une 
description détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

c) Joindre à la liche le diagramme de rayonnement de 
l'antenne mesuré en prenant la direction du rayonnement 
maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 
rayonnement de référence à utiliser pour la coordination. 

d) Joindre à la liche un schéma indiquant l'angle de site de 
l'horizon dans chaque azimut autour de la station terrienne. 

e) Indiquer, en degrés, par rapport au plan horizontal, 
l'angle de site minimal, prévu en exploitation, de la direction 
du rayonnement maximal de l'antenne. 

/) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens 
des aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut 
de la direction du rayonnement maximal de l'antenne peut 
varier pendant l'exploitation. 

g) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. 
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Section 2C 

Point 9 

Section C (sui te) 

h) 1 Indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
de la polarisation circulaire, en indiquer le sens (voir les 
numéros 148 et 149). Dans le cas de la polarisation rectiligne, 
indiquer le plan de polarisation. Indiquer également si l'autori
sation est donnée pour l'utilisation générale de ce 'renseigne
ment en vue de déterminer la nécessité de la coordination avec 
d'autres réseaux à satellite conformément à l'appendice 29. 

Température de bruit, température de bruit de la liaison et gain 
de transmission 

a) Indiquer, en kelvins, la plus faible température de bruit 
du systi:me de réception total, rapportée à la sortie de l'an
tenne de réception de la station terrienne, dans les conditions 
de «ciel calme>>. Cette valeur est à indiquer pour la valeur 
nominale de l'angle de site dans le cas où la station d'émission 
associée est placée à bord d'un satellite géostationnaire et, dans 
les autres cas. pour la valeur minimale de l'angle de site. 

b) Lorsque de simples répéteurs-changeurs de fréquence 
sont utilisés à bord de la station spatiale associée, indiquer les 
plus faibles températures de bruit équivalentes de la liaison par 
satellite dans les conditions du point 9 a) ci-dessus pour chaque 
assignation (voir le numéro 168). 

c) Indiquer la valeur du gain de transmission associé à 
chaque température de bruit équivalente de la liaison par 
satellite donnée au point 9 b) ci-dessus. Le gain de transmis
sion s'évalue de la sortie de l'antenne de réception de la station 
spatiale à la sortie de l'antenne de réception de la station 
terrienne. 

Point 10 Horaire normal de réception 

Indiquer en temps UTC l'horaire normal de réception 
sur la fréquence de chaque porteuse. 

Point Il Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle 
l'utilisation de la fréquence a été coordonnée avec succès, 
conformément aux numéros 1060 et 1107, et, le cas échéant, le 
nom de toute administration auprès de laquelle la coordination 
de l'utilisation de la fréquence a été recherchée, mais non 
effectuée. 

Point 12 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration 
aveo.: laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites dans le présent Règlement, amsa que le contenu de 
cet accord. 
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section 2C 

Section C (suite) 

Point 13 Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l'adminis· 
tration à laquelle il convient d"envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages et les questions relath·es à 
l'exploitation technique des stations (voir l'article 22). 

Points additionnels 

Identité du réseau 

- Nom du faisceau du satellite d'émission 

- Type de station(s) associée(s) 

-·Zone de service de la liaison descendante 

- Indiquer les coordonnées géographiques 
(longitude et latitude en degrés et 
en minutes) • 

.:. Lorsqu'une station terrienne "type" est 
.utilisée, indiquer les coordonnées (10 au 
maximum) ou le contour de la p.i.r.e. tracé 

;sur une projection radiale centrée sur le 
,satellite délimitant la zone de service. 

-·Correspondance entre les bandes de fréqu~nces 
·des liaisons montantes et descendantes 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE Document DT/51-F 
14 septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

COMMISSION 6 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 AUX 
PRESIDENTS DES GROUPES DE TRAVAIL 6-A, 6-B ET 6-C 

EXAMEN DES RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 

Après avoir examiné les Résolutions et les Recommandations nouvelles et 
existantes qui lui ont été soumises, la Commission 6 demande qu'elles soient 
traitées comme suit: 

A. Résolutions et Recommandations nouvelles 

B. 

1. Groupe de travail 6-A: Résolutions USA/12/12 et F/31/11; 

2. Groupe de travail 6-B: Résolutions B/47/l et USA/144/1; 

3. Groupe de travail 6-C: Résolutions USA/77/l, CEPT/43/1, 
Jj53j23, USA/56/20 et Document 6. 

Résolutions et Recommandations existantes 

1. Groupe de travail 6-B: Résolutions 3, 4 et 642; 

2. Groupe de travail 6-C: Résolutions 6, 15, 34, 100, 
205(Mob-87) et 208(Mob-87), 
Recommandations 2, 67 et 700. 

Le Président de la Commission 6 
J.F. BROERE 

CONF\ORB-2\DT\OSlF.TXS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/52(Rév.l)-F 
15 septembre 1988 
Original: anglais 

SECONDE SESSIO~J. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B CONCERNANT 

L'INFLUENCE DU PRINCIPE DE COORDINATION ET DE 

NOTIFICATION DU RESEAU SUR L'ARTICLE 13 

1. Au stade actuel des discussions de la Commission 6. il a été décidé que la 
coordination (RR 1060) des stations spatiales de radiocommunication pouvait normalement 
être faite sur la base du réseau (c'est-à-dire station spatiale d'émission et de 
réception, y compris caractéristiques des stations terriennes types). 

2. Pour la notification, au titre de l'article 13. des stations spatiales de 
radiocommunication, il convient d'appliquer les dispositions suivantes. 

2.1 La station spatiale (émission et réception) est notifiée par l'administration 
qui en est responsable, laquelle indique les caractéristiques des stations terriennes 
types associées. 

2.2 Les stations terriennes types nécessitant une coordination au titre du RR 1107 
sont notifiées séparément en tant que stations terriennes spécifiques, après que la 
coordination nécessaire ait été effectuée. 

2.3 Une administration qui a l'intention d'utiliser une station terrienne type 
située sur son territoire (coordonnée au titre du RR 1060) qui ne nécessite pas de 
coordination au titre du RR 1107, peut la notifier si elle le désire. 

2.4 Des stations terriennes spécifiques doivent être coordonnées, conformément 
au RR 1060, avec d'autres réseaux à satellite si les valeurs réelles de leurs 
paramètres peuvent causer ou faire subir un brouillage dépassant le niveau produit par 
les stations terriennes types qui ont été coordonnées. Cette coordination, ainsi que la 
coordination au titre du numéro 1107, au besoin, et la notification sont effectuées par 
l'administration du territoire sur lequel les stations terriennes sont situées. 

CONF\ORB-2\DT\052RlF.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. L~ participants sont donc priés de bien vouloir 

.apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DT/52-F 
14 septembre 1988 
Original; anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B CONCERNANT 
L'INFLUENCE DU PRINCIPE DE COORDINATION ET DE 

NOTIFICATION DU RESEAU SUR L'ARTICLE 13 

1. Au stade actuel des discussions de la Commission 6, il a été décidé que la 
coordination (RR 1060) des stations spatiales de radiocommunication serait normalement 
faite sur la base du réseau (c'est-à-dire station spatiale d'émission et de réception, 
y compris caractéristiques des stations terriennes types). 

2. Pour la notification, au titre de l'article 13, des stations spatiales de 
radiocommunication, il convient d'appliquer les dispositions suivantes. 

2.1 La station spatiale (émission et réception) est notifiée par l'administration 
qui en est responsable, laquelle indique les caractéristiques des stations terriennes 
types associées. 

2.2 Les stations terriennes non types sont coordonnées comme il convient, au titre 
des RR 1060 et RR 1107, et notifiées par l'administration sur le territoire de laquelle 
la station terrienne est située. 

2.3 Une administration qui a l'intention d'utiliser une station terrienne type 
(coordonnée au titre du RR 1060) qui ne nécessite pas de coordination au titre 
du RR 1107, peut la notifier si elle le désire. 

2.4 Les stations terriennes types nécessitant une coordination au titre du RR 1107 
sont notifiées séparément en tant que stations terriennes spécifiques. 

CONf\ORB-2\DT\052F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
- apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR l'UTILISATION.DE..L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIO.NNAÜ~ESr;ET LA PLANIFICATION Document DT/53(Rév .1) -F 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE • r6'·septembre. 1988 ---~.ORB-88 

SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-2 
Projet 

PROPOSITION DU PRESIDENT 

Résolution [COM5/2] 

relative aux expériences conduites avec des systèmes de 
radiodiffusion sonore par satellite permettant la 

réception individuelle au moyen de récepteurs 
portables et installés à bord d'automobiles 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite· 
(seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que, dans sa Résolution [COM5/l], la CAMR ORB-88 a décidé 
d'attribuer une bande (ou des bandes) de fréquences dans la 
gamme 500 - 3 000 MHz au service de radiodiffusion par satellite 
(radiodiffusion sonore) pour permettre la réception individuelle au moyen 
de récepteurs portables et installés à bord d'automobiles; 

b) qu'il est souhaitable de recueillir des informations relatives aux 
expériences concrètes conduites avec des systèmes de radiodiffusion sonore 
par satellite, au moyen de satellites en orbite géostationna'ïre pour 
valider les analyses théoriques et les démonstrations de radiodiffusion de 
Terre relatives aux performances des systèmes et aux options en matière de 
partage, et que la diffusion des résultats de ces expériences serait utile 
pour toutes les administrations; 

c) que les procédures de l'article 11 ne s'appliquent pas au service 
de radiodiffusion'par satellite, et que les procédures spécifiées dans la 
section A de la Résolution No 33 poùr la coordination entre les stations 
spatiales dans le service de radiodiffusion par satellite et les stations 
de Terre s'appliquent uniquement dans les bandes déjà attribuées au 
service de radiodiffusion par satellite; 

d) que l'article 34 du Règlement des radiocommunications couvre les 
transmissions expérimentales dans une bande quelconque, mais qu'aucune 
disposition du Règlement des radiocommunications ni de la Résolution No 33 
n'autorise l'utilisation de stations spatiales de radiodiffusion dans une 
bande de fréquences autre que les bandes attribuées au service de 
radiodiffusion par satellite; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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e) qu'il est nécessaire d'élaborer une procédure provisoire pour 
veiller à ce que ces expériences, lorsqu'elles sont faites dans des bandes 
qui ne sont pas déjà attribuées aux services de radiodiffusion par 
satellite, se déroulent en compatibilité avec les services de 
radiocommunication exploités conformément au Règlement des 
radiocommunications; 

décide 

1. d'encourager les administrations à conduire des exper1ences avec 
des systèmes de radiodiffusion sonore par satellite dans la bande de 
fréquences 500 - 3 000 MHz à l'intérieur de sous-bandes étroites disposées 
de manière appropriée, et à conduire ces expériences conformément à 
l'article 34 du Règlement des radiocommunications; 

2. que les administrations prévoyant de conduire des expériences avec 
des systèmes de radiodiffusion sonore par satellite fourniront, avant 
d'entreprendre ces expériences, au Comité international d'enregistrement 
des fréquences les caractéristiques de la ou des stations spatiales 
prévues telles qu'elles figurent dans [la section D de l'appendice 3], en 
se référant à la présente Résolution; 

3. que le Comité, en recevant les informations mentionnées au point 2 
ci-dessus, publiera ces informations dans une section spéciale de sa 
Circulaire hebdomadaire. 

4. que toute administration, recevant ces informations et estimant 
que l'expérience prévue peut causer un brouillage préjudiciable aux 
services qu'elle exploite conformément au Tableau d'attribution des bandes 
de fréquences, en informera l'administration responsable de l'expérience 
et le Comité dans un délai de quatre mois à compter de la date de la 
Circulaire hebdomadaire pertinente; 

S. que toute administration n'ayant pas fourni d'observations dans le 
délai spécifié au point 4, sera considérée comme n'ayant pas d'objections 
fondamentales contre l'expérience prévue; 

6. que toute administration fournissant une réponse dans les 
conditions spécifiées au point 4 communiquera à la fois à l'administration 
responsable de l'expérience et au Comité les caractéristiques des stations 
dont les services peuvent être affectés, et soumettra les suggestions 
qu'elle peut faire en vue d'arriver à une solution satisfaisante du 
problème; 

7. que les administrations sont encouragées à résoudre les problèmes 
de brouillage potentiel qui sont identifiés et que le Comité fournira 
toute l'assistance qu'une administration pourra demander; 

8. qu'après avoir résolu avec une autre administration un problème 
identifié au point 4, l'administration responsable de l'expérience 
informera le Comité à cet effet; 

9. que l'administration responsable de l'expérience informera le 
Comité que tous les problèmes identifiés ont été résolus et lui demandera 
de publier ces résultats dans la section spéciale appropriée de la 
Circulaire hebdomadaire; 
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10. qu'indépendamment de l'application de la présente Résolution, au 
cas où des brouillages préjudiciables seraient causés par un système de 
radiodiffusion sonore par satellite expérimental à toute station exploitée 
conformément au Règlement des radiocommunications, l'administration 
responsable du système de radiodiffusion expérimental doit, à la réception 
de cette information, éliminer immédiatement le brouillage préjudiciable 
en question; 

11. que, suite à l'application de la procédure susmentionnée: 

a) l'administration qui a l'intention de faire des expériences 
notifiera ses assignations conformément au paragraphe 4.1 de 
la Résolution No 33; 

b) le Comité inscrira cette assignation sans indiquer de 
conclusion ni de date dans la colonne 2; et 

c) l'inscription comportera une référence à la présente 
Résolution ainsi qu'un symbole pour indiquer que les 
expériences prévues ne préjugent aucunement la décision 
d'une future Conférence compétente chargée d'étudier 
l'attribution d'une bande de fréquences au service de 
radiodiffusion sonore par satellite; 

invite le CCIR 

à entreprendre les travaux relatifs à la détermination des 
critères techniques appropriés, compte tenu des résultats qui sont 
disponibles pour les expériences réalisées, en vue de l'élaboration des 
bases techniques requises par l'application de la présente Résolution; 

invite toutes les administrations 

à faire des études ou des expériences concernant la radiodiffusion 
sonore par satellite et à communiquer les résultats de leurs travaux au 
CCIR afin qu'ils soient inclus dans le rapport du CCIR à la Conférence 
dont il est question dans la Résolution [COMS/1] de la CAMR ORB-88. 

CONF\ORB-2\DT\053RlF.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-B-2 
R. ZEITOUN 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB·88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DT/53-F 
14 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-2 

Projet 

PROPOSITION-DU PRESIDENT 

Résolution [COMS/2] 

relative aux expériences conduites avec des systèmes de 
radiodiffusion sonore par satellite permettant la 

réception individuelle au moyen de récepteurs 
portables et installés à bord d'automobiles 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde 
session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que, dans la Résolution [COMS/1], la CAMR ORB-88 a décidé 
d'attribuer une bande (ou des bandes) de fréquences dans la 
gamme 500 - 3 000 MHz au service de radiodiffusion par satellite 
(radiodiffusion sonore) pour permettre la réception individuelle au moyen 
de récepteurs portables et installés à bord d'automobiles; 

b) qu'il est souhaitable de recueillir des informations relatives aux 
expériences concrètes conduites avec des systèmes de radiodiffusion sonore 
par satellite, au moyen de satellites en orbite géostationnaire pour 
étayer les analyses théoriques relatives aux performances des systèmes et 
aux options en matière de partage, et que la diffusion des résultats de 
ces expériences serait utile pour toutes les administrations; 

c) que les procédures de l'article 11 ne s'appliquent pas au service 
de radiodiffusion par satellite, et que les procédures spécifiées dans la 
section A de la Résolution No 33 pour la coordination entre les stations 
spatiales dans le service de radiodiffusion par satellite et les stations 
de Terre s'appliquent uniquement dans les bandes déjà attribuées au 
service de radiodiffusion par satellite; 

d) que l'on doit élaborer des procédures pour veiller à ce que les 
expériences soient conduites en compatibilité avec les services de 
radiocommunication existants; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés ·de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. d'encourager les administrations à conduire des expériences avec 
des systèmes de radiodiffusion sonore par satellite dans la bande de 
fréquences (500 - 3 000 MHz] à l'intérieur de sous-bandes étroites 
disposées de manière appropriée, et à conduire ces expériences 
conformément à l'article 34 du Règlement des radiocommunications; 

2. que les administrations prévoyant de conduire des expériences avec 
des systèmes de radiodiffusion sonore par satellite qui pourraient 
affecter les services d'autres administrations, fourniront, avant 
d'entreprendre ces expériences, au Comité international d'enregistrement 
des fréquences les caractéristiques de la ou des stations spatiales 
prévues telles qu'elles figurent dans [la section D de l'appendice 3], en 
indiquant clairement que cette notification est faite conformément à la 
présente Résolution; 

3. que le Comité, en recevant la notification des caractéristiques de 
la station spatiale pour une expérience conduite avec des systèmes de 
radiodiffusion sonore par satellite, publiera ces informations dans une 
section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire; 

4. que toute administration, recevant ces informations et estimant 
que l'expérience prévue peut causer un brouillage préjudiciable aux 
services qu'elle exploite conformément au Tableau d'attribution des bandes 
de fréquences, en informera l'administration notificatrice et le Comité 
dans un délai de quatre mois à compter de la date de la Circulaire 
hebdomadaire pertinente; 

S. que toute administration n'ayant pas fourni d'observations dans 
le délai spécifié au point 4 sera considérée comme estimant qu'aucun 
brouillage préjudiciable ne sera causé à l'une quelconque de ses 
assignations par l'expérience prévue; 

6. que toute administration fournissant une réponse dans les 
conditions spécifiées au point 4 communiquera à la fois à l'administration 
notificatrice et au Comité les caractéristiques des stations dont les 
services peuvent être affectés, et soumettra les suggestions qu'elle peut 
faire en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème; 

7. que les administrations sont encouragées à résoudre les problèmes 
de brouillage potentiel qui sont identifiés et que le Comité fournira 
toute l'assistance qu'une administration pourra demander; 

8. qu'après avoir résolu avec une autre administration un problème 
identifié comme indiqué au point 4, l'administration notificatrice 
informera le Comité à cet effet; 

9. qu'une administration notificatrice, après a) n'avoir reçu aucune 
réponse conformément au point 4, ou après b) avoir informé le Comité 
conformément au point 8 que tous les problèmes identifiés ont été résolus, 
priera le Comité de publier ces résultats dans la section spéciale 
appropriée de la Circulaire hebdomadaire; 

10. qu'indépendamment de l'application de la présente Résolution, au 
cas où de véritables brouillages préjudiciables seraient causés par un 
système de radiodiffusion sonore par satellite expérimental à toute 
station exploitée conformément au numéro 1503 du RR, l'administration 
notificatrice, à la réception de cette information, éliminera 
immédiatement le brouillage préjudiciable considéré; 
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invite le CCIR 

à engager les travaux relatifs à la détermination des critères 
techniques appropriés nécessaires à l'élaboration de procédures de 
coordination relatives à des systèmes de radiodiffusion sonore par 
satellite expérimentaux et opérationnels; 

prie l'IFRB 

d'utiliser la Circulaire hebdomadaire pour communiquer à toutes 
les administrations les détails des plans proposés pour les expériences 
portant sur des systèmes de radiodiffusion sonore par satellite que les 
administrations notificatrices soumettront en vertu de la présente 
Résolution; 

invite toutes les administrations 

à faire des études ou des expériences concernant la radiodiffusion 
sonore par satellite et à communiquer les résultats de leurs travaux au 
CCIR afin qu'ils soient inclus dans le rapport du CCIR à la Conférence 
dont il est question dans la Résolution [COMS/1] de la CAMR ORB-88. 

CONF\ORB-2\DT\053F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-B-2 
R. ZEITOUN 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Du 15 au 20 septembre, le Sous-Groupe de travail 4-B-1 étudiera le 
problème de la prise en compte des besoins spéciaux résultant de situations 
géographiques particulières. Les travaux du Groupe concernant cette question 
engloberont probablement une synthèse du programme ORBIT II et plusieurs 
synthèses manuelles suivies d'une analyse complète. A la fin de cette phase, 
deux résultats pourront être envisagés: 

i) les besoins spéciaux liés à des situations géographiques 
particulières ne pourront pas être pris en compte; 

ii) les besoins spéciaux liés à des situations géographiques 
particulières pourront être pris en compte. 

Dans le premier cas, il est évident que les besoins spéciaux liés à des 
situations géographiques particulières ne pouvant être pris en compte, il en 
sera de même pour la plupart des besoins spéciaux restants. 

Dans le second cas, si tous les besoins spéciaux liés à des situations 
géographiques particulières peuvent être pris en compte, on essaiera d'inclure 
les besoins spéciaux restants, bien que cela soit probablement difficile, 
du 21 au 22 septembre. 

Du 23 au 28 septembre, le Sous-Groupe de travail 4-B-1 étudiera la 
compatibilité entre les Parties A et B du Plan. Il est probable que les Plans 
qui auront été élaborés à ce moment-là, donneront lieu à des incompatibilités 
entre les Parties A et B. Il sera donc nécessaire d'élaborer de nouveaux Plans 
en tenant compte de la compatibilité entre les Parties A et B. A ce propos, les 
travaux du Groupe engloberont éventuellement une synthèse du programme ORBIT II 
et plusieurs synthèses manuelles suivies d'une analyse complète. 

Pour des raisons d'konomie, ce document n'a •t• tir• qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la rfunion leurs documents avec eux, c.r il n'y aura pas d'exemplair~ suppl.,entaires disponibles. 
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Il est donc proposé d'adopter le calendrier suivant: 

15 septembre au 20 septembre - Besoins spéciaux liés à des 
situations géographiques 
particulières 

21 septembre au 22 septembre - Besoins spéciaux restants 

23 septembre au 28 septembre - Compatibilité entre les 
Parties A et B du Plan. 

CONF\ORB-2\DT\054F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
C.T. N'DIONGUE 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

PROJET DE PROCEDURES POUR LA REGLEMENTATION DES RELATIONS 

ENTRE LES INSCRIPTIONS DE LA PARTIE A 

ET DE LA PARTIE B DU PLAN 

Suite à la troisième étude du projet de procédures par le Groupe de travail, 
le Président a procédé à la révision finale du projet de procédures ci-annexé. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter.â la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet de procédures pour la réglementation des relations entre 
les inscriptions de la Partie A et de la Partie B du Plan 

101. Les systèmes existants repris dans la Partie B du Plan peuvent continuer d'être 
exploités pendant une période maximale de 20 ans à compter de la date d'entrée en 
vigueur des Actes finals. 

102. Au cours de la durée de vie d'un système existant, les caractéristiques 
inscrites des assignations faites à la station spatiale et à la station terrienne 
associées ne sont pas modifiées de façon à affecter un allotissement ou une assignation 
conformes au Plan. Les modifications apportées aux caractéristiques inscrites d'un 
système existant qui n'affectent pas les allotissements ou assignations conformes au 
Plan sont communiquées à l'IFRB. Le Comité publie ces modifications dans une section 
spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et met à jour le Plan en conséquence. 

103. Afin d'assurer l'accès à l'orbite des satellites géostationnaires, chaque fois 
qu'une administration engage la procédure de conversion en assignation de son 
allotissement figurant dans la Partie A du Plan (voir la section[ ... ]), il faudra, 
avec l'aide de l'IFRB si on le lui demande, identifier l'administration dont les 
systèmes existants risquent d'affecter la conversion de l'allotissement en une 
assignation. 

104. Reconnaissant la nécessité d'un traitement équitable des allotissements 
figurant dans la Partie A du Plan et des systèmes existants repris dans la Partie B du 
Plan, toutes les administrations que concerne l'application de ces procédures sont 
instamment priées de collaborer pleinement afin d'assurer une exploitation efficace et 
rationnelle dans les deux cas. 

105. ·Pour résoudre les difficultés éventuelles recensées au numéro 103: 

a) selon le stade de développement de ses systèmes, l'administration 
responsable du système existant prend toutes les mesures techniques et 
d'exploitation possibles pour supprimer les incompatibilités aux niveaux 
de la planification, de la conception et de la mise en oeuvre afin de 
satisfaire les besoins de l'administration cherchant à convertir son 
allotissement en assignation; 

b) les administrations ayant des allotissements affectés contribuent à 
résoudre les problèmes d'incompatibilité. 

c) les deux administrations, avec l'aide de l'IFRB si on le lui demande, 
collaborent pour parvenir à un accord équitable compte tenu du stade de 
développement de leurs systèmes respectifs et reconnaissant qu'un moyen 
doit être trouvé pour convertir l'allotissement en une assignation qui 
soit acceptable pour les deux parties. 

106. Tout accord conclu conformément au processus prévu au numéro 105 est notifié à 
l'IFRB qui, le cas échéant, s'assure que les autres allotissements et assignations 
conformes au Plan ne sont pas affectés. Le Comité publie l'accord dans une section 
spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et, le cas échéant, il met à jour le Plan. 
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107. Suite au processus prévu au numéro 105, l'évaluation de toute incidence sur 
l'allotissement initial par l'administration qui exploite le système existant est faite 
du point de vue des effets produits sur l'assignation découlant de la procédure de 
conversion. 

108. En cas de cessation partielle ou complète de l'exploitation d'un système 
existant repris dans la Partie B du Plan, le cas est notifié au Comité qui publie cette 
information dans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et met à jour le 
Plan en conséquence. 

109. Suite au processus prévu au numéro 108, le Comité recalcule les valeurs du 
rapport C/I des allotissements figurant dans la Partie A du Plan et de toute 
assignation faite après la conversion d'un allotissement initial. Le Comité publie les 
résultats pour l'information de toutes les administrations et met à jour le Plan en 
conséquence. 

CONF\ORB-2\DT\055R3F.TXS 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

PROJET DE PROCEDURES POUR LA REGLEMENTATION DES RELATIONS 
ENTRE LES INSCRIPTIONS DE LA PARTIE A 

ET DE LA PARTIE B DU PLAN 

Suite à la deuxième étude du projet de procédures par le Groupe de travail, le 
Président a révisé de nouveau le projet de procédures ci-annexé." 

Le Président reconnaît que certaines parties de l'annexe sont entre crochets 
(101, 102, 103, 107(C)) et que d'autres parties de l'annexe (108, 109, 110, 111) n'ont 
pas fait l'objet d'un examen approfondi. En conséquence, le Groupe de travail étudiera 
plus avant ces questions si le calendrier de ses travaux n'est pas trop chargé. 

Le Président. du_ Groupe de travail 4-C 
-· E . D . DUCHARME 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet de procédures pour la réglementation des relations entre 
les inscriptions de la Partie A et de la Partie B du Plan 

101. Les systèmes existants repris dans la Partie B du Plan peuvent continuer d'être 
exploités pendant une période maximale de [20 ans à compter du [8 août 1985] 
[5 octobre 1988] de la [date d'entrée en vigueur des Actes finals]] [ou pendant la 
période de validité des assignations notifiées pour les stations spatiales associées, 
la plus courte des deux étant retenue. La période de validité des assignations faites 
aux stations des systèmes existants sera celle qui aura été communiquée à l'IFRB avant 
le [29 août 1988]]. 

102. Ensuite, ces systèmes peuvent continuer d'être exploités pendant une période 
supplémentaire uniquement sur la base d'un accord avec toute administration ayant un 
allotissement dans la Partie A ou des assignations affectées faites conformément à la 
Partie A du Plan. 

103. Tout accord relatif à l'extension de la période d'exploitation d'un système 
existant conclu conformément au numéro 102 est notifié à l'IFRB, individuellement ou 
collectivement, par les administrations concernées. Le Comité publie cet accord dans 
une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et révise en conséquence la Partie B 
du Plan. 

104. Au cours de la durée de vie, étendue ou non, d'un système existant, les 
caractéristiques inscrites des assignations faites à la station spatiale et à la 
station terrienne associées ne sont pas modifiées de façon à affecter un allotissement 
ou une assignation conformes au Plan. Les modifications apportées aux caractéristiques 
inscrites d'un système existant qui n'affectent pas les allotissements ou assignations 
conformes au Plan sont communiquées à l'IFRB. Le Comité publie ces modifications dans 
une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et met à jour le Plan en 
conséquence. 

105. Afin d'assurer l'accès à l'orbite des satellites géostationnaires, chaque fois 
qu'une administration engage la procédure de conversion en assignation de son 
allotissement figurant dans la Partie A du Plan (voir la section[ ... ]), il faudra, 
avec l'aide de l'IFRB si on le lui demande, identifier l'administration dont les 
systèmes existants risquent d'affecter la conversion de l'allotissement en une 
assignation. 

106. Reconnaissant la nécessité d'un traitement équitable des allotissements 
figurant dans la Partie A du Plan et des systèmes existants repris dans la Partie B du 
Plan, toutes les administrations que concerne l'application de ces procédures sont 
instamment priées de collaborer pleinement afin d'assurer une exploitation efficace et 
rationnelle dans les deux cas. 

107. Pour résoudre les difficultés éventuelles recensées au numéro 195: 

a) selon le stade de développement de ses systèmes, l'administration 
responsable du système existant prend toutes les mesures techniques et 
d'exploitation possibles pour supprimer les incompatibilités aux niveaux 
de la planification, de la conception et de la mise en oeuvre afin de 
satisfaire les besoins de l'administration cherchant à convertir son 
allotissement en assignation; 

b) l'administration cherchant à convertir son allotissement contribue à 
résoudre les problèmes d'incompatibilité. 
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c) les deux administrations, avec l'aide de l'IFRB si on le lui demande, 
collaborent pour parvenir à un accord équitable compte tenu du stade de 
développement de leurs systèmes respectifs et reconnaissant qu'un moyen 
doit être trouvé pour convertir l'allotissement en une assignation, avec 
une incidence acceptable sur le fonctionnement du système existant. 

108. Tout accord conclu conformément au processus prévu au numéro 107 est notifié à 
l'IFRB qui, le cas échéant, s'assure que les autres allotissements et assignations 
conformes au Plan ne sont pas affectés. Le Comité publie l'accord dans une section 
spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et, le cas échéant, il met à jour le Plan. 

109. Suite au processus prévu au numéro 107, l'évaluation de toute incidence sur 
l'allotissement initial par l'administration qui exploite le système existant est faite 
du point de vue des effets produits sur l'assignation découlant de la procédure de 
conversion. 

110. En cas de cessation partielle ou complète de l'exploitation d'un système 
existant repris dans la Partie B du Plan, le cas est notifié au Comité qui publie cette 
information dans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et met à jour le 
Plan en conséquence. 

111. Suite au processus prévu au numéro 110, le Comité recalcule les valeurs du 
rapport C/I des allotissements figurant dans la Partie A du Plan et de toute 
assignation faite après la conversion d'un allotissement initial. Le Comité publie les 
résultats pour l'information de toutes les administrations et met à jour le Plan en 
conséquence. 

.,·;. 
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Suite à l'étude du projet de procédures par le Groupe de travail, le Président 
a révisé le projet de procédures ci-annexé pour permettre au Groupe de travail de 
l'examiner plus avant. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DUCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet de procédures pour la réglementation des relations entre 
les inscriptions dans la Partie A et dans la Partie B du Plan 

101. Les systèmes existants repris dans la Partie B du Plan peuvent continuer d'être-
exploités pendant une période maximale de [20 ans à compter du [8 août 1985] 
[5 octobre 1988] de la [date d'entrée en vigueur des Actes finals]] [ou pendant la 
période de validité des assignations notifiées pour les stations spatiales associées, 
la plus courte des deux étant retenue. La période de validité des assignations faites 
aux stations des systèmes existants sera celle qui aura été communiquée à l'IFRB avant 
le [29 août 1988]]. 

102. Ensuite, ces systèmes peuvent continuer d'être exploités pendant une période 
supplémentaire uniquement sur la base d'un accord avec toute administration ayant un 
allotissement dans la Partie A ou des assignations affectées faites conformément à la 
Partie A du Plan (le terme "affectées" sera défini dans une annexe technique). 

103. Tout accord relatif à l'extension de la période d'exploitation d'un système 
existant conclu conformément au numéro 102 est notifié à l'IFRB, individuellement ou 
collectivement, par les administrations concernées. Le Comité publie cet accord dans 
une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et révise en conséquence la Partie B 
du Plan. 

104. Au cours de la durée de vie, étendue ou non, d'un système existant, les 
caractéristiques inscrites des assignations faites à la station spatiale associée et à 
la station terrienne sont modifiées de façon à ne pas affecter un allotissement ou une 
assignation conformes au Plan. Les modifications apportées aux caractéristiques 
inscrites d'un système existant qui n'affectent pas les allotissements ou assignations 
conformes au Plan sont communiquées à l'IFRB. Le Comité publie ces modifications dans 
une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et met à jour le Plan en 
conséquence. 

105. Afin d'assurer l'accès à l'orbite des satellites géostationnaires, chaque fois 
qu'une administration engage la procédure de conversion en assignation de son 
allotissement figurant dans la Partie A du Plan (voir la section[ ... ]), il faudra, 
avec l'aide de l'IFRB si on le lui demande, identifier l'administration dont les 
systèmes existants risquent d'affecter la conversion de l'allotissement en une 
assignation. 

106. Reconnaissant la nécessité d'un traitement équitable des allotissements 
figurant dans la Partie A du Plan et des systèmes existants repris dans la Partie B du 
Plan, toutes les administrations que- concerne l'application de ces procédures sont 
instamment priées de collaborer pleinement afin d'assurer une exploitation efficace et 
rationnelle dans les deux cas. 

107. Pour résoudre les difficultés éventuelles recensées au numéro 105: 

a) l'administration responsable du système existant met tout en oeuvre pour 
satisfaire les besoins de l'administration cherchant à convertir son 
allotissement en assignation; 

b) l'administration cherchant à convertir son allotissement s'efforce de 
résoudre, le cas échéant, les difficultés subsistantes; 
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c) les deux administrations, avec l'aide de l'IFRB si on le lui demande, 
collaborent pour parvenir à un accord mutuellement acceptable compte tenu 
du stade de développement de leurs systèmes respectifs et reconnaissant 
qu'un moyen doit être trouvé pour convertir l'allotissement en une 
assignation, avec une incidence acceptable sur le fonctionnement du 
système existant. 

108. Tout accord conclu conformément au processus prévu au numéro 107 est notifié à 
l'IFRB qui, le cas échéant, s'assure que les autres allotissements et assignations 
conformes au Plan ne sont pas affectés. Le Comité publie l'accord dans une section 
spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et, le cas échéant, il met à jour le Plan. 

109. Suite au processus prévu au numéro 107, l'évaluation de toute incidence sur 
l'allotissement initial par l'administration qui exploite le système existant est faite 
du point de vue des effets produits sur l'assignation découlant de la procédure de 
conversion. 

110. En cas de cessation partielle ou complète de l'exploitation d'un système 
existant repris dans la Partie B du Plan, le cas est notifié au Comité qui publie cette 
information dans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et met à jour le 
Plan en conséquence. 

111. Suite au processus prévu au numéro 110, le Comité recalcule les valeurs du 
rapport C/I des allotissements figurant dans la Partie A du Plan et de toute 
assignation faite après la conversion d'un allotissement initial. Le Comité publie les 
résultats pour l'information de toutes les administrations et met à jour le Plan en 
conséquence. 
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Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
E.D. DuCHARME 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet de procédures pour la réglementation des relations entre 
les inscriptions dans la Partie A et dans la Partie B du Plan 

101. Les systèmes existants repris dans la Partie B du Plan peuvent continuer d'être 
exploités. pendant une période .maximale de 20 ans ou pen~ant la période de validité des 
assignations notifiées pour les stations spatiales assoc.iées, la plus courte des deux 
étant retenue. La période de validité des assignations faites aux stations des systèmes 
existants sera celle q~i aura été communiquée à l'IFRB avant le 29 août 1988. 

102. Ensuite, ces systèmes peuvent continuer d'être exploités pendant une période 
supplémentaire uniquement sur la'base d'un accord avec toute administration ayant un 
al1otissement dans la Partie A ou des assignations affectées faites conformément à la 
Partie A du Plan (le terme "affectées" sera défini dans une annexe technique). 

103. Tout accord relatif à l'extension de la période d'exploitation d'un système 
existant conclu conformément au numéro 102 est notifié à l'IFRB, individuellement ou 
collectivement, par les administrations concernées. Le Comité publie cet accord dans 
une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et révise en conséquence la Partie B 
du Plan. 

104. Au cours de la durée de vie, étendue ou non, d'un système existant, les 
caractéristiques inscrites des assignations faites à la station spatiale associée et à 
la station terrienne sont modifiées de façon à ne pas affecter un allotissement ou une 
assignation conformes au Plan. Toute autre modification apportée aux caractéristiques 
inscrites d'un système existant est communiquée à l'IFRB. Le Comité publie ces 

·modificptions &ans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et révise en 
conséquence la Partie B du Plan. 

105. Chaque fois qu'une administration engage la procédure de conversion en 
assignation de son allotissement figurant dans la Partie A du Plan (voir la 
section[ ... ]), elle identifie simultanément toute administration exploitant des 
systèmes existants dont les assignations réduisent la valeur du rapport C/I de 
l'allotissement à moins de [26 dB]. Si on le lui demande, l'IFRB apporte son aide dans 
le processus d'identification. 

106. Ensuite, l'administration qui engage la procédure de conversion demande l'aide 
de l'administration responsable du système existant qui a été identifiée conformément 
au numéro 105, afin de résoudre les difficultés. 

107. Reconnaissant la nécessité d'un traitement équitable des allotissements 
figurant dans la Partie A du Plan et des systèmes existants repris dans la Partie B du 
Plan, toutes les administrations que concerne l'application de ces procédures sont 
instamment priées de collaborer pleinement afin d'assurer une exploitation efficace et 
rationnelle dans les deux cas. 

108. Pour résoudre les difficultés considérées: 

109. a) l'administration responsable du système existant met tout en oeuvre pour 
satisfaire les besoins de l'administration cherchant à convertir son 
allotissement en assignation; 
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l'administration cherchant à convertir son allotissement s'efforce de 
résoudre, le cas échéant, les difficultés subsistantes; 

les deux administrations collaborent pour parvenir à un accord 
mutuellement acceptable compte tenu du stade de développement et de mise 
en oeuvre de leurs systèmes respectifs. 

112. Si on le lui demande, l'IFRB apporte son aide dans le processus prévu au 
numéro 111. 

113. Tout accord conclu conformément au processus prévu aux numéros 108 à 111 est 
notifié à l'IFRB qui, le cas échéant, s'assure que les résultats obtenus sont conformes 
aux procédures de modification du Plan (article[ ... ]). Le Comité publie l'accord dans 
une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et, le cas échéant, il met à jour le 
Plan. 

114. Suite au processus prévu aux numéros 108 à 111, l'évaluation de toute incidence 
sur l'allotissement initial par l'administration qui exploite le système existant est 
faite du point de vue des effets produits sur l'assignation découlant de la procédure 
de conversion. 

115. En cas de cessation partielle ou complète de l'exploitation d'un système 
existant repris dans la Partie B du Plan, le cas est notifié au Comité qui publie cette 
information dans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire et révise en 
conséquence la Partie B du Plan. 

116. Suite au processus prévu au numéro 115, le Comité recalcule les valeurs du 
rapport C/1 des allotissements figurant dans la Partie A du Plan et de toute 
assignation faite après la conversion d'un allotissement initial. Le Comité publie les 
résultats pour l'information de toutes les administrations et met à jour le Plan en 
conséquence. 

117. Indépendamment de toute augmentation du rapport C/I des allotissements de la 
Partie A du Plan découlant du processus prévu aux numéros 115 et 116, ou de toute 
assignation de la Partie A résultant de la conversion d'un allotissement, ou de tout 
système sous-régional mis en service suivant les procédures spécifiées à la 
section[ ... ], le niveau de protection pour toutes les mesures prises ultérieurement au 
titre de ces procédures reste fixé à [26 dB]. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

POINTS RESTANT A EXAMINER PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

1. Le Document 138(Rév.l) contient la liste des documents confiés au 
Groupe de travail 6-C. Prenant en considération les résultats obtenus 
jusqu'à présent par le Groupe de travail, nous donnons ci-après la liste des 
points qui nécessitent encore un examen par le Groupe de travail. Cette liste 
contient des propositions récentes qui n'ont pas été précédemment examinées. 

2. Modification à l'article 1 (Document DT/20) 

2.1 IND/141/28 et 37 - dépendent de l'examen par le Groupe de travail 6-B. 
Voir le paragraphe 2.4 du Document 197; et 

2.2 RR 22 (résultant d'une MOD RR 109 dans l'annexe du Document 197). 

3. Modifications à l'article 8 (Document DT/17) 

3.1 IND/141/38 et 39 (voir également le paragraphe 4 du Document 233); 

3.2 CAN/60/5; 

3.3 CAN/60/6 et J/53/21; 

3.4 J/54/47 et USA/56/9-11 (+ Corr.3 au Document 56); 

3.5 MLT/217/1 et TUR/257/1 (voir l'annexe du Document 188 qui résulte 
du J/53/22 et J/54/5); et 

3.6 CAN/60/4A (voir l'annexe du Document 188), MLT/217/2 (voir le 
paragraphe 2 du Document 244) et TUR/257/2. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DT/56-F 

4. Modifications à l'article 27 (Document DT/23) 

4.1 CAN/60/240 et CAN/60/242; et 

4.2 CAN/60/241 et CAN/60/243. 

(Dans les deux cas dépendent des discussions de la Commission 5. Voir 
le paragraphe 3.2 du Document 197.) 

5. Modifications à l'article 29 (Document DT/26) 

5.1 USA/56/14; et 

5.2 KEN/69/36. 

(Dans les deux cas dépendent des conseils du Groupe de travail de la 
plénière. Voir les Documents 193, 197 (paragraphe 4.1) 210 et 249 
(paragraphe 5).) 

6. Propositions concernant les procédures de coordination du satellite 
multiservice (Document DT/34) 

(Voir le paragraphe 7 du Document 249.) 

7. Projet de Recommandation [COM6/Bl concernant le contrôle international 
des émissions spatiales (Document DT/40) 

En attendant les résultats du Groupe de travail 6-C ad hoc 3. Voir le 
paragraphe 2.3 du Document 249 et le Document 267. 

8. Propositions concernant le point 7 de l'ordre du jour (Document DT/22) 

(Voir le paragraphe 6 du Document 249.) 

9. Propositions concernant l'exploitation en l'orbite inclinée de stations 
spatiales nominalement géostationnaires (Document DT/39) 

Dépendent des conseils du Groupe de travail de la plénière. Voir le 
paragraphe 5 du Document 249. 

10. Propositions concernant les liaisons de connexion pour le service 
mobile par satellite 

Voir les Documents 6, 43", AUS/49/27, 188 (paragraphe 6) et 198. 

11. Propositions concernant les Résolutions et les Recommandations 
actuelles (Document DT/46) 

Voir le Document DT/46 et la Résolution 15, la Résolution 4 et le 
Document DT/51. 

CONF\ORB-2\DT\056F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

SYNTHESE DES DISCUSSIONS RELATIVES AUX MODELES· BlET B2 DKRMP 

·1~. ··.·, ·· ·. Èn' cé iqtii ~concerne 1' objectif des RMP., le Groupe de travail a identifié deux 
modèles pour cibler 'les· 1discussions. Ces modèles ne sont pas les ·seules possibilités. 

: .. , _.; hl· ' réunion d.'.administrations pouvant être convoquée à la demande d'une 
! · '· · ,· administration én vue de faciliter la coordination· de réseaux nouveaux et 
·''~! · .,. erti·:t>,rojef.-:·ô,. · 
. ,. ,. . ~ ,, . 1 :··~ .. : ( i ~ j ) _.1 ~ •••• 

b2 structure de réunion officielle· convoquée régulièrement et pouvant prendre 
des décisions de caractère obligatoire. 

Note - Ces modèles et la synthèse des considérations juridiques et financières·ont déjà 
été présentés à la Commission 6 (Document 256). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PREOCCUPATIONS JURIDIQUES ET FINANCIERES 

hl b2 

a) la présente Conférence a a) 
compétence pour apporter au 
Règlement des radiocommunications 
les modifications et adjonctions 
qui p~urront être nécessaires 
pour tenir des RMP de ce type; 

b) les décisions adoptées dans le 
cadre de RMP de ce type seront 
considérées comme des accords de 
coordination; 

c) le financement. des RMP sera à la 
charge des administrations 
participantes. Les services de 
l'UIT seront fournis sur demande,. 
sous forme contractuelle par 
exemple. 

b) 

c) 

la présente Conférence n'a pas 
compétence pour organiser ce type 
de RMP et la question devra être 
traitée par la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires; 

' '' ,J ·.: ~:.'. :·.: ' 

les décisions prises dans le cadre 
de RMP de ce type auraient le 
caractère o}Jligatoir.e} d'Jin accord 
international;,. ,, , 

le financeme~t- --sera assuré sur le 
budget- p·rqiryli~e .4~ 1 'Union, selon 
les directives données par la 
Conférence de plénipotentiaires. 

., ~ . • . . • .. ..t 

1, 

.., ;• 

l·'·t-. 
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PARTICIPATION 

bl 

a) Qui peut-participer à une RMP? 

Les administrations qui considèrent 
qu'elles sont affectées. 

b2 

La participation est reg1e par la 
Convention (article 61). 

b) Quels sont les 'droits des non-participants? 

Les besoins des parties affectées 
par le réseau considéré mais qui ne 
peuvent pas participer à la réunion 
devront être pris en-considération 

c) Quel est le rôle de l'Union? 

Les services d'appui de l'Union 
seront offerts sur demande et 
éventuelement sur une base 
contractuelle. 

Les dispositions actuelles relatives 
aux Conférences et aux réunions de 
l'Union seront applicables. 

Rôle conforme aux dispositions de la 
Convention. 

d) Comment les systèmes multinationaux peuvent-ils êtrë traités? 

Lorsqu'un système multinational est 
affecté, l'organisme responsable 
doit être invité à participer afin 
d'assurer la coordination. 

La participation des organismes 
responsables des systèmes 
multinationaux fait l'objet des règles 
normales qui régissent les Conférences 
et les réunions. 

e) Quels arrangements sont nécessaires en matière de procuration? 

Des arrangements-en matière de 
procuration seront nécessaires 
pour les administrations affectées. 

Les dispositions dé là Convention seront 
applicables (391)~ 
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LIEU DE LA REUNION 

a) Où la réunion aura-t-elle lieu? 

A Genève ou en tout autre endroit 
selon le choix des administrations 
participantes. 

L'article 62 de la Convention sera 
applicable, y compris pour les 
consultations entre le Secrétaire 
général et les administrations. 

ORGANISATION ET CONDUITE DES REUNIONS 

a) Comment une réunion sera-t-elle convoquée? 

Lorsqu'une administration constate. 
qu'un problème se pose à n'importe 
quel stade pour accéder à l'orbite 
des satellites géostationnaires, 
elle peut inviter les autres 
administrations affectées à tenir 
une RMP. 

Le Comité peut être prié de fournir 
une assistance à cet égard. 

b) Qui organise.ra les .réunions? 

L'administration requérante en 
consultation avec les autres 
participants. 

c}. Comment sera-t-elle conduite? 

S~lon les indications des 
administrations participantes. 

d) Combien de RMP seront convoquées? 

Le nombre de RMP nécessaires 
dépendra de l'aptitude à assurer 
la coordination. 

Les réunions feront partie intégrante 
du programme normal des conférences 
.arrêté par la Conférence de · 
plénipotentiaires. 

L'Union, conformément.aux dispositions 
de la Convention. 

Selon les règles normales de procédure 
spécifiées dans la Convention. 

La durée et la fréquence seront 
déterminées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 
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6. Relations avec le Règlement des radiocommunications. Avis de l'IFRB 

Le Groupe de ·travail 6-A a prié le représentant du Comité d'indiquer quelle 
serait la relation entre le Règlement des radiocommunications et les décisions des RMP. 
Les observations résumées du Comité sont reproduites ci-dessous. 

1) Dans le cas d'une RMP de type bl, les résultats de la réunion devront être 
notifiés au Comité et seront traités conformément à l'article 13. 

2) Dans le cas d'une RMP de type b2 considérée comme un nouvel organe de 
l'DIT de la même nature qu'une Conférence administrative des 
radiocommunications, les décisions de la réunion devront être incluses 
dans un document officiel qui pourra être une révision du Règlement des 
radiocommunications, un protocole spécial ou tout autre document. Cela se 
traduira par deux types d'assignations dans une bande donnée: 

des assignations qui pourront être coordonnées par le processus 
bilatéral et inscrites dans le Fichier de référence après la 
publication d'une conclusion par le Comité; 

des assignations coordonnées par la RMP et incluses dans un 
document adopté par une réunion officielle d'administrations. 

Ainsi, deux types différents d'assignations n'ayant pas le même statut seraient 
situés dans les mêmes bandes. S'il faut éviter cette situation, chaque RMP devra 
établir une liste de tous les réseaux qui ont été coordonnés par le processus normal ou 
par l'intermédiaire de la RMP, afin de conférer le même statut à toutes les 
utilisations. Cela peut être considéré comme la planification périodique d'une bande. 

CONF\ORB-2\DT\057F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G.H. RAILTON 
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[ 9 .1] 

Col. 1 

Col. 2 

Col. 3 

Col. 4 

Col. 5 

Col. 6 

Col. 7 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Projet 

FORMAT DU PLAN POUR LES LIAISONS DE CONNEXION 

ARTICLE [9A] 

Plan pour les ~iaisons de connexion du service fixe par satellite 
dans les bandes de fréquences 14,5 - 14,8 et 17,3 - 18,1 GHz 

dans les Régions 1 et 3 

RENSEIGNEMENTS INCLUS DANS LES COLONNES DU PLAN 

Identification du faisceau (la colonne 1 contient le symbole désignant le pays 
ou la zone géographique tiré du Tableau Bl de la Préface à la Liste 
internationale des fréquences suivi par le symbole désignant la zone de 
service). 

Position nominale sur l'orbite, en degrés. 

Numéro du cànal (voir les Tableaux 2A et 2B pour la correspondance entre les 
numéros des canaux et les fréquences assignées). 

Coordonnées géographiques du point de visée, en degrés et centièmes de degré. 

Ouverture du faisceau d'antenne. La colonne comporte deux valeurs représentant 
respectivement 'le grand axe et le petit axe de la section transversale du 
faisceau elliptique entre les points à demi-puissance; ces valeurs sont 
exprimées en degrés et centièmes de degré. 

Orientation de l'ellipse déterminée comme suit: dans un plan perpendiculaire à 
l'axe du faisceau, la direction du grand axe de l'ellipse est définie par 
l'angle, mesuré dans le sens inverse des aiguilles d'une montre, à partir 
d'une ligne parallèle au plan équatorial jusqu'au grand axe de l'ellipse, au 
degré près le plus proche. 

Polarisation (1 = directe, 2 indirecte). 

Col. 8 P.i.r.e. 

Col. 9 Augmentation permise de la p.i.r.e. de la station terrienne aux fins de la 
régulation de puissance (voir [ ]). 

Col. 10 Observations. 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
R. BARTON 

Q Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir Q 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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TABLEAU 2A 

Table de correspondance entre les numéros des canaux et les 
fréquences assignées dans le Plan SRS Rl. 3 dans la 

bande de fréquences 17.3 - 18.1 GHz 

1 
Fréquences Fréquences 
assignées· assignées 

Canal N° aux Canal N° a \LX 

liaisons de liaisons de 
connexion connexion 

(MHz) (MHz) 

1 17 327,48 21 17 711,08 
2 17 346,66 22 17 730,26 
3 17 365,84 23 17 749,44 
4 17 385,02 24 17 768,62 
5 17 404,20 25 17 787,80 
6 17 423,38 26 17 806,98 
7 17 442,56 27 17 826,16 
8 17 461,74 28 17 845,34 
9 17 480,92 29 17 864,52 

10 17 500,10 30 17 883,70 
11 17 519,28 31 17 902,88 
12 17 538,46 32 17 922,06 
13 17 557,64 33 17 941,24 
14 17 576,82 34 17 960,42 
15 17 596,00 35 17 979,60 
16 17 615,18 36 17 998,78 
17 17 634,36 37 18 017,96 
18 17 653,54 38 18 037,14 
19 17 672,72 39 18 056,32 
20 17 691,90 40 18 075,50 
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TABLEAU 2B 

Table de correspondance entre les numéros des canaux et les 
fréquences assignées aux liaisons de connexion 
dans la bande de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 

Fréquence 
Canal assignée à 

No la liaison 
; 

1 de connexion 
(MHz) 

1 14 525,30 
2 14 544,48 
3 14 563,66 
4 14 582,84 
5 14 602,02 
6 14 621,20 
7 14 640,38 
8 14 659,56 
9 14 678,74 

10 14 697,92 
11 14 717,10 
12 14 736,28 
13 14 755,46 
14 14 774,64 

CONF\ORB-2\DT\058F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

REVISIONS RELATIVES AUX APPENDICES 3 ET 4 

CONCERNANT LES FAISCEAUX ORIENTABLES 

ET LES CONTOURS DE GAIN D'ANTENNES 

Document DT/59(Rév.l)-F 
21 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

Le présent document qui contient le projet de rev~sions relatives aux 
appendices 3 et 4 concernant les faisceaux orientables, est présenté pour information. 

Le Président du Groupe de travail de la plénière 
R. RYVOLA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DT)59~Rév.l)-F 

NOC APPENDICE 3 

NOC Fiches de notification relatives aux stations de 
radiocommunication spatiale et de radioastronomie 

NOC Section D. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notification d'une fréquence 

d'émission de stations spatiales 

NOC Point 10 Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station 
spatiale 

SUP ~rai-F -ees -reasei-gnemeat:s- pew::- eR~&- f.ai:-seeé*l 4~-a&eaae-
-è '-émi s-s i-o&- du -s-a-te± 1-i:.t:-e-:-

ADD Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne de 
satellite d'émi~sion: 

ADD a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne d'émission 

-'sera pointé dans une direction fixe ou s'il sera orientable 
(voir ADD numéro 168A); 

ADD b) indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux orientables, le 
dernier caractère sera un "R" fcemm~ !"e~s-i~e-nRem&Rt;..}--r 

MOD c) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une station 
terrienne par l'intermédiaire d'une antenne d'émission oointée 
dans une direction fixe, indiquer le gain isotrope maximal 
(en dBi) -èe-J:.!.anteane -d!..émig..s..;i,ea-de-l..a----s.t:a-t;i~n- sp-atia-le=- et les 
contours de gain tracés sur une carte de la surface terrestre, de 
préférence dans une projection radiale à partir du satellite et 
sur un plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de la Terre 
au satellite. Les contours de &ain d'antenne de la station 
spatiale doivent être tracés comme des courbes d'é&ale valeur du 
&ain isotrope au moins pour -2. -4. -6. -10 et -20 dB et ainsi de 
suite de 10 dB en 10 dB. si nécessaire. par rapport au &ain 
d'antenne maximal lorsque l'un quelconque de ces contours est 
situé en totalité ou en partie n'importe où dans les limites de 
visibilité de la Terre à partir du satellite &éostationnaire 
donné. Les contours de &ain d'antenne doivent tenir compte des 
effets de la tolérance longitudinale prévue. de l'excursion 
d'inclinaison et de la précision de pointa&e de l'antenne. Chaque 
fois que possible, les contours de gain de l'antenne d'émission de 
la station spatiale devraient également être indiqués sous forme 
d'une équation numérique; 

ADD d) dans le cas où un faisceau orientable est utilisé, les 
données relatives aux caractéristiques de rayonnemen~ sont 
fournies comme suit: 
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1) si la zone de v1see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la z'one de service mondiale ou quasi
mondia].e, fournir seulement le gain isotrope d'antenne 

· maximal (en dBi). Ce gain· s'applique à tous les points 
à la surface visible de la .Terre; 

2) si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
. es.t inférieure à. ia.zone ·de ser-Vice mondiale ou quasi
mqndiale, fournir les contours de gain d'antenne 
m·aximal et équivalent (voir ADD numéro 168C). Ces 
contours sont fournis tels qu'ils sont définis au 
point 10~ c) et ·tiennent également compte des effets du 
repointage du faisceau orientable.· 

-91- el) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite geostationnaire dont le faisceau.de rayonnement de 
l'antenne est dirigé vers un autre satellite, indiquer également 
le diagramme de rayonnment de cette antenne, en prenant pour 
référence le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire. indiquer le gain isotrope de 
l'antenne d'émission de la station spati:ale dans la direction du 
rayonnement maximal (en dBi) et indiquer le diagramme de 
rayonnement de cette antenne. en prenant pour référence le gain 
dans la direction du rayonnement maximal: 

~jl. ~ iri.diquer ·le type de polarisation du rayonnement 
émis par. l'antenne. Dans le cas d'une polarisation 
circulaire, indiquer lè sens de la .polarisation (voir 
les numéros 148 et 149). Dans le cas d'une polari
sation rectiligne, indiquer .l'angle, en degrés, me
suré dans le sens inverse des aiguilles d'une 
montre, dans le plan normal à l'axe du faisceau du 
plan équatorial· au vecteur électrique de l'onde vu 
du satellite: · 

4 gl dans le cas d'un satellite géostationnaire. indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

~}- hl daQs le cas d'un~ station s·patiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre. indiquer aussi le 
gain de l'antenne d'émission de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
'stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant tc gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi de base 
pour effectuer la coordination avec une autre administration. 

CONF\ORB-2\DT\059RlF.TXS. 
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Section E. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notification d'une fréquence 

de réception de stations spatiales 

Point 9 Caractéristiques de l'antenne de réception de la station spatiale 

.:{lo\:ff ehaque faiseeal:l èe. récep-t;iOft:-

Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne de 
satellite de réception: . 

ADD -f7- 21 dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une station 
terri~nn.e, indiquer si le faisceau de 1' antenne de réception sera 
pointé dans une direction fixe ou s'il sera orientable 
(voir ADD numéro. 168A); 

b) indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux orientables, le 
dernier caractère sera un "R" (comme repositionnement); 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire destiné à communiquer avec une 
station terrienne par l'intermédiaire d'une antenne de 
réception pointée dans une direction fixe, indiquer le gain 
isotrope maximal (en dBi) et les contours de gain tracés sur 
une carte de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite et sur un plan 
perpendiculaire à l'axe joignant le centre de la Terre au 
satellite. Les contours de gain d'antenne de la station 
spatiale doivent être tracés comme des courbes d'égale 
valeur du gain isotrope au moins pour -2. -4. -6. -10 
et -20 dB et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB. si 
nécessaire, par rapport au gain d'antenne maximal lorsque 
l'un quelconque de ces contours est situé en totalité ou en 
partie n'importe où dans les limites de visibilité de la 
Terre à partir du satellite géostationnaire donné. Les 
contours de gain d'antenne doivent tenir compte des effets 
de la tolérance longitudinale prévue. de l'excursion 
d'inclinaison et de la précision de pointage de l'antenne. 
Chaque fois que possible, les contours de gains de l'antenne 
d'émission de la station spatiale devraient également être 
indiqués sous forme d'une équation numérique. 

d) au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies comme 
suit: 

1) si. la zone de v1see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est· identique à la zone de service mondiale ou 
quasi-mondiale, fournir seulement le gain d'antenne 
isotrope maximal (en dBi). Ce gain s'applique à tous 
les points à la surface visible de la Terre; 
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si la zone de v1.see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure- à la zqne de service,mondiale ou 
quasi-mondiale, fournir les contours de gain d'antenne 
maximal et équivalent (voir ADD numéro 168C). Ces 
contours doivent être fournis comme définis au 
point 9c) ci-dessus et tenir compte également des 
effets du repointage du faisceau orientable. 

~ t "'~ \ , ; 

-lr)-···el)-'- dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire dont le faisceau de rayonnement de 
1 'an_t:enne .. est dirigé vers. un autre~ satellite indique également le 
diagramme de rayonnement de cette antenne, en prenant pour 
~~é~~~ence le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

~ dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
sate11ite non géostationnaire. indiquer le gain isotrope de 

:, 1 '.antenne de réception de la station spatiale dans la direction de 
_:rayonnement maximal (en dBi) et indiquer le diagramme de 
·-~rayonnement de cette antenne. en prenant pour référence le gain 

dans la direction de rayonnement maximal; 

~t~~ indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d~_la polarisation circulaire, en indiquer le sens (voir les 
-.num~ro_s. 148 et 149). Dans le cas de la polarisation rectiligne, 
indiquer l'angle, en degrés, mesuré dans le sens inverse des 
aiguilles d'une montre, dans un plan normal à l'axe du faisceau du 

.·plan équatorial au vecteur électrique de 1 ''onde vu du satellite. 
Indiquer également si l'autorisation a été donnée pour · 
t' ü)~Ilisation générale de ce renseignement en vue de déterminer la 
cnéc.ess~té de la coordination avec d'autres réseaux à satellite 
.conformément à l'appendice 29; 

~~--f-.&1 . _ dans le cas d'un satellite· géostationnaire, indiquer la 
, .p_ré;~ision, de pointage de 1' antenne; 

-~~-·hl ... :. 'dans le cas d'une station spatiale installée à bord d'un 
·sat_é11ite ·géostationnaire fonctionnant; dans une bande attribuée 

, .cians-le.sens Terre vers espace et dans le sens espace vers Terre, 
· ·-·indi.quèr aussi le gain de 1' antenne de réc_eption de la station 

spat.ia_le. élans la dire~tion des part~es <:{e 1' orbite des satellites 
gé~st~tionnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, au moyen 
d~ tin-. d_iâgramme indiquant le gain: d'antenne estimé, en fonction de 
la:;_~ôngitude orbi tale. 

..... ~ r 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi de 
base pour effectuer la coordination avec une autre 
administration. 
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APPENDICE 4 

NOC Renseignements à fournir pour la publication anticipée 
relative à un· réseau à satellite 

NOC Section C. Caractéristiques· du réseau à satellite 
pour le sens "Terre vers espace" 

NOC Point 5 Caractéristiques des antennes de réception de la station 
t· : ·' :~~~~~· 

spatiale 

SUP 

ADD Fournir des renseignements pour chaque faisèéii~:-d' antenne du 
satellite de réception: 

r.·~: 

ADD 

ADD . b) 

MOD a) 

' ' ' ' f •.• 
dans le cas d'une station spatiale placée·à bord d'un 
sa tel li te géostationnaire, destinée là-' ·éo~uniquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faiscè'àù ·.de 1' antenne 
d'émission sera pointé dans une direc'-tion···fixe ou s'il sera 
orientable (voir. ADD numéro 168A);-'. '-· ... :~··''.·c 

indiquer le nom du faisceau d'antènne du:sàtel!ite au m~yen 
d'un code à trois caractères. Pour ·les·:fa:lsceaux 
orientables, le dernier caractère sera'~ uri "R".-f€GH~IR& 
.J;.epo s.i t;4..om:temsa 1;.f...- .. ; ' 

dans le cas d'une station spatiale' pTacée à bord d'un 
satellite géostationnaire employant ·une· antenne de réception 
pointée dans une direction fixe, indique'r te gain isotrope 
maximal (en dB i) .Qa. l-! aat&Rn&- 4a- ~o.ep~~ Qe. I..a-~~~ 
..sp~i.a.:Le. et les contours de gain tracés'··sur· une carte de la 
surface terrestre de préférence au moyen d'une projection 
radiale à partir du satellite sur un plan perpendicuUdre à 
l'axe joignant le centre de la Terre· au satellite. Les 
contours de gain d'antenne de la station spatiale doivent 
être tracés comme dès courbes d'égale valeur du' gain 
isotrope au moins pour -2. -4. -6. -10 et -20 dB et ainsi de 
suite de 10 dB en 10 dB. si nécessaire·. par' rapport au gain 
d~antenne maximal lorsque l'un quelconque de ces contours 
est situé en totalité ou en partie n'importe où dans les 
limites de visib-ilité de la Terre à·partir·du satellite 
géostationnaire donné. Les contours,delgain·d'antenne 
doivent tenir compte des effets de la.·tolérance 
longitudinale prévue. de l'excursion d'inclinaison et de la 
précision de pointage de l'antenne. Chaque fois que 
possible, les contours de gain de l'antenne d'émission de la 
station spatiale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique; 
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au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies 
comme suit: 

1) si la zone de v1see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou 
quasi-mondiale, fournir seulement le gain isotrope ~~&R~ 
maximal (en dBi). Ce gain s'applique à tous les points à la 
surface visible de la Terre; 

2) si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service mondiale ou 
quasi-mondiale, fournir le gain maximal de l'antenne 
et les contours de gain d'antenne équivalent (voir ADD 
numéro 168C). Ces contours doivent être fournis tels 
gue définis au point Sc) ci-dessus et tenir compte 
également des effets du repointage du faisceau 
orientable; 

~ el) dans le cas d'une sation spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire dans lequel le faisceau de 
rayonnement de.l'antenne est dirigé vers un autre satellite, 
indiquer également~ g..a.i-11- J..s~lPQ:~ ~aQ.s9-J.\l-~ 1-!.-aR-t.enR&
..d.a- œc.a.p ~~.la-~~0-ll- spaUale ~~ J..a- GU.r~ Q<m- .Qe. 
...a~me"Rot;. ma.JW..mal. ~] le diagramme de rayonnement de cette 
antenne, en prenant pour référence le gain dans la direction 
de rayonnement maximal; 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire. indiquer le gain isotrope de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la 
direction de rayonnement maximal (en dBi) et indiquer le 
diagramme de rayonnement de cette antenne. en prenant pour 
référence le gain dans la direction de rayonnement maximal: 

si ce renseignement est disponible, indiquer, pour chaque 
antenne de réception de la station spatiale, le type de 
polarisation de l'antenne. Dans le cas d'une polarisation 
circulaire en indiquer le sens (voir les numéros 148 
et 149); 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire fonctionnant dans une bande 
attribuée dans la direction "Terre vers espace" et dans la 
direction "espace vers Terre", indiquer également le gain 
estimé de l'antenne de réception de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites 
géostationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, au 
moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne estimé par 
rapport à la longitude de l'orbite. 
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NOC Section D. Caractéristiques du réseau à satellite 
· pour le sens n espace vers Te.rre n 

NOC Point 5 Caractéristiques des antennes d'émission de la station spatiale 

ADD Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne de 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

satellite d'émission: 

a) 

b) 

d) 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne 
d'émission sera pointé dans une direction ou s'il sera 
orientable (voir ADD numéro 168A); 

indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractère·s. Pour les faisceaux 
orientables, le dernier caractère sera un "R" (comme 
repositionnement). 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, employant une antenne d'émission 
pointée dans une direction fixe, indiquer le gain isotrope 
maximal (en dBi) et les contours de gain tracés sur une 
carte de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite sur un plan 
perpendiculaire à l'axe joignant le centre de la Terre au 
satellite. Les contours de gain d'antenne de la station 
spatiale doivent être tracés comme des courbes d'égale 
valeur du gain isotrope au moins pour -2. -4. -6. -10 
et -20 dB et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB. si 
nécessaire. par rapport au gain d'antenne maximal lorsque 
l'un quelconque de ces contours est situé en totalité ou en 
partie n'importe où dans les limites de visibilité de la 
Terre à partir du satellite géostationnaire donné. Les 
contours de gain d'antenne doivent tenir compte des effets 
de la tolérance longitudinale prévue. de l'excursion 
d'inclinaison et de la précision de pointage de l'antenne. 
Chaque fois que possible, les contours de gain de l'antenne 
d'émission de la station spatiale devraient également être 
indiqués sous forme d'une équation numérique; 

au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies 
comme suit: 

1) si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement le gain isotroue maximal 
(en dBi). Ce gain s'applique à tous les points à la 
surface visible de la Terre; 
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si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir le gain d'antenne maximal et les 
contours de gain d'antenne équivalent (voir ADD 
numéro 168C). Ces contours doivent être fournis tels 
qu'ils sont définis au point 10 c) ci-dessus et tenir 
compte également des effets du repointage du faisceau 
orientable. 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire, dont le faisceau de 
rayonnement de l'antenne est dirigé vers un autre satellite, 
indiquer également le diagramme de rayonnement de cette 
antenne, en prenant pour référence le gain dans la direction 
de rayonnement maximal; 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire. indiquer le gain isotrope de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la 
direction de rayonnement maximal (en dBi) et indiquer le 
diagramme de rayonnement de cette antenne. en prenant pour 
référence le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

si le renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne d"émission de la station spatiale. le 
type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire, en indiquer le sens 
(voir les numéros 148 et 149); 

dans le cas d'une station spatiale placée à" bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens «Terre vers es
pace» et dans le sens «espace vers Terre», indiquer 
également le gain estimé de l'antenne d'émission 
de la station spatiale dans la direction des parties 
de l'orbite des satellites géostationnaires qui ne 
sont pas occultées par la Terre, au moyen d'un 
diagramme montrant le gain d'antenne estimé, par 
rapport à la longitude de l'orbite. 
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APPENDICE 3 

Fiches de notification relatives aux stations de 
radiocommunication spatiale et de radioastronomie 

NOC Section D. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notification d'une fréquence 

d'émission de stations spatiales 

NOC Point 10 Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station 
spatiale 

SUP ~l::H:'ni-r ~es- renseignement-s-- petH" :-eh-aque -f&is-c-e-ati El' ant~nae 
d-' émi:-sston- dtt "8-a.te-H:-i--t:e--;-

ADD Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne de 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

satellite d'émission: 

a) 

b) 

d) 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne 
d'émission sera pointé dans une direction fixe ou s'il sera 
orientable (voir ADD numéro 168A); 

indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux 
orientables, le dernier caractère sera un "R" (comme 
repositionnement). 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne par l'intermédiaire d'une antenne 
d'émission pointée dans une direction fixe, indiquer le gain 
maximal de l'antenne d'émission de la station spatiale et 
les contours de gain tracés sur une carte de la surface 
terrestre, de préférence dans une projection radiale à 
partir du satellite et sur un plan perpendiculaire à l'axe 
joignant le centre de la Terre au satellite. Indiquer le 
gain isotrope ou absolu sur chaque contour correspondant à 
un gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si nécessaire. 
Chaque fois que possible, les contours de gain de l'antenne 
d'émission de la station spatiale devraient également être 
indiqués sous forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 

dans le cas où un faisceau orientable est utilisé, les 
données relatives aux caractéristiques de rayonnement sont 
fournies comme suit: 

1) si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement le gain d'antenne maximum. 
Ce gain s'applique à tous les points à la surface 
visible de la Terre. 

~; 
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si la zone de v1see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement les contours de gain 
d'antenne équivalent (voir ADD numéro 168C) qui 
correspondent à une diminution de gain de 2, 4, 6, 10 
et 20 dB et ensuite à intervalles de 10 dB, si 
nécessaire, au-dessous du gain maximum. 

-b} tl dans le cas d'une station spatiale placée à hord 
d'un satellite géostationnaire dont le faisceau de 
rayonnement de l'antenne est dirigé vers un autre 
satellite ou dans le cas d'une station spatiale placée 
à bord d'un satellite non géostationnaire, indiquer 
le gain isotrope ou absolu de l'antenne d'émission 
de la station spatiale dans la direction de rayonne
ment maximal et le diagramme de rayonnement de 
cette antenne, en prenant pour référence le gain 
dans la direction de rayonnement maximal~ 

~1J~ ~ indiquer le type de polarisation du rayonnement 
émis par l'antenne. Dans le cas d'une polarisation 
circulaire, indiquer le sens de la polarisation (voir 
les numéros 148 et 149). Dans le cas d'une polari
sation rectiligne, indiquer l'angle, en degrés, me
suré dans le sens inverse des aiguilles d'une 
montre, dans le plan normal à l'axe du faisceau du 
plan équatorial au vecteur électrique de l'onde vu 
du satellite: 

4 gl dans le cas d'un satellite géostationnaire. indiquer 
la précision de pointage de l'antenne: 

-a-)- hl dans le cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne d'émission de la station spatiale dans 
la direction des parties de 1 'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

Cette information n'est nécessaire que si elle a serv1 de base 
pour effectuer la coordination avec une autre administration. 
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Section E. Caractéristiques fondamentales à fournir 
dans le cas de la notification d'une fréquence 

de réception de stations spatiales 

Point 9 Caractéristiques de l'antenne de réception de la station 
spatiale 

SUP P-otH:" shaqu& t:aisce-au -de-nke~t~ 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne de 
satellite de réception: 

b) 

d) 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne de 
réception sera pointé. dans une direction fixe ou s'il sera 
orientable (voir ADD numéro 168A); 

indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux 
orientables, le dernier caractère sera un "R" (comme 
repositionnement); 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire destiné à communiquer avec une 
station terrienne par l'intermédiaire d'une antenne de 
réception pointée dans une direction fixe, indiquer le gain 
maximal de l'antenne de réception de la station spatiale et 
les contours de gain tracés sur une carte de la surface 
terrestre, de préférence dans une projection radiale à 
partir du satellite et sur un plan perpendiculaire à l'axe 
joignant le centre de la Terre au satellite. Indiquer le 
gain isotrope ou absolu sur chaque contour correspondant à 
un gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si nécessaire. 
Chaque fois que possible, les contours de gain de l'antenne 
de réception de la station spatiale devraient également être 
indiqués sous forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 

au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies 
comme suit: 

1) 

2) 

si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement le gain d'antenne maximum. 
Ce gain s'applique à tous les points à la surface 
visible de la Terre; 

si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement les contours de gain 
d'antenne équivalent (voir ADD numéro 168C) qui 
correspondent à une diminution de gain de 2, 4, 6, 10 
et 20 dB et ensuite à intervalles de 10 dB, si 
nécessaire, au-dessous du gain maximum. 
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b}- e) dans le cas d'une stat.ion spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire dont le faisceau de rayonnement de 
l'antenne est dirigé vers un autre satellite ou dans le cas 
d'une station spatiale placée à bord d'un satellite non 
géostationnaire, indiquer le gain isotrope ou absolu de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la 
direction de rayonnement maximal et le diagramme de 
rayonnement de cette antenne, en prenant pour référence le 
gain dans la direction de rayonnement maximal; 

e}--1 12!:.. indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans 
le cas de la polarisation circulaire. en indiquer le 
sens (voir les numéros 148 et 149). Dans le cas de 
la polarisation rectiligne, indiquer l'angle, en de
grés. mesuré dans le sens inverse des aiguilles 
d'une montre. dans un plan normal à l'axe du 
faisceau du plan équatorial au vecteur électrique 
de ronde vu du satellite. Indiquer également Sl 

l'autorisation a été donnée pour l'utilisation géné
rale de ce renseignement en vue de déterminer la 
nécessité de la coordination avec d'autres réseaux à 
satellite conformément à l'appendice 29; 

.Q} gl dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

4 hl dans le cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne de réception de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi de base 
pour effectuer la coordination avec une autre adminitration. 
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NOC APPENDICE 4 

NOC Renseignements à fournir pour la publication anticipée 
relative à un réseau à satellite 

NOC Section C. Caractéristiques du réseau à satellite 
pour le sens nTerre vers espacen 

NOC Point 5 Caractéristiques des antennes de réception de la station 
spatiale 

SUP FO\lrnir-c-es ~ease-ignemenês-peur- chaEfUe- :ÉB.i-s-ce-au- dLaHt-enfte -de 
réeepâ.oft- -Elu s-a.êel+it=et-

ADD Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne du 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

satellite de réception: 

b) 

-a)-

d) 

dans le cas d'une station spatiale .placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne 
d'émission sera pointé dans une direc.tion fixe ou s'il sera 
orientable (voir ADD numéro 168A); 

indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux 
orientables, le dernier caractère sera un "R" (comme 
repositionnement). 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire employant une antenne de réception 
pointée dans une direction fixe, indiquer le gain maximal-à~ 
1-'-enêeMl.e-de- Pécepei.Ml de tii -s-taeicm spa-ti-ai-e- et les 
contours de gain tracés sur une carte de la surface 
terrestre de préférence au moyen d'une projection radiale à 
partir du satellite sur un plan perpendiculaire à l'axe 
joignant le centre de la Terre au satellite. Indiquer le 
gain isotrope ou absolu sur chaque contour correspondant à 
un gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur maximale 
et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB, si nécessaire. Chaque 
fois que possible, les contours de gain estimés de l'antenne 
de réception de la station spatiale devraient également être 
indiqués sous forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 

au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies 
comme suit: 

1) si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement le gain d'antenne maximum. Ce 
gain s'applique à tous les points à la surface visible de la 
Terre. 
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si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir le gain maximal de l'antenne et, dans 
la mesure du possible, les contours de gain d'antenne 
équivalent (voir ADD numéro 168C) qui correspondent à 
une diminution de gain de 2, 4, 6, 10 et 20 dB et 
ensuite à intervalles de 10 dB, si nécessaire, 
au-dessous du gain maximum. Si les contours de gain ne 
sont pas fournis, le gain d'antenne maximal est 
applicable à tous les points sur la. surface visible de 
la Terre. 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite non géostationnaire, indiquer le gJin 
isotrope ou absolu de l'antenne de réception de la 
station spatiale dans la direction de rayonnement 
maximal et le diagramme de rayonnement de cette 
aÎ1tenne, en prenant pour référence le gain dans la 
direction de rayonnement maximal; 

si ce renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne de réception de la station spatiale, 
le type dè polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire en indiquer le sens 
(voir les numéros 148. et 149); 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnJnt dans 
une bande attribuée dans la direction «Terre vers 
espace» et dans la direction «espace vers Terre», 
indiquer également le gain estimé de l'antenne de 
réception de la station spatiale dans la direction 
des parties de l'orbite des satellites géostationnaires 
qui ne sont pas occultées par la Terre, au moyen 
d'un diagramme indiquant le gain d'antenne estimé 
par rapport à la longitude de l'orbite. 
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NOC Section D. Caractéristiques du réseau à satellite 
pour le sens "espace vers Terre" 

NOC Point 5 Caractéristiques des antennes d'émission de la station 
spatiale 

SUP ~~-ce-s -t-easei-gnement;s-pour .. -ella-q-ue -fai-sceau--El-' antenne ·-de-· 
r-ée-ep t-ioa- àu ~~ ll-i t;e.-

ADD Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne de 

ADD 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

satellite d'émission: 

a) 

b) 

d) 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une 
station terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne 
d'émission sera pointé dans une direction ou s'il sera 

.orientable (voir ADD numéro 168A); 

indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux 
orientables, le dernier caractère sera un "R" (comme 
repositionnement). 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire employant une antenne d'émission 
pointée dans une direction fixe, indiquer le gain maximal èe 
~, ant;enae Q.! émis-si-en --de-1-a- s-ta~iOR s-patial-e et les contours 
de gain tracés sur une carte de la surface terrestre, de 
préférence dans une projection radiale à partir du satellite 
sur un plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de la 
Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou absolu sur 
chaque contour correspondant à un gain inférieur de 2, 4, 6, 
10, 20 dB à la valeur maximale, et ainsi de suite de 10 dB 
en 10 dB, si nécessaire. Chaque fois que possible, les 
contours de gain estimés de l'antenne d'émission de la 
station spatiale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique ou sous forme d'un tableau; 

au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies 
comme suit: 

1) 

2) 

si la zone de v~see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement le gain d'antenne maximum. 
Ce gain s'applique à tous les points à la surface 
visible de la Terre. 

si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir le gain d'antenne maximal et, dans la 
mesure du possible, les contours de gain d'antenne 
équivalent (voir ADD numéro 168C) qui correpondent à 
une diminution de gain de 2, 4, 6, 10 et 20 dB et 
ensuite à intervalles de 10 dB, si nécessaire, 
au-dessous du gain maximum. Si les contours de gain ne 
sont pas fournis, le gain d'antenne maximal est 
applicable à tous les points sur la surface visible de 
la Terre. 
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dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite non géostationnaire, indiquer le gain 
isotrope ou absolu de l'antenne d'émission de la 
station spatiale dans la direction de rayonnement 
maximal et le diagramme de rayonnement de cette 
antenne, en prenant pour référence le gain dans la 
direction de rayonnement maximal: 

si le renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne d'émission de la station spatiale, le 
type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire, en indiquer le sens 
(voir les numéros 148 et 149); 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens «Terre vers es
pace» et dans le sens «espace vers Terre», indiquer 
également le gain estimé de l'antenne d'émission 
de la station spatiale dans la direction des parties 
de l'orbite des satellites géostationnaires qui ne 
sont pas occultées par la Terre, au moyen d'un 
diagramme montrant le gain d'antenne estimé, par 
rapport à la longitude de l'orbite. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

RESULTATS DE L'ETUDE CONCERNANT L'APPLICATION DE L'APPENDICE 30 

1. Le .Groupe de travail 5-B, en se fondant sur les Documents 18 et 9 et toutes les 
contributions pertinentes ·fournies par les administrations, a étudié l'application de 
l'appendice 30 et identifié plusieurs sujets de préoccupation. Ces travaux ont été 
effectués conformément au point 8 de l'ordre du jour. Pour chaque point, le Sous-Groupe 
de travail a été prié d'élaborer une solution n'impliquant aucune modification du 
Règlement des radiocommunications. Il est apparu que dans les cas suivants, il était 
possible de proposer des solutions en commentant les Règles de procédure de l'IFRB 
relatives à l'appendice 30, contenues qans le Document 18. Toutes les réf~rences 
portent sur les sections'de l'appendice 30. Les numéros de paragraph~ concernent les 
cas où plus d'un paragraphe du Document 18 se réfèrent aux sections. 

a) 4.3.1.4 · 

Le Comité devrait également appliquer cette disposition à toute zone de la 
Région 2 da~s laquelle il existe une attribution à titre primaire à des 
services de Terre dans la bande 11,7 - 12,2 GHz (paragraphe 2). 

b) 4.3.1.5 

Dans l'application de la section 6 de l'annexe 1 de l'appendice 30, la 
limite -160 dB(W/m2 /4 kHz) doit être utilisée dans le cas de la bande 
12,2 - 12,5 GHz dans la Région 3 (paragraphe 4). _, 

c) 5.2.1 b) 

L'intention d'utiliser une valeur de 4ispersion d'énergie,égale ou 
supérieure à la valeur indiquée à la section 3.18 de lfanpexe 5 ne doit 
pas imposer de modifier le Plan. 

2. Les questions suivantes ne peuvent pas être résolues sur la base d'observations 
soumisés à l'IFRB. Toutefois, dans certains cas, un complément d'étude peut permettre 
de résoudre les-problèmes saris modifier le Règlement des ·radiocomniunicatîons. 

a) 4.3.5 

Il se peut qu'une disposition soit nécessaire pour proroger la date de 
mise en service d'une modification du Plan, au moins dans le cas des 
Ré.gions J et 3, pour procéder à une harmonis.ation compte tenu de 
modifications éventuelles apportées à l'appendice 30A. Etant donné que 
cette 'question a fait l'objet d'une discussion approfondie au cours de la 
Conférence chargée de la planification du service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2 en 1983, beaucoup d'administrations considèrent 
qu'il n'est pas nécessaire de modifier cette disposition pour la 
Région 2. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Dans le paragraphe 11.1 de l'article 11, (Renseignements inclus dans les 
colonnes du Plan), AJOUTER un astérisque sous "Colonne 1", après Symbole 
désignant le pays, ainsi que la note de bas de page suivante: 

* Le Secrétaire général est autorisé à traiter les modifications relatives aux 
symboles désignant le pays qui sont utilisés dans le Plan. 

En conséquence, au moment de la publication du Règlement des 
radiocommunications, une note du Secrétariat général sera ajoutée pour tenir compte de 
la dernière évolution de la liste des symboles de pays utilisés dans le Plan. 

· _Pour ia pr9chaine mise à jour du Règlement des radiocommunications, la note 
suivante sera insérée: 

Nrite du Secrétariat général 

L~s symboles désignant le pays ou la zon~ géographiquè dans la colonne 1 ont 
été mis à jour comme suit: 

Ancien symbole 

CKN 
AF.:i 
GNF 
HVO 
IFR 135 
NHB 
TGK 

c) Annexe 1, section 8a 

Symbole actuel 

CKH 
DJI 
GNB 
BFA 
ZWE 
VUT 
TZA 

Les renvois à la section 5 que comprend cette section s'entendent des 
sections a) et b) de la section 5 seulement. Cette question appelle un 
complément d'étude pour déterminer la meilleure manière de procéder et 
p9~r veiller à .ce que toutes les délégations donnent leur accord. 

d) 5.2.6 

Toutes les Régions devraient avoir la possibilité d'apporter au Plan des 
modifications valables, pour une période_ déterminée.· Il c~nvi~nt pour cela 
d'éliminer la référence aux Régions 1 et 3 dans cette section. On peut 
également obtenir ce résultat en se référant aux "Régions 1, 2 et 3". 

e) 4.5.1 b) 

Le Sous-Groupe de travail souhàitera peut-être envisager de réduire les 
'documents qui doivent être distribués en vertu de cette section. On peut 
résoudre c~ problème en fournissant des observations au Comité, mais cela 
'appelle un complément d'étude .. 



f) Annexe 1, section 4 
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Le renvoi de la lignè 1 doit porter sur le paragraphe 4.3.1.4. 

g) Annexe 5, section 3.7.2 

Il y a lieu de corriger la formule correspondant à la courbe A pour les 
Régions 1 et 3, dans la gamme angulaire 1,26~0 < ~ ~ 9,55~0 seulement, en 
remplaçant l'expression 20 log (~/~0 ) par 25 log (~/~0 ). 

CONF\ORB-2\DT\060RlF.TXS 

Le Président du Sous-Groupe 
de travail 5-B-1 
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PROJET DE RAPPORT AU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 5-B-1 

RESULTATS DE L'ETUDE CONCERNANT L'APPLICATION DE L'APPENDICE 30. 

1. Le Sous-Groupe de travail 5-B-1, en se fondant sur les Documents 18 et 9 et 
toutes les contributions pertinentes fournies par les administrations, a étudié 
l'application de l'appendice 30 et identifié plusieurs sujets de préoccupation. Ces 
travaux ont été effectués conformément au- point,8 de l'ordre du jour. Pour chaque 
point, le Sous-Groupe de travail a été prié d'élaborer une solution n'impliquant aucune 
modification du Règlement des radiocommunications. Il est apparu que dans les cas 
suivants, il était possible de proposer des solutions en commentant les Règles de 
procédure de l'IFRB relatives à l'appendice 30, contenues dans le Document 18. Toutes 
les références portent sur les s_ec ti ons de 1 'Appendice 30. 

a) 4.3.1.4 

Le Comité devrait également appliquer cette disposition à toute zone de la 
Région 2 dans laquelle il existe une attribution à titre primaire à des 
services de Terre dans la bande 11,7 - 12,2 GHz. 

b) 4.3.1.5 

Dans l'application du paragraphe 3 de la section 6 de l'annexe 1 de 
l'appendice 30, la limite -160 dB(W/m2 /4 kHz) doit être utilisée dans le 
cas de la bande 12,2 - 12,5 GHz dans la Région 3. 

c) 4.3.9 

L'accord mentionné dans ce paragraphe s'entend de l'accord des 
administrations identifiées aux paragraphes 4.3.1 ou 4.3.3. 

d) 4.3.15 

Cette disposition doit s'appliquer à toutes les Régions. 

e) 5.2.1 b) 

L'intention d'utiliser une valeur de dispersion d'énergie égale ou 
supérieure à la valeur indiquée à la section 3.18 de 1 '.annexe 5 ne doit 
pas imposer de modifier le ·Plan. 

2. Les questions suivantes ne peuvent pas être résolues sans modification du 
Règlement des radiocommunications: 

a) 4. 3. 5 

Il est nécessaire de prévoir une disposition prorogeant la date de mise en 
service d'une modification du Plan. On pourrait considérer le texte du 
numéro 1550 du Règlement des radiocommunications. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplai'j'!s supplémentaires disponibles. 



b) Article 11 (Plan) 
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Les symboles désignant le pays ou la reg~on géographique contenus dans la 
colonne 1 ont été mis à jour comme suit: 

Anciens symboles Nouveaux symboles 

c~ c~ 

AFI DJI 
GNP GNB 
~0 BFA 
!FR 135 ZWE 
~B WT 
TGK TU 

Le Secrétaire général mettra la présente note à jour selon qu'il sera 
nécessaire. 

c) Annexe 1, section 8a 

Les renvois à la section 5 que comprend cette section s'entendent des 
sections a) et b) de la section 5 seulement. 

d) 5.2.6 

Toutes les Régions devraient avoir la possibilité d'apporter au Plan des 
modifications valables pour une période déterminée. Il convient pour cela 
d'éliminer la référence aux Régions 1 et 3 dans cette section. 

e) 4.5.1 b) 

Le Sous-Groupe de travail souhaitera peut-être envisager de réduire les 
documents qui doivent être distribués en vertu de cette section. 

f) 5.2.6 

Cette disposition devrait être subdivisée en deux sections, traitant 
chacune d'un aspect unique. La subdivision devrait intervenir lors des 
débats sur les modifications effectuées pour une période déterminée. 

g) Annexe 1, section 4 

Le renvoi de la ligne 1 doit porter sur le paragraphe 4.3.1.4. 

h) Annexe 5, section 3.7.2 

Il y a lieu de corriger la formule correspondant à la courbe A pour les 
Régions 1 et 3 en remplaçant l'expression 20 log (~/~0 ) 

par 25 log (~/~0 ). 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le Groupe de travail 6-A s'est réuni les 14 et 16 septembre et a examiné deux 
modèles de RPM qui ont déjà été présentés à la Commission 6. Le résultat de cet examen 
est le suivant: 

1. En ce qui concerne l'objectif des RPM, le Groupe de travail a identifié deux 
modèles pour les discussions. Ces modèles ne constituent certes pas les seules 
possibilités: 

bl réunion d'administrations pouvant être convoquée à la demande d'une 
administration en vue de faciliter la coordination de réseaux nouveaux et 
en projet, 

b2 structure de réunion officielle convoquée régulièrement et pouvant prendre 
des décisions de caractère obligatoire. ~ 

" Note - Ces modèles et la synthèse des considérations juridiques et financières ont déjà 
été présentés à la Commission 6 (Document 256). 

- ":\ 
.-.;.\. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



2. 
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PREOCCUPATIONS JURIDIQUES ET FINANCIERES 

bl b2 

a) la présente Conférence a a) la présente Conférence n'a pas 
compétence pour organiser ce type 
de RPM et la question devra être 
traitée par la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires; 

b) 

compétence pour apporter au 
Règlement des radiocommunications 
les modifications et adjonctions 
qui pourront être nécessaires 
pour tenir des RPM de ce type; 

les décisions adoptées dans le 
cadre de RPM de ce type seront 
considérées comme des accords de 
coordination; 

c) le financement des RPM sera à la 
charge des administrations 
participantes. Les services de 
l'UIT seront fournis sur demande, 
sur la base d'un contrat, par 
exemple. 

b) les décisions prises dans le cadre 
de RPM de ce type auraient le 
caractère obligatoire d'un accord 
international; 

c) le financement sera assuré sur le 
budget ordinaire de l'Union, selon 
les directives données par la 
Conférence de plénipotentiaires. 



3. 
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PARTICIPATION 

bl 

a) Qui peut participer à une RPM? 

Les administrations qui considèrent 
qu'elles sont affectées. 

b2 

La participation est reg1e par la 
Convention (article 61). 

b) Quels sont les droits des non-participants? 

Les besoins des parties affectées 
par le réseau considéré mais qui ne 
peuvent pas participer à la réunion 
devront être pris en considération 

c) Quel est le rôle de l'Union? 

Les services d'appui de l'Union 
seront offerts sur demande et 
éventuellement sur la base d'un 
contrat. 

Les pratiques actuelles en matière de 
Conférences et de réunions de 
l'Union seraient applicables. 

Selon les dispositions de la· 
Convention. 

d} Comment les systèmes intéressant plusieurs administrations peuvent-ils 
être traités? 

Lorsqu'un système intéressant 
plusieurs administrations est 
affecté, ses représentants peuvent 
participer au processus de 
coordination. 

La participation des organismes 
responsables des systèmes intéressant 
plusieurs administrations fait l'objet 
des règles normales qui régissent les 
Conférences et les réunions. 

e) Quels arrangements sont nécessaires en matière de procuration? 

Des arrangements en matière de 
procuration seront nécessaires 
pour les administrations affectées. 

Les dispositions de la Convention seront 
applicables (391). 



4. 

s. 
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LIEU DE LA REUNION 

a) Où la réunion aura-t-elle lieu? 

A l'endroit choisi par les 
administrations participantes, y 
compris le siège de l'Union. 

L'article 62 de la Convention sera 
applicable, y compris pour les 
consultations entre le Secrétaire 
général et les administrations. 

ORGANISATION ET CONDUITE DES REUNIONS 

a) Comment une réunion sera-t-elle convoquée? 

Lorsqu'une administration constate 
qu'un problème se pose pour accéder 
à l'orbite des satellites 
géostationnaires, elle peut inviter 
les autres administrations 
affectées à tenir une RPM. 

Le Comité peut être prié de fournir 
une assistance à cet égard. 

b) Qui organisera les réunions? 

L'administration requérante en 
consultation avec les autres 
participants. 

c) Comment s·era-·t-elle conduite? 

Selon les indications des 
administrations participantes. 

d) Combien de RPM seront convoquées? 

Il est prévu qu'étant donné le 
coût de ces réunions, les RPM 
tenues devraient représenter le 
minimum nécessaire pour résoudre 
les problèmes. 

Les réunions feront partie intégrante 
du programme normal des conférences 
arrêté par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

L'Union, conformément aux dispositions 
de la Convention. 

Selon les règles normales de procédure 
spécifiées dans la Convention. 

La durée et la fréquence seront 
déterminées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 



- 5 -
ORB(2)/DT/61-F 

6. Relations avec le Règlement des radiocommunications Avis de l'IFRB 

Le Groupe de travail 6-A a prié le représentant du Comité d'indiquer quelle 
serait la relation entre le Règlement des radiocommunications et les décisions des RPM. 
Les observations résumées du Comité sont reproduites ci-dessous. 

1) Dans le cas d'une RPM de type bl, les résultats de la réunion devront être 
notifiés au Comité et seront traités conformément à l'article 13. 

2) Dans le cas d'une RPM de type b2 qui est considérée comme un nouvel organe 
de l'UIT, de la même nature qu'une Conférence administrative des 
radiocommunications, les décisions de la réunion devront être consignées 
dans un document officiel qui pourra être une révision du Règlement des 
radiocommunications, un protocole spécial ou tout autre document. Cela se 
traduira par deux types d'assignations dans une bande donnée: 

des assignations qui pourront être coordonnées par le processus 
bilatéral et inscrites dans le Fichier de référence après la 
publication d'une conclusion par le Comité; 

des assignations coordonnées par la RPM et consignées dans un 
document adopté par une réunion officielle d'administrations. 

Ainsi, on trouverait dans les mêmes bandes deux types différents d'assignations 
n'ayant pas le même statut. Pour éviter cette situation, il conviendra que chaque RPM 
établisse une liste de tous les réseaux qui ont été coordonnés par le processus normal 
ou par l'intermédiaire de la RPM, afin de conférer le même statut à toutes les 
utilisations. Cela peut être considéré comme ressortissant à la planification 
périodique d'une bande. 

suit: 
Sur la base de l'examen des deux modèles, le Groupe de travail a décidé ce qui 

a) la présente Conférence devrait adopter des dispositions appropr~ees en vue 
d'introduire les RPM en tant que méthode permettant d'assurer un accès 
équitable à l'OSG; 

b) ces dispositions devraient être élaborées compte tenu des principes 
adoptés par la première session (paragraphe 3.3.5); 

c) elles devraient en outre refléter autant que possible les propositions et 
les préoccupations des administrations ainsi que les délibérations 
relatives aux deux modèles. 

Le Groupe de travail a décidé que son Président établirait un document 
réunissant tous les aspects à traiter et sur la base duquel pourrait être établi le 
texte des dispositions. 

Une délégation a demandé si des systèmes groupant plusieurs administrations 
comprennent un système sous-régional. 

Le Secrétaire général a indiqué que ce point serait traité par d'autres 
instances de la Conférence. L'IFRB a signalé ·qu'il a déjà fait connaître son avis à cet 
égard. 

CONF\ORB-2\DT\061F.TXS 

Le Président du Groupe· de travail 6-A 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

FACTEURS SUPPLEMENTAIRES A PRENDRE EN CONSIDERATION 

DANS LA PREPARATION DES TEXTES FINALS 

1. A quelle étape ou à quelles étapes du processus d'obtention de l'accès 
à l'orbite des satellites géostationnaires une administration peut-elle demander 
une RPM? 

2. Comment le principe du partage de la charge peut-il être incorporé au 
processus de la RPM et quelles dispositions faudra-t-il prévoir? 

3. Comment les résultats d'une RPM sont-ils incorporés au processus 
d'accès? 

4. Qu'arrive-t-il lorsqu'une RPM ne peut résoudre les problèmes qui se 
posent et quelles dispositions faut-il prévoir à cet égard? 

5. Quelles parties du processus de la RPM faut-il incorporer au Règlement 
des radiocommunications? 

CONF\ORB-2\DT\062F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G.H. RAILTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 
A LA COMMISSION 6 EN CE QUI CONCERNE 

LA REVISION GLOBALE DE L'ARTICLE 11 

1. La présente note contient les textes d'introduction au 
cinquième rapport du Groupe de travail 6-B à la Commission 6. Ce rapport 
constitue une synthèse de tous les textes adoptés par le Groupe de travail 
relatifs à l'article 11, y compris ceux qui figurent dans les troisième et 
quatrième rapports. 

2. La délégation de la France a réservé sa position en ce qui concerne le 
terme valeur(s) reproduit au numéro MOD 1067 en attendant les décisions du 
Groupe de travail technique de la Plénière. 

3. La délégation du Canada a réservé sa position au sujet de l'emploi du 
terme "multilatéral" au numéro ADD lOBSB en attendant la décision du Groupe de 
travail 6-A. 

4. Le Groupe de travail a reconstitué le Groupe de rédaction présidé par 
M. Bates (Royaume-Uni) dont le mandat modifié consiste maintenant à examiner 
l'incidence des principes réglementaires adoptés par le Groupe de travail 6-B 
sur les diverses dispositions de l'article 13. 

S. Un Groupe de rédaction présidé par M. Carew (Canada) et composé de 
représentants des Etats-Unis, de la France et de l'IFRB, a été créé par le 
Sous-Groupe de travail 6-B-1 pour élaborer un texte relatif aux sections I et II 

·de l'article 11, qui tienne compte du principe de la soumission simultanée des 
renseignements anticipés et de ceux concernant la coordination. En outre, ce 
Groupe a été chargé d'examiner, dans le même contexte, des dispositions 
appropriées applicables à la notification de réseaux à satellite non 
géostationnaire. Ce Groupe a maintenant terminé ses travaux. 

6. Lors de l'examen des propositions relatives à la modification des 
systèmes faisant l'objet d'une coordination, les représentants de l'IFRB ont 
proposé qu'un groupe restreint commence à étudier ultérieurememt la manière 
d'encourager les administrations à modifier leurs systèmes en vue du règlement 
des difficultés liées à la coordination. 

7. La Commission 6 est priée de prendre note de la formulation différente 
des textes adoptés pour les numéros MOD 1042 (Document 234) et MOD 1060 
(Document 273), en vue de leur harmonisation éventuelle. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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8. Le représentant du Comité a accepté de revo·ir, dans l'' article 11, 
l'emploi des termes "brouillages causés à un service", "brouillages causés à une 
assignation", "brouillages causés à une station", etc., en vue d'adopter un 
texte normalisé. 

9. En raison de l'absence provisoire de M. Sonesson, Président du 
Sous-Groupe de travail 6-B-1, un Sous-Groupe de travail (6-B-2) présidé par 
M. Bates (Royaume-Uni) a été créé et chargé d'examiner les propositions 
de révision de l'article 13, en tenant compte des ~tributions fournies par le 
Groupe de rédaction et mentionnées au point 4. 
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COMMISSION 4 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

CONCERNANT LES ARCS PREDETERMINES 

Comme l'avait déjà envisagé la première session dans ses décisions, un arc 
prédéterminé serait associé à chaque allotissement pour accroitre la souplesse du Plan. 
La souplesse est donc un élément clé pour les procédures tendant à tenir compte des 
systèmes sous-régionaux, des modifications apportées au Plan, des interactions entre 
les parties A et B, etc. 

Plusieurs définitions de l'arc prédéterminé ont été envisagées dans les travaux 
inter-sessions de l'IFRB et du CCIR et la Conférence a été saisie de différentes 
propositions en la matière. Après une étude approfondie de toutes ces variantes 
possibles et compte tenu des débats qui ont déjà eu lieu au sein du Groupe de 
travail 4-B et de la Commission 4, l'approche suivante est proposée: 

a) étudier le concept de réduction progressive de l'arc prédéterminé. Selon 
ce concept, un arc orbital serait associé à chaque allotissement et serait 
progressivement réduit selon le degré de mise en oeuvre de 
l'allotissement; 

b) l'arc prédéterminé associé à un allotissement doit être situé dans les 
limites de l'arc de service tel qu'il résulte de la prise en compte du 
besoin géographique particulier correspondant utilisé dans l'élaboration 
du Plan; 

c) les systèmes déjà exploités devraient être réduits de façon à n'occuper 
que la plus petite partie possible de l'arc orbital, sauf si 
l'administration concernée en a décidé autrement; 

d) une position orbitale ne peut être déplacée sur l'arc prédéterminé de son 
allotissement que si une nouvelle position protégée (C/I ~ 26 dB) peut 
être trouvée à l'intérieur de cet arc prédéterminé; 

e) une administration ne sera pas considérée comme défavorablement influencée 
si: 

pour fournir un allotissement à un nouveau Membre de l'Union; 

pour satisfaire un système sous-régional (comme prévu au 
paragraphe 3.3.4 du Rapport à la seconde session); 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a ltl tirl qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la rlunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplair~ supplémentaires disponibles. 
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pour augmenter la compatibilité des Parties A et B du Plan; ou 

pour modifier le Plan pour mettre en oeuvre un allotissement 
spécialement prévu dans le Plan; 

la position orbitale de cette administration est déplacée à l'intérieur de 
l'arc prédéterminé correspondant, moyennant le respect d'un C/I ~ 26 dB. 
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COMMISSION 4 

Comrn~ l'avait déjà envisagé la première session dans ses décisions, un arc 
prédéterminé serait associé à chaque allotissement pour accroitre la souplesse du Plan. 
La souplesse est alors un élément clé pour les procédures tendant à tenir compte des 
systèmes sous-régionaux, des modifications apportées au Plan, des interactions entre 
les parties A et B, etc. 

Plusieurs définitions de l'arc prédéterminé ont été envisagées dans les travaux 
intersession de l'IFRB et du CCIR et la Conférence a·été saisie de différentes 
propositions en la matière. Après une étude approfondie de toutes ces variantes 
possibles et compte tenu des débats qui ont déjà eu lieu au sein du Groupe de 
travail 4-B et de la Commission 4, l'approche suivante est proposée: 

a) étudier le concept de réduction progressive de l'arc prédéterminé. Selon 
ce concept, un arc orbital serait associé à chaque allotissement et serait 
progressivement réduit selon le degré de mise en oeuvre de 
l'allotissement; 

b) l'arc prédéterminé associé à un allotissement doit être situé dans les 
limites de l'arc de service tel qu'il résulte de la prise en compte du 
besoin géographique particulier correspondant utilisé dans l'élaboration 
du Plan; 

c) les systèmes, déjà exploités, devraient être réduits de façon à n'occuper 
que la plus petite partie possible de l'arc orbital, sauf si 
l'administration concernée en a décidé autrement; 

d) un lien existerait entre un allotissement ou une assignation considérée 
comme étant affectée et son arc prédéterminé associé. 
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APPENDICE" 30A 

Dispositions et Plan ·as"s·ocié pour les liaisons de ·coririèxion' du 
service de radiodiffusion par satellite (11.7 - 12.5 GHz en 
·Région 1, 12,2 - 12,7 GHz en Région 2 et 11.7 - 12.2 GHz 'en 

Région 3) dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz1 

et 17.3 - 18.1 GHz en Régions 1 et 3, et 17,3 - 17,8 GHz 
en Région 2 

ARTICLE 1 

Définitions 
; l. 

1. 1 Plan des liaisons de c·onnexion des Régions 1 et 3: Plan pour les liaisons de 
connexion dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 1 et 17.3 - 18.1 GHz pour le 
service de radiodiffusion par satellite en Régions 1 et 3 contenu dans cet appendice 
ainsi gue toutes les modifications gui résultent de l'application avec succès de la 
procédure décrite à l'article 4 de cet appendice désigné ci-après par le terme Plan des 
Régions 1 et 3. 

1. 2 Plan des liaisons de c'onnexi·on de la Région 2: Plan pour les liaisons de 
connexion dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion 
par satellite en Région 2 contenu dans cet appendice, ainsi que toutes les 
modifications qui résultent de l'application avec succès de la procédure décrite à 
l'article 4 de cet appendice désigné ci-après par le terme Plan de la Région 2. 

1.3 Assignation de fréquence conforme aux Plans: assignation de fréquence d'une 
station spatiale de réception ou d'une station terrienne d'émission figurant dans le 
Plan des Régions 1 et 3 et dans le Plan de la Région 2 ou pour laquelle la procédure de 
l'article 4 de cet appendice a été appliquée avec succès. 

1.4 Conférence de 1983: Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un Plan dans le Région 2 pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans la bande de fréquences 12,2 - 12,7 GHz et pour les liaisons de connexion 
associées dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz, dénommée en abrégé Conférence 
administrative régionale pour la planification du service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2 (CARR SAT-R2) (Genève, 1983). 

1.5 Conférence de 1985: Première session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève, 1985), dénommée en 
abrégé CAMR ORB-85. 

1.6 Conférence de 1988: Seconde session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève. 1988). dénommée en 
abrégé CAMR ORB-88. 

1 L'utilisation des bandes 14.5 14.8 GHz est réservée aux pays extérieurs à l'Europe 
[et à Malte]. 



- 3 -
ORB(2)/DT/65(Rév.l)-F 

ARTICLE 2 

Bandeâ de fréquences 

2.1 Les dispositions du présent appendice s'appliquent aux liaisons de connexion du 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans les bande~ de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz et 17.3 - 18.1 GHz pour le service de radiodiffusion par 
satellite en Régions 1 et 3, 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion par 
satellite en Région 2 et à d'autres services auxquels ces bandes sont attribuée~ en 
Région~, 2 et 3 en ce qui concerne leur relation avec le service fixe par satellite 
(Terre vers espace) dans ces bande~. 

ARTICLE 3 

Exécution des dispositions et des Plan~ associéâ 

3.1 Les Membres de l'Union faisant partie des Région~ l, 2 et 3 adoptent, pour 
leurs stations spatiales et terriennes des liaisons de connexion dans le service fixe 
par satellite (Terre vers espace), dans les bande~ de fréquences faisant l'objet du 
présent appendice, les caractéristiques spécifiées dans le Plan régional approprié et 
dans les dispositions qui lui sont associées. 

3.2 Les Membres de l'Union ne doivent ni modifier les caractéristiques spécifiées 
dans le Plan des Régions 1 et 3 ou de la Région 2, ni mettre en service des 
assignations à des stations spatiales de réception ou à des stations terriennes 
d'émission du service fixe par satellite ou à des stations des autres services auxquels 
sont attribuées ces bandes de fréquences, sauf dans les conditions énoncées dans le 
Règlement des radiocommunications et dans les articles et annexes pertinents du présent 
appendice. 

3.3 Les procédures d'utilisation de systèmes intérimaires dans la Région 2 pour les 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite dans les bandes couvertes par 
l'appendice 30A. sont données dans la Résolution [MOD Rés. 42(0RB-85)J. 

ARTICLE 4 

Procédure pour les modifications à apporter a~ Planâ 

4.1 Lorsqu'une administration se propose d'apporter une modification à l'un des 
Plans régionaux, c'est-à-dire: 

a) de modifier les caractéristiques de l'une de ses assignations de fréquence 
du service fixe par satellite figurant dans le Plan régional annropr1e ou 
pour laquelle la procédure définie dans le présent article a été appliquée 
avec succès, que cette station soit en service ou non; 

b) d'inscrire dans le Plan une nouvelle assignation de fréquence du service 
fixe par satellite; ou 

c) d'annuler une assignation de fréquence du service fixe par satellite, 

la procédure suivante est appliquée avant toute notification d'assignation de fréquence 
au Comité international d'enregistrement des fréquences (voir l'article 5 du présent 
appendice et la Résolution [MOD Rés. 42(0RB-85)]. 
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4.1.1 Avant qu'une administration envisage d'inclure dans le Plan, aux termes du 
paragraphe 4.1 b), une nouvelle assignation de fréquence pour la réception à une 
station spatiale1 ou d'inclure dans le Plan une nouvelle assignation de fréquence pour 
la réception à une station spatiale dont la position sur l'orbite n'est pas désignée 
dans le Plan pour cette administration, toutes les assignations aux zones de service 
considérées doivent normalement avoir été mises en service ou avoir été notifiées au 
Comité conformément à l'article 5 du présent appendice. Si tel n'est pas le cas, 
l'administration concernée doit en indiquer les raisons au Comité. 

4.2 Projet de modification d'une assignation de fréquence conforme à l'un des plans 
ré&ionaux plan ou projet d'inscription d'une nouvelle assignation de fréquence 
dans g,g Plan 

Pour les Ré&ions 1 et 2 

4.2.1 Toute administration qui envisage de modifier les caractéristiques d'une 
assignation de fréquence conforme au Plan des Ré&ions 1 et 3 ou l'inscription d'une 
nouvelle assignation de fréquence dans ce Plan recherche l'accord de toute autre 
administration: 

4.2.1.1 de~ Régions 1 et 3, dont une assignation de fréquence à une liaison de 
connexion du service fixe par satellite (Terre vers espace), dans le même canal ou dans 
un canal adjacent sur la même position orbitale ou sur une position orbitale adjacente 
[dans les limites de+ 12.5°] figure dans le Plan, ou pour laquelle des propositions de 
modification du Plan ont déjà été publiées par le Comité conformément aux dispositions 
des para&raphes 4.2.3.1 et 4.2.4 du présent article; ou 

4.2.1.2 dont une assignation de fréquence à une station terrienne du service fixe par 
satellite (Espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,7 - 18.1 GHz est inscrite 
dans le Fichier de référence ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination aux termes 
du numéro 1060 etjou aux termes de l'article 7 du présent appendice du Règlement des 
radiocommunications et qui est située à l'intérieur de la zone de coordination de la 
station terrienne de liaison de connexion du service fixe par satellite; 

4.2.1.3 dont une assignation de fréquence dans les bande~ de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz ou 17,7 - 18.1 GHz à une station de Terre en service ou dont 
la mise en service est envisagée dans les trois années à partir de la date prévue de 
mise en service de l'assignation modifiée de liaison de connexion et qui est située 
dans la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion du service 
fixe par satellite; 

4.2.1.4 dont une assignation de fréquence pour les liaisons de connexion du service 
fixe par satellite (Terre vers espace) avec la lar&eur de bande nécessaire. dont une 
portion quelconque se trouve dans la lar&eur de bande nécessaire de l'assi&nation 
proposée. gui est conforme au Plan des liaisons de connexion de la Région 2 ou à propos 
de laquelle les modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan ont déjà été 
publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 
du présent article; ou 

1 L'expression "assignation de fréquence pour la réception à une station spatiale", 
désigne dans le présent article une assignation de fréquence correspondant à une 
position donnée sur l'orbite. 
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4.2.1.5 qui est considérée comme défavorablement influencée. 

4.2.1.6 Les services d'une administration sont considérés comme défavorablement 
influencés lorsque les limites indiquées dans l'annexe 1 au présent appendice sont 
dépassées. 

[

4.2.lbis L'accord visé au paragraphe 4.2.1 n'est pas nécessaire lorsqu'une 
administration propose de mettre en service, avec des caractéristiques figurant dans 
Plan, une station terrienne fixe ou une station terrienne transportable à des 
emplacements fixes spécifiés dans les bande~ 14.5 - 14.8 GHz ou 17,3 - 18.1 GHz. 

Pour la Région 2 

4.2.2 Toute administration qui envisage de modifier les caractéristiques d'une 
assignation de fréquence conforme au Plan de la Région 2 ou d'inscrire une nouvelle 
assignation de fréquence dans ce Plan recherche l'accord de toute autre 
administration: 

4.2.2.1 de la Région 2, dont une assignation de fréquence à une liaison de connexion 
du service fixe par satellite (Terre vers espace) dans le même canal ou dans un canal 
adjacent figure dans le Plan ou pour laquelle des propositions de modification du Plan 
ont déjà été publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 
4.2.3.1 et 4.2.4 du présent article; ou 

4.2.2.2 dont une assignation de fréquence à une station terrienne du service fixe par 
satellite (Espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,7 - 17,8 GHz est inscrite 
dans le Fichier de référence ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination aux termes 
du numéro 1060 du Règlement des radiocommunications et qui est située à l'intérieur de 
la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion du service fixe 
par satellite; 

4.2.2.3 dont une assignation de fréquence dans la bande de fréquences 17,7 - 17,8 GHz 
à une station de terre en exploitation ou dont la mise en oeuvre est envisagée dans les 
trois années à partir de la date projetée de mise en service de l'assignation modifiée 
de liaison de connexion et qui est située dans la zone de coordination de la station 
terrienne de liaison de connexion du service fixe par satellite; 

4.2.2.4 dont une assignation de fréquence pour les liaisons de connexion du service 
fixe par satellite (Terre vers espace) avec la largeur de bande nécessaire. dont une 
portion quelconque se trouve dans la largeur de bande nécessaire de l'assignation 
proposée. gui est conforme au Plan des liaisons de connexion des Régions 1 et 3 ou à 
propos de laquelle des modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan ont déjà été 
publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 
du présent article; ou 

4.2.2.5 qui est considérée comme défavorablement influencée. 

4.2.2.6 Les services d'une administration sont considérés comme défavorablement 
influencées lorsque les limites indiquées dans l'annexe 1 au présent appendice sont 
dépassées. 

4.2.2bis L'accord visé au paragraphe 4.2.2 n'est pas nécessaire lorsqu'une 
administration propose de mettre en service, avec des caractéristiques figurant dans le 
Plan, une station terrienne fixe de liaison de connexion dans la bande 17,3 - 17,8 GHz 
ou une station terrienne transportable de liaison de connexion dans la 
bande 17,3 - 17,7 GHz. Les administrations peuvent communiquer au Comité des 
caractéristiques de ces stations terriennes afin de les inclure dans le Plan. 



- 6 -
ORB(2)/DT/65(Rév.l)-F 

4.2.3 Toute administration qui envisage d'apporter une modification à l'un des Plang 
régionaux envoie au Comité, les renseignements pertinents énumérés dans l'annexe 2 au 
présent appendice, au plus tôt [huit] ans, mais de préférence au plus tard 
dix-huit mois avant la date à laquelle l'assignation doit être mise en service. 

[

4.2.3bis Si une administration désire modifier ses assignations dans l 
l'appendice 30 et dans l'appendice 30A, la période de huit ans de la présente 
disposition s'appliquera au lieu de la période de cinq ans spécifiée au 
paragraphe 4.3.5 de l'appendice 30. 

4.2.3.1 Si ce projet de modification n'entraîne pas un dépassement des limites 
spécifiées dans l'annexe 1 du présent appendice, il y a lieu de le préciser lors de 
l'envoi au Comité des renseignements demandés au paragraphe 4.2.3. Le Comité publie ces 
renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

4.2.3.2 Dans les autres cas, l'administration communique au Comité le nom des 
administrations auprès desquelles elle estime qu'un accord doit être recherché pour 
parvenir à l'accord prévu aux paragraphes 4.2.1 et 4.2.2, ainsi que le nom des 
administrations avec lesquelles un accord a déjà été conclu. 

4.2.4 Le Comité détermine, d'après l'annexe 1 du présent appendice, les 
administrations dont les assignations de fréquence sont considérées comme étant 
défavorablement influencées au sens des paragraphes 4.2.1 et 4.2.2. Le Comité inclut le 
nom de ces administrations dans les renseignements reçus en application du 
paragraphe 4.2.3.2 et publie l'ensemble des renseignements dans une section spéciale de 
sa circulaire hebdomadaire. Le Comité communique immédiatement les résultats de ses 
calculs à l'administration qui envisage d'apporter la modification au Plan. 

4.2.5 Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumérées dans la section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur la publication de 
ces renseignements et leur communique le résultat de ses calculs. 

4.2.6 Toute administration qui considère qu'elle aurait dû figurer dans la liste des 
administrations dont les services sont considérés comme étant défavorablement 
influencés peut demander au Comité de l'inclure dans cette liste; elle fournit au 
Comité les raisons techniques à l'appui de sa demande. Le Comité étudie cette demande 
sur la base de l'annexe 1 du présent appendice et envoie une copie de ladite demande, 
accompagnée d'une recommandation appropriée, à l'administration qui envisage la 
modification du Plan. 

4.2.7 Toute modification d'une assignation de fréquence conforme au Plan, ou toute 
inscription dans le Plan d'une nouvelle assignation de fréquence qui entraînerait le 
dépassement des limites spécifiées dans l'annexe 1 au présent appendice, est 
subordonnée à l'accord de toutes les administrations défavorablement influencées. 

4.2.8 L'administration qui recherche un accord ou l'administration auprès de laquelle 
un accord est recherché peut demander les renseignements techniques supplémentaires 
qu'elle estime nécessaires. Les administrations portent ces demandes à la connaissance 
du Comité. 

4.2.9 Les observations des administrations concernant les renseignements publiés en 
vertu du paragraphe 4.2.4 sont adressées à l'administration qui envisage la 
modification, soit directement, soit par l'intermédiaire du Comité. Dans tous les cas, 
le Comité doit ~tre informé que des observations ont été formulées. 
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4.2.10 Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à l'administration 
qui recherche un accord, soit directement, soit par l'intermédiaire du Comité, dans un 
délai de quatre mois après la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée au 
paragraphe 4.2.3.1 ou 4.2.4 est réputée avoir donné son accord à la modification 
envisagée. Ce délai peut être prolongé d'un maximum de trois mois pour une 
administration qui a demandé des renseignements supplémentaires conformément aux 
dispositions du paragraphe 4.2.8 ou l'aide du Comité conformément au paragraphe 4.2.18. 
Dans ce dernier cas, le Comité porte cette demande à la connaissance des 
administrations intéressées. 

4.2.11 Lorsque, pour parvenir à un accord, une administration est conduite à modifier 
son projet initial, elle applique à nouveau les dispositions du paragraphe 4.2.3 et la 
procédure qui en découle vis-à-vis de toute administration dont les services pourraient 
être défavorablement influencés à la suite des modifications apportées au projet 
initial. 

4.2.12 Si aucune observation ne lui est parvenue dans les délais spécifiés au 
paragraphe 4.2.10, ou si un accord est intervenu avec les administrations ayant formulé 
des observations et dont l'accord est nécessaire, l'administration qui envisage la 
modification peut continuer à appliquer la procédure appropriée de l'article 5 du 
présent appendice; elle en informe le Comité en lui indiquant les caractéristiques 
définitives de l'assignation de fréquence ainsi que le nom des administrations avec 
lesquelles un accord a été conclu. 

4.2.13 L'accord des administrations concernées peut également être obtenu, aux termes 
du présent article, pour une période déterminée. 

4.2.14 Lorsqu'un projet de modification du Plan intéresse des pays en développement, 
les administrations recherchent toute solution pratique permettant d'assurer le 
développement à coût réduit du système de radiodiffusion par satellite desdits pays. 

4.2.15 Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire les 
renseignements qu'il reçoit aux termes du paragraphe 4.2.12, en les accompagnant, le 
cas échéant, du nom des administrations avec lesquelles les dispositions du présent 
article ont été appliquées avec succès. L'assignation de fréquence bénéficie du même 
statut que celles figurant dans le Plan et est considérée comme une assignation de 
fréquence conforme au Plan. 

4.2.16 Lorsqu'une administration qui envisage de modifier les caractéristiques d'une 
assignation de fréquence ou de mettre en service une nouvelle assignation de fréquence 
reçoit un avis de désaccord d'une autre administration dont elle a demandé l'accord, 
elle doit s'efforcer tout d'abord de résoudre le problème en recherchant tous les 
moyens possibles pour répondre à ses besoins. Si le problème ne peut toujours pas être 
résolu par la mise en oeuvre de ces moyens, l'administration dont l'accord a été 
recherché doit s'efforcer de surmonter les difficultés dans toute la mesure du possible 
et donne les raisons techniques du désaccord si l'administration qui recherche l'accord 
lui demande de le faire. 

4.2.17 Si aucun accord n'intervient entre les administrations intéressées, le Comité 
procède à toute étude que peuvent lui demander ces administrations; il les informe du 
résultat de cette étude et leur présente les recommandations qu'il peut formuler en vue 
de résoudre le problème. 

4.2.18 Toute administration peut, à n'importe quel stade de la procédure décrite ou 
avant d'appliquer cette procédure, demander l'aide du Comité, notamment dans la 
recherche de l'accord d'une autre administration. 

4.2.19 Les dispositions pertinentes de l'article 5 du présent appendice sont 
appliquées lors de la notification des assignations de fréquence au Comité. 
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4.3 Annulation d'une assignation de fréquence 

Lorsqu'une assignation de fréquence conforme à l'un de2 Plan2 reg1onaux n'est 
plus nécessaire, qu'il s'agisse ou non des conséquences d'une modification, 
l'administration intéressée en informe immédiatement le Comité. Celui-ci publie ce 
renseignement dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et supprime 
l'assignation du Plan. 

4.4 Exemplaires àe référence des Plans 

4.4.1 Le Comité tient à jour des exemplaires de référence des Plan2 ainsi que des 
exemplaires de référence des rapports de marges, contenant l'indication des marges de 
protection globales équivalentes en ce gui concerne la Région 2 et les marges de 
protection équivalentes en ce gui concerne les Régions 1 et 3 de chaque assignation en 
tenant compte de l'application de la procédure décrite dans le présent article. Chaque 
exemplaire de référence contient les marges de protection globales équivalentes 
résultant du Plan, telles qu'elles ont été établies par la Conférence de 1983 dans le 
cas de la Région 2 et les marges de protection équivalentes pour la Conférence de 1988 
dans le cas des Régions 1 et 3, et celles résultant de toutes les modifications 
apportées au~ Plan2 à la suite de l'application satisfaisante de la procédure décrite 
dans le présent article. Le Comité préparera un document indiquant les amendements à 
apporter au Plan à la suite des modifications effectuées conformément à la procédure du 
présent article. 

4.4.2 Le Secrétaire général est informé par le Comité de toute modification apportée 
a~ Plan~ régionaux; il publie sous une forme appropriée des version~ à jour des Plan2 
lorsque les circonstances le justifient. 
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ARTICLE 5 

Notification, examen et inscription dans le Fichier de référence 
international des fréquences d'assignations de fréquence 

à des stations terriennes d'émission et des stations 
spatiales de réception des liaisons de connexion 

dans le service fixe par satellite 

5.1 Notification 

5.1.1 Toute administration qui se propose de mettre en service une assignation de 
fréquence à une station terrienne d'émission ou une station spatiale de réception du 
service fixe par satellite, dans les bandeâ comprise~ entre 14.5 et 14.8 GHz et entre 
17.3 et 18.1 GHz en Régions 1 et 3 et entre 17,3 et 17,8 GHz en Région 2, doit notifier 
cette assignation de fréquence au Comité. L'administration notificatrice applique à cet 
effet les dispositions suivantes. 

5.1.2 Toute assignation de fréquence notifiée en exécution du paragraphe 5.1.1 doit 
faire l'objet d'une fiche individuelle de notification établie dans la forme prescrite 
à l'annexe 2 au présent appendice, dont les diverses sections spécifient les 
caractéristiques fondamentales à fournir selon le cas. Il est recommandé que 
l'administration notificatrice communique également au Comité tout autre renseignement 
qu'elle peut juger utile. 

5.1.3 La fiche de notification doit parvenir au Comité au plus tôt trois ans avant la 
date de mise en service de l'assignation de fréquence intéressée. Elle doit lui 
parvenir en tout cas au plus tard trois mois avant cette date1 . 

5.1.4 Toute assignation de fréquence dont la notification parvient au Comité après 
l'expiration des délais prescrits au paragraphe 5.1.3 porte, lorsqu'il y a lieu de 
l'inscrire dans le Fichier de référence, une observation indiquant que la fiche de 
notification n'est pas conforme aux dispositions du paragraphe 5.1.3. 

5.1.5 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification, établie en exécution du 
paragraphe 5.1.1, qui ne contient pas les caractéristiques fondamentales spécifiées 
dans l'annexe 2 au présent appendice, il la retourne immédiatement par poste aérienne à 
l'administration dont elle émane, accompagnée des motifs de ce renvoi. 

5.1.6 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, il inclut les 
renseignements qu'elle contient, avec sa date de réception, dans sa circulaire 
hebdomadaire. Cette circulaire contient les renseignements figurant dans toutes les 
fiches de notification complètes reçues par le Comité depuis la publication de la 
circulaire précédente. 

5.1.7 La circulaire tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à 
l'administration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

L'administration notificatrice engage, le cas échéant, la procédure de l'article 4 
du présent appendice pour modifier le Plan en temps voulu pour que cette date 
limite soit respectée. 
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5.1.8 Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre où il les 
reçoit. Il ne peut pas ajourner la conclusion, à moins qu'il ne manque de 
renseignements suffisants pour prendre une décision à cet égard; de plus, le Comité ne 
statue pas sur une fiche de notification ayant des relations techniques avec une fiche 
reçue antérieurement, et encore en cours d'examen, avant d'avoir pris une décision en 
ce qui concerne cette dernière. 

5.2 

5.2.1 

Examen et inscription 

Le Comité examine chaque fiche de notification: 

a) du point de vue de sa conformité avec la Convention et avec les 
dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications (à 
l'exception des dispositions se rapportant aux points b), cet d) 
ci-après); et 

b) du point de vue de sa conformité avec le Plan régional approprié; ou 

c) du point de vue de sa conformité avec le Plan régional approprié, ayant 
toutefois des caractéristiques qui diffèrent de celles indiquées dans le . 
Plan sur un ou plusieurs des aspects suivants: 

utilisation d'une p.i.r'.e. réduite; 

utilisation d'une zone de couverture réduite entièrement située 
dans la zone de couverture figurant dans le Plan; 

utilisation d'autres signaux de modulation conformément aux 
dispositions du paragraphe 3.1.3 de l'annexe 5 de l'appendice 30; 

en ce gui concerne la Région 2, utilisation d'une position 
orbitale dans les conditions spécifiées au paragraphe B de 
l'annexe 7 de l'appendice 30; 

utilisation d'un diamètre d'antenne supérieur à 5 mètres pour 
17 GHz et 6 mètres pour 14 GHz sans augmenter la p.i.r.e. sur 
l'axe; 

en ce gui concerne la Région 2, utilisation d'un diamètre 
d'antenne supérieur à 5 mètres se traduisant par une p.i.r.e. plus 
élevée sur l'axe si la séparation orbitale avec toute autre 
station spatiale est supérieure à 0,5°; ou 

d) dans la Région 2 du point de vue de sa conformité avec les dispositions de 
la Résolution [MOD Rés.42(0rb-85)]. 

NOC 5.2.2 Lorsque le Comité formule une conclusion favorable relativement 
aux paragraphes 5.2.1 a) et 5.2.1 b), l'assignation de fréquence notifiée par 
l'administration est inscrite dans le Fichier de référence; la date de 
réception de la fiche de notification par le Comité est inscrite dans la 
colonne 2d. En ce qui concerne les relations entre les administrations, toutes 
les assignations de fréquence mises en service conformément au Plan et 
inscrites dans le Fichier de référence sont considérées comme bénéficiant du 
même statut, quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2d en regard de 
chacune d'elles. 
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5.2.2.1 Lorsque le Comité formule une conclusion favorable relativement 
aux paragraphes 5.2.1 a) et 5.2.1 c), l'assignation de fréquence est inscrite 
dans le Fichier de référence; la date de réception de la fiche de notification 
par le Comité est inscrite dans la colonne 2d. En ce qui concerne les relations 
entre les administrations, toutes les assignations de fréquence mises en 
service conformément au Plan et inscrites dans le Fichier de référence sont 
considérées comme bénéficiant du même statut, quelle que soit la date inscrite 
dans la colonne 2d en regard de chacune d'elles. 

5.2.2.2 Concernant la Ré&ion 2, lorsque le Comité formule une conclusion favorable 
relativement au paragraphe 5.2.1 a), mais une conclusion défavorable relativement aux 
paragraphes 5.2.1 b) et 5.2.1 c), il examine la fiche de notification du point de vue 
de l'application avec succès des dispositions de la [MOD Résolution 42 (Orb-85)]. Une 
assignation de fréquence pour laquelle les dispositions de la [MOD Résolution 42 
(Orb-85)) sont appliquées avec succès est inscrite dans le Fichier de référence, au 
moyen d'un symbole approprié indiquant son statut provisoire. La date de réception de 
la fiche de notification par le Comité est inscrite dans la colonne 2d. En ce qui 
concerne les relations entre les administrations, toutes les assignations de fréquence 
mises en service suivant l'application avec succès des dispositions de la [MOD 
Résolution 42 (Orb-85)] et inscrites dans le Fichier de référence sont considérées 
comme bénéficiant du même statut, quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2d 
en regard de chacune d'elles. [Si la conclusion relativement au paragraphe 5.2.1 d) est 
défavorable, la fiche de notification est retournée immédiatement par avion à 
l'administration notificatrice.] 

En ce qui concerne les Régions 1 et 3, si le Comité formule une conclusion 
favorable relativement au paragraphe 5.2.1 a) mais une conclusion défavorable 
relativement aux paragraphes 5.2.1 b) etc), la fiche de notification est retournée 
immédiatement par avion à l'administration notificatrice avec un exposé des raisons qui 
motivent la conclusion du Comité et avec les suggestions qu'il peut faire en vue de 
parvenir à une solution satisfaisante du problème. 

5.2.3 Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fréquence dans le Fichier 
de référence, il indique sa conclusion au moyen d'un symbole placé dans la 
colonne 13a. 

5.2.4 Lorsque le Comité formule une conclusion défavorable relativement aux 
paragraphes 5.2.1 a), 5.2.1 b) et 5.2.1 c), la fiche de notification est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice avec un exposé des 
raisons qui motivent la conclusion du Comité et avec les suggestions qu'il peut faire 
en vue de parvenir à une solution satisfaisante du problème. 

5.2.5 Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de 
notification et si la conclusion du Comité devient favorable relativement aux parties 
pertinentes du paragraphe 5.2.1, la fiche est traitée comme il est indiqué aux 
paragraphes 5.2.2, 5.2.2.1 ou 5.2.2.2, selon le cas. 

5.2.6 Si l'administration présente à nouveau sa fiche non modifiée en insistant pour 
~n nouvel examen de cette fiche, mais si la conclusion du Comité relativement au 
paragraphe 5.2.1 reste défavorable, la fiche de notification est retournée à 
l'administration notificatrice conformément au paragraphe 5.2.4. Dans ce cas, 
l'administration notificatrice s'engage à ne pas mettre en service l'assignation de 
fréquence tant que la condition spécifiée au paragraphe 5.2.5 n'a pas été remplie. 
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5.2.7 Si l'assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service conformément 
aux dispositions du paragraphe 5.1.3 est l'objet d'une conclusion favorable du Comité 
relativement aux dispositions du paragraphe 5.2.1, elle est inscrite provisoirement 
dans le Fichier de référence avec, dans la colonne Observations, un symbole spécial 
indiquant le caractère provisoire de cette inscription. 

5.2.8 Lorsque le Comité a reçu la confirmation de la mise en service de l'assignation 
de fréquence, il supprime le symbole dans le Fichier de référence [dans un délai de 
30 jours conformément au numéro 1554 du Règlement des radiocommunications]. 

5.2.9 La date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en service notifiée 
par l'administration intéressée. Elle est donnée à titre d'information seulement. 

5.3 Annulation des inscriptions du Fichier de référence 

5.3.1 Si une administration n'a pas confirmé la mise en service d'une assignation de 
fréquence comme prévu au paragraphe 5.2.8, le Comité effectue une enquête auprès de 
cette administration au plus tôt six mois après l'expiration du délai indiqué au 
paragraphe 5.1.3. Lorsqu'il reçoit les renseignements pertinents, le Comité modifie la 
date de mise en service ou annule l'inscription. 

5.3.2 Si l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de 
référence vient à être abandonnée définitivement, l'administration notificatrice doit 
~n informer le Comité dans un délai de trois mois, à la suite de quoi l'inscription au 
Fichier de référence est annulée. 
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ARTICLE 6 

Procédures concernant la coordination, la notification et l'inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences d'assignations 

de fréquence aux stations réceptrices de Terre en Régions 1 et 3 
dans les bandes 14.5 - 14.8 GHz et 17.7 - 17.8 GHz et en Région 2 

dans la bande 17-,7 - 17,8 GHz lorsque des assignations de fréquence 
à des stations terriennes émettrice de liaison de connexion du 
service de radiodiffusion par satellite conformes au plan des 

Régions 1 et 3 ou au Plan pour la Région 2 sont impliquées 

6.1 Les administrations qui projettent de mettre en oeuvre des assignations aux 
stations de Terre dans les Régions 1 et 3 dans les bandes 14.5 - 14.8 GHz 
et 17.7 - 18.1 GHz et dans la Région 2 dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, devraient évaluer 
le niveau de brouillage établi sur la base des contours de coordination calculés 
conformément à l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications qui pourrait être 
causé par la station terrienne de liaison de connexion la plus proche, située à la 
frontière du ·territoire d'une autre administration. Si l'administration ayant en projet 
des stations de terre en question estime qu'un brouillage peut être causé par les 
stations terriennes de liaison de connexion, elle peut demander à l'administration 
responsable de la station terrienne de liaison de connexion d'indiquer les coordonnées 
géographiques. les caractéristiques de l'antenne et l'angle d'élévation de l'horizon 
autour des stations terriennes de liaison de connexion actuelles et enprojet. 

6.2 Dans la Région 2. lorsque l'inscription dans le Plan contient une information 
sur des stations terriennes spécifiques. celle-ci est utilisée pour le calcul de 
brouillage mentionné au 6.1 ci-dessus. Dans la région 2. lorsqu'une telle information 
n'est pas contenue·dans le Plan, une administration qui reçoit une demande aux termes 
du paragraphe 6.1 doit, dans un délai de trois mois, fournir les particularités de ses 
stations terriennes de liaison de connexion et les communiquer à l'administration ayant 
en projet la station de Terre et au Comité afin de mettre le Plan à jour. 

6.3 Dans les Régions 1 et 3. une administration gui recoit une demande aux termes 
du paragraphe 6.1 doit. dans un délai de 3 mois. fournir les particularités de ses 
stations terriennes de liaison de connexion et la communiquer à l'administration ayant 
en·projet la station de Terre et au Comité pour information. 

6.4 Si, à l'exception du délai de trois mois, l'administration responsable de la 
station de Terre ne r~çoit pas de réponse, elle peut demander l'assistance du Comité. 

6.5 Si l'administration responsable des stations terriennes de liaison de connexion 
ne communique pas au Comité, dans un délai de trois mois, les renseignements demandés 
au titre du paragraphe 6.1, cette administration doit seulement mettre en oeuvre sa 
station. terrienne de. liaison de connexion, à condition qu'elle ne cause pas de 
1:>ro~i~lage pr~judiciable à la station de Terre faisant l'objet de l'examen. 
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ARTICLE 7 

Procédures concernant la coordination, la notification et l'inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences 

d'assignations de fréquence aux stations du service fixe par 
satellite (espace vers Terre) en Régions 1 et 3 dans la 

bande 17.7 - 18.1 GHz et en Région 2 dans la 
bande 17,7 - 17,8 GHz, lorsque des assignations de 

fréquence à des liaisons de connexion de stations de 
radiodiffusion par satellite figurant dans le 

Plan pour les Régions 1 et 3 ou la Région 2 sont impliquées 

7.1 Les dispositions des articles 11 et 13 et de l'appendice 29 au Règlement des 
radiocommunications, ainsi que les dispositions de l'annexe 4 au présent appendice, 
sont applicables aux stations spatiales d'émission du service fixe par satellite dans 
la bande 17,7 - 18.1 GHz mais, en ce qui concerne les stations de liaisons de 
connexion, la valeur de seuil indiquée dans l'appendice 29 au Règlement des 
radiocommunications est remplacée par celles spécifiées à la section [1] de l'annexe 4 
au présent appendice. 

7.2 Les administrations qui projettent de mettre en oeuvre des assignations aux 
stations terriennes de ~éception dans les Régions 1 et 3 dans la bande '17.7 - 18.1 GHz 
et dans la Région 2 dans la bande 17,7 - 17,8 GHz du service fixe par satellite (Espace 
vers Terre), il convient d'évaluer le niveau de brouillage établi sur la base des 
contours de coordination calculés conformément au paragraphe 3 de l'annexe 4 de cet 
appendice qui pourrait être causé par la station terrienne de liaison de connexion la 
plus proche, située à la frontière du territoire d'une autre administration. Si 
l'administration ayant en projet une station terrienne réceptrice estime qu'un 
brouillage peut être causé par les stations terriennes de liaison de connexion, elle 
peut demander à l'administration responsable de~ station~ terrienne~ de liaison de 
connexion d'indiquer les coordonnées géographiques. les caractéristiques de l'antenne 
et les angles d'élévation autour des stations terriennes de connexion actuelles ou en 
projet. 

7.3 En Région 2. lorsque l'inscription dans le Plan contient des informations sur 
des stations terriennes spécifiques. celle-ci est utilisée pour le calcul de brouillage 
mentionné au 7.2. ci-dessus. Dans la Région 2. lorsqu'une telle information n'est pas 
contenue dans le Plan, une administration qui reçoit une demande aux termes du 
paragraphe 7.2 doit, dans un délai de trois mois, fournir les particularités des 
stations terriennes de liaison de connexion et les communiquer à l'administration ayant 
en projet la station de terre réceptrice et au Comité afin de mettre le Plan à jour. 

7.4 Dans les Régions 1 et 3. une administration gui recoit une demande aux termes 
du paragraphe 7.2 doit. dans un délai de trois mois. fournir les particularités des 
stations terriennes de liaison de connexion et les communiquer à l'administration ayant 
en projet la station de terre réceptrice et au Comité pour information. 

7.5 Si, à l'expiration du délai de trois mois, l'administration responsable de la 
station terrienne de réception du service fixe par satellite ne reçoit pas de réponse, 
elle peut demander l'assistance du Comité. 

7.6 Si l'administration responsable des stations terriennes de liaison de connexion 
ne communique pas au Comité, dans un délai de trois mois, les renseignements demandés 
au titre du paragraphe 7.2. cette administration doit seulement mettre en oeuvre sa 
station terrienne de liaison de connexion, à condition qu'elle ne cause pas de 
brouillage préjudiciable à la station terrienne du service fixe par satellite faisant 
l'objet de l'examen. 
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ARTICLE 8 

.Dispositions diverses relatives aux procédures 

Section 1. Etudes et Recommandations 

8.1.1 à 8.2.2. 

ARTICLE .9 

Plan pour les liaisons de connexion du service fixe par satellite 
dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz dans la Région 2 

RENSEIGNEMENTS INCLUS DANS LES COLONNES DU PLAN 

[

Modifier le titre de la colonne 9 pour lire "Remarques". Supprimer la l 
colonne 10. L'emplacement des stations terriennes ainsi que les 

'
caractéristiques d'antenne et l'angle de site de l'horizon doivent être 
indiqués dans une annexe aux Plans. 

NOC 9.2 TEXTE DES SYMBOLES FIGURANT DANS lA COLONNE "REMARQUES" DU PLAN 

NOC 1 à 8. 

MOD 9/GR... Cette assignation fait partie d'un groupe, dont le numéro suit le 
symbole. Le groupe se compose de faisceaux et a le nombre de voies qui lui est 
attribué, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

a) La marge de protection globale équivalente à utiliser pour l'application 
de l'article 4 et de la Résolution (MOD Rés. 42 (ORB-85)] doit être 
calculée sur les bases suivantes: 

pour le calcul du brouillage causé à des assignations qui font 
partie d'un groupe, seules les contributions aux brouillages dues 
aux assignations qui ne font pas partie de ce groupe doivent être 
incluses; et 

pour le calcul des brouillages dus aux assignations appartenant à 
un groupe et causés à des assignations ne relevant pas de ce 
groupe, seule la contribution de brouillage la plus défavorable en 
provenance du groupe considéré sera utilisée sur la base point de 
mesure à point de mesure. 

b) Si une administration notifie la même fréquence dans plus d'un faisceau à 
l'intérieur d'un groupe en vue d'une utilisation simultanée, le rapport 
global porteuse/brouillage résultant de toutes les émissions qui 
proviennent de ce groupe ne doit pas dépasser le rapport 
porteusejbrouillage calculé sur les bases indiquées ci-dessus. 

NOC TABLEAU 1 

NOC Symboles de pays 

NOC TABLEAU 2 

Note - Le Plan n'est pas reproduit dans ce document. 
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ARTICLE 10 

Plan pour les liaisons de connexion du service fixe 
par satellite dans la bande de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 

et 17.3 - 18.1 GHz en Régions 1 et 3 

10.1 Renseignements inclus dans les colonnes du Plan. 

Col. 1 Identification du faisceau (la colonne 1 contient le symbole désignant le 1 

pays ou la zone géographique tiré du tableau Bl de la préface à la Liste 
internationale des fréquences suivi par le symbole désignant la zone de 
service). 

Col. 2 Position nominale sur l'orbite, en degrés et centièmes de degré. 

Col. 3 Numéro du canal (voir le tableau 2 ci-après pour la correspondance entre 
les numéros des canaux et les fréquences assignées). 

Col. 4 Coordonnées géographiques du point de visée, en degrés et centièmes de 
degré. 

Col. 5 Ouverture du faisceau d'antenne. La colonne comporte deux valeurs 
représentant respectivement le grand axe et le petit axe de la section 
transversale du faisceau elliptique entre les points à demi-puissance; ces 
valeurs sont exprimées en degrés et centièmes de degré. 

Col. 6 Orientation de l'ellipse déterminée comme suit: dans un plan 
perpendiculaire à l'axe du faisceau, la direction du grand axe de l'ellipse est 
définie par l'angle, mesuré dans le sens inverse des aiguilles d'une montre, à 
partir d'une ligne parallèle au plan équatorial jusqu'au grand axe de 
l'ellipse, au degré près le plus proche. 

Col. 7 Polarisation (1- directe, 2- indirecte) 1 . 

Col. 8 P.i.r.e. de la station terrienne dans la direction du rayonnement maximal, 
en dBW. 

Col. 9 Remarques 

10.2 Texte des symboles figurant dans la colonne "Remarques" du Plan. 

(A compléter une fois le Plan adopté.) 

Voir le paragraphe [3.8] de l'annexe 3 du présent appendice. 
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ARTICLE 11 

Brouillage 

11.1 Les Membres de l'Union s'efforceront d'étudier de concert les mesures 
nécessaires en vue de réduire les brouillages préjudiciables qui pourraient résulter de 
la mise en application des présentes dispositions et des Plan~ associé~. 

ARTICLE 12 

Durée de validité des dispositions et des Plan~ associé~ 

12.1 Les dispositions et le~ Plan~ assoc1e~ ont été établis en vue de satisfaire les 
besoins de liaisons de connexion pour le service de radiodiffusion par satellite dans 
les bandes concernées pour une durée allant au moins jusqu'au 1er janvier 1994. 

12.2 En tout état de cause, les dispositions et le~ Plan~ associés demeureront en 
vigueur jusqu'à leur révision par une conférence administrative des radiocommunications 
compétente, convoquée conformément aux dispositions pertinentes de la Convention en 
vigueur. 
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ANNEXE 1 

MOD Limites à prendre en considération pour déterminer si un 
service d'une administration est défavorablement influencé 
par un projet de modification à l'un des Plans régionaux 

ou, le cas échéant, lorsqu'il faut rechercher l'accord de 
toute autre administration conformément au présent appendice 

NOC 1. Limites applicables pour protéger une assignation de fréquence dans la 
bande 17,7 - 18.1 GHz à une station terrienne du service fixe par satellite 
(espace vers Terre) (voir les paragraphes 4.2.1.2 et 4.2.2.2 de l'article 4) 

NOC Une administration est considérée comme défavorablement influencée si, en 
appliquant les procédures définies dans le paragraphe ~ de l'annexe 4 au 
présent appendice, cette administration est comprise dans la zone de 
coordination de l'assignation de fréquence à une station terrienne d'émission 
de liaison de connexion. 

NOC Aux fins de cette détermination, on utilise les paramètres de la station 
terrienne d'émission de liaison de connexion, tels que modifiés éventuellement 
par les données de l'annexe 3 au présent appendice. 

NOC 2. Limites applicables pour protéger une station de Terre dans les 
bande2 14.5 - 14.8 GHz et 17,7 - 18.1 GHz (voir les paragraphes 4.2.1.3 
et 4.2.2.3 de l'article 4) 

NOC Une administration est considérée comme défavorablement influencée si, 
après application des procédures de l'appendice 28 au Règlement des 
radiocommunications, cette administration est comprise dans la zone de 
coordination de l'assignation de fréquence à une station terrienne d'émission 
de liaison de connexion. 

NOC Aux fins de cette détermination, on utilise les paramètres de la station 
terrienne d'émission de liaison de connexion, tels que modifiés éventuellement 
par les données de l'annexe 3 au présent appendice. 

NOC 3. Limites au changement de la marge de protection globale équivalente au 
sujet des assignations de fréquence conformes au Plan de la Région 21 

MOD En ce qui concerne la modification au Plan, et quand il est nécessaire en 

(MOD) 

NOC 

vertu du présent appendice de rechercher l'accord d'une autre administration, 
sauf dans les cas couverts par la Résolution [MOD Rés. 42 (ORB-85)], une 
administration sera réputée pour être affectée si la marge de protection 
globale2 équivalente correspondant à un point de mesure de son inscription dans 
le Plan, y compris l'effet cumulatif de toute modification précédente du Plan 
ou tout accord précédent tombe plus de 0,25 dB au-dessous de 0 dB ou, si étant 
déjà négative, plus de 0,25 dB au-dessous de la valeur résultant: 

du Plan établi par la Conférence de 1983; ou 

d'une modification de l'assignation conformément au présent 
appendice; ou 

1 En ce qui concerne la section 3, la limite spécifiée s'applique à la marge de 
protection globale équivalente calculée conformément à la section [1.11 de 
l'annexe 3 du présent appendice]. 

2 Pour la définition de la marge de protection équivalente globale, voir la 
section 1.14 de l'annexe 5 de l'appendice 30 (ORB-85). 
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d'une nouvelle inscription dans le Plan au titre de l'article 4 du 
présente appendice; ou 

d'un accord obtenu conformément au présent appendice, sauf pour la 
Résolution [MOD Rés. 42 (ORB-85)]. 

4. Limites au changement de marge de protection équivalente de la liaison de 
connexion en ce qui concerne les assignations de fréquence conforme au 
Plan des Régions 1 et 31 

En ce qui concerne la modification du Plan et quand il est nécessaire au 
titre du présent appendice de rechercher l'accord de toute autre 
administration, une administration sera réputée être affectée si la marge de 
protection équivalente de la liaison de connexion2 correspondant à un point de 
mesure de son inscription dans le Plan y compris l'effet cumulatif de toute 
modification précédente du Plan ou de tout accord précédent, tombe de plus 
de 0,25 dB au-dessous de 0 dB ou, si déjà négative, elle tombe de plus 
de 0,25 dB au-dessous de la valeur résultant: 

du Plan établi par la Conférence de 1988; ou 

d'une modification de l'assignation conformément au présent 
appendice; 

d'une nouvelle inscription dans le Plan au titre de l'article 4 du 
présent appendice; ou 

de tout accord obtenu conformément au présent appendice. 

5. Limites applicables pour protéger une assignation de fréquence dans les 
bandes 17,3 - 18,1 GHz (Régions 1 et 3) et 17,3 - 17,8 GHz (Région 2) à 
une station spatiale de réception du service fixe par satellite (Terre 
vers espace) 

Une administration dans les Régions 1 et 3 est considérée comme 
défavorablement influencée par une proposition de modification dans la Région 2 
ou vice-versa (y compris les cas envisagés dans la Résolution No 42) lorsque la 
puissance surfacique parvenant à la station sp~tiale de réception d'une station 
de liaison de connexion du service de radiodiffusion par satellite dépasse une 
valeur seuil de (ôT/T)' correspondant à 3%, 

où: 

(ôT/T)' est calculée conformément à la méthode indiquée à l'appendice 29 
pour ôT/T, excepté que les densités de puissance maximales sont remplacées par 
la moyenne des densités de puissance sur toute la largeur de bande RF des 
porteuses de la liaison de connexion (24 MHz pour'la Région 2 et 27 MHz pour 
les Régions 1 et 3). On calcule la valeur de (ôT/T)' dans des conditions 
d'évanouissement, c'est-à-dire que cette valeur correspond à la valeur qui 
n'est pas dépassée pendant plus de 1% du mois le plus défavorable. 

1 En ce qui concerne la section~. la limite spécifiée s'applique à la marge de 
protection équivalente de la liaison de connexion. calculée conformément à la 
[section 1.6bis de l'annexe 3 du présent appendice]. 

2 Pour la définition de la marge de protection équivalente, voir ] . 
CONF\ORB-2\DT\065RlF.TXS 
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APPENDICE 30A 

Dispositions et Plan assoc1e pour les liaisons de connexion du 
service de radiodiffusion par satellite (11.7 - 12.5 GHz en 
Région 1, 12,2 - 12,7 GHz en Région 2 et 11.7 - 12.2 GHz en 

Région 3) dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz1 

et 17.3 - 18.1 GHz en Régions 1 et 3, et 17,3 - 17,8 GHz 
en Région 2 

ARTICLE 1 

Définitions 

1.1 Plan des liaisons de connexion des Régions 1 et 3: Plan pour les liaisons de 
connexion dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 1 et 17.3 - 18.1 GHz pour le 
service de radiodiffusion par satellite en Régions 1 et 3 contenu dans cet appendice 
ainsi que toutes les modifications gui résultent de l'application avec succès de la 
procédure décrite à l'article 4 de cet appendice désigné ci-après par le terme Plan des 
Régions 1 et 3. 

1.2 Plan des liaisons de connexion de la Région 2: Plan pour les liaisons de 
connexion dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion 
par satellite en Région 2 contenu dans cet appendice, ainsi que toutes les 
modifications qui résultent de l'application avec succès de la procédure décrite à 
!'.article 4 de cet appendice désigné ci-après par le terme Plan de la Région 2. 

1.3 Assignation de fréquence conforme aux Plans: assignation de fréquence d'une 
station spatiale de réception figurant dans le Plan des Régions 1 et 3 et dans le Plan 
de la Région 2 ou pour laquelle la procédure de l'article 4 de cet appendice a été 
appliquée avec succès. 

1.4 Conférence de 1983: Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un Plan dans le Région 2 pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans la bande de fréquences 12,2 - 12,7 GHz et pour les liaisons de connexion 
associées dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz, dénommée en abrégé Conférence 
administrative régionale pour la planification du service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2 (CARR SAT-R2) (Genève, 1983). 

1.5 Conférence de 1985: Première session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève, 1985), dénommée en 
abrégé CAMR ORB-85. 

1.6 Conférence de 1988: Seconde session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève. 1988), dénommée en 
abrégé CAMR ORB-88. 

1 L'utilisation des bandes 14.5 
(et pour Malte]. 

14.8 GHz est réservée aux pays extérieurs à l'Europe 
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ARTICLE 2 

Bande de fréquence~ 

2.1 Les dispositions du présent appendice s'appliquent aux liaisons de connexion du 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans les bande2 de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz et 17.3 - 18.1 GHz pour le service de radiodiffusion par 
satellite en Régions 1 et 3, 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion par 
satellite en Région 2 et à d'autres services auxquels ces bandes sont attribuée2 en 
Région~, 2 et 3 en ce qui concerne leur relation avec le service fixe par satellite 
(Terre vers espace) dans ces bande2. 

ARTICLE 3 

Exécution des dispositions et des Plan~ associé~ 

3.1 Les Membres de l'Union faisant partie des Région2 l, 2 et 3 adoptent, pour 
leurs stations spatiales et terriennes des liaisons de connexion dans le service fixe 
par satellite (Terre vers espace), dans les bande2 de fréquences faisant l'objet du 
présent appendice, les caractéristiques spécifiées dans le Plan régional approprié et 
dans les dispositions qui lui sont associées. 

3.2 Les Membres de l'Union ne doivent ni modifier les caractéristiques spécifiées 
dans le Plan des Régions 1 et 3 ou de la Région 2, ni mettre en service des 
assignations à des stations de liaison de connexion du service fixe par satellite ou à 
des stations des autres services auxquels sont attribuées ces bandes de fréquences, 
sauf dans les conditions énoncées dans le Règlement des radiocommunications et dans les 
articles et annexes pertinents du présent appendice. 

3.3 Les procédures d'utilisation de systèmes intérimaires en Ré~ion 2 pour les 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite dans les bandes couvertes par 
l'appendice 30A. sont données dans la Résolution [MOD Rés. 42(0RB-85)]. 

ARTICLE 4 

Procédure relative aux modifications apportées a~ Plan~ 

4.1 Lorsqu'une administration se propose d'apporter une modification à l'un des 
Plans ré~ionaux, c'est-à-dire: 

a) soit de modifier les caractéristiques de l'une de ses assignations de 
fréquence du service fixe par satellite figurant dans le Plan régional 
approprié ou pour laquelle la procédure définie dans le présent article 
a été appliquée avec succès, que cette station soit en service ou non; 

b) soit d'inscrire dans le Plan une nouvelle assignation de fréquence du 
service fixe par satellite; 

c) soit d'annuler une assignation de fréquence du service fixe par 
satellite, 

la procédure suivante doit être appliquée avant toute notification d'assignation de 
fréquence au Comité international d'enregistrement des fréquences (voir l'article 5 du 
présent appendice et la Résolution (MOD Rés. 42(0RB-85)]. 
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4.1.1 Avant qu'une administration envisage d'inclure dans le Plan, aux termes du 
paragraphe 4.1 b), une nouvelle assignation de fréquence pour la réception à une 
station spatiale1 ou d'inclure dans le Plan une nouvelle assignation de fréquence pour 
la réception à une station spatiale dont la position sur l'orbite n'est pas désignée 
dans le Plan pour cette administration, toutes les assignations aux zones de service 
considérées doivent normalement avoir été mises en service ou avoir été notifiées au 
Comité conformément à l'article 5 du présent appendice. Si tel n'est pas le cas, 
l'administration concernée doit en indiquer les raisons au Comité. 

4.2 Projet de modification d'une assignation de fréquence conforme avec un des 
plans régionaux plan ou projet d'inscription d'une nouvelle assignation de 
fréquence dans ce Plan. 

Pour les Régions 1 et 2 

4.2.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d'une 
assignation de fréquence conforme au Plan des Régions 1 et 3 ou l'inscription d'une 
nouvelle assignation de fréquence dans le Plan recherche l'accord de toute autre 
administration: 

4.2.1.1 deâ Régionâ 2, 1 et 3, dont une assignation de fréquence à une liaison de 
connexion du service fixe par satellite (Terre vers espace), figurant dans le Plan, est 
inscrite dans le même canal ou dans un canal adjacent sur la même position orbitale ou 
sur une position orbitale adjacente [dans les limites de± 12,5°], ou pour laquelle des 
propositions de modification du Plan ont déjà été publiées par le Comité conformément 
aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 du présent article; ou 

4.2.1.2 dont une assignation de fréquence à une station terrienne du service fixe par 
satellite (Espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,7 - 18.1 GHz est inscrite 
dans le Fichier de référence ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination aux termes 
du numéro 1060 du Règlement des radiocommunications et qui est située à l'intérieur de 
la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion du service fixe 
par satellite; 

4.2.1.3 dont une assignation de fréquence dans les bande~ de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz ou 17,7 - 18.1 GHz à une station de terre en exploitation ou 
dont la mise en oeuvre est envisagée dans les trois années à partir de la date projetée 
de mise en service de l'assignation modifiée de liaison de connexion et qui est située 
dans la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion du service 
fixe par satellite; 

4.2.1.4 dont une assignation de fréquence pour les liaisons de connexion du service 
fixe par satellite (Terre vers espace) avec la largeur de bande nécessaire. dont une 
portion quelconque se trouve dans la largeur de bande nécessaire de l'assignation 
proposée. gui est conforme au Plan des liaisons de connexion de la Région 2 ou à propos 
de laquelle des modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan ont déjà été 
publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 
du présent article; ou 

1 L'expression "assignation de fréquence pour la réception à une station spatiale", 
partout où elle figure dans le présent article, doit être entendue comme se 
référant à une assignation de fréquence associée à une position donnée sur 
l'orbite. 
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4.2.1.5 qui est considérée comme défavorablement influencée. 

4.2.1.6 Les services d'une administration sont considérés comme affectés lorsque les 
limites indiquées dans l'annexe 1 au présent appendice sont dépassées. 

[

4.2.lbis L'accord visé au paragraphe 4.2.1 n'est pas nécessaire lorsqu'une ] 
administration propose de mettre en service, avec des caractéristiques figurant dans le. 
Plan, une station terrienne fixe ou une station terrienne transportable à des points 
fixes spécifiés dans les bande~ 14.5 - 14,8 GHz ou 17,3 - 18.1 GHz. 

Pour la Région 2 

4.2.2 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d'une 
assignation de fréquence conforme au Plan de la Région 2 ou l'inscription d'une 
nouvelle assignation de fréquence dans ce Plan recherche l'accord de toute autre 
administration: 

4.2.2.1 de la Région 2, dont une assignation de fréquence à une liaison de connexion 
du service fixe par satellite (Terre vers espace), figurant dans le Plan, est inscrite 
dans le même canal ou dans un canal adjacent ou pour laquelle des propositions de 
modification du Plan ont déjà été publiées par le Comité conformément aux dispositions 
des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 du présent article; ou 

4.2.2.2 dont une assignation de fréquence à une station terrienne du service fixe par 
satellite (Espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,7 - 17,8 GHz est inscrite 
dans le Fichier de référence ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination aux termes 
du numéro 1060 du Règlement des radiocommunications et qui est située à l'intérieur de 
la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion du service fixe 
par satellite; 

4.2.2.3 dont une assignation de fréquence dans la bande de fréquences 17,7 - 17,8 GHz 
à une station de terre en exploitation ou dont la mise en oeuvre est envisagée dans les 
trois années à partir de la date projetée de mise en service de l'assignation modifiée 
de liaison de connexion et qui est située dans la zone de coordination de la station 
terrienne de liaison de conPexion du service fixe par satellite; 

4.2.2.4 dont une assignation de fréquence pour les liaisons de connexion du service 
fixe par satellite (Terre vers espace) avec la largeur de bande nécessaire. dont une 
portion quelconque se trouve dans la largeur de bande nécessaire de l'assignation 
proposée. gui est conforme au Plan des liaisons de connexion des Régions 1 et 3 ou à 
propos de laquelle des modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan ont déjà été 
publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 
du présent article; ou 

4.2.2.5 qui est considérée comme défavorablement influencée. 

4.2.2.6 Les services d'une administration sont considérés comme affectés lorsque les 
limites indiquées dans l'annexe 1 au présent appendice sont dépassées. 

4.2.2bis L'accord visé au paragraphe 4.2.2 n'est pas nécessaire lorsqu'une ] 
administration propose de mettre en service, avec des caractéristiques figurant dans le 
Plan, une station terrienne fixe ou une station terrienne transportable à des points 
fixes spécifiés dans la bande 17,3 - 17,8 GHz. 

Pour toutes Régions 

4.2.3 Toute administration qui envisage d'apporter une modification à l'un des Plan§ 
régionaux envoie au Comité, au plus tôt huit ans, mais de préférence au plus tard 
dix-huit mois avant la date à laquelle l'assignation doit être mise en service, les 
renseignements pertinents énumérés dans l'annexe 2 au présent appendice. 
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4.2.3.1 Si ce projet de modification n'entraîne pas un dépassement des limites 
spécifiées dans l'annexe 1 au présent appendice, il y a lieu de le préciser lors de 
l'envoi au Comité des renseignements demandés au paragraphe 4.2.3. Le Comité publie ces 
renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

4.2.3.2 Dans les autres cas, afin de parvenir à l'accord prévu au paragraphe 4.2.1 
et 4.2.2, l'administration communique au Comité le nom des administrations auprès 
desquelles elle estime qu'un accord doit être recherché ainsi que le nom des 
administrations avec lesquelles un accord a déjà été conclu. 

4.2.4 ·Le Comité détermine, d'après l'annexe 1 au présent appendice, les 
administrations dont les assignations de fréquence sont considérées comme étant 
défavorablement influencées au sens des paragraphes 4.2.1 et 4.2.2. Le Comité inclut le 
nom de ces administrations dans les renseignements reçus en application du 
paragraphe 4.2.3.2 et publie l'ensemble des renseignements dans une section spéciale de 
sa circulaire hebdomadaire. Le Comité communique immédiatement les résultats de ses 
calculs à l'administration qui envisage d'apporter la modification au Plan. 

4.2.5 Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumérées dans la section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur la publication de 
ces renseignements et leur communique le résultat de ses calculs. 

4.2.6 Toute administration qui considère qu'elle aurait dû figurer dans la liste des 
administrations dont les services sont considérés comme étant affectés peut demander au 
Comité de l'inclure dans cette liste; elle fournit au Comité les raisons techniques à 
l'appui de sa demande. Le Comité étudie cette demande sur la base de l'annexe 1 au 
présent appendice et envoie une copie de ladite demande, accompagnée d'une 
recommandation appropriée, à l'administration qui envisage la modification du Plan. 

4.2.7 Toute modification d'une assignation de fréquence conforme au Plan, ou toute 
inscription dans le Plan d'une nouvelle assignation de fréquence qui entraînerait le 
dépassement des limites spécifiées dans l'annexe 1 au présent appendice, est 
subordonnée à l'accord de toutes les administrations défavorablement influencées. 

4.2.8 L'administration qui recherche un accord ou l'administration auprès de laquelle 
un accord est recherché peut demander les renseignements techniques supplémentaires 
qu'elle estime nécessaires. Les administrations portent ces demandes à la connaissance 
du Comité. 

4.2.9 Les observations des administrations concernant les renseignements publiés en 
vertu du paragraphe 4.2.4 sont adressées à l'administration qui envisage la 
modification, soit directement, soit par l'intermédiaire du Comité. Dans tous les cas, 
le Comité doit être informé que des observations ont été formulées. 

4.2.1 0 Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à l'admi
nistration qui recherche un accord, soit directement, soit par l'intermédiaire 
du Comité, dans un délai de quatre mois après la date de la circulaire 
hebdomadaire mentionnée au paragraphe 4.2.3.1 ou 4.2.4 est réputée avoir 
donné son accord à la modification envisagée. Ce délai peut être prolongé 
d'un maximum de trois mois pour une administration qui a demandé des 
renseignements supplémentaires conformément aux dispositions du para
graphe 4.2.8 ou l'aide du Comité conformément au paragraphe 4.2.18. Dans 
ce dernier cas, le Comité porte cette demande à la connaissance des 
administrations intéressées. 
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4.2.11 Lorsque, pour parvenir à un accord, une administration est conduite 
à modifier son projet initial. elle applique à nouveau les dispositions du 
paragraphe 4.2.3 et la procédure qui en découle vis-à-vis de toute adminis
tration dont les services pourraient être défavorablement influencés à la 
suite des modifications apportées au projet initial. 

4.2.12 Si aucune observation ne lui est parvenue dans les délais spécifiés au 
paragraphe 4.2.1 0, ou si un accord est intervenu avec les administrations 
ayant formulé des observations et dont l'accord est nécessaire, l"administra
tion qui envisage la modification peut continuer à appliquer la procédure 
appropriée de l'article 5 du présent appendice: eHe en informe le Comité en 
lui indiquant les caractéristiques définitives de l'assignation de fréquence 
ainsi que le nom des administrations avec lesquelles un accord a été conclu. 

4.2.13 L'accord des administrations concernées peut également être obtenu, 
aux termes du présent article, pour une période déterminée. 

4.2.14 Lorsqu'un projet de modification du Plan intéresse des pays en 
développement, les administrations recherchent toute solution pratique 
permettant d'assurer le développement à coût réduit du système de radiodif
fusion par satellite desdits pays. 

4.2.15 Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdo
madaire les renseignements quïl reçoit aux termes du paragraphe 4.2.12, en 
les accompagnant, le cas échéant, du nom des administrations avec les
quelles les dispositions du présent article ont été appliquées avec succès. 
L'assignation de fréquence bénéficie du même statut que celles figurant dans 
le Plan et est considérée comme une assignation de fréquence conforme au 
Plan. 

4.2.16 Lorsqu 'une administration qui envisage de modifier les caractéristi
ques d'une assignation de fréquence ou de mettre en service une nouvelle 
assignation de fréquence reçoit un avis de désaccord d'une autre administra
tion dont elle a demandé l'accord, elle doit s'efforcer tout d'abord de 
résoudre le problème en recherchant tous les moyens possibles pour 

répondre à ses besoins. Si le problème ne peut toujours pas être résolu par la 
mise en œuvre de ces moyens, l'administration dont l'accord a été recherché 
doit s'efforcer de surmonter les difficultés dans toute la mesure du possible 
et donne les raisons techniques du désaccord si l'administration qui 
recherche l'accord lui demande de le faire. 

4.2.17 Si aucun accord n'intervient entre les administrations intéressées, le 
Comité procède à toute étude que peuvent lui demander ces administrations; 
il les informe du résultat de cette étude et leur présente les recommandations 
qu'il peut formuler en vue de résoudre le problème. 

4.2.18 Toute administration peut, à n'importe quel stade de la procédure 
décrite ou avant d·appliquer cette procédure, demander l'aide du Comité, 
notamment dans la recherche de l'accord d'une autre administration. 

4.2.19 Les dispositio~s pertinentes de l'article 5 du présent appendice sont 
appliquées lors de la notification des assignations de fréquence au Comité. 
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4.3 Annulation d'une assignation de fréquence 

Lorsqu'une assignation de fréquence conforme à l'un de2 Plan2 reg1onaux n'est 
plus nécessaire, qu'il s'agisse ou non des conséquences d'une modification, 
l'administration intéressée en informe immédiatement le Comité. Celui-ci publie ce 
renseignement dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et supprime 
l'assignation du Plan. 

4.4 Exemplaires de référence des Plans 

4.4.1 Le Comité tient à jour des exemplaires de référence des Plan2, y compris 
l'indication des marges de protection globales équivalentes en ce gui concerne la 
Région 2 et les marges de protection équivalentes en ce gui concerne les Régions 1 et 3 
de chaque assignation en tenant compte de l'application de la procédure décrite dans le 
présent article. Chaque exemplaire de référence contient les marges de protection 
globales équivalentes résultant du Plan, telles qu'elles ont été établies par la 
Conférence de 1983 dans le cas de la Région 2 et les marges de protection équivalentes 
pour la Conférence de 1988 dans le cas des Régions 1 et 3, et celles résultant de 
toutes les modifications apportées au~ Plan~ à la suite de l'application satisfaisante 
de la procédure décrite dans le présent article. Le Comité préparera un document 
indiquant les amendements à apporter au Plan à la suite des modifications effectuées 
conformément à la procédure du présent article. 

4.4.2 Le Secrétaire général est informé par le Comité de toute modification apportée 
au~ Plan~ régionaux; il publie sous une forme appropriée des version~ à jour des Plan2 
lorsque les circonstances le justifient. 



- 9 -
ORB(2)/DT/65-F 

ARTICLE 5 

Notification, examen et inscription dans le Fichier de référence 
international des fréquences d'assignations de fréquence 

à des stations terriennes d'émission et des stations 
spatiales de réception des liaisons de connexion 

dans le service fixe par satellite 

5.1 Notification 

5.1.1 Toute administration qui se propose de mettre en service une assignation de 
fréquence à une station terrienne d'émission ou une station spatiale de réception du 
service fixe par satellite, dans les bandee comprisee entre 14.5 et 14.8 GHz et entre 
17.3 et 18.1 GHz en Régions 1 et 3 et entre 17,3 et 17,8 GHz en Région 2, doit notifier 
cette assignation de fréquence au Comité. [L'administration notificatrice peut reporter 
la date prévue d'utilisation de l'assignation de fréquence de 4 mois au maximum. en 
réponse à une demande et conformément au RR 1550. Si l'administration demande de 
différer à nouveau la date en raison de circonstances spéciales. ce report peut être 
accepté. Toutefois. en aucun cas la date ne doit être différée de plus de 18 mois à 
compter de la date initiale prévue pour la mise en service.] L'administration 
notificatrice applique à cet effet les dispositions suivantes. 

5.1.2 Toute assignation de fréquence notifiée en exécution du para
graphe 5.1.1 doit faire l'objet d'une fiche individuelle de notification établie 
dans la forme prescrite à l'annexe 2 au présent appendice, dont les diverses 
sections spécifient les caractéristiques fondamentales à fournir selon le cas. 
II est recommandé que l'administration notificatrice communique également 
au Comité tout autre renseignement qu'elle peut juger utile. 

5.1.3 La fiche de notification doit parvenir au Comité au plus tôt trois ans 
avant la date de mise en service de l'assignation de fréquence intéressée. Elle 
doit lui parvenir en tout cas au plus tard trois mois avant cette date 1• 

5.1 .4 Toute assignation de fréquence dont la notification parvient au 
Comité après l'expiration des délais prescrits au paragraphe 5.1.3 porte, 
lorsqu'il y a lieu de l'inscrire dans le Fichier de référence, une observation 
indiquant que la fiche de notification n'est pas conforme aux dispositions 
du paragraphe 5.1.3. 

5.1.5 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification, établie en 
exécution du paragraphe 5.1.1, qui ne contient pas les caractéristiques 
fondamentales spécifiées dans l'annexe 2 au présent appendice, il la 
retourne immédiatement par poste aérienne à l'administration dont elJe 
émane, accompagnée des motifs de ce renvoi. 

t L'administration notiticatrice engage, le cas échéant. la procédure de 
l'article 4 du présent appendice pour modifier le Plan en temps voulu pour que cette 

date limite soit respectée. 
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5.1.6 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, il inclut 
les renseignements qu'elle contient, avec sa date de réception, dans sa 
circulaire hebdomadaire; cette circulaire contient l.es renseignements figurant 
dans toutes les fiches de notification complètes reçues par le Comité depuis 
la publication de la circulaire précédente. 

5.1.7 La circulaire tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à 
l'administration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

5.1.8 Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre 
où il les reçoit. Il ne peut pas ajourner la conclusion, à moins qu'il ne 
manque de renseignements suftïsants pour prendre une décision à cet égard; 
de plus, le Comité ne statue pas sur une fiche de notification ayant des 
relations techniques avec une fiche reçue antérieurement, et encore en cours 
d'examen, avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière. 

5.2 

5.2.1 

Examen et inscription 

Le Comité examine chaque fiche de notification: 

a) du point de vue de sa conformité avec la Convention et avec les 
dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications (à 
l'exception des dispositions se rapportant aux points b), cet d) 
ci-après); et 

b) du point de vue de sa conformité avec le Plan régional approprié; ou 

c) du point de vue de sa conformité avec le Plan régional approprié, ayant 
toutefois des caractéristiques qui diffèrent de celles indiquées dans le 
Plan sur un ou plusieurs de~ aspects suivants: 

utilisation d'une p.i.r.e. réduite; 

utilisation d'une zone de couverture réduite entièrement située 
dans la zone de couverture figurant dans le Plan; 

utilisation d'autres signaux de modulation conformément aux 
dispositions du paragraphe 3.1.3 de l'annexe 5 de l'appendice 30; 

en ce gui concerne la Région 2, utilisation d'une position 
orbitale dans les conditions spécifiées au paragraphe B de 
l'annexe 7 de l'appendice 30; 

utilisation d'un diamètre d'antenne supérieur à 5 mètres ·pour 
17 GHz et 6 mètres pour 14 GHz sans augmenter la p.i.r.e. sur 
l'axe; 

en ce gui concerne la Région 2, utilisation d'un diamètre 
d'antenne supérieur à 5 mètres se traduisant par une p.i.r.e. plus 
élevée sur l'axe si la séparation orbitale avec toute autre 
station spatiale est supérieure à 0,5°; ou 

d) en Région 2 du point de vue de sa conformité avec les dispositions de la 
Résolution [MOD Rés.42(0rb-85)]. 

CONF\ORB-2\DT\065F.TXS 
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5.2.2. Lorsque le Cowité for:nule une conclusior. favorab~e 

relativeoent aux p.3r-.1graphes 5.2.t.a) et 5.2.l.b), l'assig:-~ation de 
fréquence notifiée par l'adoinistration est inscrite dans le Fichier de 
référence · la da::e de réception de la fiche de notification p.1r le 
Cooité est' inscrite dans la colonne 2d. En ce qui concer:1e les rela
tions entre les administrations, toutes les assignations de fréquence 
mises en service conformément au Plan et inscrites dans le Fichier de 
référence sont consid€rées comme b~nêficiant du m~me statut, quelle que 
soit la date inscrite dans la colonne 2d en regard de ch2cune d'elles. 

5.2.2.1. Lorsque le Comité for~ule une conclusion favorable 
relativeGJent aux paragraphes 5.2.1.a) et 5.2.l.c), l'assignation de 
fréquence est inscrite dans le Fichier de référence ; la date de réce;:>
tion de la fiche de notification par le Coa!ite est inscrit:.e d.Jns la 
colonne 2d. En ce qui concerne les relations e~tre h!s aèminist::-ations, 
toutes les assignations de fréquences m.ises en service conforül~::oent au 
Plan et inscrites dans le Fichier de référence sont consldér~es cocwe 
bénéficiant du mêwe statut, quelle que soit la date insrrf r,.. rL1ns la 
colonne 2d en rcg~rd de chacune d'elles. 

5.2~2.2 Concernant la Région 2, lorsque le Comité formule une conclusion favorable 
relative~ent au paragraphe 5.2.1 a), mais une conclusion défavorable relativement aux 
paragraphes 5.2.1 b) et 5.2.1 c), il examine la fiche de notification du point de vue 
de l'application avec succès des dispositions de la [MOD Résolution 42 (Orb-85)]. Une 
assignation de fréquence pour laquelle les dispositions de la [MOD Résolution 42 
(Orb-85)] sont appliquées avec succès est inscrite dans le Fichier de référence, au 
moyen d'un symbole approprié indiquant son statut provisoire. La date de réception de 
la fiche de notification par le Comité est inscrite dans la colonne 2d. En ce qui 
concerne les relations entre les administrations, toutes les assignations de fréquence 
mises en service suivant l'application avec succès des dispositions de la [MOD 
Résolution 42 (Orb-85)] et inscrites dans le Fichier de référence sont considérées 
comme bénéficiant du même statut, quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2d 
en regard de chacune d'elles. 

5.2.3 Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fréquence dans 
le Fichier de référence, il indique sa conclusion au moyen d'un symbole 
placé dans la colonne 13a. 

5.2.4 Lorsque le Comité formule une conclusion défavorable relativement 
aux paragraphes 5.2.1 a}, 5.2.1 b) et 5.2.1 c}, la fiche de notification est 
retournée immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice 
avec un ex.posé des raisons qui motivent la conclusion du Comité et avec les 
suggestions quïl peut faire en vue de parvenir à une solution satisfaisante 
du problème. 

5.2.5 Lorsque !"administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de 
notification et si la conclusion du Comité devient favorable relativement aux 
parties pertinentes du paragr:1phe 5.2.1, la fiche est traitée comme il est 
indiqué aux paragraphes 5.2.2, 5.2.2.1 ou 5.2.2.2, selon le cas. 
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5.2.6 Si l'administration présente à nouveau sa fiche non modifiée en 
insistant pour un nouvel examen de cette fiche, mais si la conclusion du 
Comité relativement au paragraphe 5.2.1 reste défavorable, la fiche de 
notification est retournée à l'administration notificatrice conformément au 
paragraphe 5.2.4. Dans ce cas, l'administration notificatrice s'engage à ne 
pas mettre en service l'assignation de fréquence tant que la condition 
spécifiée au paragraphe 5.2.5 n'a pas été remplie. 

5.2.7 Si l'assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service 
conformément aux dispositions du paragraphe 5.1.3 est l'objet d'une conclu
sion favorable du Comité relativement aux dispositions du. paragraphe 5.2.1, 
elle est inscrite provisoirement dans le Fichier de référence avec, dans la 
colonne Observations, un symbole spécial indiquant le caractère provisoire 
de cette inscription. 

5.2.8 Lorsque le Comité a reçu la confirmation de la mise en service de l'assignation 
de fréquence, il supprime le symbole dans le Fichier de référence [dans un délai 
de 30 jours conformément au numéro 1554 du Règlement des radiocommunications]. 

5.2.9 La date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en service 
notifiée par l'administration intéressée. Elle est donnée à titre d'information 
seulement. 

5.3 Annulation des inscriptions du Fichier de référence 

5.3. t Si une administration n'a pas confirmé la mise en service d'une 
assignation de fréquence comme prévu au paragraphe 5.2.8, le Comité 
effectue une enquête auprès de cette administration au plus tôt six mois 
après l'expiration du délai indiqué au paragraphe 5.1.3. Lorsqu'il reçoit les 
renseignements pertinents, le Comité modifie la date de mise en service ou 
annule l'inscription. 

5.3.2 Si l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de 
référence vient à être abandonnée définitivement, l'administration notifica
trice doit en informer le Comité dans un délai de trois mois, à la suite de 
quoi l'inscription au Fichier de référence est annulée. 
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ARTICLE 6 

Procédures concernant la coordination, la notification et l'inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences d'assignations 

de fréquence aux stations réceptrices de Terre en Régions 1 et 3 
dans les bandes 14.5 - 14.8 GHz et 17.7 - 17.8 GHz et en Région 2 

dans la bande 17,7 - 17,8 GHz lorsque des assignations de fréquence 
à des stations terriennes émettrice de liaison de connexion du 
service de radiodiffusion par satellite conformes au plan des 

Régions 1 et 3 ou au Plan pour la Région 2 sont impliquées 

6.1 Les administrations qui projettent de mettre en oeuvre des assignations aux 
stations de Terre en Régions 1 et 3 dans les bandes 14.5 - 14.8 GHz 
et 17.7 - 18.1 GHz et en Région 2 dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, devraient évaluer le 
niveau de brouillage établi sur la base des contours de coordination calculés 
conformément à l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications qui pourrait être 
causé par la station terrienne de liaison de connexion la plus proche, située à la 
frontière du territoire d'une autre administration. Si l'administration ayant en projet 
des stations de terre en question estime qu'un brouillage peut être causé par les 
stations terriennes de liaison de connexion, elle peut demander à l'administration 
responsable de la station terrienne de liaison de connexion d'indiquer les coordonnées 
géographiques. les caractéristiques de l'antenne et l'angle d'élévation de l'horizon 
autour des stations terriennes de liaison de connexion actuelles et en projet. 

6.2 En Région 2. lorsque l'inscription dans le Plan contient une information sur 
des stations terriennes spécifiques. celle-ci est utilisée pour le calcul de brouillage 
mentionné au 6.1 ci-dessus. En région 2. lorsqu'une telle information n'est pas 
contenue dans le Plan. une administration qui reçoit une demande aux termes du 
paragraphe 6.1 doit, dans un délai de trois mois, fournir les particularités de ses 
stations terriennes de liaison de connexion et les communiquer à l'administration ayant 
en projet la station de Terre et au Comité afin de mettre le Plan à jour. 

6.). En R~gion 1 er: 3, une ac!oinistration qui reçoit une 
demande aux termes du paragraphe 6.1. doft tb:-.s un dél.:~i d~ J mois 
four<1ir les particularités de ses s~a~~ons t~rrie:-~nes de liaiso:-~ de 
connexion et la communiquer â l'ad::~ir.is:r::i•):: J::J:lt en proje~ lJ st•!
tion de Terre et au Cocité pour infor:.ï2:f•)t;. 

6.4 Si, à l'exception du délai de trois mois, l'administration responsable de la 
station de Terre ne reçoit pas de réponse, elle peut demander l'assistance du Comité. 

6.5 Si l'administration responsable des stations terriennes de liaison de connexion 
ne communique pas au Comité, dans un délai de trois mois, les renseignements demandés 
au titre du paragraphe 6.1, cette administration doit seulement mettre en oeuvre sa 
station terrienne de liaison de connexion, à condition qu'elle ne cause pas de 
brouillage préjudiciable à la station de Terre faisant l'objet de l'examen. 
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ARTICLE 7 

Procédures concernant la coordination, la notification et l'inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences 

d'assignations de fréquence aux stations du service fixe par 
satellite (espace vers Terre) en Régions 1 et 3 dans la 

bande 17.7 - 18.1 GHz et en Région 2 dans la 
bande 17,7 - 17,8 GHz, lorsque des assignations de 

fréquence à des liaisons de connexion de stations de 
radiodiffusion par satellite figurant dans le 

Plan pour les Régions 1 et 3 ou la Région 2 sont impliquées 

7.1 Les dispositions des articles 11 et 13 et de l'appendice 29 au Règlement des 
radiocommunications, ainsi que les dispositions de l'annexe 4 au présent appendice, 
sont applicables aux stations spatiales d'émission du service fixe par satellite dans 
la bande 17,7 - 18.1 GHz mais, en ce qui concerne les stations de liaisons de 
connexion, la valeur de seuil indiquée dans l'appendice 29 au Règlement des 
radiocommunications est remplacée par celles spécifiées à la section [1] de l'annexe 4 
au présent appendice. 

7.2 Les administrations qui projettent de mettre en oeuvre des assignations aux 
stations terriennes de réception en Régions 1 et 3 dans la bande 17.7 - 18.1 GHz et en 
Région 2 dans la bande 17,7 - 17,8 GHz du service fixe par satellite (Espace vers 
Terre), il convient d'évaluer le niveau de brouillage établi sur la base des contours 
de coordination calculés conformément au paragraphe 3 de l'annexe 4 de cet appendice 
qui pourrait être causé par la station terrienne de liaison de connexion la plus 
proche, située à la frontière du territoire d'une autre administration. Si 
l'administration ayant en projet une station terrienne réceptrice estime qu'un 
brouillage peut être causé par les stations terriennes de liaison de connexion, elle 
peut demander à l'administration responsable de~ station~ terrienne~ de liaison de 
connexion d'indiquer les coordonnées géographiques. les caractéristiques de l'antenne 
et les angles d'élévation autour des stations terriennes de connexion actuelles ou en 
projet. 

7.3 En Région 2. lorsque l'inscription dans le Plan contient des informations sur 
des stations terriennes spécifiques. celle-ci est utilisée pour le calcul de brouillage 
mentionné au 7.2. ci-dessus. En Région 2. lorsqu'une telle information n'est pas 
contenue dans le Plan, une administration qui reçoit une demande aux termes du 
paragraphe 7.2 doit, dans un délai de trois mois, fournir les particularités des 
stations terriennes de liaison de connexion et les communiquer à l'administration ayant 
en projet la station de terre réceptrice et au Comité afin de mettre le Plan à jour. 

7 • 4 · E n Ré g i on) 1 e t 3 , une a d rn ! n i s ~ • at i o n q u i re .; o i t u :-: -= 
d~::1.:1nde aux ter:nes du paragraphe 7.2. doit 1 dans un d~la~ d~ 3 ~c~s, 
fournir les particularités des stations terriennes de liaison de co~
nexion et les co~~uniquer à l'administration ayant en proje: la station 
de terre r~ceptrice et au Comité pour information. 

7.5 Si, à l'expiration du délai de trois mois, l'administration responsable de la 
station terrienne de réception du service fixe par satellite ne reçoit pas de réponse, 
elle peut demander l'assistance du Comité. 

7.6 Si l'administration responsable des stations terriennes de liaison de connexion 
ne communique pas au Comité, dans un délai de trois mois;les renseignements demandés au 
titre du paragraphe 7.2, cette administration doit seulement mettre en oeuvre sa 
station terrienne de liaison de connexion, à condition qu'elle ne cause pas de 
brouillage préjudiciable à la station terrienne du service fixe par satellite faisant 
l'objet de l'examen. 
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ARTICLE 8 

Dispositions diverses relatives nux proc~dures 

Section I - Etudes et Recom~andations 

8.1.1 à 8.2.2 

ARTICLE 9 

Plan pour les liaisons de connexion du servi~e fixe pnr satellite 
dans la bande de fd!queoces 17,3-17,8 Gllz daus la R€g1oo 2 

RENSEIGNEMENTS INCLUS DANS LES COLONNES DU PLAN 

Modifier le titre de la colonne 9 pour lire "Remarques". Supprimer 
colonne 10. L'emplacement des stations terriennes ainsi que les 
caractéristiques d'antenne et l'angle de site de l'horizon doivent 
indiqués dans une annexe aux Plans. 

la l 
être 

NOC 9.2 TEXTE DES SYMBOLES FIGURANT DANS LA COLONNE "REMARQUES" DU PLAN 

NOC 1. à 8. 

MOD 9/GR ... Cette assignation fait partie d'un groupe, dont le numéro suit le 
symbole. Le groupe se compose de faisceaux et a le nombre de voies qui lui est 
attribué, comme indiqué dans le Tableau ci-dessous. 

a) La marge de protection globale équivalente à utiliser pour l'application 
de 1' article 4 et de la Résolution [MOB Rés. 42(0RB-85)J doit être calculée 
sur les bases suivantes: 

- ;>O•..lr le ~.,1.::·..:: t!u br'J~,;!.ll."lt;•! ca•ls~?. Jcs .1ss~~:1a~: .. ::s 'i:!~ 

~:::~: jlür:ic é'un grou;:c, scull.!s le:; cc-ntr~~ut!:)r~s .:111:·: ~:r·.~ui:l.,i:~~·: •h•:!:i 
.1•!:·: .1ssign.1t~ons qui ne ~:n: iXJS î·"lr:t·~ éc ce t;roupl.! J.;,:·:~o::i~ •1:.:•.! 
:~~cluses ; et: 

pour le c:;,.!.c:;l des brou!lhg~S dus élU;.( o1SS~Jj:i,1:..ic:1i 

.:t;::?ari:~noJnt à un grouj)e e:: o::wsés A des assig:1<1::i•:)llS ne rci.~·:~n:: ;l:ts è~ 

o:e g:-vupe, seule la co~:::-~'b.:t!.on è·~ brouil~ü&~ l.J pl•JS d.;:,;·.·or.1:.;:c 1!:1 

;H·~'-"t!:l.l~ce du g:-oupe cc:-:s~.:érf se:.1 util~S~'!! s~r lo1 ':.:s-:! ;·o.:~i~: ~·.! 
~~sure à point de rwesure. 

b) Si un~ aê=!.:-:!.s:::-.ï:~.;n no:Uï.~ !.1 ~.:!::~ :"':~~·:e:i-:1..' d:t:-:s 
pl.~s d'un faisceau à l'iri::~rieur è'un grvcj'e en vue d'\1:·.~ u=:f1!.;;.1:::·):~ 

s~:o.ul~anée, le ra?por:: g:c:::~: j:iOrt~'..!se/brou!:~:q;•.! r~sul::a:lt J~ :;_,u:·.!~ 
les êcissions qu~ prov.ie:.::c?:1t de ct! grot.:;:c :;e évf.t ?'lS d·~jl.ïSS•.!C' .;.O:! 

r.:;?~or:: por::euse/:,rouillage c.1lcu~~ sur les ~SI!S i:lèir;u~~s ci-<!•.::isus. 

NOC TABLEAU 

~CC Syï.tboles de pays 

SOC TABLEAU 2 

~ote - Le Plan n'est pas reproduit dans ce doc~ent. 
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ARTICLE 10 

Plan pour les liaisons de connexion du service fixe 
par satellite dans la bande de fréquences 14,5 - 14,8 GHz 

et 17,3 - 18,1 GHz en Régions 1 et 3 

10.1. Re:-:se~g:ternents inclus da:ts les colonr.es du ?lan. 

Col.l ld~ntifica~ion du fa!sce.Ju (la colonne con~ie:1t le 
sy::::1bole désig:tanr: le pa::s ou la zone géographique tirt; du Tabl•.!.:Ju Bl de 
la préface à la liste interna::ionale d~s fréquences sui·Ji p.3r le 
symbole dfsignanr: la zo~e de scr~ice). 

Col.2 
degré. 

Position nc:-:Jinale sur l'orbite, en degrés ct centi~~O?s de 

Col. 3. :-:u;:i~ro du canal (·:oir le Tableau :: ci-après pour la corres-
pond.1:1ce entre les nu:~~:-cs des ca:t.Jux et les fr~quences assign~es). 

Col. 4. Coordor.nées géogr.lph!ques du point de visée, en degr~s et 
centiè~es de degré. 

Col. 5. Ouverture du fais;:eau d'antenne. La colo:1:1~ coœj)orte deux 
valeurs re?résenta:o:: res?ecti·:e:oent le grand axe et le petit a:xe de 1.:~ 

sec::ion t:ansversa:e du fais;:eau e!lir>tique e:1tre les points 3 dem!.
?Uissa:1ce ; ces va:e~rs sont ex?ri~ées en degr~s et ce:1ti~:~es de degr~. 

Col. 6. Orient.J::!.or: cie l'ellipse d~::er:~inée cor::c:e suit : dans u:1 

Col. 7. 

Co 1. 8. 

Col. 9. 

plan pe:;:>e:1diculatre à l'a:~e cu faisceau, la direction cu gra<~d a:..;e de 
l'ellipse es:: èéL.nie par l'ar.gle, c;esure dans le sens inverse des 
aiguilles d'une rtv:-,::-e, â par:ir d'u!1e Hgne parall~!.e au plan êqua
toria! jusqu'au g:a~J .Jxe de l'ell~~se, au d~gr~ ?r~s le plus proche. 

Polari.sation (l = èirec:e, 2 = i:;èirecte) (:). 

P.i.r.e. àe la station ter:i.e:-1:-.e èa:1s :la dirèctlon du 
rayonne::1ent a:axi::.a ~, en ds·.;. 

Remarques 

10.2 Texte des symboles figurant dans la colonne "Remarques" du 
Plan 

(A co~?iéter une fois le plan ado?:é). 

(1) ·voir le paragraphe [3.8] de l'annexe 3 au présent Appendice. 

.J 
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ARTICLE 11 

Brouillage 

11.1 Les Membres de l'Union s'efforceront d'étudier de concert les mesures 
nécessaires en vue de réduire les brouillages préjudiciables qui pourraient résulter de 
la mise en application des présentes dispositions et des Plan~ associé~. 

ARTICLE 12 

Durée de validité des dispositions et des Plan2 associé2 

12.1 Les dispositions et le2 Plan~ associé2 ont été établis en vue de satisfaire les 
besoins de liaisons de connexion pour le service de radiodiffusion par satellite dans 
les bandes concernées pour une durée allant au moins jusqu'au 1er janvier 1994. 

12.2 En tout état de cause, les dispositions et le2 Plan~ associé~ demeureront en 
vigueur jusqu'à leur révision par une conférence administrative des radiocommunications 
compétente, convoquée conformément aux dispositions pertinentes de la Convention en 
vigueur. 
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ANNEXE 1 

MOD Limites à prendre en considération pour déterminer si un 
service d'une administration est défavorablement influencé 
par un projet de modification à l'un des Plans régionaux 

ou, le cas échéant, lorsqu'il faut rechercher l'accord de 
toute autre administration conformément au présent appendice 

NOC 1. Limites applicables pour protéger une assignation de 
fréquence dans la bande 17,7 - 18,1 GHz à une station terrienne du 
service fixe par satellite (espace vers Terre) (voir les 
paragraphes 4.2.1.2 et 4.2.2.2 de l'article 4) 

f\OC 

NOC 

Une administration est considérée comme dHa\ orJblem~nt 
innuencée si. en appliquant les procédures définies d:1ns le p:lrJgr.Jphe 3 d~ 
!"annexe 4 au présent appendice. cette administrJtion est comprise dans 1:.1 
zone de coordination de J"assign:1tion de frèque:1ce à une stJtion terrienn~ 
d'émission de liaison de connexion. 

Au.'\ fins de cene détermination. on utiiise les paramètres de b 
station terrienne d'émission de liaison de connexion. tels que modifiés 
éventuellement par les données de l'annexe 3 au présent appendice. 

NOC 2. Limites applicables pour protéger une station de Terre dans 
les bande~ 14,5 - 14,8 GHz et 17,7 - 18,1 GHz (voir les 
paragraphes 4.2.1.3 et 4.2.2.3 de l'article 4). 

NOC 

NOC 

Une administration est considérée comme défa\OrJbkm~nt 

inOuencée si. après application des procédures de l'appendice 28 au Règle
ment des radiocommunications. cene administration est comprise dans la 
zone de coordination de l'assignation de fréquence à une station terrienne 
d'émission de liaison de conne . ..;.ion. 

Aux fins de cette détermination, on utilise lt:s paramètres de la 
station terrienne d'èmission de liaison de conne:~ion. tels que moJirïC:s 
éventuellement par les données de !"annexe 3 au présent app~nJi~e. 
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Limites au changement de la marge de protection, glop_ale équival~~te .~u 
sujet des assignations de fréquence conformes au Pl.~.n de .. la Région 21 

• 1 ••• ·~ 

MOD En ce qui concerne la modification du Plan, et quand il est nécessaire en 
vertu du présent appendice de rechercher l'accord d'une autre administration, 
sauf dans les cas couverts par la Résolution [MOD Rés .. 42 (ORB.;. 85)],. une: ·. 
administration sera réputée pour être affectée si la marge de .protection 
globale2 équivalente correspondant à un point de mesure de. son inscription· dans 
le Plan, y compris l'effet cumula~if de toute modification précéd~nte' d~'Plan 
ou tout accord précédent, tombe plus de 0,25 dB au dessous de 0 ·dB ou,' sï ·étant 
déjà négative, plus de 0,25 dB au-dessous de la valeur résult'ant: . 

du Plan établi par la Conférence de 1983; ou 

d'une modification de l'assignation conformément au présent 
appendice; ou 

d'une nouvelle.inscription dans le Plan au titre de l'article 4 du 
présent appendice; ou 

d'un accord obtenu conformément au présent appendice, sauf pour la 
Résolution [MOD Rës. 42 (ORB-85)]. 

(MOD) 1 En ce qui concerne la section 3, la limite spécifiée s'appliqqe à la marge de 
protection globale équivalente calculée conformément à la section [1.11 de 
l'annexe 3 du présent appendice.] 

NOC 2 Pour la définition de la rn~rge de protection équivalente globale, voir la 
section 1.14 de l'annexe 5 de l'appendice 30 (ORB-85). 



(MOD) 

NOC 
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4. Limites au changement de marge de protection équivalente de la liaison de 
connexion en ce qui concerne les assignations de fréquence conforme au 
Plan des Rég~ons 1 et 31. 

En ce qui concerne la modification du Plan et quand il est nécessaire au 
titre du présent appendice de rechercher l'accord de toute autre 
administration, une administration sera réputée être affectée si la marge de 
protection équivalente de la liaison de connexion2 correspondant à un point de 
mesure de son inscription dans le Plan y compris l'effet cumulatif de toute 
modification précédente du Plan ou de tout accord précédent, tombe de plus 
de 0,25 dB au-dessous de 0 dB ou, si déjà négative, elle tombe de plus 
de 0,25 dB au-dessous de la valeur résultant: 

du Plan établi par la Conférence de 1988; ou 

d'une modification de l'assignation conformément au présent 
appendice; 

d'une nouvelle inscription dans le Plan au titre de l'article 4 du 
présent appendice; ou 

de tout accord obtenu conformément au présent appendice. 

1 En ce qui concerne la section ~. la limite spécifiée s:applique ~ la marge de 
protection équivalente de la liaison de connexion calculee conformement à la 
section 1.6his de l'annexe 3 du présent appendice. 

2 Pour la définition de la marge de protection équivalente, voir 1. 
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5. Limites applicables pour procéger une assignation de 
fréquence dans les bandes 17,3 - 18,1 GHz (Régions 1 et 3) 
et 17,3 - 17,8 GHz (Région 2) à une station spatiale de réception 
du service fixe par satellite (Terre vers espace) 

Une administration dans une Région est: considérée comme 
défavorablemenc influencée par une proposition de modification da~s 
une autre Région (y compris les cas envisagés dans la 
Résolution N° 42) lorsque la puissance surfacique parvenant à la 
station spatiale de réception d'une station de liaison de connexio~ 
du service de radiodiffusion par satellite dépasse une vale~r seuil 
de (delta T/T)' correspondant à 3~ 

où 

(de~ta T/T)' est calculée conformément à la méthode indiquée à 
l'appendice 29 pour delta T/T, excepté que les densités. de 
puissance maximales sont remplacées par la moyenne des de~sités de 
puissance sur toute· la largeur de bandè RF des porteuses de la 
liaison de connexion ( 24 ~Œz pour la Région 2 et 2 7 l'-Œz pour les 
Regions 1 et 3). On calcule la valeur de (delta T/T)' da~s des 
conditions d'évanouisseme~t, c'est-à-dire que cette valeur 
correspond à la valeur qui n'est pas dépassée pendant plus de 1% du 
mois le plus défavorable. 

CONF/ORB-2/DOC/04SF.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB·88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GE NEVE, AOÛT /OCTOBRE 1988 

Addendum 1 au 
Document DT/66 
20 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 
AD HOC 1 

Une proposition d'adjonction d'une section au nouvel appendice 3, concernant la 
notification des stations terriennes types, figure dans l'annexe ci-jointe. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B ad hoc 1 
J. CHRISTENSEN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

[SECTION 6] 

Fiches de notification se rapportant 
aux stations terriennes types 

(Voir l'article 13) 

6A. Caractéristiques générales à fournir pour unè station terrienne 

B.4 
B.l4 
B.6 
B.l2 
B.l3 

Identité du réseau à satellite 
Administration ou compagnie exploitante 
Classe de la station et nature du service 
Coordination 
Accords 

6B. Caractéristiques de la station terrienne type 

B.l 
B.2 
B.7 
B.8 
B.9 
B.lO 

Nom du faisceau de réception du satellite 
Type ou identité de la station terrienne type 
Fréq~ence(s) assignée(s) 
Bande de fréquences assignée 
Classe d'émission, largeur de bande nécessaire 
Caractéristiques en puissance de l'émission 
Caractéristiques de l'antenne d'émission 
Caractéristiques de modulation 

6C. Caractéristiques de la station terrienne type de réception 

Nom du faisceau de satellite 
Type ou identité de la station terrienne type 

C. 1 Fréquence ( s) a·ss ignée ( s) 
C.2 Bande de fréquences assignée 
C.7 Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 

description de l'émission 
C.8 Caractéristiques de l'antenne de réception 
C.9 Température de bruit de la station de réception 

Gain de transmission 
Température de bruit équivalente de la liaison 

CONF\ORB-2\DT\066AlF.TXS 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 
AD HOC 1 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B AD HOC 1 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le Président du Groupe de travail 6-B ad hoc 1 
J. CHRISTENSEN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 616 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplair~ supplémentaires disponibles. 
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2.B.3 
2.B.4 
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TABLE DES MATIERES 

APPENDICE 3 

Fiches de notification relatives aux stations de 
radiocommunication spatiale et de radioastronomie 

(voir les articles 11, 13 et 14) 

SECTION 1 

Instructions générales 

(Texte à présenter ultérieurement) 

SECTION 2 

Fiches de notification relatives 
à la coordination des réseaux à satellite 

et à la notification des stations spatiales 

Caractéristiques générales à fournir concernant le réseau à satellite 

D4 
D3 
DlS 
DS 
Dl3 
Dl4 

Identité du (réseau à satellite] 
[Date de mise en service] 
Administration ou compagnie exploitante 
Renseignements orbitaux 
Coordination 
Accords 

Caractéristiques du réseau à satellite pour la réception à la station 
spatiale 

(Tous ces points doivent être fournis pour chaque faisceau de satellite 
lorsque le réseau est coordonné ou notifié par lobe.] 

Renseignements liés au faisceau de réception du satellite 

Nom du faisceau de réception du satellite 
Zone de service ou stations d'émission 
El Fréquence assignée 
E2 Bande de fréquences assignée 
E7 Classe de la ou des stations et nature du service 
E9 Caractéristiques de l'antenne de réception de la station 

spatiale 
ElO Température de bruit (du système de réception] 



2.B.8 
2.B.9 
2.B.l0 

2.B.ll 

2.B.l2 

2.B.l3 

C. 

2.C.l 
2.C.2 
2.C.3 
2.C.4 
2.C.S 
2.C.6 
2.C.7 

2.C.8 
2.C.9 

2.C.l0 
2.C.ll 
2.C.l2 

2.C.l3 

[2.C.l42 

D. 
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Renseignements liés à la (aux) station(s) d'émission associées 

Type et identité de station [d'émission] associée3 

E7 B6 Classe de la station et nature du service3 

B9 Caractéristique de l'antenne d'émission de la station 
terrienne3 

B7 

B8 

BlO 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et description de 
l'émission3 

Caractéristiques en puissance de l'émission (de la station 
terrienne] 3 

Caractéristiques de modulation3 

Caractéristiques du réseau à satellite pour la transmission à partir de 
la station spatiale 

[Tous ces renseignements sont fournis pour les lobes pour chaque 
faisceau de satellite si un réseau est coordonné ou notifié par lobe.] 

Renseignements liés aux faisceaux d'émission du satellite 

Nom du faisceau d'émission du satellite 
Zone de service ou stations de réception associées 
DlO Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station spatiale 
Dl Fréquence(s) assignée(s) 
D2 Bande de fréquences assignées 
Dl Classe de(s) la station(s) et nature du service 
DB Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et description 

de l'émission4 

D9 
Dll 

Caractéristiques de puissance de l'émission4 

Caractéristiques de modulation4 

Renseignements liés aux stations de réception associées 

Type 
C6 
C8 

C9 

cs 

et identité de station de réception associée4 

Classe de(s) la station(s) et nature du service4 

Caractéristiques de l'antenne de réception de la station 
terrienne4 
Température de bruit de la ou des station(s) terrienne(s) 
associée(s)4 
.Stations spatiales avec lesquelles la communication est établie 
par lobe] 

Caractéristiques globales de la liaison 

Dans le cas de répéteurs à changement unique de fréquence les 
renseignements suivants doivent être fournis: 

2.0.1 
2.0.2 

El comme F/23 
E2 comme F/23 associés avec les Tableaux I et II F/23 page 26 

2 

[: 

Non nécessaire pour la coordination des réseaux 
Nécessaire pour chaque [type de] stationl 
Nécessaire pour chaque [type de] stationj 



A. 

3.A.l 
3.A.2 
3.A.3 
3.A.4 
3.A. 5 
3.A.6 
3.A. 7 

B. 

[3.B.l 
3.B.2 
3.B.3 
3.B.4 

3.B.S 
3.B.6 
[3.B.7 

c. 

[3.C.l 
3.C.2 
3.C.3 
3.C.4 

3.C.S 
3.C.6 

A. 

4.A.l 
4.A.2 
4.A.3 
4.A.4 
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SECTION 3 

Fiches de notification concernant la coordination 
[au titre du numéro 1107] et la notification de stations 
terriennes particulières et de stations terriennes types 

Caractéristiques générales à fournir pour une station terrienne 

B4 
BS 
Bl4 
B6 
BS 
Bl2 
Bl3 

Identité et emplacement de la station terrienne 
Date de mise en service 
Administration ou compagnie exploitante 
Classe de la station et nature du service 
Station avec laquelle la communication est établie par lobe 
Coordination 
Accords 

Caractéristiques de la station terrienne d'émission 

Nom 
Bl 
B2 
B7 

BS 
B9 
BlO 

du faisceau de réception du satellite] 7 

Fréquence(s) assignée(s) 
Bande de fréquence assignée 
Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 
description de l'émission 
Caractéristiques en puissance de l'émission 
Caractéristiques de l'antenne d'émission 
Caractéristiques de modulation] 7 

Caractéristiques de la station terrienne de réception 

Nom 
Cl 
C2 
Cl 

cs 
C9 

du faisceau d'émission du satellite] 7 

Fréquence(s) assignée(s) 
Bande de fréquences assignées 
Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 
description de l'émission à recevoir 
Caractéristiques de l'antenne de réception 
Température de bruit [du système de réception], [température de 
bruit de la liaison et gain de transmission] 7 

SECTION 4 

Fiches de notification concernant les fréquences 
à recevoir par les stations de radioastronomie 

Caractéristiques générales à fournir pour la station de 
radioastronomie 

F2 
F3 
F6 
F9 

Date de mise en service 
Nom et emplacement de la station 
Horaire normal de réception 
Fonctionnement 

7 Non requis pour la coordination au titre du numéro 1107 
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B. Caractéristiques des fréquences à recevoir 

4.B.l 
4.B.2 
4.B.3 
4.B.4 
4.B.S 

Fl 
F4 
FS 
F7 
FB 

Fréquences observées 
Largeur de bande 
Caractéristiques d'antenne 
Température de bruit 
Classe des observations 

SECTION 5 

Formes des fiches de notification 

5.1 MOD SECTION G 
SUP SECTION H 



ANNEXE 

Appendice 3 fondé sur la méthcxie utilisant le réseau 

1 Fiches de notification relatives aux stations de radiocommunication spatiale et de radioastronomie 1 

1 

1 

SEcriON 1 

Instructions 
générales 

SECITON 2 

Fiches de notification relatives 
à la coordination des réseaux à 
satellite et à la notification 
des stations spatiales 

1 

A 
caractéristiques générales à 
fournir pour le réseau à satellite 

1 

B 
caractéristiques du réseau à 
satellite pour la réception à la 
station spatiale 

1 
c 

caractéristiques du réseau à 
satellite p::>ur la transmission à 
partir de la station spatiale 

D 

SEcriON 3 
Fiches de notification relatives à la 
coordination (au titre du numéro 1107] 
et à la notification des stations 
terriermes particulières et de 
stations terriermes types 

1 

A 
caractéristiques générales à fournir 
pour une station terrienne 

1 

B 
caractéristiques à fournir pour la 
station terrienne d'émission 

1 

c 
caractéristiques à fournir pour la 
station terrienne. 

SECI'ION 4 

Fiches de notification relatives 
aux fréquences à recevoir par les 
stations de radioastronomie 

1 

A 
caractéristiques générales à 
fournir pour la station de 
radioastronomie 

1 

B 
caractéristiques des fréquences 
à recevoir 

SEcriON 5 SEcriON 6 

Fiches de notification FIŒIES DE NOI'IFICATION 
RElATIVES AUX STATIONS 
TERRIENNES TYPES 
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ORB 88 CAMR SUR l'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Addendum 1 au 
Document DT/67-F 
21 septembre 1988 
Original: anglais. 

SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 5-B-1 

Lors de ses discussions, le Sous-Groupe de travail 5-B-1 est parvenu à 
une conclusion quant aux Résolutions et Recommandations suivantes: 

Résolution 40 

Résolution 41 

Résolution 43 

Résolution 100 

Résolution 703 

Recommandation 

Recommandation 

67 

712 

Décision proposée 

SUP 

SUP 

SUP* 

SUP 

NOC 

NOC 

NOC 

* Cette suppression doit être effectuée en même temps que la modification de 
l'appendice 30A décidée par la présente Conférence. 

CONF\ORB-2\DT\67A1F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-B-1 
S. SELWYN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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ORB·88 
CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DT/67-F 
20 septembre 1988 
Original: espagnol 

SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 5-B-1 

Le document ci-joint relatif aux Recommandations et Résolutions 
confiées à la Commission 5 et préparé par Mlle G.B. Mealla est soumis pour 
examen. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-B-1 
S. SELWYN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Résolutions et Recommandations 

(Point 13 de l'ordre du jour) 

1. Le présent document a été élaboré à la demande du Président de la 
CommissionS ainsi que d'autres administrations et sur la base du 
Document DT/48. On trouvera à l'Annexe I un tableau comparatif des propositions 
soumises par les administrations. 

2. Pour accélérer les travaux, il conviendrait peut-être d'examiner les 
Résolutions et Recommandations dans l'ordre suivant: 

2.1 Résolutions et Recommandations déjà examinées d'une façon ou d'une 
autre: 

a) Résolution SOS voir le Document DL/32 et l'Annexe I 

b) Résolution 42(0rb-85) voir le Document DL/31 et l'Annexe I 

c) Résolution 2(SAT-R2-83): voir le Document DL/31 

2.2 Résolutions 1 à 9(SAT-R2-83) et Recommandations 1 à 7(SAT-R2-83) 

Remarque 1 - Ces Résolutions et Recommandations ne figurent pas dans le 
Règlement des radiocommunications, mais font partie des Actes finals de la 
CAR-SAT-R2-83. 

Remarque 2 -Résolution 2(SAT-R2-83): voir le Document DL/31. 

2.3 

2.3.1 

2.3.2 

Résolutions et Recommandations à examiner 

Propositions concordantes 

a) Résolutions 

b) 

NOC: Résolution 32 
NOC: Résolution 33 (provisoire - KEN/69/39 et PRG/109/6) 
NOC: Résolution 34 (provisoire - KEN/69/40 et PRG/109/7) 
NOC: Résolution 507 

Recommandations 

NOC: Recommandation sos 
NOC: Recommandation 506 
NOC: Recommandation S07 
NOC: Recommandation 705 

Propositions NOC-SUP-MOD 

a) Résolutions 

NOC-SUP Résolution 31 
SUP-MOD Résolution 101 
NOC-SUP-MOD: Résolution S06 



2.3.3 

2.3.4 

Propositions SUP 

a) Résolutions 

SUP: Résolution 102 
SUP: Résolution 502 
SUP: Résolution 503 
SUP: Résolution 504 

b) Recommandations 

- 3 -
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SUP: Recommandation 101 
SUP: Recommandation 508 
SUP: Recommandation 705 

Résolutions et Recommandations de l'ORB-85 

Pas de proposition, sauf en ce qui concerne la Résolution 42(0rb-85): 
voir l'Annexe I. 

Remarque- MOD Résolution 42(0rb-85): voir le Document DL/31. 



No . 

-, 
.J~ 

~ '-

33 

34 

101 

102 

502 

503 

504 

505 
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ANNEXE I 
RESOLUTIONS 

NOC SiJ p 

C .'HJ/6G/27 2 f•l EX/ 103/3 

Ké:IJ/53/38 PRG/109/5 

KEN/69/3S 
(Rés. 5) 

fi,~Y/1~-::~~ 1~ .. \ - ....- ,., 

C.~N/5C/27 2 

fnEX/103/3 KEN/69/39 

c.~N/60/27 2 

MEX/103/4 KEN/69/40 

CAN/50/272 (Rés. 1) 

p-~ /10~""~ ,_ 
~L.; -=; ( 

KEN/69/40 
(Rés. 2-3) 

CAN/60/278 

KEN/69/ 44 

~iEX/103/8 

PRG/109/13 

C.!\N/60/299 

MEX/1tJ3/9 

c.~N/60/281 

KEN/69/45 

MEX/103/10 

PRG/109/15 

CAN/60/282 

KEN/69/46 

~1EX/103/11 

PRG/109/18 

C;{N/60/28 3 

KEN/69/47 

fÏiEX/103/12 

P?iC/luS/17 
PRG/109/18 CEPT/40/2 

CAN/60/290 
(ADD RES NN ) 

r:~o J 

P:iG/109/6 

J/54/6 

PRG/109/14 

AUS/49/43 
(Rév. 505) 
UG/65/8 



506 

NOC 
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RESOLUTIONS 

SUP 

KgN/69/48 

MEX/103/13 

C.4N/60/283 

~27 C~N/~C/~34 

700 

7.01 

SAT- R2 -83 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

ORB-85 

40 

41 

~.) 

~1 EX/ 1 0 3/1 3 

PRG/109/20 

CAN/50/285 

i·~ t: X/1 C 3/14 

PRG/1û9/21 

CAN/60/286 

KEN/69/49 
MEX/103/15 

PRG/109/22 

Voir le Docurn~nt DL/31 

Voir le Document DL/31 •.. 

MOO 

KEN/69/48 -
PRG/109/19 

VEN/94/1 
USA/12/70 
B/57/1 
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REÇQ~_I?ATIONS 

No NOC SUP 

101 CAN/60/293 
MEX/103/17 
PRG/109/26 

505 f'IEX/103/17 

PRG/109/27 

P:1G/1üS/27 

507 MEX/103/17 

PRG/109/27 

508 CAN/60/296 

705 CAN/60/298 

MEX/103/18 

r~ Ex 11 o 9118 

PRG/109/28 

712 CAN/6~/300 

ORB-85 

2 
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ANNEXE 4 (OPTION 1) 

Critères de partage entre services 

1. Valeurs seuil permettant de déterminer quand la coordination est nécessaire 
entre une station spatiale d'émission du service fixe par satellite et une station 
spatiale de réception figurant dans le Plan des liaisons de connexion dans les bandes 
de fréquences 17,7- ~s-~18.1 GHz (Régions let 3) et 17.7- 17.8 GHz (Région 2) 

En ce qui concerne le paragraphe 7.1 de l'article 7 du présent appendice, la 
coordination d'une station spatiale d'émission du service fixe par satellite avec une 
liaison de connexion d'un satellite de radiodiffusion des Plans des Régions 1 et 3 ou 
du Plan de la Région 2 est nécessaire pour un écart angulaire géocentrique entre 
satellites inférieur 3° ~-±~ou supérieur à 150°, lorsque la puissance surfacique 
parvenant à la station spatiale de réception d'une station de liaison de connexion du 
service de radiodiffusion par satellite d'une autre administration cause une 
augmentation de la température de bruit de la station spatiale de liaison de connexion 
qui dépasse une valeur seuil de (ôT/T)' correspondant à~ 4% soit C/I = 38 dB avec 
un rapport C/N- 24 dB sur les liaisons de connexion (ôT/T)' est calculée conformément 
à la méthode présentée dans l'appendice 29 pour ~T/T, excepté que: 

i) les valeurs de la densité maximale de puissance sont remplacées par des 
valeurs moyennes de la densité de puissance calculées sur la largeur de 
bande totale RF des porteuses de liaison de connexion (24 MHz pour la 
Région 2 et 27 MHz pour les Régions let 3); 

ii) on calcule la valeur de (ôT/T)' dans des conditions d'évanouissement, 
c'est-à-dire que cette valeur correspond à la valeur qui n'est pas dépassée 
pendant plus de l% du mois le plus défavorable. 

La disposition ci-dessus ne s'applique pas quand la séparation angulaire 
géocentrique entre une station spatiale d'émission du service fixe par satellite et une 
station spatiale de réception figurant dans le Plan des liaisons de connexion dépasse 
un arc de 150° et lorsque la puissance surfacique en espace libre de la station 
spatiale d'émission du service fixe par satellite ne dépasse pas une valeur 
de -123 dB(W/m2 /24 MHz) pour la Région 2 et de -123 dB(W/m2 /27 MHz) pour les 
Régions l et 3 au limbe équatorial à la surface de la Terre. 

2. Non utilisé. 
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ANNEXE 4 (OPTION 2) 

Critères de partage entre services 

1. Valeurs seuil permettant de déterminer quand la coordination est nécessaire 
entre une station spatiale d'émission du service fixe par satellite et une station 
spatiale de réception figurant dans le Plan des liaisons de connexion dans les bandes 
de fréquences 17, 7 - ~7-,~ -GHs- 18. 1 GHz (Régions 1 et 3) et 17. 7 - 17. 8 GHz (Région 2) 

En ce qui concerne le paragraphe 7.1 de l'article 7 du présent appendice, la 
coordination d'une station spatiale d'émission du service fixe par satellite avec ~ 
liaison de connexion d'un satellite de radiodiffusion des Plans des Régions 1 et 3 ou 
du Plan de la Région 2 est nécessaire pour un écart angulaire géocentrique entre 
satellites inférieur 3°-è~ ou supérieur à 150°, lorsque la puissance surfacique 
parvenant à la station spatiale de réception d'une station de liaison de connexion du 
service de radiodiffusion par satellite d'une autre administration cause une 
augmentation de la température de bruit de la station spatiale de liaison de connexion 
qui dépasse une valeur seuil de (~T/T)' correspondant à ~4% soit C/I = 48 dB. avec 
un rapport C/N = 34 dB sur les liaisons de connexion (~T/T)' est calculée conformément 
à la méthode présentée dans l'appendice 29 pour bT/T, excepté que les valeurs de la 
densité maximale de puissance sont remplacées par des valeurs moyennes de la densité de 
puissance calculées sur la largeur de bande totale RF des porteuses de liaison de 
connexion (24 MHz pour la Région 2 et 27 MHz pour les Régions 1 et 3); 

La disposition ci-dessus ne s'applique pas quand la séparation angulaire 
géocentrique entre une station spatiale d'émission du service fixe par satellite et une 
station spatiale de réception figurant dans le Plan des liaisons de connexion dépasse 
un arc de 150° et lorsque la puissance surfacique en espace libre de la station 
spatiale d'émission du service fixe par satellite ne dépasse pas une valeur 
de -123 dB(W/m2 /24 MHz) pour la Région 2 et de -123 dB(W/m2 /27 MHz) pour les 
Régions 1 et 3 au limbe équatorial à la surface de la Terre. 

2. Non utilisé. 

3. Méthode de détermination de la zone de coordination d'une station terrienne 
d'émission de liaison de connexion des Plan~ de la Région 2 et des Régions 1 et 3 par 
rapport à des stations terriennes de réception du service fixe par satellite dans la 
bande de fréquences 17,7- 18.1 GHz. 

3.1 Introduction 

Dans les bandes de fréquences 17,7 - 17,8 GHz en Région 2 et 17.7 - 18.1 GHz en 
Régions 1 et 3, qui sont attribuées au service fixe par satellite, à la fois dans le 
sens Terre vers espace (pour les liaisons de connexion du service de radiodiffusion par 
satellite seulement) et dans le sens espace vers Terre, les émissions provenant des 
stations terriennes d'émission de liaison de connexion peuvent causer des brouillages 
aux stations terriennes de réception du service fixe par satellite. 

Le couplage électromagnétique entre une em~ssion provenant d'une station 
terrienne de liaison de connexion et une station terrienne de réception peut être dû à 
deux mécanismes ou "modes" de propagation. 

Mode de propagation (1): 

Mode de propagation (2): 

couplage le long d'un trajet de brouillage 
troposphérique à l'horizon dans le plan du grand 
cercle; 

couplage par diffusion par les hydrométéores. 
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Pour déterminer si les émissions d'une station terrienne de liaison de 
connexion peuvent causer des brouillages inacceptables à une station terrienne de 
réception, on utilise des contours de coordination tracés sur une carte autour d'une 
station terrienne de liaison de connexion. Si une station terrienne de réception se 
trouve en totalité contenue à l'intérieur de l'un des deux contours ou des deux à la 
fois, c'est-à-dire à l'intérieur de la zone de coordination, il existe une possibilité 
de brouillage inacceptable. 

La procédure pour déterminer la zone de coordination d'une station terrienne de 
liaison de connexion par rapport à une station terrienne de réception du service fixe 
par satellite est semblable à celle que décrit l'appendice 28, mais elle en diffère sur 
les points de détail indiqués ci-après. 

3.2 à 3.7 Aucune modification. 

CONF\ORB-2\DT\068RlF.TXS 
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ANNEXE 4 DE L'APPENDICE 30A 

Critères de partage entre services 

1. Valeurs seuil permettant de déterminer quand la 
coordination est nécessaire entre une station spatiale d'émission 
1u service fixe par satellite et une station spatiale de réception 
figurant dans le Plan des liaisons de connexion dans ~ les bande~ 
de fréquences 17,7 - tr,B ~Hz- 18.1 GHz (Régions 1 et 3) 
et 17.7 - 17.8 GHz (Région 2) 

En ce qui concerne le paragraphe [7.1 de l'article 7] 
du présent appendice, la coordination d'une station spatiale 
d'émission du service fixe par satellite avec une liaison de 
connexion d'un satellite de radiodiffusion d~~~~des Plans de la 
Région 2 et des Régions i et 3 est nécessaire pour un écart 
angulaire géocentrique entre satellites inférieur~ à ~[ou
~pé~F-à-1~02f, lorsque la puissance surfacique parvenant à la 
station spatiale de réception d'une station de liaison de 
connexion du service de radiodiffusion par satellite d'une autre 
administration cause une augmentation de la température de bruit 
de la station spatiale de liaison de connexion qui, calculée 
conformément à la méthode présentée dans l'appendice 29, dépasse 
une valeur seuil de (~T/T)' correspondant à~~; 4% 
(soit C/1 = 38 dB) en présence d'évanouissements: cela représente 
l'affaiblissement dû à la pluie gui n'est pas dépassé pendant plus 
de 1% du mois le plus défavorable. avec un rapport C/N = 24 dB sur 
les liaisons de connexion en supposant gue les valeurs de la 
densité maximale de puissance sont remplacées par des valeurs 
moyennes de la densité de puissance calculées sur la largeur de 
bande totale RF des porteuses de liaison de connexion (24 MHz pour 
la Ré~ion 2 et 27 MHz pour les Ré~ions 1 et 3). f 1:a -di-s~osi-t::i:-o-a 
ei:-dessus- He -s '-appl-iEtue- pas-q\:l.and-la -sépara-tion--angu1a.i...:ra
géecent-rique ent-re- une -st-ation--spatia-le d' émiss-ioa du s-erv-ic-e f-ix-e 
ttai: -sa-te:hli t-e et -une .sta-tien-spat-ia-le -de r-écepti-on- fig-\::lrant- dans
le-Pl-an: èes- li-aisons- de- canBex~on- dépa..sss..--un-are- de l..S.Qo -e-t;-
1orsEJue 1-a P'*"issance- sl:fffaciEJ-Ue ~n-espace -libre-de- la- stat-ion
-Bpab-iale -d'-émissien-du se~vi:-c& f-!~ pa.:r -sate-llit~ t=le -dépasse--pas.~ 
~ne va-letff- de--123 èB(-W'/m2 /~ MH~ au Hmbe-équat=or-ia± à- la 
sur-face-- de- la !fer-fe-:-]-

2. 

3. 

[Non utilisé] [Valeurs seuil permettant de déterminer quand 
la coordination est nécessaire ... ] 

Méthode de détermination de la zone de coordination 
d'une station terrienne d'émission de liaison de connexion èu-Pbafr 
des Plans de la Région 2 et des Régions 1 et 3 par rapport à des 
stations terriennes de réception du service fixe par satellite ~ 
Régien-2-, dans la bande de fréquences 17,7 - ~7~~- 18.1 GHz 

Région 2: 

3.1 à 3.7 



CEPT-1/39/103 
ADD 

Régions 1 et 3: 

- 3 -
ORB(2)/DT/68-F 

Le Rapport 448 du CCIR fournit une méthode de 
détermination du brouillage potentiel entre stations terriennes et 
stations de Terre. 

Le Rapport 999 du CCIR décrit une méthode pour évaluer 
le lieu géométrique pour le cas le plus défavorable, indiquant 
qu'une coordination est nécessaire. 

Le Rapport 1010 du CCIR décrit une méthode pour évaluer 
le couplage dans des cas réels, avec des séparations pouvant 
s'abaisser jusqu'à 10 km, admises pour 1% du mois le plus 
défavorable. 

CONF\ORB-2\DT\068F.TXS 
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GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

Dispositions provisoires pour la coordination des satellites 
géosyncbrones sur orbite circulaire 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session, Genève, 1988), 

considérant 

a) que l'article 1 du Règlement des radiocommunications contient une 
définition du satellite géosynchrone; 

b) que l'article 1 du Règlement des radiocommunications définit également 
un satellite géostationnaire comme étant un satellite géosynchrone dont l'orbite 
circulaire est située dans le Plan de l'équateur terrestre (voir le numéro 181 
du Règlement des radiocommunications); 

c) que le Règlement des radiocommunications ne fournit pas de paramètres 
techniques pertinents permettant d'établir une distinction entre un satellite 
géostationnaire et d'autres groupes de satellites géosynchrones; 

d) que l'IFRB a fixé dans ses règles de procédure une limite provisoire 
d'inclinaison de so pour pouvoir considérer un satellite géosynchrone, pour tous 
les services à satellite, comme un satellite géostationnaire; 

e) que les dispositions relatives à l'exploitation des stations spatiales 
non géostationnaires figurent dans le numéro 2613 du Règlement des 
radiocommunications; 

f) qu'un vide existe dans les procédures réglementaires applicables aux 
satellites géosynchrones circulaires utilisant des orbites dont l'inclinaison 
dépasse 5°; 

g) que le CCIR n'a pas encore étudié en détail les questions techniques 
concernant les satellites géosynchrones sur orbite circulaire inclinée et qu'il 
déterminera la nécessité de fixer des limites d'inclinaison pour les orbites des 
satellites géostationnaires (voir la Résolution[ ... Document 295]); 

h) que les services par satellite partagent de nombreuses bandes de 
fréquences avec d'autres services; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été ttré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les parttcipants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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i) que les limites de puissance surfacique spécifiées à l'article 28 
s'appliquent aux satellites en orbite géosynchrone circulaire avec une 
inclinaison dépassant 5°; 

j) que l'on a défini les limites de puissance surfacique spécifiées à 
l'article 28 en prenant comme hypothèse un scénario particulier de répartition 
des stations spatiales et des angles d'arrivée associés, situés au-dessus du 
plan horizontal; 

k) que les limites spécifiées à l'article 27 s'appliquent aux services de 
Terre afin de protéger les régions situées autour de l'orbite des satellites 
géostationnaires; 

1) qu'il n'y a pas suffisamment de renseignements techniques ou d'études 
de brouillage concernant les stations spatiales fonctionnant sur des orbites 
géosynchrones circulaires inclinées et qu'il est nécessaire de fournir des 
directives aux administrations et à l'IFRB, 

décide 

1. que l'utilisation de stations spatiales placées sur des orbites 
géosynchrones circulaires inclinées par un service spatial quelconque ne devrait 
pas imposer de contraintes réglementaires et techniques supplémentaires à 
d'autres services partageant les mêmes bandes de fréquences; 

2. que les administrations et l'IFRB devraient appliquer les procédures 
des articles 11 et 13 aux assignations pour les satellites en orbite 
géosynchrone circulaire avec une inclinaison supérieure à 5°; 

3. que la nécessité de coordonner des stations spatiales placées sur des 
orbites géosynchrones circulaires inclinées et des stations spatiales 
géostationnaires devrait être fondée sur l'hypothèse du cas le plus défavorable 
concernant l'angle topocentrique minimal entre les satellites en question, 
compte tenu de la marge longitudinale prévue et de la variation du gain de 
l'antenne du satellite à la surface de la Terre due à l'inclinaison de 
l'orbite; 

4. que la nécessité de coordonner les réseaux à satellite utilisant des 
orbites géosynchrones circulaires inclinées devrait être effectuée en tenant 
compte du cas le plus défavorable concernant l'angle topocentrique et de la 
variation du gain de l'antenne du satellite à la surface de la Terre due à 
l'inclinaison de l'orbite; 

S. que ces dispositions provisoires devraient prendre en considération les 
résultats des études les plus récentes du CCIR découlant de la Résolution[ ... ] 
[voir le Document 295], 

l'IFRB de participer aux travaux du CCIR (voir la Résolution ... 
[Document 295]) et d'examiner l'insertion, dès que possible, des résultats dans 
ses Règles de procédure. 

CONF\ORB-2\DT\069F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 
de la plénière 
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Projet 

·RESOLUTION [Rés. 42 (MOD)] 

relative à l'utilisation de systèmes intérimaires en 
Région 2 dans les services de radiodiffusion par 

satellite et fixe par satellite (liaison de connexion) 
· en Région 2 dans les bandes couvertes par 

l'appendice 30 èt l'appendice 30A 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des, services spatiaux utilisant cette orbite, seconde 
session, Genève, \988, 

considérant 

a) que la Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la planification du service de radiodiffusion par satellite en 
Région 2, Genève, 1983, a établi un Plan pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande 12,2 • 12,7 GHz et un Plan pour les liaisons 
de connexion associées dans la bande 17,3- 17,8 GHz avec les dispositions 
de mise en place des systèmes intérimaires conformément à la . 
~ésolution No 2 (SAT-R2); 

b) que, pour la mise en oeuvre de leurs assignations figurant dans 
les Plans, les administrations de la Région 2 pourraient juger plus 
opportun de procéder par étapes et d'utiliser dans un premier temps des 
caractéristiques différentes de celles qui figurent dans le Plan 
approprié de la Région 2; 

c) que certaines administrations de la Région 2 pourraient coopérer à 
l'élaboration conjointe d'un système spatial en vue de couvrir deux zones 
de service ou plus à partir de la même position orbitale ou d'utiliser un 
faisceau desservant deux zones de service ou plus; 
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d) que certaines administrations de la Région 2 pourraient coopérer à 
l'élaboration conjointe d'un système spatial· en vue de couvrir deux zones 

·-~ de service de liaison de connexion ·ou plus à. partir de la mème posi.:ion 
:J-:1"·· orbitale ou d'utiliser un faisceau desset"'.;ant del!X zones de service de 
,:.;,,. liaison de connexion· ou plus; :1 

;_ . .,. 

e) que les systèmes intérimaires n'auront pas d'effet défavorable 
pouvanc porter préjudice aux Plans, ni gëner la mise en oeuvre et 
l'évolution des Plans; 

f) que le nombre d'assignations à utiliser dans un système 
intérimaire ne de~a en aucun cas dépasser le nombre d'assignations du 
Plan de la Région 2 devant ëtre laissées en suspens; 

g) que les systèmes intérimaires ne doivent utiliser, en aucun cas, 
des positions qui ne sont pas dans le Plan de la Région 2;- -

h) que l'introduction d'un système intérimaire ne ·doit pas inc:ervenir 
sans 1' accord de. toutes les administrations dont les services spatiaux et 
de Terre sone considérés comme défavorablement influencés; 

décide 

que les administrations et l'IFRB appliqueront là procédure 
contenue dans l'annexe à. la présente Résolution. 

- 1 
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ANNEXE DE LA RESOLUTION (Rés. 42 (MOD)] 

1. Une administration ou un groupe d'administrations en Région 2 peuvent, 
après avoir appliqué avec succès la procédure décrite dans la présente annexe 
et avec l'accord des administrations défavorablement influencées, utiliser un 
système intérimaire pendant une période spécifiée d'une durée maximale de 
dix ans afin: 

1.1 Dans le cas d'un système intérimaire du service de radiodiffusion par 
satellite 

a) d'utiliser une p.i.r.e. plus élevée dans une direction quelconque par 
rapport à celle 1inscrite dans le Plan de la Région 2 à condition que la 
puissance surfacique ne dépasse pas les limites indiquées dans l'annexe 5 de 
l'appendice 30; 

b) d'utiliser des caractéristiques1 de modulation différentes de celles 
inscrites dans les annexes au Plan de la Région 2 et se traduisant par une 
augmentation de la probabilité de brouillage préjudiciable ou par l'assignation 
d'une plus grande largeur de bande; 

c) de modifier la zone de couverture en déplaçant le point de v1see ou en 
allongeant le grand ou le petit axe ou en les faisant pivoter à partir d'une 
po~ition orbitale qui doit être l'une des positions correspondantes inscrites 
dans le Plan de la Région 2; 

d) de desservir une zone de couverture inscrite dans le Plan de la 
Région 2 ou une zone de couverture recouvrant deux - ou davantage - zones de 
couverture inscrites dans le Plan de la Région 2 à partir d'une position 
orbitale qui doit être l'une des positions correspondantes inscrites dans le 
Plan de la Région 2; 

e) d'utiliser une autre polarisation que celle figurant dans le Plan de la 
Région 2. 

1.2 Dans le cas d'un système intérimaire de liaison de connexion 

a) d'utiliser une p.i.r.e. plus élevée dans une direction quelconque par 
rapport à celle inscrite dans le Plan de liaison de connexion de la Région 2; 

b) d'utiliser des caractéristiques1 de modulation différentes de celles 
inscrites dans les annexes au Plan et se traduisant par une augmentation de la 
probabilité de brouillage préjudiciable ou par l'assignation d'une plus grande 
largeur de bande; 

1 Par exemple, modulation avec canaux son multiplexés en fréquence à 
l'intérieur de la largeur de bande d'un canal de télévision, modulation 
numérique de signaux son et de télévision ou d'autres caractéristiques de 
préaccentuation. 
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c) de modifier la zone de faisceau de liaison de connexion en déplaçant le 
point de visée ou en allongeant le grand ou le petit axe ou en les faisant 
pivoter relativement à une position orbitale qui doit être l'une des positions 
correspondantes inscrites dans le Plan des liaisons de connexion de la 
Région 2; 

d) de desservir une zone de faisceau de liaison de connexion inscrite dans 
le Plan des liaisons de connexion de la Région 2 ou une zone de faisceau de 
liaison de connexion recouvrant deux - ou davantage - zones de faisceau de 
liaison de connexion inscrites dans le Plan des liaisons de connexion de la 
Région 2 relativement à une position orbitale qui doit être l'une des positions 
correspondantes inscrites dans le Plan des liaisons de connexion de la 
Région 2; 

e) d'utiliser une autre polarisation que celle figurant dans le Plan des 
liaisons de connexion de la Région 2. 

2. [ •..... 1 

2.1 Dans tous les cas, un système intérimaire doit correspondre aux 
assignations inscrites dans le Plan approprié de la Région 2; le nombre 
d'assignations à utiliser dans un système intérimaire ne devra pas dépasser le 
nombre d'assignations figurant dans les Plans de la Région 2 qui doivent être 
laissés en suspens. L'application d'un système intérimaire entraîne la mise en 
suspens des assignations correspondantes inscrites dans le Plan de la Régi~n 2, 
ces dernières ne pourront être mises en service avant la fin de 1' applicat~ton du 
système intérimaire. Cependant, il sera tenu compte des assignations en suspens 
correspondantes d'une administration mais non de ses assignations intérimaï'res, 
si une autre administration-applique la procédure de l'article 4 de 
l'appendice 30 et de l'appendice 30A selon le cas, en vue de modifier les Plans 
ou la procédure de la présente annexe en vue de mettre en oeuvre un système 
intérimaire. Les assignations des systèmes intérimaires ne doivent pas être 
prises en compte dans l'application de la procédure de l'article 6 ou de 
l'article 7 de l'appendice 30 et de la procédure de l'article 6 ou de 
l'article 7 de l'appendice 30A. ~ 

2.2 Compte tenu spécifiquement du paragraphe 2.1 ci-dessus, les 1 
assignations d'un système intérimaire de la Région 2 ne peuvent obtenir la 
protection vis-à-vis des assignations modifiées des Plans des Régions 1 et 3 
suite à l'application avec succès de la procédure de l'article 4 de 
l'appendice 30 ou de l'appendice 30A, selon le cas, ni leur causer des 
brouillages préjudiciables, même si de telles modifications sont conclues et 
deviennent opérationnelles dans la période mentionnée au paragraphe 3 a). 

3. Lorsqu'une administration envisage d'utiliser une assignation 
conformément au paragraphe 1, elle communique à l'IFRB, au plus tôt cinq ans 
mais de préférence au plus tard douze mois avant la date à laquelle 
l'assignation doit être mise en service, les renseignements énumérés dans 
l'annexe 2 de l'appendice 30 ou de l'appendice 30A, selon le cas. Elle lui 
indique également: 

a) la période maximale spécifiée pendant laquelle elle prévoit que 
l'assignation intérimaire restera en service; 

b) les assignations contenues dans les Plans de la Région 2 dont 
l'utilisation est suspendue pendant la durée d'utilisation de 
l'assignation intérimaire correspondante; 
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c) les noms des administrations avec lesquelles elle a conclu un 
accord pour l'utilisation de l'assignation intérimaire ainsi que 
tout commentaire portant sur la période d'utilisation ainsi 
déclarée et les noms des administrations avec lesquelles un 
accord serait nécessaire mais n'aurait pas encore été conclu. 

4. Les administrations sont considérées comme étant défavorablement 
influencées comme suit: 

4.1 Dans le cas d'un système intérimaire du service de radiodiffusion 
par satellite 

a) une administration de la Région 2 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si les marges de protection globales équivalentes 
quelconques d'une de ses assignations figurant dans le Plan de la Région 2, 
calculées conformément à l 1 annexe 5 de l'appendice 30 et comprenant l'effet 
cumulatif de toutes les utilisations intérimaires au cours de la période 
maximale spécifiée d'utilisation du système intérimaire, à l'exception des 
assignations en suspens correspondantes (paragraphe 3 b)), deviennent négatives 
ou si, étant déjà négatives, deviennent plus négatives. 

b) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence qui est 
conforme au Plan des Régions 1 et 3 contenu dans l'appendice 30 au Règlement des 
radiocommunications ou pour laquelle des modifications ont été publiées par le 
Comité, conformément aux dispositions de l'article 4 du même appendice dont la 
largeur de bande nécessaire recouvre partiellement celle de l'assignation 
intérimaire proposée et les limites appropriées de la section 1 de l'annexe 1 de 
l'appendice 30 sont dépassées; 

c) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence dans le 
service fixe par satellite qui est inscrite dans le Fichier de référence ou qui, 
fait, ou a fait, l'objet d'une coordination au titre du numéro 1060 du Règlement 
des radiocommunications ou de l'article 7 de l'appendice 30 ou qui a été publiée 
conformément aux dispositions du numéro 1044 du Règlement des 
radiocommunications ou du paragraphe 7.1.3 de l'appendice 30 et si les limites 
appropriées de la section 6 de l'~nnexe 1 de l'appendice 30 sont dépassées. 

d) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si, bien que cette administration n'ait aucune 
assignation de fréquence du service de radiodiffusion par satellite dans le Plan 
approprié de la Région 1 ou 3 dans le canal concerné, elle reçoit néanmoins sur 
son territoire une valeur de puissance surfacique qui dépasse les limites 
indiquées dans la section 8 a) de l'annexe 1 de l'appendice 30 compte tenu de 
l'assignation intérimaire proposée ou si elle a une telle assignation pour 
laquelle la zone de service associée ne couvre pas l'ensemble du territoire de 
l'administration, et que, dans son territoire à l'extérieur de la zone de 
service, la puissance surfacique de la station spatiale du système intérimaire 
dépasse les limites susmentionnées. 
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, 
e) une administration de la Région 2 est considérée comme étant !; 

défavorablement influencée si, bien que cette administration n'ait aucune 
assignation de fréquence du service de radiodiffusion par satellite dans le Plan 
approprié de la Région 2 dans le canal concerné, elle reçoit néanmoins sur son 
territoire une valeur de puissance surfacique qui dépasse les limites indiquées 
dans la section 8 b) de l'annexe 1 de l'appendice 30 compte tenu de 
l'assignation intérimaire proposée ou si elle a une telle assignation pour 
laquelle la zone de service associée ne couvre pas l'ensemble du territoire de 
l'administration, et que, dans son territoire à l'extérieur de la zone de 
service, la puissance surfacique de la station spatiale du système intérimaire 
dépasse les limites susmentionnées; 

f) une administration de la Région 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence à une station 
spatiale du service de radiodiffusion par satellite dans la 
bande 12,5 - 12,7 GHz, dont la largeur de bande nécessaire recouvre 
partiellement celle de l'assignation envisagée; et 

est inscrite dans le Fichier de référence; ou 

fait ou a fait l'objet d'une coordination selon les dispositions 
de la Résolution No 33 de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1979); ou 

figure dans un Plan pour la Région 3 qui sera adopté lors d'une 
future conférence administrative des radiocommunications, compte 
tenu des modifications qui pourraient être apportées 
ultérieurement à ce Plan conformément aux Actes finals de ladite 
conférence; 

si les limites indiquées dans la section 6, paragraphe 3 de l'annexe 1 de 
l'appendice 30 exprimées dans une bande de 4kHz, sont dépassées. 

4.2 Dans le cas de systèmes intérimaires de liaison·de connexion 
.. ·.: ... 

a) une administration de la Région 2 est considérée comme étant ., 
défavorablement influencée si les marges de protection globales équivalentes 
quelconques d'une de ses assignations figurant dans le Plan, calculées 
conformément à l'annexe 3 de l'appendice 30A et comprenant l'effet cumulatif de 
toutes les utilisations intérimaires au cours de la période maximale spécifiée 
d'utilisation du système intérimaire, à l'exception de la ou des assignations en 
suspens correspondantes (paragraphe 3 b)), deviennent négatives ou si, étant 
déjà négatives, deviennent plus négatives; 

b) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si les marges de protection globales équivalentes 
quelconques d'une de ses assignations figurant dans le Plan, calculées 
conformément à l'annexe 3 de l'appendice 30A et comprenant l'effet cumulatif de 
toutes les utilisations intérimaires au cours de la période maximale spécifiée 
d'utilisation du système intérimaire, à l'exception de la ou des assignations en 
suspens correspondantes (paragraphe 3 b)), deviennent négatives ou si, étant 
déjà négatives, deviennent plus négatives; 

c) si cette administration a une assignation de fréquence dans le service 
fixe par satellite (espace vers Terre) qui est inscrite dans le Fichier de 
référence ou qui fait, ou a fait l'objet d'une coordination au titre du numéro 
1060 du Règlement des radiocommunications et si les limites appropriées de la 
section 1 de l'annexe 1 de l'appendice 30A sont dépassées; 
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d) si cette administration a une assignation de fréquence à une station de 
Terre, dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, qui est actuellement utilisée ou qui doit 
être utilisée dans un délai de trois ans à compter de la date de mise en service 
prévue de la station terrienne de liaison de connexion située à l'intérieur de 
la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion 
concernée et si les limites indiquées dans la section 2 de. l'annexe 1 de 
l'appendice 30A sont dépassées. 

S. Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire les renseignements reçus au titre du paragraphe 3 ainsi que les 
noms des administrations qu'il a identifiés en application du paragraphe 4. 

6. Lorsque le Comité constate que l'assignation en suspens d'une 
administration ayant un système intérimaire n'est pas défavorablement 
influencée, il examine le système intérimaire envisagé par rapport au système 
intérimaire de cette administration et au cas où il existe une incompatibilité, 
il invite les deux administrations concernées à adopter toute mesure de nature à 
permettre le fonctionnement du nouveau système intérimaire. 

7. Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumerees dans la 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur la 
publication de ces renseignements et leur communique le résultat de ses 
calculs. 

8. Si une administration qui n'est pas mentionnée dans la section spéciale 
estime que son assignation intérimaire en projet peut être défavorablement 
influencée, elle en informe l'administration responsable du système intérimaire 
et le Comité et les deux administrations s'efforcent de résoudre la difficulté 
avant la date proposée pour la mise en service de l'assign~tion intérimaire. 

9. Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à 
l'administration qui recherche l'accord, ou au Comité dans un délai de quatre 
mois après la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe 5, est 
réputée avoir donné son accord à l'utilisation intérimaire proposée. 

10. A l'expiration du délai de quatre mois qui suit la date de publication 
de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe 5, le Comité réexamine la 
question et, selon les résultats obtenus, informe l'administration qui propose 
l'assignation intérimaire: 

a) qu'elle peut notifier l'utilisation proposée conformément à 
l'article 5 de l'appendice 30 ou l'article 5 de l'appendice 30A, 
selon le cas, si aucun accord n'est nécessaire ou si l'accord 
requis a été obtenu des administrations intéressées. En pareil 
cas, le Comité met à jour la liste intérimaire; 

b) qu'elle ne pourra pas mettre en oeuvre son système intérimaire 
avant d'avoir obtenu l'accord des administrations défavorablement 
influencées soit directement, soit après publication de la 
procédure de l'article 4 de l'appendice 30 ou l'article 4 de 
l'appendice 30A, selon le cas, comme moyen pour obtenir 
l'accord. 
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11. Le Comité inclut toutes les assignations intérimaires dans une liste 
intérimaire en deux parties (une pour les assignations au service de 
radiodiffusion par satellite et une pour les assignations de liaison de 
connexion) qu'il met à jour conformément aux dispositions de la présente annexe. 
La liste intérimaire est publiée avec les Plans de la Région 2, mais elle n'en 
fait pas partie. 

12. Un an avant l'expiration de la période intérimaire, le Comité attire 
sur ce fait l'attention de l'administration intéressée et lui demande de 
notifier en temps utile l'annulation de l'assignation dans le Fichier de 
référence et dans la liste intérimaire. 

13. Si, malgré les rappels du Comité, une administration ne répond pas à sa 
demande, envoyée en application du paragraphe 12, à la fin de la période 
intérimaire, le Comité: 

a) inscrit un symbole dans la colonne Observations du Fichier de 
référence pour indiquer l'absence de réponse et que cette 
inscription est faite uniquement à titre d'information; 

b) ne tient pas compte de cette assignation dans la liste 
intérimaire; 

c) informe les administrations intéressées et défavorablement 
influencées des dispositions qu'il a prises. 

14. Lorsqu'une administration confirme qu'elle a mis fin à l'utilisation de 
l'assignation intérimaire, le Comité supprime l'assignation en question de la 
liste intérimaire et du Fichier de référence. Toute assignation correspondante 
du ou des Plans, laissée en suspens précédemment peut alors être mise en 
service. 

15. Une administration qui considère que son système intérimaire peut.~ 
continuer à être utilisé après l'expiration de la période intérimaire, peut le 
prolonger d'une durée n'excédant pas quatre ans, et à cet effet, elle doit 
appliquer la procédure de la présente annexe. 

16. Lorsqu'une administration applique la procédure conformément au 
paragraphe 15 mais ne peut obtenir l'accord d'une ou plusieurs administrations 
défavorablement influencées, le Comité signale cette situation en inscrivant un 
symbole approprié dans le Fichier de référence. A la réception d'une plainte en 
brouillage préjudiciable, elle doit immédiatement cesser l'exploitation de 
l'assignation intérimaire. 

17. Lorsqu'une administration, ayant été informée d'une plainte en 
brouillage préjudiciable, ne met pas fin aux émissions dans le délai de trente 
jours qui suit réception de la plainte, le Comité applique les dispositions du 
parag~aphe 13. 

CONF\ORB-2\DT\70F.TXS 
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ANNEXE 

Procédure oour la transformation d'un allotissement 
planifié en une assignation 

Section A - Premières dispositions gue doit prendre l'administration 
notificatrice 

001 1. Quand une administration se propose de mettre en service un 
réseau à satellite devant utiliser tout ou partie d'un allotissement 
figurant à pOn nom dàns la Partie A du Plan, elle transforme cet 
allotissement en une assignation conformément à la procédure ci-après. 

002 2. Au plus tôt [3] ans et au plus tard [3] mois avant la date prévue 
de mise en service des réseaux à satellite prévus, l'administration 
envoie à l'IFRB la description détaillée du réseau prévu en remplissant 
un appendice [3]. De plus, elle peut envoyer, au sujet du réseau prévu, 
d'autres renseignements susceptibles de faciliter au Comité l'examen de 
la question. 

Section B - Première disposition gue doit prendre l'IFRB 

003 3. Dès qu'il reçoit une fiche de notification en vertu du numéro 002 
ci-dessus, l'IFRB vérifie rapidement qu'elle est complète. 

004 4. Si la fiche de notification qu'il reçoit en vertu du numéro 002 
est incomplète, le Comité la retourne à l'administration notificatrice 
en àttirant son attention sur les renseignements nécessaires pour 
compléter la fiche. 

005 5. Le Comité peut demander tout autre renseignement pouvant lui 
faciliter l'examen de la question. 

006 6. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, il 
inclut les renseignements qu'elle contient, avec sa date de réception, 
dans sa circulaire hebdomadaire; cette circulaire contient les 
renseignements figurant dans toutes les fiches de notification 
complètes reçues par le Comité depuis la publication de la circulaire 
précédente. 

007 7. La circulaire tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à 
l'administration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

008 8. Le Comité examine les fiches de notification complètes dans 
l'ordre où il les reçoit. Il ne peut pas ajourner la conclusion, à 
moins qu'il ne manque de renseignements suffisants pour prendre une 
décision à cet égard; de plus, le Comité ne statue pas sur une fiche de 
notification ayant des conséquences techniques sur une fiche reçue 
antérieurement, et encore en cours d'examen, avant d'avoir pris une 
décision en ce qui concerne cette dernière. 
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Section C - Examen et inscription par l'IFRB 

009 9. Quand il reçoit une fiche de notification complète, le Comité 
examine chaque fiche de notification du point de vue de: 

010 a) 

011 b) 

012 c) 

sa conformité avec la Convention et les dispositions 
pertinentes du Règlement des radiocommunications; 

sa conformité avec la liste des allotissements concernant 
l'administration notificatrice dans la Partie A du Plan; 

sa conformité avec les paramètres généralisés du Plan, 
figurant dans l'annexe [ ... ] . 

013 10. Si le Comité formule une conclusion favorable du point de vue des 
numéros 010, 011 et 012 ci-dessus, l'assignation de fréquence est 
inscrite dans la Liste 1. 

014 11. Si le Comité formule une conclusion défavorable du point de vue 
des numéros 010, 011 et 012, il renvoie immédiatement la fiche à 
l'administration notificatrice en lui donnant les raisons de cette 
conclusion et en lui offrant les suggestions qu'il est en mesure de lui 
fournir afin que le problème puisse être résolu de manière 
satisfaisante. 

Section D - Dispositions gue doit prendre l'administration notificatrice en cas 
de réception d'une conclusion défavorable concernant un réseau en 
projet gui dépasse les paramètres du Plan 

015 12. Quand l'administration notificatrice reçoit une conclusion 
défavorable, elle peut: 

016 a) 

017 b) 

modifier les caractéristiques de son système pour se 
conformer à la liste de la Partie A du Plan, puis modifier 
la fiche de notification et la soumettre de nouveau comme 
indiqué au numéro 002; ou 

appliquer les dispositions de l'appendice[ ... ] pour 
modifier sa liste dans la Partie A du Plan et, si elle y 
parvient, soumettre de nouveau la fiche en vertu du 
numéro 002. 

018 13. Une administration peut demander l'assistance du Comité pour 
appliquer les dispositions du présent article. 

CONF\ORB-2\DT\071RlF.TXS 
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ANNEXE 

Procédure pour la transformation d'un allotissement 
planifié en une assignation 

Section A - Premières dispositions gue doit prendre l'administration 
notificatrice 

001 1. Quand une administration se propose de mettre en service un 
réseau à satellite devant utiliser tout ou partie d'un allotissement 
figurant à son nom dans la Partie A du Plan, elle transforme cet 
allotissement en une assignation conformément à la procédure ci-après. 

002 2. [ ... ]ans au plus et[ ... ] ans au moins avant la date prévue de 
mise en service des réseaux à satellite prévus, l'administration envoie 
à l'IFRB la description détaillée du réseau prévu en remplissant un 
appendice [ ... ]. De plus, elle peut·envoyer, au sujet du réseau prévu, 
d'autres renseignements susceptibles de faciliter au Comité l'examen de 
la question. 

Section B - Première disposition gue do·it prendre 1' IFRB 

003 3. Dès qu'il reçoit une fiche de no'tification en vertu du numéro 002 
ci-dessus, l'IFRB vérifie rapidement qu'elle est complète. 

004 4. Si la fiche de. notification qu'il reçoit en vertu du numéro 002 
est incomplète, le Comité la retourne à l'administration notificatrice 
en attirant son attention sur les renseignements nécessaires pour 
compléter la fiche. 

005 S. Le Comité peut demander tout autre renseignement pouvant lui 
faciliter l'examen de la question. 

Section C - Examen et inscription par l'IFRB 

006 6. Quand il reçoit une fiche de notification complète et après avoir 
obtenu, le cas échéant, les renseignements supplémentaires dont il a 
besoin pour examiner la question, le Comité examine chaque fiche de 
notification du point de vue de sa conformité avec: 

007 a) 

008 b) 

la liste concernant l'administration notificatrice dans la 
Partie A du Plan; 

les paramètres du système pour le Plan, figurant dans 
l'annexe [ ... ]. 

009 7. Si le Comité formule une conclusion favorable du point de vue des 
numéros 006, 007 et 008 ci-dessus, l'assignation de fréquence est 
inscrite dans la Liste 1. 
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010 8. Si le Comité formule une conclusion défavorable du point de vue 
des numéros 006, 007 et 008, il renvoie immédiatement la fiche à 
l'administration notificatrice en lui donnant les raisons de cette 
conclusion et en lui offrant les suggestions qu'il est en mesure de lui 
fournir afin que le problème puisse être résolu de manière 
satisfaisante. 

Section D - Dispositions que doit prendre l'administration notificatrice en cas 
de réception d'une conclusion défavorable 

011 9. Quand l'administration notificatrice reçoit une conclusion 
défavorable, elle peut: 

012 a) 

013 b) 

modifier les caractéristiques de son système pour se 
conformer à la liste de la Partie A du Plan, puis modifier 
la fiche de notification et la soumettre de nouveau comme 
indiqué au numéro 002; ou 

appliquer les dispositions de l'appendice [ ... ]pour 
modifier sa liste dans la Partie A du Plan et, si elle y 
parvient, soumettre de nouveau la fiche en vertu du 
numéro 002. 

014 10. Une administration peut demander l'assistance du Comité pour 
appliquer les dispositions du présent article. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• , SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIF_ICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

REGULATION DE PUISSANCE 

Document DT/72-F 
21 septembre 1988 
Ori~inal: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Suite à l'examen du Document 297 relatif à la régulation de puissance, 
on trouvera, dans l'annexe ci-jointe, une proposition traitant des aspects de 
procédure. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
R.M. BARTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 'té tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents ayec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~N~E 

APPENDICE 30A 

ARTICLE 5 

Lorsqu'une administration souhaite utiliser, à un emplacement 
spécifique un degré de régulation de puissance qui dépasse celui indiqué dans la 
colonne 9 du Plan des liaisons de connexion pour les Régions 1 et 3, elle 
demande au Comité de déterminer le degré de régulation de puissance admissible 
(qui ne doit pas dépasser 10 dB) en utilisant la procédure décrite à la 
section [3.10 de l'annexe 3] du présent appendice. 

~N~E3 

APPENDICE 30A 

Ajouter au paragraphe 3.10 

4. Procédure 

4.1 Une administration, qui souhaite introduire une régulation de 
puissance, peut utiliser une valeur ne dépassant pas celle indiquée dans la 
colonne 9 du Plan ou demander d'utiliser une valeur plus élevée pour un 
emplacement spécifique de la station terrienne. Dans ce dernier cas, elle 
demande à l'IFRB de calculer la valeur maximale admissible pour cet emplacement. 
L'administration fournit au Comité les coordonnées de la station, les 
caractéristiques proposées de l'antenne y compris les caractéristiques 
copolaires et contrapolaires hors-axe et la zone hydrométéorologique. 

4.2 . L'IFRB calcule l'augmentation de puissance admissible à l'aide de la 
méthode décrite au paragraphe [3.10.1]. 

4.3 L'IFRB communique les résultats des calculs aux administrations qui ont 
présenté une demande ainsi qu'aux administrations dont l'EPM est réduit. 

En tout état de cause, l'augmentation de p.i.r.e. autorisée ne doit 
pas être supérieure de plus de 10 dB à celle indiquée dans la colonne 9 
du Plan. 

4.4 Dans le cas de modifications apportées au Plan, l'IFRB recalcule la 
valeur de régulation de puissance pour l'assignation qui a fait l'objet de la 
modification et insère dans la colonne 9 du Plan la valeur appropriée pour cette 
assignation. Une modification du Plan ne nécessite pas un ajustement des valeurs 
des augmentations de puissance admissibles d'autres assignations du Plan. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES. ET LA PLANIFièATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

·origine: Documents 292, 302 et 304 

Projet 

Document DT/73(Rév.l)-F 
23 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DU REGLEMENT DES 

.RADIOCOMMUNICATIONS ET PROJET DE RESOLUTION 

On trouvera ci-joint les propositions de modification du Règlement des 
radiocommunications d'après les observations et les décisions du Groupe de travail 6-A 
à ses troisième, quatrième et cinquième séances. 

Le texte révisé·du Groupe de travail 6-B (Docum~nt.304) a été utilisé pour 
l'examen de l'article 11. .:.<. 

On trouvera dans l'annexe 1 un projet de Résolution élaboré sur la base du 
Document 292 (Inde, Indonésie et Mexique) et modifié compte tenu·des décisions figurant 
dans le Document 302. 

Annexe: 1 

·Le Président du Groupe de travail 6-A · · 
~, G.-H. RAILTON ... 

1: 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

.:-· 
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a) l'administration responsable du réseau en projet 
recherche en premier lieu to~s les mqyens 
possibles de faire face à ses besoins, en tenant 
compte des caractéristiques des réseaux à 
satellite géostationnaire en faisant partie 
d'autres systèmes et sans prendre en considération 
que des remaniements puissent être apportés à des. 
réseaux relevant d'autres administrations. Si elle 
ne peut pas trouver de tels moyens, 
l'administration concernée peut alors demander aux 
autres administrations, soit de manière 
bilatérale, soit de manière multilatérale, ~ 
compris. dans des circonstances exceptionnelles. 
par la convocation de réunions multilatérales 
semblables à celle prévue au numéro 1085C, de 
l'aider à résoudre ensemble ces difficultés. 

Dans des circonstances exceptionnelles, la coordination 
multilatérale, entre les administrations concernées, de réseaux du 
SFS fonctionnant dans les bandes de fréquences énumérées ci-après 
peut être établie dans le cadre de réunions de planification 
multilatérale [RPM], comme cela est spécifié dans la· 
Résolution [XX] . 

3 700 - •4 200 MHz 
5 850 6 425 MHz 
10,95 11,20 GHz 
11,45 - 11,70 GHz 
11,70- 12,20 GHz dans la Région 21 
12,50 - 12,75 GHz dans les Régions 1 et 31 
14,00 - 14,50 GHz 

A cet effet, l'administration qui recherche la 
coordination peut prendre des mesures en vue de la convocation 
d'une RPM pour régler ensemble les difficultés et pour effectuer 
la·coordination du réseau à satellite. 

Lorsque le processus de coordination est établi dans le 
cadre d'une RPM [voir la Résolution XX], l'administration qui a 
recherché la coordination de son réseau à satellite communique au 
Comité et à toutes les autres administrations concernées les 
renseignements suivants: 

a) le nom des administrations avec lesquelles la 
coordination a été menée à bonne fin et avec 
lesquelles un accord a été obtenu; 

1 Dans ces bandes, les procédures améliorées 
s'appliquent uniquement entre réseaux du service fixe par 
satellite. 

[et y compris le STF dans la bande visée au renvoi 845 pour la 
Région 3] 
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b) toute modification approuvée des caractéristiques 
des assignations de fréquence de tous les réseaux 
à satellite examinés par la RPM. 

Le Comité publie les renseignements susmentionnés dans 
une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

§ 32. (1) Si une administration participant à une RPM en fait la 
demande, le Comité, en utilisant tous les moyens dont il dispose 
selon les circonstances, fournit l'assistance technique en vue de 
mener à terme les procédures décrites à la section II du présent 
article. 

(2) En même temps qu'elle formule une telle demande, 
l'administration qui a engagé la procédure de convocation 
d'une RPM fournit au Comité tous les renseignements nécessaires. 
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ANNEXE 

RESOLUTION [COM6/3] 

relative à des procédures améliorées applicables 
au service fixe par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite (seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que le processus de coordination des services spatiaux a été entrepris 
initialement par la CAER-63, amélioré par la CAMR-71, puis développé par la CAMR-79; 

b) que, dans sa Résolution 2, la CAMR-79 réitérait le principe de l'utilisation 
équitable par tous les pays, avec des droits égaux, de l'OSG et des bandes de 
fréquences attribuées aux services spatiaux, énoncé pour la première fois dans la 
Résolution Spa 2-1 de la CAMR-71; 

c) que, dans sa Résolution 3, la CAMR-79 décidait qu'il était nécessaire de 
garantir concrètement à tous les pays un accès équitable à l'OSG et aux bandes de 
fréquences attribuées aux services spatiaux et qu'à cet effet, elle décidait de 
convoquer une conférence administrative mondiale des radiocommunications en deux 
sessions; 

d) que la première session de la Conférence ORB-85 a décidé qu'il était nécessaire 
d'améliorer les procédures réglementaires, lesquelles devraient constituer l'une des 
méthodes de planification du SFS, et stipulé certaines directives à cet effet, 

notant 

que les articles 11 et 13, ainsi que l'article 14 du Règlement des 
radiocommunications, contiennent des éléments de consultation bilatérale et 
multilatérale en vue de la coordination des systèmes et des réseaux spatiaux que des 
administrations projettent de mettre en service, 

notant en outre 

que la présente Conférence a étudié la notion de réunions de planification 
multilatérale, dans le cadre d'un mécanisme visant à assurer un accès équitable à l'OSG 
et à la ressource qu'est le spectre radioélectrique dans certaines bandes de fréquences 
attribuées au service fixe par satellite, 
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· reconnaissant 

1. que la coordination des caractéristiques techniques de chaque réseau à 
."!/satellite comporte· des circonstances et des caractéristiques particulières; 

2. que le sùccès d'une telle coordination et la solution des problèmes posés par 
'les<~ nouveaux··, réseaux: à· sa tel li te· pourraient, dans certains cas, nécessiter une 
répartition appropriée de la charge entre les administrations concernées; 

3. que-tout processus de coordination exige la·èoopération et la bonne volonté de 
toutes les administrations intéressées afin que l'on puisse concilier les· intérêts de 
toutes les parties; 

:'i 

4. qu'il est nécessaire et obligatoire, pour toutes les administrations 
concernées, de trouver des solutions mutuellement acceptables pour ce qui est des 
caractéristiques des systèmes soumis au processus de coordination; 

S. que les dispositions de l'article 11 telles que modifiées par cette Conférence 
prévoient des discussions bilatérales et multilatérales à n'importe quelle étape du 
process~s de recherche d'un accès à l'OSG et à'la ressource qùe constitue le_spectre; 

6. que, dans certaines circonstances, la convocation de réunions de planification 
multilatérale (RPM). daris le cadre du processus de recherche d'un accès à l'OSG et à la 
ressource què constitue le 'spectre pourrait être un moyen efficace de résoudre des 
problèmes complexes; 

7. .que ·1 '.IFRB: peut aider des administrations qui cherchent à· résoudre des 
problèmes complexes en vertu des dispositions [1 088 - 1 094] du Règlement des 
radiocommunications, 

décide 

1. que les RPM doivent également faire partie du processus de-coordination pour le 
service fixe par satellite dans les bandes: 

.; 

~ ·_·: 

· .. 3.' .700 - 4 · 200 -MHZ 
5 850 6 425 MHz 

10,95 11,20 GHz 
-. 11,45 11,70 -GHz 

11,70 - 12,20 GHz 
12,50 - 12,75 GHz 
14,00 - 14,50 GHz 

dans la Région 21 
dans les Régions 1 et 31 

·['_.2. _. . <que· la"convocation· d'une RPM rte serait appropriée que dans des cas 

-'.
exceptionnels, lorsque d'autres processus de coordination n·e donneraient 
vraisemblablement· pas de. ·résultats satisfaisants pour· toutes les parties; J 

1 Dans ces bandes, les procédures améliorées s'appliquent uniquement entre réseaux du 
service fixe par satellite. 
[et y compris le SFS dans la bande visée au renvoi 845 pour la Région 3.] 
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3. que tout pays Membre de l'Union recherchant la coordinatiQn d'un réseau à 
satellite a le droit de proposer aux administrations concernées la tenue d'une RPM; 

4. que des représentants de systèmes groupant plusieurs administrations'peuvent 
aussi participer à la RPM; 

S. que l'ensemble des parties concernées doivent tout mettre en oeuvre pour 
participer à la RPM; 

6. que l'ensemble des parties concernées doivent tout mettre en.oeuvre pour 
assurer le succès de la RPM; 

7. que toute partie ne pouvant pas participer à une RPM peut autoriser une autre 
partie à la représenter; 

8. que, si une ou plusieurs des parties concernées ne peuvent participer à une RPM 
pour une raison quelconque, les procédures ordinaires de [l'article 11 du Règlement des 
radiocommunications] sont applicables; 

9. que les dispositions 1088-1094 et les dispositions associées sont également 
applicables; 

10. que l'administration qui a pris l'initiative de la RPM communiquera les 
résultats de cette réunion à l'IFRB, conformément au numéro [1087] du Règlement des 
radiocommunications; 

11. que la RPM peut être convoquée en un lieu qui sera déterminé par les 
administrations participantes; 

12. que le coût de la RPM sera à la charge des participants sur la base des 
arrangements conclus par l'ensemble des participants, 

décide en outre 

1. qu'à la demande des administrations concernées, le Secrétaire général peut 
fournir des services de secrétariat, sur la base d'un contrat, conformément au 
numéro 286 de la Convention de Nairobi; 

2. qu'une des administrations peuvent inviter les organes permanents de l'Union 
(le Secrétariat général, l'IFRB et le CCIR) à donner tout avis· technique qu'elles 
jugent nécessaire, 

prie instamment les administrations 

de tenir des discussions bilatérales ou multilatérales à n'importe quelle étape 
du processus de recherche d'un accès à l'OSG et à la ressource que constitue le 
spectre, lorsqu'il semblerait que ces discussions permettent de résoudre'les problèmes 
prévus, 
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à toutes les administrations concernées de coopérer et de résoudre par des 
efforts mutuels les problèmes de coordination dans un esprit de coopération 
internationale, afin de respecter les principes des droits égaux et de l'accès 
·équitable, pour toutes les administrations, à l'OSG et aux bandes de fréquences 
·attribuées aux services spatiaux, 

invite 

le Conseil d'administration à contrôler le progrès de l'application de cette 
Résolution et, s'il est difficile de garantir concrètement un accès équitable, à 
proposer que le processus des RPM soit examiné par une future conférence compétente. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMWNICATIONS 

ORB 88 
CAMR SUR l'UTiliSATION DE l'ORBJTE DES . ·. 

• SATElliTES GÉOSTATIONNAIRES ET ,~A ·PLANIFICATION 
· DES SERVICES SPATIAUX UTiliSANT CETTE ORBITE 

SECON,DE SESSIO,N. C?ENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: ,Documents 292·~, 302 et 304 
}_,_\. ,,.:._ 

Projet 

.'.J,: 

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DU REGLEMENT DES 
• .j. (T 

~.r"OCOMMUNICATIONS ET PROJET DE RESOLUTION 

Document DT/73-F 
21 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

On~trouve~a ci~]oint les propo-sitions de modification du.Règlement des 
ra~ioco~unfca,tions d'àpr~s les observations et les décisions du Groupe de travail 6-A 
à ses· tr'oisièine,. quat;rième et cinquiè~e séances. 

1 •· - ,.._ t:': 

. : .. _, . " ·} . 
Le texte révisé du Groupe de travail 6-B (Document 304) .a été utilisé pour 

l'examen de l'article 11. 

On trouvera dans 1' annexe 1 un projet de Résolution élaboré sur la base du - · ·
Document 292 (Inde, Indonésie et Mexique) et modifié compte tenu des·· décisions figurant · 
dans le Document 302. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G.H. RAILTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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' .. 
" ' ··~ ' 

~ ;~ ; l . ; . 

1 1 

··-.. ~-
"':'; 

. • .. :~. \'"t 

1' administration respon~able' du· réseau en projet 
recherche en premier ·lieu "tous l~e·s ~moyens ···· .. --~·- ... ~· "'· · 
possibles de faire face à ses besoins, en tenant 
compte des caractéristiques des réseaux à 
satellite géostationnaire en faisant partie 
d'autres systèmes et sans prendre en considération 
que des remaniem~nts puisse~~ être apportés à -~es
réseaux relevant d'autres administrations. Si elle 
ne peut pas trouver de tels moyens, 
l'administration concernée peut alors demander aux 
autres administrations, soit de manière 
bilatérale, soit de manière multilatérale, y 

·compris. dans des circons-tances exceptionnelles. 
par la convocation de réunions multilatérales 
semblables à celle prévue; ··àu·· numéro 1085C, de 
l'aider à résoudre ensemble ces difficultés. 

Dans des circonstances exceptionn~lles, la coordination 
multilatérale' entre les administrations éo.ncernées; 'de' réseaux du 
SFS fonctionnant- dans les handes de fréquénêe's érù.ih~érées' ci.;après 
peut être établie dans le ca:dre de réunionsLde. planific'ation t' 

multilatérale (RPM), comme cela est spécifié dans la 
Résolution [XX].. -. ;-) : .. /-, 

3 700 - 4 200 MHz 
5 850 6 425 MHz ~? ~- j 

10,95 11,20 GHz . - .!·. : ... ;-. 
) . 

11,45 11,70 GHz i' 
f; 

11,70 - 12,20 GHz dans la Région 21 
12,50 - 12,75 GHz dans les Régions 1 et 31 
14,00 - 14,50 GHz 

A cet effet, l'administration qui recherche la 
coordination peut prendre des mesures en vue de la convocation 
d'une RPM pour régler ensemble les difficultés et pour effectuer 
la coordination du réseau à satellite. 

Lorsque le processus de coordination _est établi dans le 
cadre d'une RPM [voir la Résolution XX], l'administration qui a 
recherché la coordination de son réseau à satellite communique au 
Comité et à toutes les autres administrations concernées les 
renseignements suivants: 

a) le nom des administrations avec lesquelles la 
coordination a été menée à bonne fin et avec 
lesquelles un accord a été obtenu; 

b) toute modification approuvée des caractéristiques 
des assignations de fréquence de tous les réseaux 
à satellite examinés par la RPM. 

Le Comité publie les renseignements susmentionné's d~hs · 1 

une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

1 Dans ces bandes, les procédures améliorées 
s'appliquent uniquement entre réseaux du service fixe par 
satellite. 



ADD 1189 

ADD 1190 

- 3 - ... . 
ORB(2)/DTi73-F. 

§ 32. (1) Si une administration participant à une RPM en fait la 
demande, le Comité, en utilisant' tous les moyens dont il dispose 
selon les circonstances, fournit.l'a~sistance technique en vue de 
mener à term:e ·le~ procédures· décri tes ·à la sêé ti on ·II ·du présent 
article. 

(2) En même temps qu'èlle formule un:e telle demande, 
l'administration qui a engagé la procédure de convocation 
d'une RPM fournit au Comité tous les renSeignements nécessaires. 
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ANNEXE 1 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

RESOLUTION (COM6/3] 

relative à des procédures améliorées applicables 
au service fixe par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite 
(seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que le processus de coordination des services spatiaux a été 
entrepris initialement par la CAER-63, amélioré par la CAMR-71, puis 
développé par la CAMR-79; 

b) que, dans sa Résolution 2, la CAMR-79 réitérait le principe de 
l'utilisation équitable par tous les pays, avec des droits égaux, de l'OSG 
et des bandes de fréquences attribuées aux services spatiaux, énoncé pour 
la première fois dans la Résolution Spa 2-1 de la CAMR-71; 

c) que, dans sa Résolution 3, la CAMR-79 décidait qu'il était 
nécessaire de garantir concrètement à tous les pays un accès équitable à 
l'OSG et aux bandes de fréquences attribuées aux services spatiaux et qu'à 
cet effet, elle décidait de convoquer une conférence administrative 
mondiale des radiocommunications en deux sessions; 

d) que la première session de la Conférence ORB-85 a décidé qu'il 
était nécessaire d'améliorer les procédures réglementaires, lesquelles 
devraient constituer l'une des méthodes de planification du SFS, et 
stipulé certaines directives à cet effet; 

notant 

que les articles 11 et 13, ainsi que l'article 14 du Règlement des 
radiocommunications, contiennent des éléments de consultation bilatérale 
et multilatérale en vue de la coordination des systèmes et des réseaux 
spatiaux que des administrations projettent de mettre en service; 

notant en outre 

que la présente Conférence a étudié la notion de réunions de 
planification multilatérale (RPM), dans le cadre d'un mécanisme visant à 
assurer un accès équitable à l'OSG et à la ressource qu'est le spectre 
radioélectrique; 
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1. que la coordination des caractéristiques techniques de chaque 
réseau à satellite comporte des circonstances et des caractéristiques 
;particulièl:es; 

~ "- ... . 
2. que le succès d'une telle coordination et la solution des 
problèmes ·posés.par les nouveaux· réseaux à satellite pourraient, dans 

. r:certains cas, ... nécessiter une répartition appropriée .de la charge entre les 
· administrations concernées; 

:• .. 3 ·' ,·_ .. ·.que.~.tout processus de coordination exige la coopération et la 
bonne volonté de;toutes .les administrations intéressées afin que l'on 
puisse concilier les intérêts de toutes les parties; 

4. qu'il est nécessaire et obligatoire, pour toutes les 
administrations concernées, de trouver des solutions mutuellement 
accept~bl~s po.ur. .,ce qui: est des caractéristiques des systèmes sownis au 

·- ;-pro.c.~_ssus ·1<:1e _coor:dination; 

_.,,S .. __ ,, ;·.J.-:r·qY.-.e,)~s-.dispos~tions de l'article 11 telles que modifiées par 
cette Conférence prévoient des discussions bilatérales et multilatérales à 
n'importe quelle étape du processus de recherche d'un accès à l'OSG et à 
la ressource que constitue le spectre; 

f • . : :. •• l ~-. : ~. : ~~ .. ~ T ... ::.. "· ·, t .' ....... · .) 

6. ·;.- 1• _.que,., ,dan~ .. CE~rtaines circonstances, la convocation- de réunions de 
planif~~at~on_·!ll~l~ilatérale (RPM) dans le cadre du processus de recherche 
d'un àccès à f'OSG et à la ressource que constitue le spectre pourrait 

.,f, .ê_tr~ 
1 
u~ ~~y_en e:f,fi_cB;ce. de résoudre des problèmes complexes;· 

-:..1 .\··~:,{·.~:-, ~·--!·~·~) 

7. que l'IFRB peut aider des administrations qui cherchent .à resoudre 
des problèmes complexes en vertu des dispositions [1 088 - 1 094] du 
Règlement des radiocommunications; 

. déci de. ; , , , , ~. ; . 

1. e~· qt1;e le;s RPM .doivent également faire partie du processus de. 
coor'd.inati'on pour· i~- servic-e fixe par satellite dans les bandes: 

_._. ' "i • 

3 700 - 4 200 MHz 
5 850 - 6 425 MHz 

r·J ·"'• :. 10,95 _-: -11,20 GHz 
··:. :· .1!,_45.-: 11,70 GHz 

.•••• 1:. : ~11 , 10:.- 12,20. GHz dans la Région 21 

·~, 12~§0 - 12,75 GHz dans les Régions 1 et 31 

14,00 - 14,50 GHz 

2. que la convocation de ces RPM serait appropr~ee dans des cas 
exceptiqnn~ls.>~ ,,19r~,qu' une ·administration. indique qu'elle rencontre des 
d~fj;'iç~lté~ pour :·accéder à 1 'OSG. Cette administration peut alors inviter 
d:'~autr:es .,administration~ défavorablement influencées à y participer; 

1 Dans ces bandes, les procédures améliorées s'appliquent 
uniquement entre réseaux du service fixe par satellite. 
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3. que les représentants de systèmes groupant plusieurs 
administrations peuvent aussi participer à la RPM;·.·: · 

. ; i . .'l ~ ··: - f ' . ~ 

4. que la RPM peut être convoquée en un lieu qui.sera:dé'terminé par 
les administrations participantes, notamment au siège de l'Union; 

5. que toutes les parties intéressées sont responsables·du :succès de 
la RPM et doivent faire tout ce qui est en leur .·pouvoir pour·.participer à 
la RPM; '· · .. · · : ', ·- . 

6. que les parties qui ne seront peut-être ·pa,s 'en mesure d'assister à 
la RPM peuvent être représentées par une autre. partie; ·' 

7. que les disptisitions [1 088 - 1 094] doivent également s'appliquer 
aux RPM; · ·. 

8. que l'administration qui a pris l' ini tiativè"· de la RPM .· 
communiquera les résultats de cette réunion à ·1~'IFRB',· conformément ·au 
numéro 1087 du Règlement des radiocommunications; 

9. que le coût de la RPM sera à la charge de· tènis ·'les participants; 
~ ... . ... . 

décide en outre 
' .~ 

1. qu'à la demande des administrations concernées, le Secrétaire 
général .peut fournir des services de secrétariat,'sur·la base d'un 
contrat, conformément au numéro 286 de laConvention de Nairobi; 

2. qu'une des administrations peuvent inviter les organe·.s- pé:biuinents 
de l'Union (le Secrétariat général, l'IFRB et le CCIR) à donner tout avis 
technique qu'elles jugent nécessaire; • 

prie instamment les administrations 

de tenir des discussions bilatérales ou multilatérales à n'importe 
quelle étape du processus de recherche d'un accès à l'OSG et à la 
ressource que constitue le spectre, lorsqu'il sembleràit què ces 
discussions permettent de résoudre les problèmes prévlis. 

demande 

à toutes les administrations concernées de coopérer et de résoudre 
par des efforts mutuels les problèmes de coordinatïon:dans un esprit de 
coopération internationale, afin de respecter les:principes des droits 
égaux et de l'accès équitable, pour toutes les administrations, à l'OSG et 
aux bandes de fréquences attribuées aux services spatiaux; 

invite 

le Conseil d'administration à contrôler le .progrès de 
l'application de cette Résolution et, s'il est difficile de garantir~ 
concrètement un accès équitable, à proposer que le processus des RPM· soit 
examiné par une future conférence compétente. 

CONF\ORB-2\DT\073F.TXS 
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21 septembre' 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

(POINT 8 DE lA SECTION B ET POINT 9 DE lA SECTION D) 

Les textes ci-joints contiennent des modifications de l'appendice 3 en 
ce qui concerne les caractéristiques de puissance des transmissions. 

Le Président du Groupe de travail de la plénière 
R. RYVOIA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MODIFICATIONS DE L'APPENDICE 3 

Section B 

Point 8 Caractéristiques de puissance d'émission des stations terriennes 

NOC a), b), etc) 

ADD d) 1 Indiquer pour chaque type de porteuse3 la densité maximale de puissance 
par Hz (dB(W/Hz)) 2 fournie à l'entrée de l'antenne (valeur moyenne 
calculée dans la bande de 4 kHz la plus défavorable pour les porteuses 
inférieures à 15 GHz ou dans la bande de 1 MHz la plus défavorable pour 
les porteuses supérieures à 15 GHz). 

Section D 

Point 9 Caractéristiques de puissance d'émission de la station spatiale 

NOC a) 

MOD b) 
l'entrée de 
défavorable 
défavorable 

NOC c) 

Indiquer la densité maximale de puissance par Hz (dB(W/Hz)) 2 fournie à 
l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz la plus 
pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou dans la bande de 1 MHz la plus 
pour les porteuses supérieures à 15 GHz). 

ADD d) Indiquer la valeur maximale de la puissance en crête totale (en dBW) 
fournie à l'entrée de l'antenne par chaque largeur de bande de satellite contiguë et 
cette largeur de bande. Pour un répéteur de satellite, cela correspond à la largur de 
bande de chaque répéteur et à la puissance en crête nécessaire pour produire la 
saturation. 

ADD e) 1 Indiquer pour chaque type de porteuse3 , la densité maximale de puissance 
par Hz (dB(W/Hz)) 2 fournie à l'entrée de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la 
bande de 4 kHz la plus défavorable pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou dans la 
bande de 1 MHz la plus défavorable pour les porteuses supérieures à 15 GHz). 

Section E 

Point 8 Caractéristiques fondamentales à fournir dans les Fiches de notification 
relatives aux fréquences que doivent recevoir les stations spatiales. 

NOC a), b) etc) 
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ADD d) 1 Indiquer la puissance surfacique maximale (dBW/Hz/m2 ) fournie au 
satellite (valeur moyenne calculée pour chaque largeur de bande de satellite contiguë 
et cette largeur de bande). Pour un répéteur de satellite cela correspond à la 
puissance surfacique nécessaire pour obtenir la saturation du répéteur (puissance de 
sortie maximale du répéteur) et à la largeur de bande de chaque répéteur. 

Notes de bas de page 

MOD (apparaît dans de nombreux endroits) 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. A titre faculatif. cette 
indormation peut être fournie dans une demande de coordination conformément au RR 1073. 
Voir la Résolution [GT-PLEN/3]. 

NOC 2 

ADD (Aux endroits appropriés) 

3 Pour les types de porteuses, on se reportera aux textes pertinents du CCIR. 
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RESOLUTION [GT-PLEN/3] 

Calcul du brouillage entre réseaux à satellite 
à l'aide de méthodes simplifiées 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, 
(seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que les textes du CCIR donnent des renseignements sur des méthodes 
simplifiées qui peuvent être utilisées pour améliorer sensiblement la 
précision de l'évaluation du brouillage par rapport aux calculs de 
l'appendice 29; 

b) que l'amélioration de la prec1s1on de l'évaluation du brouillage 
faciliterait le processus de coordination libérant ainsi les 
administrations d'une lourde tâche administrative et évitant des dépenses 
inutiles; 

c) que la plupart des données à fournir pour appliquer ces méthodes 
sont indiquées dans l'appendice 3, 

décide 

d'inviter le CCIR à poursuivre ses études sur des méthodes 
simplifiées permettant de calculer le brouillage entre réseaux à satellite 
et à recommander une méthode ou des méthodes à utiliser de préférence, 

encourage 

les administrations à participer aux études du CCIR afin que 
toutes les méthodes éventuelles soient pleinement prises en 
considération pour utiliser ces méthodes et fournir les données 
nécessaires. 
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SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Document DL/32 
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Document DT/75-F 
22 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-2 

Le projet de Ré~olution ci-joint, qui a été adopté par le 
Sous-Groupe de travail 5-B-2 ad hoc 1, est présenté pour examen. 

!! t •• l '.j' 

Annexe 

Le Président du Sous-Groupe de 
travail 5-B-2 

R. ZEITOUN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

[RESOLUTION] [COMS/1] 

relative à une modification future de l'article 8 
pour le service de radiodiffusion par satellite 

(radiodiffusion sonore) dans la gamme de 
fréquences de 500 MHz à 3 000 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite (seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que la question du service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore) est examinée à l'Union depuis un quart de siècle et que la Résolution SOS de 
la CAMR, Genève 1979, décide; 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
devant traiter des services de radiocommunication spatiale en général, ou d'un de ces 
services en particulier, devra être habilitée à examiner les résultats des diverses 
études effectuées et à prendre les décisions voulues concernant l'attribution d'une 
bande de fréquences appropriées; 

et que la Recommandation 2 de la prem~ere session de la présente Conférence, 
recommande que la seconde session de la présente Conférence examine les résultats des 
diverses études les plus récentes et, compte tenu de la situation qui existera à ce 
moment-là, prenne des décisions pertinentes en ce qui concerne les divers aspects du 
système considéré tels qu'ils figurent dans la Résolution S05; 

b) qu'à la RPC de 1984, le CCIR avait indiqué que d'autres études seraient 
nécessaires afin de définir les paramètres du système; 

que le CCIR a remis à cette Conférence un rapport sur ses études relatives au 
service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore); 

et que le service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) est 
techniquement réalisable; 

c) qu'un certain nombre d'administrations ont besoin de disposer en milieux urbain 
et rural de services de radiodiffusion (sonore) par satellite pour la réception 
individuelle au moyen de récepteurs de faible coût, portables et mobiles fonctionnant 
avec des antennes simples; 

qu'un certain nombre d'administrations considèrent que les services existants 
sont très importants et doivent être protégés; 

... 
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que les bandes de fréquences actuellement attribuées au service de 
radiodiffusion par satellite ne permettent pas la réception individuelle de programmes 
sonores par des récepteurs portatifs et par des récepteurs installés à bord des 
automobiles; 

que plusieurs administrations ont fait lors de la CAMR-79 des propositions 
portant sur l'attribution de bandes de fréquences au service de radiodiffusion (sonore) 
par satellite dans la gamme 500 MHz à 2 000 MHz; 

d) que, compte tenu des caractéristiques techniques des systèmes et des facteurs 
de propagation, étudiés jusqu'à ce jour par le CCIR, il serait préférable d'utiliser la 
bande 500 à 2 000 MHz pour la mise en oeuvre du service, la limite inférieure étant 
fixée à environ 500 MHz en raison de l'augmentation du bruit artificiel et de la 
dimension de l'antenne d'émission à mesure que la fréquence diminue, et la limite 
supérieure étant fixée approximativement à 2 000 MHz en raison de la diminution de la 
surface équivalente de l'antenne de réception et de la diminution de la diffraction 
provoquée par les obstacles à mesure que la fréquence augmente; 

e) que les études menées à ce jour ont fait apparaître que l'introduction du 
service de radiodiffusion sonore par satellite dans la gamme des fréquences 500 à 
2 000 MHz ou une gamme voisine entraînera des difficultés considérables au niveau du 
partage des fréquences avec d'autres services et que cette bande de fréquences est 
maintenant largement utilisée par de nombreux services ce qui rend difficile 
l'attribution d'une bande au service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore); 

f) que les études et les réalisations récentes contenues dans le rapport du CCIR à 
la présente session de la Conférence ont montré que l'emploi de techniques de 
modulation MF à de basses latitudes, l'application de techniques avancées de modulation 
numériques à des latitudes plus élevées et les possibilités de partage sur la base de 
la séparation géographique pouvaient, dans les conditions décrites dans le rapport 
du CCIR, faciliter le partage des fréquences dans la bande, avec d'autres services 
radioélectriques; et compte tenu du fait que l'élargissement de la bande de 500 
à 3 000 MHz améliore la possibilité d'identification d'une nouvelle bande de fréquences 
pour le service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore), qu'en règle 
générale il n'est pas facile pour un service de radiodiffusion par satellite 
(radiodiffusion sonore) de partager une bande de fréquences avec d'autres services et 
que, pour cette raison, le CCIR donnerait la préférence à une attribution exclusive; 

g) qu'il convient d'examiner attentivement la question des liaisons de connexion 
associées au service de radiodiffusion (sonore); 

h) qu'il faudra davantage de temps pour concevoir et planifier la réalisation d'un 
système de radiodiffusion qui pourrait se concrétiser au début du XXIe siècle et, le 
cas échéant, programmer et réaliser les réarrangements des services existants pour les 
pays que ces services intéressent, 

Considérant en outre, en ce qui concerne les travaux du CCIR, 

a) que la gamme de fréquences actuellement envisagée est comprise entre 500 
et 3 000 MHz; 
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b) que des expériences ont confirmé certaines des hypothèses avancées dans des 
études théoriques et que, en outre, un système expérimental utilisant des techniques de 
modulation numérique perfectionnées a fait l'objet d'une démonstration; 

c) que les systèmes de modulation numérique perfectionnés ont notamment pour 
avantage une faible puissance d'émission, et offrent, par conséquent, une possibilité 
de partage avec d'autres services, bien que des études complémentaires soient 
nécessaires; 

d) que des études complémentaires sont nécessaires avant la mise en oeuvre de 
systèmes opérationnels; 

e) que le CCIR a mené à bien des études sur ce service, dans le cadre du programme 
d'études 2K-1/10 et 11; 

f) que la gamme de fréquences convenant à ce service est limitée par le bruit 
artificiel, la taille des antennes d'émission et de réception, les facteurs de 
propagation, la puissance d'émission du satellite et les aspects relatifs au partage (y 
compris le partage sur une base géographique); 

g) que les besoins en largeur de bande du service de radiodiffusion (sonore) par 
satellite dépendront de l'ampleur des possibilités de réutilisation des fréquences, 

notant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la 
radiodiffusion à ondes décamétriques qui s'est déroulée en 1987 à Genève a, lors de la 
deuxième session, déjà abordé à travers la Recommandation COMS/A, la question d'une 
autre Conférence administrative mondiale des radiocommunications afin de revoir le 
tableau d'attribution des bandes de fréquences pour ce qui concerne les ondes 
décamétriques et d'y apporter les modifications nécessaires; et que la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles de 
Genève 1987 dans la Recommandation COM4/14 a également abordé la question d'une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications qui devrait avoir lieu au 
plus tard en 1992, dans le but d'envisager une révision partielle du tableau 
d'attribution des fréquences dans la gamme 1 000 - 3 000 MHz, 

[décide] 

a) qu'une bande (ou des bandes) de fréquences dans la gamme 500 MHz à 3 000 MHz 
sera (seront) recherchée(s) en vue d'une éventuelle attribution au service de 
radiodiffusion (sonore) par satellite; 

b) que des dispositions appropriées seront prises pour les liaisons de connexion 
associées; 

c) que des dispositions appropr1ees seront prises pour réguler le partage, le cas 
échéant, de toute bande identifiée aux points a) et b) ci-dessus, avec d'autres 
services de radiocommunication; 
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d) que des dispositions approprLees seront élaborées pour protéger les services 
existants et, si nécessaire, pour réaménager dans d'autres bandes les assignations aux 
stations des services existants susceptibles d'être défavorablement influencées dans 
les pays où le service de radiodiffusion sonore par satellite se verra attribuer des 
bandes de fréquences, 

[décide de recommander] 

que la Conférence de plénipotentiaires de 1989 inclue dans le programme des 
conférences la question de la révision du tableau d'attribution des bandes de 
fréquences de l'article 8 comme indiqué sous "notant", avec une préférence pour la 
Conférence proposée dans la Recommandation COM4/14 par la CAMR MOB, Genève 1987, ainsi 
que des dispositions permettant si possible l'attribution nécessaire du service de 
radiodiffusion (sonore) par satellite dans la gamme de fréquences 500 - 3 000 MHz et 
les dispositions appropriées pour aménager les liaisons de connexion associées, 

invite le CCIR 

à poursuivre ses études techniques sur le service de radiodiffusion (sonore) 
par satellite dans la gamme de fréquences 500 MHz à 3 000 MHz, notamment dans les 
domaines suivants: 

a) incidence du choix des fréquences sur les paramètres des systèmes, en 
particulier pour les besoins relatifs à la puissance du satellite, les 
caractéristiques des antennes d'émission et de réception et les 
caractéristiques de propagation; 

b) largeur de bande requise par le service; 

c) aspects techniques du partage entre les services, notamment en ce qui 
concerne le partage géographique, 

et à soumettre un rapport à la Conférence citée sous le décide de recommander, 

invite le Secrétaire général 

à porter cette Résolution à la connaissance de la Conférence de 
plénipotentiaires de 1989 et des participants à la prochaine réunion du Conseil 
d'administration. 
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Document DT/76-F 
22 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

OPTIONS POUR PERMETTRE AUX STATIONS TERRIENNES 

MOBILES ET DE NAVIRE DE FONCTI0}1NER 

DANS DES SERVICES ADDITIONNELS 

1. A sa sixième séance tenue le 20 septembre 1988, le Groupe de 
travail 6-C a décidé d'élaborer des options éventuelles, suite aux discussions 
relatives à la proposition des Etats-Unis (Document 283) concernant des 
m-odifications des numéros 66 et 73 du Règlement des radiocommunications. Les 
options ci-après ont été mises au point et sont soumises à l'examen du Groupe de 
travail. 

2. Option A 

Définitions autonomes de stations terriennes mobiles dans les services 
additionnels. 

2.1 Station terrienne mobile du service d'exploration de la Terre par 
satellite 

Station terrienne du service d'exploration de la Terre par satellite 
destinée à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement ou pendant des haltes en 
des points non déterminés. 

2.2 Station terrienne mobile du service de recherche spatiale 

Station terrienne du service de recherche spatiale destinée à être 
utilisée lorsqu'elle est en mouvement ou pendant des haltes en des points non 
déterminés. 

2.3 Station terrienne mobile du service d'exploitation spatiale 

Station terrienne du service d'exploitation spatiale destinée à être 
utilisée lorsqu'elle est en mouvement ou pendant des haltes en des points non 
déterminés. 

2.4 Station terrienne mobile du service de radiorepérage par satellite 

Station terrienne du service de radiorepérage par satellite destinée à 
être utilisée lorsqu'elle est en mouvement ou pendant des haltes en des points 
non déterminés. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Ajouter ce qui suit à la note de bas de page de l'article 11. 

3.1 ADD A.ll.2 Ces procédures peuvent être applicables aux 
stations à bord d'engins lanceurs de satellites et, dans 
certains services, aux stations à bord de navires et 
d'autres plates-formes mobiles. 

4. En outre, quelle que soit l'option retenue, les symboles des documents 
de service ci-après devraient être ajoutés à l'appendice 10: 

TJ Station terrienne mobile du service d'exploration de la Terre par 
satellite 

TO Station terrienne mobile du service de recherche spatiale 

TQ Station terrienne mobile du service d'exploitation spatiale 

CONF\ORB-2\DT\076F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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Document DT/77-F 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

PROJET DE REVISION DE L'ANNEXE 2 AU DOCUMENT 313 

Suite au débat qui a eu lieu au sujet du Document 313 relatif à 
l'annexe 3 de l'appendice 30A, un projet de révision des paragraphes 1.6bis 
et 3.13 est soumis pour examen. 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
R.M. BARTON 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été t1ré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.6bis 

Remplacer les formules utilisées pour les calculs de m1 , m2 et m3 par 
les suivantes: 

[ 

puissance du signal utile 

somme des puissances des 
signaux brouilleurs dans 
le même canal 

puissance du signal utile 

(dB) - rapport de protection dans le 
même canal (dB) 

mz -

[ 
M ](dB) - rapport de protection pour le 

somme des puissances des canal adjacent supérieur (dB) 
signaux brouilleurs du 
canal adjacent supérieur 

puissance du signal utile 

m3 - [ l (dB) - rapport de protection pour le 
somme des puissances des canal adjacent inférieur (dB) 
signaux brouilleurs du 
canal adjacent inférieur 

Note de bas de page 1 

1 

La note de bas de page 1 doit se lire: 

Au total, dans la Région 2, cinq rapports globaux porteuse(brouillage sont 
utilisés dans l'analyse du Plan, à savoir: dans le même canal, dans le canal 
adjacent supérieur, dans le canal adjacent inférieur, dans le canal 
deuxième-adjacent supérieur et dans le canal deuxième-adjacent inférieur. 
Dans les Régions 1 et 3. trois rapports sont utilisés. à savoir: dans le même 
canal. dans le canal adjacent supérieur et dans le canal adjacent inférieur; 
en outre, il a été décidé d'évaluer de m~nière distincte les contributions 
relatives des liaisons de connexion et des liaisons descendantes. -

3.13 Positions orbitales 

Le Plan est fondé sur l'utilisation d'espacements réguliers de 6° entre 
37ow et 29°E et entre 38°E et 160°W. Les positions orbitales sont celles qui 
sont indiquées dans le Plan auxquelles s'ajoutent les positions ll6°E, 164°E, 
176°E, 178°W et 166°W. 

Les positions nominales sont définies en degrés entiers, des 
assignations spécifiques peuvent être situées jusqu'à± 0,2° de la valeur en 
degré entier et sont spécifiées en degrés et en dixièmes de degrés pour 
déterminer l'emplacement du satellite auquel il est fait référence dans le 
paragraphe 3.11 de l'annexe 5 de l'appendice 30. 

CONF\ORB-2\DT\077F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

MODIFICATION DE LA RESOLUTION 506 

Il est proposé de modifier la Résolution 506 comme suit: 

Document DT/78-F 
22 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
C. DOSCH 

Annexe 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 6t6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION 506 

MOD b) qu'un plan similaire pour la Région 2 a été adopté par la 
Conférence administrative régionale pour la planification du service de 
radiodiffusion par satellite dans la Région 2 (SAT-83), Genève 1983. 

ADD b)bis que les Plans mentionnés dans les considérants a) et b) ci-dessus 
ont été incorporés dans le Règlement des radiocommunications à la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, Genève, 1985 
(ORB-85). 

CONF\ORB-2\DT\078F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Document DT/79-F 
23 septembre 1988 
Original: anglais ORB·88 

CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Origine: Document DL/41 

Projet 

ANNEXE 2 DE L'APPENDICE 30A 

Le texte ci-joint, qui est une proposition de révision de l'annexe 2 de 
1' appendice 30A, est présenté, pour examen, par le Groupe de .travail. 

Les documents présentés à la Commission 5 contenant des propositions relatives 
à cette question ont été examinés. Les seules propositions spécifiques identifiées sont 
celles figurant dans le Document 39, à savoir: CEPT/39/77 à CEPT/39/93. 

Annexe 

Le texte actuel de l'annexe 2 a été révisé dans le but suivant: 

tenir compte de ces propositions; 

assurer la compatibilité avec les détails techniques du plan de liaisons 
de connexion et avec l'annexe 3 de l'appendice 30A; 

améliorer l'intelligibilité en distinguant clairement système, station 
terrienne (émission) et station spatiale (réception), caractéristiques; 

élargir la portée de l'annexe afin d'englober les plans de liaisons de 
connexion pour les Régions 1, 2 et 3. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
C. DOSCH 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 2 

Les caractéristiques de base à fournir dans les fiches de notification1 

relatives aux stations de liaisons de connexion dans le service 
fixe par satellite fonctionnant dans les bandes de 

fréquences 14,5 - 14,8 GHz et 17,3 - 18,1 GHz2 

1. Les renseignements suivants seront fournis dans les fiches de notification 
relatives aux stations terriennes d'émission et aux stations spatiales de réception3 • 

1.1 Pays et identification du faisceau. 

1.2 Fréquence assignée ou numéro du canal. 

1.3 Bande de fréquences assignée. 

1.4 Date de misé en service. 

1.5 Désignation de l'émission (conformément à l'article 4 du Règlement des 
r·adiocommunications). 

1.6 Caractéristiques de modulation: 

a) type de modulation; 

b) caractéristiques de préaccentuation; 

c) norme de télévision; 

d) caractéristiques de radiodiffusion sonore; 

e) excursion de fréquence; 

1 Le Comité doit élaborer et tenir à jour des fiches de notification pour 
respecter totalement les dispositions statutaires de la présente annexe. Le Comité est 
invité, en outre, à étudier la possibilité de mettre au point une seule fiche de 
notification pour les stations terriennes de liaison de connexion fonctionnant avec 
plusieurs zones de service de liaison de connexion. 

2 Seules les fiches de notification relatives à des assignations de fréquence 
aux stations spatiales et aux stations terriennes utilisées aux fins de télécommande et 
de·poursuite associées au Plan seront présentées conformément à l'appendice 3. 

sont 

3 Lorsque les fiches de notification pour les stations terriennes et spatiales J 
présentées simultanément, ce renseignement ne doit être fourni qu'une fois. 
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f) composition de la bande de base; 

g) type de multiplexage des signaux image et son; 

h) caractéristiques de la dispersion de l'énergie. 

2. Les renseignements supplémentaires suivants seront fournis dans les fiches de 
notification relatives aux stations terriennes d'émission. 

2.1 Identité de la station terrienne d'émission de liaison de connexion. 

2.2 Coordonnées géographiques de la station terrienne de liaison de connexion 
émettant dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz ou 17,7 - 18,1 GHz. 

2.3 Zone de service de la liaison de connexion pour une station terrienne de 
liaison de connexion émettant dans la bande 17,3 - 17,7 GHz, identifiée 

par un ensemble de coordonnées géographiques des points de polygone de la zone 
de service de la liaison de connexion. 

[

ou par 

un ensemble 
mesure] 

de points de mesure de liaison de conne~ion [jusqU'à 10 points de _] 

2.4 Identité de la station spatiale avec laquelle la communication doit être 
établie. 

2. 5 Zone hydrométéorologique_4 • 

2.6 Caractéristiques de puissance de l'émission: 

a) Les renseignements ci-après sont nécessaires pour chaque fréquence 
assignée: 

puissance d'émission (dBW) à l'entrée de l'antenne; 

pour la bande 17,3 - 18,1 GHz, densité maximale de puissance par MHz 
fournie à l'antenne; 

pour la bande 14,5 - 14,8 GHz, densité maximale de puissance par bande 
de 4 kHz (valeur moyenne pour la bande de 1 MHz la plus défavorable) 
fournie à l'antenne. 

4 Ce renseignement, tel qu'il est défini dans l'annexe 3, est nécessaire pour 
les assignations de fréquence dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz et [17,3]- 18,1 GHz. 
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b) Renseignements complémentaires nécessaires si une régulation de puissance 
est utilisée (voir les paragraphes 3.10 et 4.10 de l'annexe 3 au présent 
appendice): 

mode de régulation; 

gamme, exprimée en dB, au-dessus de la puissance d'émission utilisée en 
a) ci-dessus. 

c) Renseignements complémentaires nécessaires si la diversité d'emplacement 
est utilisée (voir les paragraphes 3.11 et 4.11 de l'annexe 3 au présent 
appendice): 

identité de l'autre station terrienne avec laquelle la diversité 
d'emplacement sera utilisée. 

d) Renseignements complémentaires nécessaires si la compensation de 
dépolarisation est utilisée (voir les paragraphes 3.12 et 4.12 de 
l'annexe 3 au présent appendice): 

caractéristiques. 

2.7 Caractéristiques de l'antenne d'émission: 

a) diamètre de l'antenne (mètres); 

b) gain de l'antenne dans la direction du rayonnement maximal, par rapport à 
une antenne isotrope (dBi); 

c) ouverture du faisceau en degrés entre les points à mi-puissance (à décrire 
en détail si le faisceau n'est pas symétrique); 

d) diagramme de rayonnement mesuré de l'antenne (en prenant comme référence 
la direction du rayonnement maximum) ou diagramme de rayonnement de 
référence à utiliser aux fins de coordination; 

e) type de polarisation; 

f) sens de polarisation; 

g) angle de site de l'horizon en degrés et gain d'antenne en direction de 
l'horizon pour chaque azimut[ 5 1 autour de la station terrienne[ 6 1; 

h) altitude de l'antenne en mètres au-dessus du niveau moyen de la mer[ 6 l; 

i) angle de site minimal, en degrés[ 6 1. 

[Sl A des augmentations appropr1ees, par exemple tous les cinq degrés, sous 
forme de tableau ou de graphique. 

~bandes [Sl Ce renseignement est nécessaire pour les assignations de fréquence dans le~ 
14,5- 14,8 GHz et [17,7] - 18,1 GHz. _j 
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2.11 

2.12 
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Horaire normal de fonctionnement (UTC). 

Coordination. 

Accords. 

Autres renseignements. 

Administration ou compagnie exploitant la station. 

3. Les renseignements qui suivent seront fournis dans les fiches de notification 
relatives aUx stations spatiales de réception: 

3.1 Position orbitale (xxx.xx degrés [Est-Ouest] à partir du méridien 
de Greenwich) . 

3.2 Identité de la station spatiale. 

1.3 Classe de la st~tion. 

3.4 Caractéristiques de l'antenne: 

a) gain de l'antenne dans la direction du rayonnement maximal par rapport à 
une antenne isotrope (dBi); 

b) forme du faisceau (elliptique, circulaire ou autre); 

c) précision de pointage; 

d) type de polarisation; 

e) sens de polarisation; 

f) pour les faisceaux circulaires, ·donner les renseignements su~vants: 

ouverture à mi-puissance du faisceau (degrés); 

diagrammes de rayonnement copolaire et contrapolaire; 

intersection nominale de l'axe du faisceau de l'antenne avec la 
Terre (longitude et latitude de visée); 

g) pour les faisceaux elliptiques, fournir les renseignements suivants: 

diagrammes de rayonnement copolaire et contrapolaire; 

précision de rotation; 

orientation; 
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3.9 
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3.11 
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grand axe (degrés) à l'ouverture à mi-puissance du faisceau; 

petit axe (degrés) à l'ouverture à mi-puissance du faisceau; 

intersection nominale de l'axé du faisceau de l'antenne avec la 
Terre (longitude et latitude de visée); 

h) pour des faisceaux qui ne sont ni circulaires ni elliptiques, indiq~er: 

les contours de gain copolaire et contrapolaire tracés sur une 
carte de la surface terrestre, de préférence dans urie projection 
radiale à partir du satellite et sur un plan perpendiculaire ·à· 
l'axe joignant le centre de la Terre au satellite. Indiquer le 
gain, isotrope ou absolu, sur chaque contour·correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur maximale, et 
ainsi de suite de 10 dB en 10 dB jusqu'à une valeur de 0 dB par 
rapport à un élément rayonnant isotrope; 

si cela est pratiquement faisable, une équation numérique ou un 
tableau fournissant les renseignements nécessaires pour. permettre 
de tracer les contours de gain; 

i) pour une assignation dans les bandes 14,5- 14,8 GHz ou 17,7 ~ 18,1 GHz, 
le gain dans la direction des parties de l'orbite des satellites 
géostationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre. Utiliser un 
diagramme représentant la valeur estimée du gain par rapport à la 
longitude de l'orbite. 

Température de bruit du système de réception rapportée à la sortie de 
l'antenne. 

Précision de maintien en position. 

Horaire normal de fonctionnement (UTC). 

Coordination. 

Accords. 

Autres renseignements. 

Administration ou compagnie exploitant la station. 

Gamme de la commande automatique de gain[ 7 1. 

[ 7 1 Voir le paragraphe 3.9 de l'annexe 3 au présent appendice. 

CONF\ORB-2\DT\079F.TXS 



UNION INTERN.ATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

• . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Documents DT/72, DT/77 

Projet 

Document DT/80-F 
23 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL S-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL S-A 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL S-B 

~ Le texte reproduit dans l'annexe 1 est proposé pour la modification de 
l'appendice 30A; annexe 3 - 3.13 et est destiné à remplacer celui qui figure 
dans le Document 313. 

Le texte révisé a été approuvé dans la mesure où il répond aux 
problèmes techniques identifiés par la Commission S. Il est soumis à votre 
Groupe de travail pour ajustement si nécessaire en fonction des besoins de la 
réglementation, comme l'a proposé le Président de la Commission S. 

Les textes reproduits dans l'annexe 2 sont proposés à votre Groupe de 
travail pour examen en vue d'inclure des dispositions appropriées applicables à 
la régulation de puissance dans le Règlement des radiocommunications. 

Le Groupe de travail 5-A ad hoc 2 (Président M. R. Bedford) prépare 
actuellement d'autres textes qui seront soumis directement à votre Groupe de 
travail à la stiite de nouvelles préoccupations exprimées au sein du Groupe de 
travail S-~.: · 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
R.M. BARTON 

Pour.des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu~en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Annexe 1 

Le Plan est fondé sur l'utilisation d'espacements réguliers de 6° entre 
37°W et 29°E et entre 38°E et 160°W. Les positions orbitales sont celles qui 
sont indiquées dans le Plan auxquelles s'ajoutent les positions ll6°E, 164°E, 
176°E, 178°W et 166°W. 

Les positions nominales sont définies en degrés entiers, des 
assignations spécifiques peuvent être situées jusqu'à± 0,2° de la valeur en 
degré entier et sont spécifiées en degrés et en· ·dixièmes de degrés pour 
déterminer l'emplacement du satellite auquel il est fait référence dans le 
p~ragraphe 3.11 de l'annexe 5 de l'~ppendice 30. 

·, 
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Annexe 2 

ANNEXE 

APPENDICE 30A 

ARTICLE 5 

Lorsqu'une administration souhaite déterminer s'il est possible 
d'utiliser, à un emplacement donné, un degré de régulation de puissance qui 
dépasse celui indiqué dans la colonne 9 du Plan des liaisons de connexion pour 
les Régions 1 et 3, elle demande au Comité de déterminer le degré de régulation 
de puissance admissible (qui ne doit pas dépasser 10 dB) à partir de cet 
emplacement donné en utilisant la procédure décrite à la section [3.10 de 
l'annexe 3] du présent appendice. 

ANNEXE 3 

APPENDICE 30A 

Ajouter au paragraphe 3.10 

4. Procédure 

4.1 Une administration, qui souhaite introduire une régulation de 
puissance, peut utiliser une valeur ne dépassant pas celle indiquée dans la 
colonne 9 du Plan ou demander s'il est possible d'utiliser une valeur plus 
élevée pour un emplacement donné de la station terrienne. Dans ce dernier cas, 
elle demande à l'IFRB de calculer la valeur maximale admissible pour cet 
emplacement. L'administration fournit au Comité les coordonnées de la station, 
les caractéristiques proposées de l'antenne y compris les caractéristiques 
copolaires et contrapolaires hors-axe et la zone hydrométéorologique. 

4.2 L'IFRB calcule l'augmentation de puissance admissible à l'aide de la 
méthode décrite au paragraphe [3.10.1]. 

4.3 L'IFRB communique les résultats des calculs aux administrations qui ont 
présenté une demande ainsi qu'aux administrations dont la marge de protection 
équivalente des liaisons de connexion est réduite. 

En tout état de cause, l'augmentation de p.i.r.e. autorisée ne doit 
pas être supérieure de plus de 10 dB à celle indiquée dans la colonne 8 du 
Plan. 

4.4 Dans le cas de modifications apportées au Plan, l'IFRB recalcule la 
valeur de régulation de puissance pour l'assignation qui a fait l'objet de la 
modification et insère dans la colonne 9 du Plan la valeur appropriée pour cette 
assignation. Une modification du Plan ne nécessite pas un ajustement des valeurs 
des augmentations de puissance admissibles d'autres assignations du Plan. 

CONF\ORB-2\DT\OSOF.TXS 
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1, 1.1 . 8 .. 8 CAIYIR~~l!_R-l~~~-~l!jSJ;\)!ilp~q,E ... ~Q.~BITE.DE~ 
. -~ . •lit ~ . S'AffiElfl!liTiESÇ,G~E.9.~fl:'~lii0"~N~IRES. ET LA PLANIFICATION 

• . ~ ' . .·· · oE"SVSER\/ICES SPATIAUX UTiliSAN:r~·CETTE:ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE,· ·AQÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Document 278 

Projet 

Document.. DT /81-'F 
23 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE: TRAVAIL 6-C 

S.u:Lte_·,aux discussions du. Groupe de.:it·ravail 6-C à sa septième seance, un 
projet révisé de la Recommandat4 i:on [:GOM60D];· est.,soumis ci-après pour examen. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été t1ré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RECOMMANDATION (COM6/D] 

relative aux réseaux à satellite multiservices et multibandes 
utilisant 1-' orbite des satellites géostationnaires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session- Genève 1988), 

considérant 

~). que .pour des raisons économiques .et pratiques, les administrations 
pe'}.VeJ1t juger -souh_aitable d'utiliser des satellites: géostationnaires desservant 
un ou plusieurs réseaux utilisant des services et des bandes de fréquences 
multiples (par exemple: SFS, SRS et SMS); 

b) qu'il peut y avoir plusieurs mécanismes réglementaires couvrant les 
services assurés par les satellites multiserviçes et multibandes et que certains 
de ces mécanismes sont associés à des Plans contenant des positions orbitales 
fixes; 

c) que la nécessité d'appliquer des procédures réglementaires distinctes 
peut entrainer des résultats incompatibles pour les différentes bandes ou 
services concernés; 

d) que l'application de ces procédures à des bandes et à des services 
ayant des catégories d'attribution égales doit normalement entrainer l'égalité 
des droits pour les réseaux concernés; 

reconnaissant 

a) qu'une administration exploitant un réseau à satellite soumis à 
plusieurs procédures devra appliquer les procédures séparément; 

b) qu'une administration essayant de mettre en oeuvre un réseau à 
satellite soumis à plusieurs procédures peut estimer que le processus peut être 
difficile mais qu'il peut être facilité par l'ordre dans lequel les procédures 
de coordination sont engagées; 

c) qu'en outre le processus est moins souple lorsqu'une des procédures 
contient un Plan avec des positions orbitales fixes; 

d) qu'il peut être pratique d'utiliser des dispositions pour la 
modification des plans du service par satellite en vue de résoudre les 
difficultés; 

e) qu'il est souhaitable de simplifier le processus de mise en oeuvre des 
réseaux à satellite multiservices et multibandes; 
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a) que· les administrations prennent en compte les points considérant et 
reconnaissant ci-dessous lors de la planification et de la mise en oeuvre de 
réseaux à satellite multibandes et multiservices; 

b) que les administrations coopèrent, pour surmonter les problèmes 
particuliers de la mise en oeuvre de réseaux à satellite multibandes et 
multiservices faisant l'objet de plusieurs procédures; 

invite 

1. le CCIR à poursuivre ses études techniques sur l'utilisation efficace 
de l'orbite des satellites géostationnaires en ce qui concerne les réseaux à 
satellite multibandes et multiservices; 

2. le Conseil d'administration, compte tenu de l'èxpérience acquise en 
matière de mise en service de satellites multibandes et multiservices, à 
inscrire, le cas échéant, à l'ordre du jour d'une future Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente, l'examen du 
processus de mise en oeuvre des réseaux à satellite multibandes et 
multiservices. 

CONF\ORB-2\DT\081F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 
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ORB·88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

PROPOSITION DU PRESIDENT 

Document DT/82-F 
23 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Il est proposé d'apporter les modifications/adjonctions ci-après au 
Document DT/65(Rév.l) relatif à l'appendice 30A: 

MOD 6.1 Les administrations qui projettent de mettre en oeuvre des assignations 
aux stations de Terre dans les Régions 1 et 3 dans les bandes 14.5 - 14.8 GHz 
et 17.7 - 18.1 GHz et dans la Région 2 dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, devraient 
évaluer le niveau de brouillage établi sur la base des contours de coordination 
calculés conformément à l'appendice 28 du Règlement des radiocomrnunications 1 , 

qui pourrait être causé par la station terrienne de liaison de connexion la 
plus proche, qui pourrait être située à la frontière du territoire d'une autre 
administration. Si l'administration ayant en projet des stations de Terre en 
question estime qu'un brouillage peut être causé par une telle station 
terrienne de liaison de connexion, elle peut demander à l'administration 
responsable de la station terrienne de liaison de connexion d'indiquer les 
coordonnées géographiques. les caractéristiques de l'antenne et l'angle 
d'élévation de l'horizon .autour des stations terriennes de liaison de connexion 
actuelles et en projet. 

ADD 6.6 Si, suite à l'application du présent article, un accord est conclu avec 
les administrations responsables de la station terrienne de liaison de 
connexion, ou si aucun commentaire n'a été formulé, l'administration 
responsable de la station de Terre peut notifier cette station au titre de 
l'article 12 du Règlement des radiocommunications, en vue de son inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences. Une remarque sera 
ajoutée indiquant qu'un accord a été obtenu ou qu'aucune observation n'a été 
reçue. 

ADD 7.7 Si, suite à l'application du présent article, un accord est obtenu auprès 
des administrations responsables de la station terrienne de liaison de 
connexion, ou si aucun commentaire n'a été formulé, l'administration 
responsable de la station de Terre notifie cette station au titre de 
l'article 13 du Règlement des radiocommunications, en vue de son inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences. Une remarque sera 
ajoutée indiquant qu'un accord a été conclu ou qu'aucune observation n'a été 
reçue. 

ADD 1 Pour les Régions 1 et 3, la valeur à utiliser pour la puissance de la liaison 
de connexion est celle indiquée à la colonne 8 du Plan. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 4.2.lbis L'accord dont il est question au point 4.2.1 n'est pas requis 
lorsqu'une administration envisage de mettre en service, avec les 
caractéristiques1 figurant dans le Plan, une station terrienne de liaison de 
connexion fixe ou une station terrienne de liaison de connexion transportable 
dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz ou 17,3 - 18,1 GHz. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
C. DOSH 

ADD 1 Les puissances sont celles spécifiées dans les colonnes 8 et 9 du Plan. 

CONF\ORB-2\DT\82F.TXS 
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ANNEXE 4 

Critères de partage entre services 

1. Valeurs seuil permettant de déterminer quand la coordination est nécessaire 
entre une station spatiale d'émission du service fixe par satellite et une 
station spatiale de réception figurant dans le Plan des liaisons de connexion 
dans les bandes de fréquences 17, 7 - -l1-;.S~H2 18. 1 GHz (Régions 1 et 3) 
et 17.7 - 17.8 GHz (Région 2) 

En ce qui concerne le paragraphe 7.1 de l'article 7 du présent appendice, la 
coordination d'une station spatiale d'émission du service fixe par satellite avec une 
liaison de connexion d'un satellite de radiodiffusion des Plans des Régions 1 et 3 ou 
du Plan de la Région 2 est nécessaire pour un écart angulaire géocentrique entre 
satellites inférieur 3°-à-l~ ou supérieur à 150°, lorsque la puissance surfacique 
parvenant à la station spatiale de réception d'une station de liaison de connexion du 
se.rvice de radiodiffusion par satellite d'une autre administration cause une 
augmentation de la température de bruit de la station spatiale de liaison de connexion 
qui dépasse une valeur seuil de (âT/T)' correspondant à~; 4%. (âT/T)' est calculé 
conformément au cas II de la méthode présentée dans l'appendice 29 pour âT/T. 

La disposition ci-dessus ne s'applique pas quand l'écart angulaire géocentrique 
entre une station spatiale d'émission du service fixe par satellite et une station 
spatiale de réception figurant dans le Plan des liaisons de connexion dépasse 150° 
d'arc et lorsque la puissance surfacique en espace libre de la station spatiale 
d'émission du service fixe par satellite ne dépasse pas une valeur de -123 dB(Wjm2) 
au limbe équatorial à.la surface de la Terre. 

2. Non utilisé. 

3. Méthode de détermination de la zone de coordination d'une station terrienne 
d'émission de liaison de connexion des Plan§ de la Région 2 et des Ré&ions 1 
et l par rapport à des stations terriennes de réception du service fixe par 
satellite dans la bande de fréquences 17,7 - 18.1 GHz 

3.1 Introduction 

Dans les bandes de fréquences 17,7 - 17,8 GHz en Région 2 et 17.7 - 18.1 GHz en 
Régions 1 et 3, qui sont attribuées au service fixe par satellite, à la fois dans le 
sens Terre vers espace (pour les liaisons de connexion du service de radiodiffusion par 
satellite seulement) et dans le sens espace vers Terre, les émissions provenant des 
stations terriennes d'émission de liaison de connexion peuvent causer des brouillages 
aux stations terriennes de réception du service fixe par satellite. 

Le couplage électromagnétique entre une em1ssion provenant d'une station 
terrienne de liaison de connexion et une station terrienne de réception peut être dû à 
deux mécanismes ou "modes" de propagation. 

Mode de propagation (1): 

Mode de propagation (2): 

couplage le long d'un trajet de brouillage 
troposphérique à l'horizon dans le plan du grand 
cercle; 

couplage par diffusion par les hydrométéores. 
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Pour déterminer si les émissions d'une station terrienne de liaison de 
connexion peuvent causer des brouillages inacceptables à une station terrienne de 
réception, on utilise des contours de coordination tracés sur une carte autour d'une 
station terrienne de liaison de connexion. Si une station terrienne de réception se 
trouve en totalité contenue à l'intérieur de l'un des deux contours ou des deux à la 
fois, c'est-à-dire à l'intérieur de la zone de coordination, il existe une possibilité 
de brouillage inacceptable. 

La procédure pour déterminer la zone de coordination d'une station terrienne de 
liaison de connexion par rapport à une station terrienne de réception du service fixe 
par satellite est semblable à celle que décrit l'appendice 28, mais elle en diffère sur 
les points de détail indiqués ci-après. 

3.2 à 3.7 Aucune modification. 

3.8 Pour les Régions 1 et 3, on admet que la p.i.r.e. est celle indiquée dans la 
colonne 8 du Plan. 

CONF\ORB-2\DT\083F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DT/84-F 
24 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Le document ci-joint, présenté pour examen, contient des adjonctions au projet 
d'appendice 30A (Document 65(Rév.l)). 

Annexe 

Le Président du Groupe de travail 5-B ad hoc-1 
S. SELWYN 
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i) Au § 5.2.1 c) de l'appendice 30A, ajouter, après le 4ème alinéa en retrait, le 
nouvel alinéa suivant: 

ii) ADD 

"dans le cas des Régions 1 et 3, utilisation d'une position 
orbitale dans les conditions spécifiées dans [l'annexe 3 de 
l'appendice 30A] 1 " 

ANNEXE 5 DE L'APPENDICE 30A 

Positions orbitales à adopter dans le Plan 
pour les Régions 1 et 3 

Le Plan des Régions 1 et 3 est fondé sur le regroupement de 
stations spatiales sur des positions orbitales nominales à± 0,2° du 
centre du groupe. 

De façon générale, les stations spatiales figurent dans le Plan au 
centre du groupe. Toutefois, dans certains cas, elles figurent au bord de 
ce groupe. Les administrations peuvent placer les satellites faisant 
partie d'un groupe à n'importe quelle position orbitale à l'intérieur de 
ce groupe, à condition d'avoir reçu l'accord des autres administrations 
ayant des assignations à des stations spatiales dans le même groupe. 

iii) Supprimer la dernière phrase du paragraphe 3.13 du Document 313. 

1 Le Comité applique également cette disposition au paragraphe 5.2.1 c) de 
l'appendice 30, pour les Régions 1 et 3. 

CONF\ORB-2\DT\084F.TXS 
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APPENDICE 4 

Renseignements à fournir pour la publication anticipée 
relative à un réseau à satellite 

(voir l'article 11) 

Section A. Instructions générales 

Point 1 Les renseignements sont fournis séparément pour chaque 
réseau à satellite. 

Point 2 Les renseignements à fournir pour chaque réseau à 
satellite comprennent les caractéristiques générales (section B) 
et, selon le cas, les caractéristiques pour le sens "Terre vers 
espace" (section C), les caractéristiques pour le sens "espace 
vers Terre" (section D), et les caractéristiques pour les liaisons 
espace-espace (section E). De plus, l'administration ou une 
administration agissant au nom d'un groupe d'administrations, 
nommément désignées, fournissant les renseignements pour la 
publication anticipée pourra fournir, à titre de renseignements 
supplémentaires, des données relatives au calcul des brouillages 
aux fins de la coordination entre réseaux (section F). 

Section B. Caractéristiques générales à fournir 
pour un réseau à satellite 

Point 1 Identité du réseau à satellite 

Indiquer l'identité du réseau à satellite au moyen de 
renseignements suffisants pour éviter toute ambiguïté et, le cas 
échéant, l'identité du système à satellites dont il constituera un 
élément. 

Point 2 Date de mise en servicel 

Indiquer la date prévue pour la première mise en 
service du réseau à satellite. 

1 Voir aussi Résolution 4. 



- 3 -
ORB(2)/DT/85-F 

Point 3 Administration ou groupe d'administrations fournissant les 
renseignements pour la publication anticipée 

In_diquer le nom de 1' administration (ou les noms des 
~ administrations) du groupe fournissant les renseignements relatifs 

au réseau à satellite aux fins de leur publication anticipée, 
ainsi que les adresses postale et télégraphique de la (ou des) 
·administration(s) à laquelle (auxquelles) il convient d'envoyer 
toute communication. 

Point 4 Renseignements relatifs à l'orbite de la (ou des) station(s) 
spatiale(s) 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique 
nominale sur l'orbite des satellites géostationnaires ainsi que la 
tolérance de longitude et l'excursion d'inclinaison prévues; 
indiquer également: 

1) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires 
sur lequel la station spatiale est visible sous un 
angle de site d'au moins 10° à partir des stations 
terriennes ou zones de service qui lui sont 
associées; 

2) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires 
le long duquel la station spatiale pourrait assurer 
le service requis avec les stations terriennes ou 
zones de service qui lui sont associéés; 

3) si l'arc dont il est question à l'alinéa 2) 
ci-dessus est plus petit que celui dont il est 
question à l'alinéa 1) précédent, donner les 
raisons de cette différence. 

Note - Les arcs dont il est question aux alinéas 1) 
et 2) sont à définir par la longitude géographique de 
leurs extrémités sur l'orbite des satellites 
géostationnaires. 

b) Dans le cas d'une ou de plusieurs stations spatiales 
placées à bord d'un ou plusieurs satellites non géostationnaires, 
indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les altitudes 
(en kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou des) 
station(s) spatiale(s) ainsi que le nombre des satellites de mêmes 
caractéristiques utilisés. 
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Section C. Caractéristiques du réseau à satellite 
pour le sens "Terre vers espace" 

Point 1 Zone(s) de service "Terre vers espace" 

Pour chaque antenne de réception de la station 
spatiale, indiquer la (ou les) zone(s) de service associée(s) sur 
la surface de la Terre. 

Point 2 Classe des stations et nature du service 

Pour chaque zone de service "Terre vers espace", 
indiquer, au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, la 
classe des stations du réseau à satellite et la nature du service 
à effectuer. 

Point 3 Gamme de fréquences 

Pour chaque zone de service "Terre vers espace", 
indiquer la gamme de fréquences dans laquelle les porteuses seront 
situées. 

b) Pour chaque antenne d'émission, indiquer si la (les) 
fréquence(s) assignée(s), selon la définition de l'article 1 (voir 
le numéro 142), en kHz jusqu'à 28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus 
de 28 000 kHz jusqu'à 10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus 
de 10 500 MHz. 

c) Bande de fréquences assignée en kHz (voir le 
numéro 142). 

Point 4 Caractéristiques de puissance de l'onde émise 

a) Pour chaque zone de service "Terre vers espace", 
indiquer la densité spectrale maximale de puissance (dB(W/Hz))l 
fournie à l'antenne des stations terriennes d'émission (la largeur 
de bande dans laquelle la moyenne est calculée dépend de la 
nature du service dont il s'agit) pour chaque dimension d'antenne 
de station terrienne d'émission et, si elle est connue, la 
puissance en crête totale (dBW) et la largeur de bande nécessaire 
de cette émission. 

1 Il convient d'utiliser la plus récente version du 
Rapport 792 du CCIR dans la mesure où elle s'applique au calcul de 
la densité maximale de puissance par hertz. 

't 
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b)'l:·.·.-: .. ~;:_;~Si:ce rertseignemerit est disponible, indiquer, pour 
chaque~' zô~n~ dé ·service· "Terre vers espace", en prenant pour 
rëférérice:-:te niveau isotrope, le diagramme de rayonnement réel de 
l"'·anteririe dé la station terrienne d'émission pour lequel la 
densité '-'s.peêtrale de pùissance isotrope rayonnée équivalente 

.en. deho_:t;s d~ :faisceau principal est la plus élevée pour chaque 
d:Î.mens'ion .d'ante~ne de station terrienne d'émission . 

. ·' r •• ·;· .. •·' ' • 

c) . .. . Si ce renseignement est disponible, indiquer, pour les 
po.r:tè.use~ ·de té,lévision et pour chaque zone de service "Terre vers 
e~pac~:";, .. ~~-'puissance en crêt~ fournie à 1' entrée de 1' antenne 
d' éfl!;i:~~_iqn:_ de l_a station terrienne. 

d) : .. _ .· Si, ce renseignement est disponible, indiquer la valeur 
~inim~l.-ê> de la puissance_ de la porteuse fournie à 1' antenne de la 
station -terrienne pour des porteuses à bande étroite. 

Point 5 Caractéristiques des antennes de réception·de la station .. 
sp_a ti~le i : 

Pour chaque zone de service "Terre vers espace": 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord. 
d'un satellite géostationnaire, indiquer le gain 
maximal de l'antenne de réception de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une 
carte de la surface terrestre de préférence au 
moyen d'une projection radiale à partir du 
satellite sur un plan perpendiculaire à l'axe 
joignant le centre de la Terre à.u satellite. 
Indiquer le gain isotrope ou absolu sur chaque 

_ contour correspondant à un gain-inférieur de 2, 4, 
6, 10, 20_dB à la. valeur maximale· et ainsi de suite 
de 10 dB en 10 dB, si-. néce~saire. Cpaque fois que 
possible, les contours de gain estimés de l'antenne 
de réception de la station spatiale devraient 
également être indiqués sous forme d'une équation 
numérique ou sous forme d'un tableau; 

b) dans le cas d'une statio~ spatiale· placée à bord 
d'un satellite non géostationnaire, indiquer le 
gain isotrope ou absolu de l'antenne de réception 
de la station spatiale dans la direction de 
rayonnement maximal et le diagramme de rayonnement 
de cette antenne, en prenant pour référence le gain 
dans la direction de rayonnement maximal; 
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c) si ce renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne de réception de la .station spatiale, 
le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire en indiquer le sens 
(voir les numéros 148 et 149); 

d) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans la direction "Terre vers 
espace" et dans la direction "espace vers Terre", 
indiquer également le gain estimé de l'antenne de 
réception de la station spatiale dans la direction 
des parties de l'orbite des satellites 
géostationnaires qui ne sont pas occultées par 
la Terre, au moyen d'un diagramme indiquant le gain 
d'antenne estimé par rapport à la longitude de 
l'orbite. 

Groupe de travail de la plénière - Document 324 

NOC Point 5 Caractéristiques des antennes de réception de. la station 
spatiale 

SUP 

ADD 

ADD 

MOD 

MOD 

ADD 

Peur-ehaque--zene àe service Terre ve-r-s espac-êi 

Fournir des renseignements pour chaque faisceau 
d'antenne du satellite de réception: 

sl dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une station 
terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne d'émission sera 
pointé dans une direction fixe ou s'il sera orientable (voir ADD 
numéro 168A); 

b) indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au 
moyen d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux 
orientables, le dernier caractère sera un "R" f-oemme 
t:-epes·i t=--ionnement-} . 

c) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire employant une antenne de réception 
pointée dans une direction fixe, indiquer le gain isotrope 
maximal (en dBi) -èe +tafttenne- de- r-éc~M-on-de 4a s-éati-en sp-ati-ele
et les contours de gain tracés sur une carte de la surface 
terrestre de préférence au moyen d'une projection radiale à partir 
du satellite sur un plan perpendiculaire à l'axe joignant le 
centre de la Terre au satellite. Les contours de gain d'antenne de 
la station spatiale doivent être tracés comme des courbes d'égale 
valeur du gain isotrope au moins pour -2. -4. -6. -10 et -20 dB et 
ainsi de suite de 10 dB en 10 dB. si nécessaire. par rapport au 
gain d'antenne maximal lorsque l'un quelconque de ces contours est 
situé en totalité ou en partie n'importe où dans les limites de 
visibilité de la Terre à partir du satellite géostationnaire 
donné. Les contours de gain d'antenne doivent tenir compte des 
effets de la tolérance longitudinale prévue. de l'excursion 
d'inclinaison et de la précision de pointage de l'antenne. Chaque 
fois que possible, les contours de gain de l'antenne d'émission de 
la station spatiale devraient également être indiqués sous forme 
d'une équation numérique; 

d) au cas où un faisceau orientable est utilisé, les 
données relatives aux caractéristiques de rayonnement sont 
fournies comme suit: 

.• 
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1) si la zone de v1see équivalente (voir ADD 
numéro 168B) est identique à la zone de service 
mondiale ou quasi mondiale, fournir seulement le 
gain isotrope d'antenne maximal (en dBi). Ce gain 
s'applique à -tous les points à la surface visible 
de la Terre; 

2) si la zone de·v1see équivalente (voir ADD 
numéro 168B) est inférieure à la zone de service 
mondiale ou quasi mondiale, fournir le gain maximal 
de l'antenne et. dans la mesure du possible. les 
contours de gain équivalent de l'antenne (voir ADD 
numéro 168C). Ces contours doivent être fournis 
tels gue définis au point Sc) ci-dessus. Si les 
contours de gain rie sont pas fournis, le gain 
d'antenne maximal s'applique à tous les points sur 
la surface visible de la Terre." 

el) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire dans lequel le faisceau de rayonnement 
de l'antenne est dirigé vers un autre satellite, indiquer 
également [-l:e -gai:fl 4-se-t~e-oa--a&so±t:l èe l-Lal'tEeaae-4e-réeep-ti&n-4e
ht--station-spa-eiale--daftS 1:-e-di~ti-&H de ..ray-eanemeM maxi-mal-: e-t] 
le diagramme de rayonnement de cette antenne, en prenant pour 
référence le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

-gll dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire. indiquer le gain isotrope de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la direction de 
rayonnement maximal (en dBi) et indiquer le diagramme de 
rayonnement de cette antenne. en prenant pour référence le gain 
dans la direction de rayonnement maximal: 

fl si ce renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne de réception de la station spatiale, le type de 
polarisation de l'antenne. Dans le cas d'une polarisation 
circulaire en indiquer le sens (voir les numéros 148 et 149); 

&l dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire fonctionnant dans une bande attribuée 
dans la direction "Terre vers espace" et dans la direction "espace 
vers Terre", indiquer également le gain estimé de l'antenne de 
réception de la station spatiale dans la direction des parties de 
l'orbite des satellites géostationnaires qui ne sont pas occultées 
par la Terre-, au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé par rapport à la longitude-de l'orbite. 
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Point 6 Température de bruit de la station spatiale de réception 

Pour chaque zone de service "Terre vers espace", 
indiquer, lorsqu'il n'est pas fait usage d'un simple 
répéteur-changeur de fréquence à bord de la station spatiale, la 
température de bruit la plus basse de l'ensemble du système de 
réception rapportée à la sortie de l'antenne de réception. 

Point 7 Largeur de bande nécessaire 

Si ce renseignement est disponible, indiquer, dans le 
cas de porteuses à bande étroite, la largeur de bande nécessaire. 

Point 8 Caractéristiques de modulation 

Si ce renseignement est disponible dans le cas de porteuses 
de télévision, indiquer les caractéristiques de dispersion de 
l'énergie telles que l'excursion crête-à-crête de fréquence 
(en MHz) et la fréquence de balayage (en kHz) de l'onde de 
dispersion. 

ADD Point 9 Nom et emplacement de la (des) station(s) terrienne(s) 
d'émission 

a) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou 
le nom de la localité dans laquelle elle est située. 

b) Indiquer les coordonnées géographiques de l'emplacement 
de l'émetteur (longitude et latitude en degrés et minutes). 

Section D. Caractéristiques du réseau à satellite 
pour le sens "espace vers Terre" 

Point 1 Zone(s) de service "espace vers Terreu 

Pour chaque antenne d'émission de la station spatiale, 
indiquer la (ou les) zone(s) de service associée(s) sur la surface 
de la Terre. 

Point 2 Classe des stations et nature du service 

Pour chaque zone de service "espace vers Terre", 
indiquer, au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, la 
classe des stations du réseau à satellite et la nature du service 
à effectuer. 

Point 3 Gamme de fréquences 

Pour chaque zone de service "espace vers Terre", 
indiquer la gamme de fréquences dans laquelle les porteuses seront ~ 
situées. 
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MOD Point 3 Gamme de fréquences 

NOC 

VEN/91/6 
ADD 

VEN/91/7 
ADD 

a) 

b) Pour chaque antenne d'émission, indiquer la (les) 
fréquence(s)assignée(s) selon la définition de l'article 1 (voir 
le numéro 142) en kHz jusqu'à 28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus 
de 28 000 kHz jusqu'à 10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus 
de 10 500 MHz. 

c) Bande de fréquences assignée en kHz (voir le numéro 142). 

Point 4 Caractéristiques de puissance de l'émission 

a) Pour chaque zone de service "espace vers Terre", 
indiquer la densité spectrale maximale de puissance (dB(W/Hz)) 1 

fournie à l'antenne d'émission de la station spatiale (la largeur 
de bande dans laquelle la moyenne est calculée dépend de la nature 
du service dont il s'agit) et si elles sont connues, la puissance 
en crête totale (dBW) et la largeur de bande nécessaire de cette 
émission. 

b) Si ce renseignement est disponible, indiquer, pour les 
porteuses à bande étroite et pour les porteuses de télévision, la 
puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne d'émission de 
la station spatiale. 

c) Si ce renseignement est disponible, indiquer la valeur 
minimale de la puissance de la porteuse fournie à l'antenne de la 
station spatiale, pour des porteuses à bande étroite. 

Point 5 Caractéristiques des antennes d'émission de la station spatiale 

Pour chaque zone de service "espace vers Terre": 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire, indiquer le gain 
maximal de l'antenne d'émission de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une 
carte de la surface terrestre, de préférence dans 
une projection radiale à partir du satellite sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un gain 
inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB, si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les .contours 
de gain estimés de l'antenne d'émission de la 
station spatiale devraient également être indiqués 
sous forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 

1 Il convient d'utiliser la plus récente version du 
Rapport 792 du CCIR dans la mesure où elle s'applique au 
calcul de la densité maximale de puissance par hertz. 
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b) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite non géostationnaire, indiquer le_ 
gain isotrope ou absolu de l'antenne d'émission de 
la station spatiale dans la direction de 
rayonnement maximal et le diagramme de rayonnement 
de cette antenne, en prenant pour référence le gain 
dans la direction de rayonnement maximal; 

c) si le renseignement est disponible, indiquer, pour 
chaque antenne d'émission de la station spatiale, 
le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire, en indiquer le sens 
(voir les numéros 148 et 149); 

d) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens "Terre vers 
espace" et dans le sens "espace vers Terre", 
indiquer également le gain estimé de l'antenne 
d'émission de la station spatiale dans la direction 
des parties de l'orbite des satellites 
géostationnaires qui ne sont pas occultées par la 
Terre, au moyen d'un diagramme montrant le gain 
d'antenne estimé, par rapport à la longitude de 
l'orbite. 

Groupe de travail de la plénière - Document 324 

NOC Point 5 Caractéristiques des antennes de réception de la station 
spatiale 

SUP 

ADD 

ADD 

ADD 

Fournir des renseignements pour chaque faisceau d'antenne du 
satellite de réception: 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, destinée à communiquer avec une station 
terrienne, indiquer si le faisceau de l'antenne d'émission sera 
pointé dans une direction ou s'il sera orientable 
(voir ADD numéro 168A); 

b) indiquer le nom du faisceau d'antenne du satellite au moyen 
d'un code à trois caractères. Pour les faisceaux orientables, le 
dernier caractère sera un "R" (comme repositionnement). 

•' 

~ 
1 



- 11 -
ORB(2)/DT/85-F 

MOD ·~+ c) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 

ADD 

ADD 

(MOD) -à}-

ADD 

(MOD) -et-

(MOD) -d} 

satellite géostationnaire, employant une antenne d'émission 
pointée dans une direction fixe, indiquer le gain isotrope maximal 
(en dBi) et les contours de gain tracés sur une carte de la 
surface terrestre, de préférence dans une projection radiale à 
partir du satellite sur un plan perpendiculaire à l'axe joignant 
le centre de la Terre au satellite. Les contours de &ain d'antenne 
de la station spatiale doivent être tracés comme des courbes 
d'é&ale valeur du &ain isotrope au moins pour -2. -4. -6. -10 
et -20 dB et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB. si nécessaire. par 
rapport au gain d'antenne maximal. lorsque l'un quelconque de ces 
contours est situé en totalité ou en partie n'importe où dans les 
limites de visibilité de la Terre à partir du satellite 
&éostationnaire donné. Les contours de &ain d'antenne doivent 
tenir compte des effets de la tolérance longitudinale prévue. de 
l'excursion d'inclinaison et de la précision de pointage de 
l'antenne. Chaque fois que possible, les contours de gain de 
l'antenne d'émission de la station spatiale devraient également 
être indiqués sous forme d'une équation numérique; 

d) au cas où un faisceau orientable est utilisé, les données 
relatives aux caractéristiques de rayonnement sont fournies comme 
suit: 

1) si la zone de v1see équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est identique à la zone de service mondiale ou quasi 
mondiale, fournir seulement le gain isotrope maximal 
(en dBi). Ce gain s'applique à tous les points à la 
surface visible de la Terre; 

2) si la zone de visée équivalente (voir ADD numéro 168B) 
est inférieure à la zone de service ~ondiale ou quasi 
mondiale, fournir le gain d'antenne maximal et les 
contours de gain d'antenne équivalent (voir ADD 
numéro 168C). Ces contours doivent être fournis tels 
qu'ils sont définis au point 10 c) ci-dessus. 

el) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire, dont le faisceau de rayonnement de 
l'antenne est dirigé vers un autre satellite, indiquer é&alement 
le diagramme de rayonnement de cette antenne, en prenant pour 
référence le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

e2) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire. indiquer le &ain isotrope de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la direction de 
rayonnement maximal (en dBi) et indiquer le diagramme de 
rayonnement de cette antenne. en prenant pour référence le gain 
dans la direction de rayonnement maximal; 

f) si le renseignement est disponible, indiquer, pour chaque 
antenne d'émission de la station spatiale, le type de polarisation 
de l'antenne. Dans le cas d'une polarisation circulaire, en 
indiquer le sens (voir les numéros 148 et 149); 

g) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire fonctionnant dans une bande attribuée 
dans le sens "Terre vers espace" et dans le sens "espace vers 
Terre", indiquer également le gain estimé de l'antenne d'émission 
de la station spatiale dans la direction des parties de l'orbite 
des satellites géostationnaires qui ne sont pas occultées par la 
Terre,_ au moyen d'un diagramme montrant le gain d'antenne estimé, 
par rapport à la longitude de l'orbite. 
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Point 6 Caractéristiques de réception des stations terriennes 

a) Pour chaque zone de service "espace vers Terre", indiquer, 
lorsqu'il n'est pas fait usage d'un simple répéteur-changeur de 
fréquence à bord de la station spatiale, la température de bruit 
la plus basse de l'ensemble du système de réception des stations 
terriennes, rapportée à la sortie de l'antenne de réception. 

Pour chaque zone de service "espace vers Terre" et pour 
chaque utilisation1 projetée, indiquer, lorsqu'il est fait usage 
de simples répéteurs-changeurs de fréquence à bord de la station 
spatiale: 

1) la plus faible température de bruit équivalente de 
liaison par satellite et la valeur associée du gain de 
transmission; et 

2) les valeurs du gain de transmission et de la 
température de bruit équivalente de liaison associée, 
qui correspondent au rapport le plus élevé "gain de 
transmission/température de bruit équivalente de 
liaison par satellite"; le gain de transmission 
s'évalue de la sortie de l'antenne de réception de la 
station spatiale à la sortie de l'antenne de réception 
de la station terrienne. Pour chaque utilisation 
projetée, indiquer également à quelle(s) antenne(s) de 
réception de la station spatiale chaque simple 
répéteur-changeur de fréquence sera connecté. 

b) Si ce renseignement est disponible, indiquer pour chaque 
zone de service "espace vers Terre", en prenant pour référence le 
niveau isotrope, le diagramme de rayonnement réel de l'antenne de 
la station terrienne de réception dont le niveau en dehors du 
faisceau principal est le plus élevé pour chaque dimension 
d'antenne de station terrienne de réception. Lorsqu'il est fait 
usage de simples répéteurs-changeurs de fréquence à bord de la 
station spatiale, indiquer également, si ce renseignement est 
disponible, le diagramme qui est associé à chacune des 
températures de bruit équivalentes de liaison par satellite 
indiquées ci-dessus. 

Point 7 Largeur de bande nécessaire 

Si ce renseignement est disponible, indiquer, dans le cas de 
porteuses à bande étroite, la largeur de bande nécessaire. 

1 On considérera qu'il s'agit d'utilisations différentes lorsqu'il 
est fait usage de types différents de porteuse (par leur densité spectrale 
maximale de puissance) ou de types différents de stations terriennes de 
réception (par leur gain d'antenne de réception). 
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Groupe de travail de la plénière - Document 327 

NOC Point 6 Caractéristiques de réception des stations terriennes 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

a) Pour chaque zone de service "espace vers Terre", indiquer, 
lorsqu'il n'est pas fait usage d'un simple répéteur-changeur de 
fréquence à bord de la station spatiale, la température de bruit 
la plus basse de l'ensemble du système de réception des stations 
terriennes, rapportée à la sortie de l'antenne de réception. 

Pour chaque zone de service "espace vers Terre" et pour 
chaque utilisationl projetée, lorsqu'il est fait usage de simples 
répéteurs-changeurs de fréquence à bord de la station spatiale, 
indiquer, de préférence sous la forme d'un tableau; 

1) 

2) 

la plus faible température de bruit équivalente de 
liaison par satellite et la valeur associée du gain de 
transmission; et 

les valeurs du gain de transmission et de la 
température de bruit équivalente de liaison associée, 
qui correspondent au rapport le plus élevé "gain de 
transmission/température de bruit équivalente de 
liaison par satellite"; le gain de transmission 
s'évalue de la sortie de l'antenne de réception de la 
station spatiale à la sortie de l'antenne de réception 
de la station terrienne. Pour chaque utilisation 
projetée, indiquer également à quelle(s) antenne(s) de 
réception de la station spatiale chaque simple 
répéteur-changeur de fréquence sera connecté. 

NOC b) Si ce renseignement est disponible, indiquer pour chaque 
zone de service "espace vers Terre", en prenant pour référence le 
niveau isotrope, le diagramme de rayonnement réel de l'antenne de 
la station terrienne de réception dont le niveau en dehors du 
faisceau principal est le plus élevé pour chaque dimension 
d'antenne de station terrienne de réception. Lorsqu'il est fait 
usage de simples répéteurs-changeurs de fréquence à bord de la 
station spatiale, indiquer également, si ce renseignement est 
disponible, le diagramme qui est associé à chacune des 
températures de bruit équivalentes de liaison par satellite 
indiquées ci-dessus. 

MOD 

Point 7 Largeur de bande nécessaire 

Si ce renseignement est disponible, indiquer, dans le cas de 
porteuses à bande étroite, la largeur de bande nécessaire. 

Point 8 Caractéristiques de modulation 

Si ce renseignement est disponible, dans le cas de porteuses 
de télévision, indiquer les caractéristiques de dispersion de 
l'énergie telles que l'excursion crête-à-crête de fréquence 
(en MHz) et la fréquence de balayage (en kHz) de l'onde de 
dispersion. 

1 On considérera qu'il s'agit d'utilisations différentes 
lorsqu'il est fait usage de types différents de porteuse (par leur 
densité spectrale maximale de puissance) ou de types différents de 
stations terriennes de réception (par leur gain d'antenne de 
réception) ou lorsque les faisceaux des liaisons montantes sont 
connectés à différents faisceaux des liaisons descendantes avec 
leurs bandes de fréquences associées respectives. 
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Section E. Caractérisiques à fournir pour les 
liaisons espace-espace 

Si le réseau à satellite est relié à un ou plusieurs autres 
réseaux à satellite au moyen de liaisons espace-espace, indiquer: 

a) l'identité du (ou des) réseau(x) à satellite auxquels 
le réseau à satellite considéré est relié; 

b) les· bandes de fréquences d'émission et de réception; 

c) les classes d'émission; 

d) les puissances isotropes rayonnées équivalentes 
(p.i.r.e.) nominales dans l'axe des faisceaux 
d'antenne. 

Section F. Renseignements supplémentaires 
(s'ils sont disponibles) 

Point 1 Généralités 

Une administration ou une administration agissant au nom 
d'un groupe d'administrations nommément désignées qui le désire 
peut fournir des renseignements supplémentaires. Ces 
renseignements peuvent servir aux calculs de brouillage liés au 
processus de publication anticipée. Ils peuvent comprendre tout ou 
partie des données indiquées aux points suivants, dont la liste 
n'est pas limitative, mais donnent une indication du type de 
renseignements qui peuvent être donnés. 

Point 2 Sens "Terre vers espace" 

Pour chaque zone de service "Terre vers espace", on peut 
fournir les renseignements suivants: 

a) classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 
caractéristiques de modulation (y compris, s'il y a 
lieu, la dispersion de l'énergie) pour chaque type de 
porteuse émise; 

b) p.i.r.e. de la station terrienne pour chaque type de 
porteuse associé à chaque type et diamètre d'antenne de 
station terrienne; 

c) description technique et caractéristiques du système de 
télécommande (sauf pour les données de codage). 

1 • 
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Point 3 Sens "espace vers Terre" 

Pour chaque zone de service "espace vers Terre", on peut 
fournir les renseignements suivants: 

a) classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 
caractéristiques de modulation (y compris, s'il y a 
lieu, la dispersion de l'énergie) pour chaque type de 
porteuse; 

b) puissance d'émission du satellite fournie à l'antenne 
d'émission de ce satellite pour chaque type de 
porteuse; 

c) description technique et caractéristiques du système 
d'émissions de poursuite et de télémesure (sauf pour 
les données de codage). 

Proposition: Document 225 

ADD Point 3bis "L'attention des administrations est également attirée 
sur les techniques d'évaluation des brouillages potentiels qui 
peuvent faciliter la conclusion d'un accord entre les 
administrations aux termes de cet appendice. On trouvera une 
description de ces techniques dans les textes pertinents du 
CCIR." 

Point 4 Tout autre renseignement pouvant être utile 

Groupe de travail de la plénière - Document 330 

ADD 

Section G. Modèles de fiche de notification pour la 
fourniture de renseignements aux fins 

de publication anticipée 

1. Le Comité établit et tient à jour des modèles de fiche 
de notification de manière à respecter la totalité des 
dispositions réglementaires du présent appendice et les décisions 
connexes des conférences futures. 

CONF\ORB-2\DT\085F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Corr. No. 1 au 
Document DT/86-F 
26 septembre 1988 
Original : français SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet de 

COMMISSION DE CONTROLE 
BUDGETAIRE 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 
A LA SEANCE PLENIERE 

Les corrections suivantes doivent être apportées au projet de Rapport 
de la Commission de contrôle budgétaire à la Séance plénière publié dans le 
document DT/86. 

PaR.e 1. point 2 
Remplacer le texte actuel par le texte suivant 

"La Commission a noté qu'aucune délégation n'0.vait f0.it de remarque ac 
sujet de l'organisation, des moyens d'action et des dispositions administratives 
prises par le Secrétaire général. La Co~nission tient à remercier le Secrétaire 
général et les organes de l'Union pour l'excellente organisation et pour les 
moyens mis à la disposition de la Conférence qui ont permis un parfait 
déroulement de ses travaux." 

Pé3~e 3. point 7 
Ajouter à la fin du troisième alinéa la phr.1se suiv.1nt·2 

"Ces contributions sont à considérer comme Unt~ re cet tt· au 
1 'Union." 

Pa~e 5 à remplacer par la page ci-jointe.· 

PaRe 12 - Annexe 4 

Remplacer en regard de 
Agence spatiale européenne (ASE) **) pat· 1/2 unité. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir~ qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dispopibles. 
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ANNEXE 1 

Situation des comptes de la CAMR - ORB au 25 septembre 1988 

Titre 

col. 

Budget Budget 
approuvé ajusté 
par le au 

C.A. 01.09.88 

1 2 

Dépenses au Z5.09.88 
effect.engagées totales 

estimées 

3 5 

- en milliers de francs suisses -

Art. II Dépenses de personnel 

Traitements et dépenses connexes 
Frais de voyage (recrutement) 
Assurances 

1480 
150 

39 

1663 

Art. III Dépenses de locaux et matériel 

Locaux, mobilier, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais de bureau 
PTT 
Installations techniques 
Divers et imprévus 

90 
50 
50 

1ZO 
zo 
1Z 

1635 
150 

39 

18Z4 

90 
50 
50 

1ZO 
zo 
1Z 

64 
3 
2 

69 

z 
87 
36 
54 

0 
5 

1331 
48 
14 

1393 

.. ,..,,.., 
~,j,j 

Z01 
14 
39 
18 
~ 
1 

1395 
51 
16 

1-t6Z 

1,..,~ 
,j~ 

zsa 
50 
93 
18 
1Z 

----------------------------------------
34Z 34Z 184 41Z 596 

----------------------------------------
Art IV Autres dépenses 

Actes finals de la Conférence 72 

Art. VI Travaux intersessions et travaux 
post-conférence jusqu'au 

Dépenses de personnel 
Personnel de renfort 
Autres dépenses de personnel 
Assurances 
Moyens informatiques 
Frais de missions 
Locaux, mobilier et machines 
Réunions d'information 

TOTAL DU CHAPITRE 11.5 

31.1Z.1988 

459 
18 
56 
77 

zoo 
Z7 
50 
30 

91.., 
- 1 

3000 

7Z 

461 
18 
56 ., ... 
! ,j 

zoo ,.., 
w 1 

50 
30 

0 7Z 7Z 

346 118 464 
1 9 10 

Z8 8 l"''r" 
-JO 

55 18 '"1~ ,._, 

150 43 .. Q."' 
._.,j 

Z4 0 Z4 
68 9 ~ ... 

1 1 

10 1 .... 
J.~ 

632 206 888 

9 ~C' 

~" 2083 3018 
======================================== 

Marge par rapport au budget 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DT/86-F 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

26 septembre 1988 
Original : français 

Projet de 

COMMISSION DE CONTROLE 
BUDGETAIRE 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 
A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu 5 réunions pendant la 
durée de·la Conférence et a examiné les différents points de son mandat. 

Selon les dispositions des points 475 à 479 de la Convention inter
nationale des télécommunications, Nairobi, 1982, la Commission de contrôle 
budgétaire a pour mandat : 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués ; 

b) d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant la durée de la Conférence 

c) d'estimer les dépenses que risque d'entraîner l'exécution des 
décisions prises par la Conférence. 

En outre, le Conseil d'administration, au cours de sa 43e session, 
juin/juillet 1988, a examiné les besoins de l'IFRB au titre de ses activités 
post-conférence de 1989 et a décidé que la provision inscrite au budget de 1989 
ne pourra pas être utilisée sans l'accord préalable de la Commission de contrôle 
budgétaire de la présente Conférence. 

2. Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
disposition des délégués 

La Commission a estimé que l'organisation et les mesures prises par le 
Secrétaire général donnaient entière satisfaction. 

3. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné le budget de la 
Conférence, y compris les dépenses au titre des travaux intersessions et des 
travaux post-conférence jusqu'au 31 décembre 1988, tel qu'il a été approuvé par 
le Conseil d'administration au cours de sa 42e session, 1987 et s'élevant à 
3.000.000 francs suisses. 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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La Commission a noté que le budget de la Conférenc.e et des travaux 
intersessions et post-conférence avait été ajusté pour tenir compte des 
modifications intervenues dans le système commun des traitements et indemnités 
des Nations Unies et des institutions spécialisées et des fluctuations du cours 
de change du franc suisse par rapport au dollar des EUA, conformément aux 
dispositions de la Résolution 647 du Conseil d'administration. Ces ajustements 
ont porté le budget de la Conférence et des travaux intersessions et post-confé
rence à 3.153.400 francs suisses, soit une augmentation de 153.400 francs 
suisses. 

Le Commission a noté que le budget ne comprenait pas les dépenses 
encourues pour les besoins de la Conférence pour le personnel supplémentaire 
pour les services communs du Secrétariat général de l'Union., celles-ci étant 
incluses dans un chapitre spécial du budget ordinaire de l'Union. Ces dépenses 
ont été évaluées à 1.167.000 francs suisses. 

4. Actes finals 

La Résolution 83 (modifiée) du Conseil d'administration prévoit au 
titre des Actes finals des conférences 

" Si une conférence . . . fait imprimer pour son propre usage des 
documents dont la composition peut être utilisée, en totalité ou en 
partie, pour l'impression ultérieure des Actes finals, elle doit 
supporter une part des frais de composition et la totalité des frais 
du tirage desdits documents." 

" ... La part des frais de composition est fixée par la séance 
plénière de la conférence ... " 

Or, la totalité des documents pouvant servir de base pour la 
préparation de l'édition de vente des Actes finals de la Conférence étant 
établie par le système de traitement de textes, aucun frais à ce titre ne 
devrait être mis à la charge du budget annexe des publications. Ces dépenses 
sont incluses dans le budget de la Conférence. 

Conformément aux dispositions des numéros 119 et 122 de la Convention 
de Nairobi, 1982, les frais àe traduction des Actes finals de la Conférence dans 
les six langues officielles sont à la charge de la conférence. 

5. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux dispositions du point 478 de la Convention, la 
Commission de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un rapport 
indiquant aussi exactement que possible le montant estimé des dépenses de la 
Conférence. 

On trouvera donc en Annexe 1 une situation donnant le budget de la 
Conférence et des travaux intersessions et post-conférence tel qu'il a été 
approuvé par le Conseil d'administration et tel qu'il a été ajusté en vertu des 
dispositions de la Résolution 647 du Conseil d'administration avec une ventila
tion des crédits sur les articles et rubriques budgétaires et les dépenses 
effectives arrêtées au 25 septembre 1988. Cette situation est complétée par 
l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette date et les dépenses estimées 
jusqu'à la fin de l'exercice financier 1988. 
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Il ressort de l'état susmentionné que le montant total des dépenses à 
la charge du budget ordinaire au titre de la CAMR - ORB(2) est estimé à 
3.018.0QO francs suisses, soit 135.000 francs suisses de moins que le crédit 
alloué par le Çonseil.d'administration. Il peut donc être admis que les dépenses 
de 1988: resteront dans les limites fixées. 

Les Annexes 2.1, 2.2, 2.3, 2.4 et 2.5 au présent document mentionnent 
pour l'information de la séance plénière la situation des dépenses des années 
1983 à 1987 relatives.A la Conférence ORB. 

6 .. Limite des dépenses fixée par le·Protocole additionneL 1 à la 
Convention internationale des télécommunications. Nairobi. 1982 

La Commission a examiné la situation des comptes de la 1ère session, 
1985, des travaux préparatoires et intersessions ainsi que les crédits approuvés 
par le Conseil d'administration au titre des années 1988 et 1989, par rapport à 
~a limite des dépenses fixée par la Conférence ·de plénipotentiaires de Nairobi, 
1982, dans son Protocole additionnel I (voir à ce sujet l'Anneie 3 au présent 
document). · 

Il découle des tableaux de l'annexe 3 que 

- la limite fixée est de 11.100.000 fr.s. 

les dépenses effectives des années 1983 
à 1987. et. les crédits prévus au titre des 

. années. 1988 et 1989 sont dé .10. 864.600 fr. s. 

Il reste donc, par rapport à la limite fixée, 
une marge de 235.400 fr.s. 

Compte tenu dela marge prévue de 135,000 francs suisses entre·le 
budget et· les dépenses de la Conférence, la marge totale est estimée à 370.400 
francs suisses. 

7. Exploitations pr1.vees reconnues et organisations internationales 
participant aux travaux de la Conférence 

Selon les dispositions de l'article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la Commission de contrôle budgétaire doit comprendre un 
état des exploitations privées reconnues et des organisations internationales 
qui contribuent aux dépenses de la Conférence. Cet état doit êtrecomplété par 
la liste des organisations internationales qui sont exonérées de toute contri
bution en vertu des dispositions de la Résolution 925 du Conseil d'administra
tion. 

La liste en question fait l'objet de l'Annexe 4 au présent document. 

A noter que sur la base des dispositions du numéro 623 de la Conven
tion de Nairbbi, 1982, le montant de l'unité contributive pour les exploitations 
pr;tvees reconnues et les organisations internationales non exonérées en vertu 
des dispositions de la Résolution 925 du Conseil d'administration est de. 15.700 
francs suisses. 
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Dépenses post-conférence pour l'année 1989 

Au cours de sa 43e session, 1988, le Conseil d'administration a 
approuvé le budget de l'Union pour l'année 1989. Cependant, en approuvant·ce 
budget, le Conseil ne pouvait évidemment pas tenir compte des besoins financiers 
requis par les travaux post-conférence à la suite des décisions de la CAMR -
ORB(2). 

Le Conseil d'administration a donc prévu au budget de 1989 une provi
sion budgétaire de 615.000 francs suisses pour permettre la reconduction des 
activités post-conférence au niveau des ressources inscrites au budget de 1988 
pour les travaux intersessions et suivant immédiatement la conférence et ceci 
jusqu'au 30 septembre 1989, à savoir 

1. Continuation des 5 emplois à l'IFRB 
pour 9 mois en 1989 

2. Matériel informatique, terminaux, 
capacité de disques; location jusqu'au 
30 septembre 1989 

3. Bureaux, mobilier, fournitures de bureau 

428. 000 fr .. s. 

150.000 fr.s. 

37.000 fr.s. 

615.000 fr.s. 

En approuvant le budget de 1989, le Conseil d'administration a décidé 
que cette provision budgétaire de 615.000 francs suisses ne pourrait pas être 
utilisée sans l'accord de la Commission de contrôle budgétaire de la présente 
conférence. 

Il doit être noté à ce sujet que la somme de 615.000 francs suisses 
(valeur 1er janvier 1988) ou 595.000 francs suisses (valeur 1er septembre 1982) 
a été prise en compte pour le calcul de la marge par rapport à la limite des 
dépenses mentionnée au point 5 ci-dessus. 

décidé 

9. 

Compte tenu de ces faits, la Commission de contrôle budgétaire a donc 

à compléter ultérieurement 

Dépenses supplémentaires à envisager pour la mise en oeuvre des 
décisions de la Conférence 

à compléter ultérieurement 

* * * * * 
. La séance plénière est pr1ee d'examiner et d'approuver ·le présent 

rapport. Ce rapport, avec les observations de la séance plénière, devra ensuite 
être tranmis au secrétaire général afin qu'il en saisisse le Conseil d'admini
stration lors de sa prochaine session annuelle: 

Le Président de la Commission 
de contrôle budgétaire 

Dr. M.K. RAO 



- 5 -
ORB(2)/DT/86-F 

ANNEXE 1 

Situation des comptes de la CAMR - ·ORB(2) et travaux intersessions 
et post-conférence de 1988 

sera complété ultérieurement 
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Ext-ra-it du document 346 (ORB-85) 

ANNEXE 2.1 

Travaux preparatoires de l'année 1983 pour la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications ORB-85 

Rubriques: 

Art. i Travaux preparatoires 

11.511 Travaux préparatoires du CCIR 

Chapitre 17. Services communs (quote-part) 

Total, valeur 01.09.1982 (plafond 
des dépenses) 

Budget 1983 Comptes 1983 

150.000.- 44.485,05 

110.000.- 5.ooo.-

260.000.- 49.485,05 

262.000.- 49.000.-
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ANNEXE 2.2 

Travaux pr~pà.ratoires de l'ann~e 1984 pour la Conf~rence administrative 
mondiale des radiocommunications ORB-85 

Rubri"ques 

R~union CPM CCIR 1 Travaux pr~paratoires 
de l'IFRB 

Art. 1 D~penses de personnel 

11.501 Traitem_ents et d~penses connexes 
11.502 Frais de voyage. de recrutement 
11.503 Assurances 

Art.2 D~penses de locaux et de mat~riel 
i 

11_._504 I..ocaux, mobilier, machines 
11.505 Production de documents 
11.506 Fournitures et frais de bureau 
11 507 P.T.T. 

"11•508 Location d~~quipements électron. 
11.509 ·Divers et.impr~vus 

·Art.3 Autres d~penses 

11.511 Travaux préparatoires de l'IFRB 

11.519 Crédit additionnel 

T~tal de~ d~pens~s du chapitre 11.5 

Chapitre 17. Services communs (quote-part 
i 

Total~ valeur 01.09.1982 (plafond 
des d~penses) 

Budget 1984 Comptes 1984 

669.000.- 818.126,05 
108.000.- 26.541.-
13.000.- 23.063,10 

1 

790.000.- . 867.730,15 

10.000.- 21.972,80 
38.000.- 68.272,60 
16.000.- 15.551,35 
40.000.- 1.835,75 

·- 55.ooo.-
10.000.- 7.399,15 . 

114.000.- 170.031,65 

117.600.- 153.968,15 

250.000.-

1.271.600.- 1.191.729,95 

299.000.- 443.000.-

1.570.600.- 1.634.729,95 

1.483.000.- 1.527.100.--
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ANNEXE 2.3 

Conférence mondiale des raàiocornmunications ORB-85. 

Rubriques 

Art. I 

11.521 

Art.II 

11.531 
11.532 
11.533 

Travaux préparatoires ORB-85 

Travaux préparatoires IFRS 

Dépenses de personnel 

Traitements et dépenses connexes 
Frais de voyage·(recrutement) 
Assurances 

Ar(.III Dépenses de locaux et de matériel 

11.541 
11.542 
11.543 
11.544 
11.545 
11.546 

Locaux, mobilier, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais de bureau 
PTI 
Installations techniques 
Divers et imprévus 

Art. IV· Autres dépenses 

11.551 Rapport à la 2ème session 

Total du Chapitre 11.5 

Chapitre 17- Services communs 
(quote-part) 

Total, valeur 01.09.1982 (plafond 
des dépenses) 

Budget 
1985 

Dépenses 
. 1985 

Fr an cs :.u i sses 

160,800 

1,557,000 
107,000 

41,000 

1,705,000 

90,000 
120,000 

40,000 
165,000 

20,000 
10,000 

445,000 

20,000 

2,330,800 

1,492,000 

3,822,800 

3,105,000 

l ·• ' 

1 
1 
1 

1 i68,568.75 
1 

1 

1 

1 1,465,431.35 
1 104,246.45 
1 6,359.30 
1 

1 1,576,037.10 
1 
1 ~ 
1 

1 
1 114,515.53 
1 159,159.40 
1 57,705.45 
1 41 '500. 80 
1 24,542.25 
1 17,410.35 
1 
1 414,833.78 
1 

1 

1 
1 6,670.00 

·1. 
1 
1 2,166,109.63 
1 

1 
!1,238 ,ooo .--

L3,404,1o9.63 

3,222,000 

1 

1 
'1 
·1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 
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Extrait du Bilan au 31 décembre 1986 

ANNEXE 2.4 

Travaux intersessions de 1986 au titre de la 
Conférence mondiale des radiocommunications 

CAMR-ORB 

Rubriques 

Art. III Logiciel nécessaire planification 
liaisons de connexion Régions 1 et 3 

11.564 Dépenses de personnel -récurrentes 
11.564 Dépenses de personnel -non récurrent 

Chapitre 17 - Services communs 
( quote-part) 

81Jdget 
1986 

Francs 

Dépenses 
1386 

suisses. 

111,014.40 
6,689.87 

117,704.27 

225,709.90 
0.00 

225,709.90 

105,997.70 
4,901.18 

110,898.88 

1 
14,000.-- 1 

1 1 1 

L ___________ _ 1 900 '000 808' 231.95 1 
-----~=============d==============~ 

Total, valeur 01.09.1982 (plafond 
des dépenses) 806,000.--
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Extrait du Bilan au 31 décembre 1987 

ANNEXE 2.5 

Conférence mondiale des radiocommunicat1ons 
CAMR-ORB 85-Travaux entre les intersessions 

---------------------------------------------------------------------------------: ! Budget ! Dépenses 
1987 1987 

Rubriques 
Francs suisses 

1 • 1 ' 

·----------------------~-------------------------·--------------·---------------· 1 

' 
Art. VI.l Travaux intersession de 1'IFRB 

11-56111 
11-56131 
11-56161 
11-56150 
11-56171 

Dépenses de personnel 
Dépenses non récurrentes 
Locaux 
Moyens informatiques 
Réunion d'information 

Art. VI.2 Travaux intersessions du CCIR 

Total du Chapitre 11.5 

Chapitre 17- Services communs 
(quote-part) 

593' 100 
50,000 
44,000 

196,000 
27,000 

. 520' 877. 80 
73,921.55 
45,317.80 

1 96 '208. 55 . : 
11, 157.70 

1 1 1 

·--------------·---------------· 910,100 847,483.40 

0 0.00 

910' 100 84_7. 483. 40 

106,000 94,000.--

1 1 ' 

1 1,016,000 : 941,483.40 1 

-----------------------------------------------~·-------------Ï------~--------i 

Total, valeur 01.09.1982 (plafond 
des·dépenses) 979,000 844,500 
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A N.NEXE 3 

LIM1TE DËS DEPENSES DE LA CONFERENCE ORB (2) 

Limite fixée par Le Protocole Additionnel I· à La Convention de 
Nairobi, 1982. 

Conférences Trav.prép/Inter-sessions Total par 
année 

IFRB CCIR 

1983 - - 300.000 300.000 
1984 - 405 ;000 . 1.445.000 l. 850.000 
1985 3.835.000 365.000 - 4.200.000 
1986 - 450.000 - 450.000 
1987 - 300.000 - 300.000 
1988 3.720.000 280.000 - 4.000.000 
1989 

7.555.000 l. 800.000 1. 745.000 11.100.000 
3.545.000 

Dépenses effectives- valeur 1.9.1982- et sommes prévues dans les 
5udgets des années 1988 et 1989. 

Conférences Trav.prép/Inter-sessions Total par 
année 

IFRB CCIR 

Dépenses 1983 - - 49.000 49.000 .. 1984 - 180.100 l. 347.000 l. 527. 100 
Il 1985 3.062.700 159.300 - 3.222.000 .. 1986 - 507.000 299.000 806.000 
Il 1987 - 844.500 - 844.500 

Budget 1988 2.955.000 866.000 - 3. 821.000 
11 1989 595,000 - 595.000 

6.017.700 3.151.900 l. 695.000 10 .·864. 600 
4.846.900 
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ANNEXE 4 

Liste des exploitations pr1vees reconnues et des organisations internationales 
contribuant aux dépenses de la Conférence 

Nombre d'unités 
contributives 

I. Exploitations privées reconnues 

néant 

II. Organisations internationales 

II.l 

II.2 

II.3 

II.4 

Nations Unies 

Institutions spécialisées 
Organisation de l'aviation civile internationale 

(OACI) 
Organisation météorologique mondiale (OMM) 

Organisations régionales de télécommunications 
Conférence européenne des administrations des 

postes et des télécommunications (CEPT) 
Union arabe des télécommunications (ATU) 
Union panafricaine des télécommunications (PATU) 

Autres organisations internationales 
Agence spatiale européenne (ASE) 
Association des entreprises gouvernementales 

de télécommunications de l'Accord sous
régional Andin (ASETA) 

Commission inter-unions pour l'attribution de 
fréquences à la radioastronomie et à la 
science spatiale (IUCAF) 

Organisation Arabe des communications par 
satellite (ARABSAT) 

Organisation européenne de télécommunications par 
satellite (EUTELSAT) 

Organisation internationale de radiodiffusion et 
télévision (OIRT) 

Organisation internationale des télécommunications 
maritimes par satellites (INMARSAT) 

Organisation internationale de télécommunications·. par 
satellite (INTELSAT) 

Organisation internationale de télécommunications 
spatiales (INTERSPUTNIK) 

Union de radiodiffusion des Etats arabes (ASBU) 
Union européenne de radiodiffusion (UER) 
Union internationale des radio-amateurs (IARU) 

*) 

*) 
*) 

*) 
*) 
*) 

*) 

*) 

*)· 

1/2 

1/2 

*) 
*) 
~·- î ,• 

**) 

**) 

**) 

unité 

unité 

**) 

*) Exonérées de toute contribution en vertu des dispositions de la Résolution 
925 du Conseil d'administration. 

**) La classe de contribution n'a pas été signalée au Secrétaire général 
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RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE' 

( POUVOIRS.) 

1. Mandat de la Commission 

Le mandat de la Commission est énoncé dans le Document 114. 

2. Séances 

La Commission s'est réunie deux fois, les 1er et 28 septembre 1988. 

Lors de sa première séance, elle a constitué un -Group·e de' travail, 
composé du Président et du Vice-Président de· la Commission, ainsi que d'un 
délégué de l'Argentine, de l'Indonésie et de la Suisse, chargé de vérifier 
les pouvoirs déposés par les délégations, compte tenu des dispositions de 
l'article 67 de la Convention internationale des télécommunicatfons de 
Nairobi (1982). 

3. Conclusions 

Les conclusions auxquelles a abouti la Commission sont reproduites 
dans l'Annexe ci-jointe et sont présentées à la séance plénière pour 
approbation. 

4. Remarque finale 

La Commission recommande que la séance plénière autorise le 
Président et le Vice-Présfdent de la Commission 2 à vérifier les pouvoirs 
reçus après la date du présent Rapport et à soumettre leurs conclusions à la 
séance plénière. 

S. SISSOKO 

Président de la Commission '2 

Annexe 1 
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ANNEXE 

1. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations de pays 
aptes à voter 

Afghanistan (République d') , . 
Albanie (République populaire socialiste d') 
Algérie (République algérienne démocratique et populaire) 
Allemagne (République fédérale d') 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite (Royaume d') 
Argentine (République) 
Australie 
Bahamas (Commonwealth des) 
Bahrein (Etat de) 
Belgique 
Bénin (République populaire du) 
Biélorussie (République socialiste soviétique de) 
Brunéi Darussalam 
Bulgarie (République populaire de) 
Burkina FÇlso 
Cameroun (République du) 
Canada 
Chili 
Chine (République populaire de) 
Chypre (République de) 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Corée (République de) 
Côte d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Danemark 
Egypte (République arabe d') 
Emirats arabes unis 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie (République démocratique populaire d') 
Finlande 
France 
Gabonaise (République) 
Ghana 
Grèce 
Hongroise (République populaire) 
Inde (République de l') 
Indonésie (Répub~ique d') 
Iran (République islamique d') 
Iraq (République d') . 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 

./ .. 
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Jordanie (Roy~ume hach€rnite de) 
Kenya (R€p~bi~que ~u) 
Koweit (Etat du) 
Liban 
Liechtenstein (Principaut€ de) 
Luxembourg 
Malaisie 
Mali (R€publique du) 
Malte (République de) 
Monaco 
Mongolie (République populaire de) 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman (Sultanat d') 
Pakistan (République islamique du) 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay (République du) 
Pays-Bas (Royaume des) ~ 
Pologne {République populaire de) 
Portugal 
·Qatar (Etat du) 
République arabe syrienne 
Répu-blique démocratique all·ernande 
République populaire démocratique de Corée 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Saint-Marin (République de) 
Sénégal (République du) 
Singapour (République de) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Tanzanie (République-Unie de) 
Tchécoslovaque (République socialiste) 
Thaïlande 
Togolaise (République) 
Tonga (Royaume des) 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Uruguay (République orientale de l') 
Venezuela (République du) 
Viet Nam (République socialiste du) 
Yougoslavie (République socialiste fédérative de) 
Zambie (République de) 
Zimbabwe (République du) 

Conclusion les délégations de ces pays sont habilitées à voter et à signer 
les Actes finals 

• 1 • • 
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2. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations de pays 
qui n'ont pas qualité pour voter (voir Document 79(Rev.)) 

Angola (République populaire d') 
Autriche 
Brésil (République fédérative du) 
Burundi (République du) 
Centrafricaine (République) 
Guinée (République de) 
Irlande 
Libéria (République du) 
Libye (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
Maroc {Royaume du) 
Mauritanie (République islamique de) 
Nigéria (République fédérale du) 
Roumanie {République socialiste de) 

Conclusion les délégations de ces pays ne sont pas habilitées à voter 
mais elles peuvent signer les Actes finals 

3. Délégations présentes à la Conférence qui n'ont pas déposé de pouvoirs 

*Bolivie {République de) 
Congo (République ·populaire du) 

*Costa Rica 
Djibouti (République de) 
Equateur 

*Guatemala (République du) 
*Honduras (République du) 

Jamaique 
Madagascar (République démocratique de) 
Mexique 

*Pérou 
Rwandaise (République) 

*Somalie {République démocratique) 
*Soudan (République du) 

Conclusion les délégations de ces pays ne sont habilitées ni à voter 
ni à signer les Actes finals. 

* Figure dans la liste des pays qui ont perdu leur 
droit de vote (voir Document 79(Rev.)). 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

H'' 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 
AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document DT/88-F 
26 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Suite à l'introduction dans l'appendice 30A du Plan pour les liaisons de 
connexion dans les Régions 1 et 3, la Commission 5 a identifié quelques modifications 
·qu'il) ëorivient/èl '-·app6r"tër aux articles 11, 12, 13 et 15A du Règlement des 
rad-ioèomintinfcatidn's'-.; ·ta'· Commission 5 propose d'apporter les modifications indiquées 
dans 1 , annexe:. è :C-j-oïn·t~. 

:::!: ! \ . ~~ .:. .. i·~ f " •• l ·.:7 ( ! 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 5 
-D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 11 

Coordination des assignations a~ fréquence aux 
stations d'un service de radiocommunication 

spatiale, à l'exception des stations du 
service de radiodiffusion par satellite, 
et aux stations de Terre appropriées1 

MOD A.ll.l lPour la coordination des assignations de fréquence aux 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres 
bervices dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz 
(en Région 3), 11,7- 12,5 GHz (en Région 1) et 12,2- 12,7 GHz 
(èn Région 2) ainsi que pour la coordination des assignations de 
fréquence ·aux stations de liaison de connexion utilisant le 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans la 
bande 17,3 - 17,8 GHz (en Région 2) et les autres services dans 
ces bandes et dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 
et 17.3 - 18.1 GHz pour les Régions 1 et 3 et les autres services 
dans ces bandes pour les Régions 1 et 3, voir également 
l'article 15 et l'article 15A respectivement. 
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ARTICLE 12 

Not:ific·àtion ·et inscription dans le Fichier de 
référence ·.,international ·des fréquences des 
!~:assignations ·de fréquence1 aux· stations 

de· -.radiocommunication de Terre2 • 3 • 4 

::.;::. 

MOD A.l2.4 4 Dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz (en 
Régions 1 et 3), 17,7 - 17,8 GHz (en Région 2), et 17.8 - 18.1 GHz 
(en Régions 1 et 3), en ce qui concerne la notification et 

: l' .. :i!nscript.ton ··des assignations de fréquence aux stations de Terre, 
:dàns:~·là::·:mesure'·où,leur relation avec le servièe fixe par satellite 
c(Terre::.;vers:espace) dans cette bande est impliquée, voir également 
1~ artiéle.~l:SA.· '.· 
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ARTICLE 13 

Notification et- inscription dans le Fichier: dé,-' 
référence international des fréquences' :des 
assignations de fréquence1 aux stations ,.de 

· radioastronomie et aux stations de,,· 
radiocommunication spatiale à 

l'exception des stations du service 
de radiodiffusion par satellite2 

MOD A .13. 2 2 Pour la notification et· l'inscrip-tion,· des assignations 
de fréquence aux stations du service de·. radiodi-ffusion par 
satellite et aux autres services dans_.les.bandes''ll,7- 12,2 GHz 
(en Région 3), 11,7 - 12,5 GHz (en Région ·1) ;·et:-. 12,2 - 12,7 GHz 
(en Région 2) ainsi que pour la notification et l'inscription des 
assignations de fréquence aux stations de liaison de connexion du 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans les bandes de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz en Région 1 (voir le numéro 858) et 
Région 3. 17.3 - 18.1 GHz en Régions 1 et 3. et 17,3 - 17,8 GHz 
(en Région 2) et les autres services en Région 2 dans ces bandes, 
voir également l'article 15 et l'article lSA respectivement. 
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Orb-85 ARTICLE 15A 

MOD Coordination, notification et inscription des 

MOD 1668 

1669 
à 

1681 

assignations de fréquence aux stations du 
service fixe par satellite (Terre vers espace) 
dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 

(en Régions 1 et 3). 17.3 - 18.1 GHz 
(en Régions 1 et 3) et 17,3 - 17,8 GHz 

(en Région 2) qui assurent les liaisons de 
connexion associées au service de radiodiffusion 

par satellite et aux stations des autres 
services auxquels ces bandes sont attribuées, 

dans la mesure où leur relation avec le 
service fixe par satellite (Terre vers espace) 

dans ces bandes est impliquée 

Les dispositions et le Plan associé applicables aux 
liaisons de connexion associées au service de radiodiffusion par 
satellite, utilisant le service fixe par satellite (Terre vers 
espace) dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 
(en Régions 1 et 3). 17.3 - 18.1 GHz (en Régions 1 et 3) 
et 17,3 - 17,8 GHz (en Région 2) et figurant dans l'appendice 30A 
s'appliquent à l'assignation et à l'utilisation de fréquences dans 
cette bande pour les liaisons de connexion et aux stations des 
autres services auxquels ces bandes sont attribuées en Région 2 
dans la mesure où la relation entre ces autres services et le 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans ces bandes est 

. impliquée. La Résolution 42((0rb-85)] s'applique également aux 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite pour le 
service de radiodiffusion par satellite en Région 2. 

NON attribués. 

CONF\ORB-2\DT\088F.TXS 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• • SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DT/89-F 
27 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Le projet de texte modifié ci-joint, destiné à remplacer le paragraphe 4.2 b) 
de l'annexe 1 au Document 334 (Résolution [42(MOD)]), est soumis pour examen. 

Annexe 

Le Président de la Commission 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir~ qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION [42(MOD)] 

Une administration des Régions 1 et 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation pour des liaisons de 
connexion du service fixe par satellite dont une portion quelconque de la 
largeur de bande nécessaire se situe dans la largeur de bande nécessaire 
de l'assignation proposée, qui est conforme au plan des liaisons de 
connexion des Régions 1 et 3, ou au sujet de laquelle des propositions de 
modifications au Plan ont déjà été publiées par le Comité conformément aux 
dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 de l'article 4 de 
l'appendice 30A et pour laquelle les limites de la section V de l'annexe 1 
sont dépassées. 

CONF\ORB-2\DT\089F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT /OCTOBRE 1988 

1. Page 3, reconnaissant 

Corrigendum 1 au 
Document DT/90-F 
28 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte modifié ci-après: 

, "1. que 1' IFRB a adopté, dans ses Règles de procédure, une limite 
provisoire d'inclinaison de 5 degrés pour considérer un satellite géosynchrone, 
dans tous les services spatiaux, commme un satellite géostationnaire;" 

2. Page 3, reconnaissant 

"4. que les limites de puissance surfacique spécifiées à l'article 28 
s'appliquent également aux satellites en orbite géosynchrone circulaire dont 
l'inclinaison dépasse 5 degrés et que l'on a défini ces limites de puissance 
surfacique en prenant comme hypothèse un scénario particulier de répartition des 
stations spatiales et un angle d'arrivée associé au-dessus du plan horizontal;" 

CONF\ORB-2\DT\090ClF.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. L.es participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles; 
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, ~ Or1g1nal: angla1s 

SECONDE SESSION, GENEVE, AOUT /OCTOBRE 1988 

Origine: Documents 295(Rév.l), 314 GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Suite aux délibérations du Groupe de travail à sa neuvième séance, une 
Recommandation révisée relative aux limites d'inclinaison des stations spatiales 
placées sur l'orbite des satellites géostationnaires est présentée pour examen dans 
l'annexe. Cette Recommandation remplacerait les deux Résolutions figurant dans les 
Documents 295(Rév.l) et 314. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RECOMMANDATION [COM6/E] 

relative à l'angle d'inclinaison maximal de l'orbite 
d'un satellite géosynchrone sur orbite circulaire 

devant être considéré comme un satellite géostationnaire 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite (seconde session, Genève, 1988), 

considérant 

a) que l'article 1 du Règlement des radiocommunications contient une définition du· 
satellite géosynchrone et qu'il définit également un satellite géostationnaire comme 
étant un satellite géosynchrone dont l'orbite circulaire est située dans le Plan de 
l'équateur terrestre (voir le numéro 181 du Règlement des radiocommunications); 

b) que la définition du numéro 181 du Règlement des radiocommunications ne fixe 
aucune valeur maximale pour l'angle d'inclinaison ou la variation en longitude de 
l'orbite d'un satellite géostationnaire; 

c) que le combustible de maintien en position des stations spatiales 
géostationnaires représente une partie importante de la masse en orbite et tend à être 
le facteur limitatif de la durée de vie en orbite géostationnaire d'une station 
spatiale et que le maintien en position nord-sud consomme jusqu'à 90% du combustible 
total; 

d) que certaines stations spatiales peuvent être conçues pour, ou doivent, se 
prêter à un fonctionnement sans maintien en position nord-sud afin d'économiser le 
combustible ou prolonger la durée de vie en orbite des stations spatiales; 

e) que, sans le maintien en position nord-sud, l'inclinaison orbitale d'une 
station spatiale initialement sur orbite géostationnaire est soumise à des variations 
annuelles qui restent modérées, dont le niveau ne dépasse pas environ 0,9° par an et ne 
dépassera jamais environ 15° au maximum; 

f) que la géométrie de brouillage d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite avec une forte inclinaison orbitale est beaucoup plus compliquée que lorsque 
l'inclinaison est faible, et qu'en conséquence des problèmes plus complexes peuvent se 
poser dans les trois domaines suivants: 

brouillage entre réseaux; 

coordination entre stations terriennes et stations de Terre; 

contraintes de partage conduisant à limiter le brouillage entre satellites 
et stations de Terre; 

g) que les administrations doivent être en mesure d'évaluer les effets de 
brouillage de l'exploitation en orbite inclinée, 
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1. que l'IFRB a décidé dans ses Règles de procédure, de considérer un satellite 
géosynchrone, pour tous les services spatiaux, comme un satellite géostationnaire; 

2. que les services spatiaux partagent de nombreuses bandes de fréquences avec 
d'autres services; 

3. que l'exploitation, par un service spatial quelconque, de stations spatiales en 
orbite géosynchrone circulaire inclinée ne doit pas imposer de limitations 
réglementaires et techniques additionnelles aux autres services qui partagent la (les) 
même(s) bande(s) de fréquences; 

4. que les limites de puissance surfacique spécifiées à l'article 28 s'appliquent 
également aux satellites en orbite géosynchrone circulaire avec une inclinaison 
dépassant so et que l'on a défini ces limites en prenant comme hypothèse un scénario 
particulier de répartition des stations spatiales et un angle d'arrivée associé 
au-dessus du plan horizontal; 

S. que les limites spécifiées à l'article 27 s'appliquent aux services de Terre 
afin de protéger les régions situées autour de l'orbite des satellites 
géostationnaires; 

6. qu'une administration qui reçoit des observations en ce qui concerne les 
satellites sur orbites géosynchrones circulaires inclinées qu'elle projette d'utiliser, 
s'efforce de résoudre les difficultés de toute nature qui peuvent se présenter 
(numéro 1049 du Règlement des radiocommunications); 

7. que le CCIR n'a étudié les aspects techniques de ce problème, y compris ceux 
concernant les brouillages et la coordination, que d'une manière très préliminaire, 

recommande 

1. au CCIR de poursuivre ses études relatives aux aspects techniques de 
l'exploitation en orbites inclinées de stations spatiales sur orbites géosynchrones en 
mettant l'accent sur l'élaboration de méthodes appropriées pour l'évaluation et la 
prévision des brouillages, afin de répondre à la question de savoir s'il est nécessaire 
de fixer des limites d'inclinaison sur l'orbite des satellites géostationnaires; 

2. que les calculs du brouillage entre deux réseaux à satellite, lorsque l'un 
d'eux utilisent des satellites sur orbites géosynchrones circulaires inclinées, soient 
fondés sur l'hypothèse du cas le plus défavorable concernant l'angle topocentrique 
minimal entre les satellites en question, compte tenu de la marge longitudinale prévue 
et de la variation du gain de l'antenne du satellite à la surface de la Terre due à 
l'inclinaison de l'orbite, ainsi que sur les études les plus récentes du CCIR, 

l'IFRB de participer aux travaux du CCIR et d'envisager l'inclusion des 
résultats dans ses Règles de procédure, à la première occasion. L'élaboration et la 
distribution de modifications des Règles de procédure doivent se faire au moment 
opportun (numéro 1001.1 du Règlement des radiocommunications). 
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ORB 88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT /OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DT/91-F 
28 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

PROPOSITION DU PRESIDENT CONCERNANT L'ARTICLE 5 DE L'APPENDICE 30A 

Un Groupe de travail ad hoc a été chargé de reo1ger une version acceptable du 
paragraphe 5.l.lter. La conclusion de ces travaux, présentée pour examen, est la 
suivante: 

a) paragraphe 5.l.lter: sans changement; 

b) ajouter un nouveau paragraphe 5.l.lquater (avec une note de bas de page); 

c) modifier le paragraphe 5.2.1 e); 

d) projet de Résolution demandant aux administrations de faciliter le 
processus de coordination. 

Les projets de textes correspondants sont joints en annexe 1. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aurapas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DT/91-F 

ANNEXE 1 

b) Ajouter 

5.l.lquater 

Si une administration avec laquelle la coordination est recherchée au titre du 
paragraphe S.l.lter ne répond pas dans un délai de 3 mois, l'administration qui 
se propose de mettre en service une assignation de fréquence à une station 
terrienne de liaison de connexion notifie cette assignation de fréquence 
conformément au paragraphe 5.1.1 ci-dessus1 • 

Note de bas page 

ADD 1 Afin de faciliter le processus de coordination, il y a lieu de 
prendre en considération la Résolution [COMS/8]. 

c) Modifier 

d) 

5.2.1 e) 

ADD pour les Régions 1 et 3, du point de vue de sa conformité 
avec les dispositions du paragraphe S.l.lbis et également du point 
de vue de sa conformité avec le paragraphe S.l.lter ou le 
paragraphe S.l.lguater, relatifs à la coordination. 

Projet 

RESOLUTION [COMS/8] 

Coordination entre des stations terriennes de liaisons de 
connexion et des stations d'autres services dans les 

bandes 14,5 - 14,8 GHz et 17,7 - 18,1 GHz, 
en Régions 1 et 3 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite (seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que, dans les Régions 1 et 3, les bandes de fréquences 14,5 - 14,8 GHz 
et 17,7 - 18,1 GHz sont attribuées à plusieurs services à titre primaire et sur la base 
de l'égalité des droits; 

b) qu'avant l'ouverture de la présente Conférence, l'IFRB avait reçu des fiches de 
notification relatives à des stations de services non inclus dans le processus de 
planification; 

c) que la présente Conférence a reconnu dans son ordre du jour qu'il faut tenir 
compte des droits de ces services; 
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d) que, néanmoins, les administrations devraient pouvoir mettre en oeuvre sans 
trop de difficultés leurs stations terriennes de liaisons de connexion fonctionnant 
conformément à l'appendice 30A dans les bandes partagées, 

décide 

1. que les administrations des Régions 1 et 3 devraient étudier, dans un délai 
de 6 mois après la clôture de la présente Conférence, la nécessité ou non de procéder à 
la coordination avec des stations existantes, conformément aux dispositions du 
paragraphe S.l.lter de l'appendice 30A; 

2. que, si cette coordination se révèle nécessaire, ces administrations devraient 
faire savoir aux administrations responsables des stations existantes, pour lesquelles 
des fiches de notification ont été soumises à l'IFRB avant le 29 août 1988, qu'elles se 
proposent de mettre en service leurs assignations de fréquence conformément aux Plans 
des liaisons de connexion pour les Régions 1 et 3, dès qu'elles seront en mesure de le 
faire; 

3. que les administrations responsables de ces stations existantes devront tout 
mettre en oeuvre pour accélérer le processus de coordination afin de ne pas retarder 
outre mesure la mise en oeuvre des stations terriennes de liaisons de connexion. 

CONF\ORB-2\DT\091F.TXS 



j 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

PROPOSITION DU PRESIDENT AU SUJET 
DES MODIFICATIONS A APPORTER 

AU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Document DT/92-F 
28 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

La Commission 5 ayant décidé de supprimer les Résolutions 31, 40, 41, 43, 100, 
101, 102, 502, 503, 504, 700 et 701, les modifications qui découlent de cette décision 
et qui sont indiquées dans l'annexe 1, sont soumises pour examen. 

L'annexe 2 contient le projet de texte de l'article 69 relatif à la mise en 
oeuvre des appendices 30 et 30A révisés. Le texte de l'annexe 2 doit être transmis à la 
Commission 6 en vue de la mise au point définitive. 

Annexes: 2 

Le Président de la Commission 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'konomie, ce document n'a fté tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl*nentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Attribution additionnelle: dans les pays suivants: 
Afghanistan, Algérie, République fédérale d'Allemagne, Angola, 
Arabie saoudite, Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Cameroun, 
Costa Rica, El Salvador, Emirats Arabes Unis, Finlande, Guatemala, 
Honduras, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Israël, Japon, Koweït, 
Libye, Népal, Nicaragua, Pakistan, Qatar, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Thaïlande et Yougoslavie, la bande 17,3 - 17,7 GHz est, de 
plus, attribuée aux services fixe et mobile à titre secondaire. 
Les limites de puissance indiquées dans les numéros 2505 et 2508 
s'appliquent provisoirement. 

(6) Les limites spécifiées aux numéros 2503, 2505 et 2508 
s'appliquent dans les bandes de fréquences ci-après qui sont 
attribuées, pour la réception par les stations spatiales, au 
service fixe par satellite lorsque ces bandes sont partagées, avec 
égalité des droits, avec le service fixe ou le service mobile: 

10,7 - 11,7 GHz 1 (pour la Région 1) 
12,5 - 12,75 GHz 1 (pour les pays énumérés aux 

numéros 848 et 850) 
12,7 - 12,75 GHz 1 (pour la Région 2) 
12,75 - 13,25 GHz 
14,0 14,25 GHz (pour les pays énumérés au 

numéro 857) 
14,25 14,3 GHz (pour les pays énumeres aux 

numéros 857, 860 et 861) 
14,3 - 14,4 GHz 1 (pour les Régions 1 et 3) 
14,4 - 14,5 GHz 
14,5 - 14,8 GHz 

(7) Les limites spécifiées aux numéros 2505 et 2508 
s'appliquent dans les bandes de fréquences ci-après qui sont 
attribuées, pour la réception par les stations spatiales, au 
service fixe par satellite lorsque ces bandes sont partagées, avec 
égalité des droits, avec le service fixe ou le service mobile: 

17,7- 18,1 GHz 
27,0 - 27,5 GHz 3 (pour les Régions 2 et 3) 
27,5 - 29,5 GHz 

SUP 2510.21 2L'application des limites dans cette bande est 
2511.1 provisoire (voir la Résolution 101). 

MOD 2576.2 2Voir le numéro 2576.1 et la Résolution 34. 
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ANNEXE 2 

§ 7. La rev1s1on partielle du Règlement des 
radiocommunications contenue dans les Actes finals de 
la CAMR Orb-85 entrera en vigueur le 30 octobre 1986 
à 0001 heure UTC. 

1 Pour les dispositions d'application provisoire de 
cette révision partielle, voir la Résolution 4l(Orb-85). 

*Note du Secrétariat général: L'appendice 30 a été 
rev1se par la première session de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et la planification des services 
spatiaux utilisant cette orbite (Genève, 1985) et devient 
l'appendice 30(0rb-85). 

ADD 5194 § 7. La révision partielle du Règlement des 
radiocommunications relative à l'article 15A, à l'appendice 30, à 
l'appendice 30A et aux notes de bas de page de 
l'article 11 (A.ll.l), l'article 12 (A.l2.4) et 
l'article 13 (A.l3.3) contenue dans les Actes finals de 
la CAMR Orb-88 entrera en vigueur le [ ] à 0001 heure UTC. 1 

ADD 5194.1 1 Pour les dispositions d'application provisoire de 
cette révision partielle, voir la Résolution [COM5/7]. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 
Document DT/93-F 
28 septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

CONCLUSION DE LA COMMISSION 5 SUR DIVERSES 
RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 

COMMISSION 5 

La Commission 5 a examiné les Résolutions et Recommandations 
suivantes: 

Résolutions N°• 31, 32, 33, 34, 40, 41, 42, 43, 100, 101, 102, 502, 
503, 504, 505, 506, 507, 508, 700, 701, 705 et 712; 

Recommandations N° 5 67, 101, 505, 506, 507, 508, 705, 712. 

Elle a conclu que ces Résolutions et Recommandations devraient être 
maintenues, à l'exception de celles dont les numéros sont donnés dans l'annexe, 
et qui devraient être supprimées. Les Résolutions modifiées ont été communiquées 
dans d'autres documents. 

Annexe 

Le Président de la Commission 5 
O. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. LeS participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

SUP Résolutions N° 5 31, 40, 41, 43, 100, 101, 102, 502, 503, 504, 
700, 701. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENEVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Document DT/53(Rév.l) 

Projet 

PROPOSITION DU PRESIDENT 

Document DT/94-F 
28 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Le projet de Résolution ci-joint est soumis pour examen en tant que 
mécanisme possible pour la mise en oeuvre des expériences dont il est question 
au point 1 du dispositif de la Résolution N° 505. 

Annexe 

Le Président de la Commission 5 
D. SAUVET-GOICHON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien voufoir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

RESOLUTION [COM5/2] 

Procédures à appliquer pour les expériences conduites avec 
des systèmes de radiodiffusion sonore par satellite 

permettant la réception individuelle au moyen 
de récepteurs portables et installés 

à bord d'automobiles 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que dans sa Résolution [COM5/l], la CAMR ORB-88 a décidé d'envisager 
l'attribution possible d'une bande (ou des bandes) de fréquences dans la 
gamme 500 - 3 000 MHz au service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore) pour permettre la réception individuelle au moyen de récepteurs 
portables et installés à bord d'automobiles; 

b) que dans sa Résolution N° 505, la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1979), a décidé que les administrations 
devraient être encouragées à faire des expériences sur le service de 
radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) à l'intérieur de la gamme 
de fréquences 0,5 - 2 GHz; 

c) que suite à l'adoption de la Résolution [COMS/1] par la CAMR ORB-88, 
il serait souhaitable de conduire des expériences dans la gamme de 
fréquences 500 - 3 000 MHz; 

d) que les administrations prévoyant de conduire des exper1ences avec des 
systèmes de radiodiffusion sonore par satellite fourniront, avant d'entreprendre 
ces expériences, au Comité international d'enregistrement des fréquences, les 
caractéristiques de la ou des stations spatiales prévues telles qu'elles 
figurent dans [la section D de l'appendice 3], en se référant à la présente 
Résolution; 

e) qu'il est souhaitable de recueillir des informations relatives aux 
expériences concrètes conduites avec des systèmes de radiodiffusion sonore par 
satellite, au moyen de satellites en orbite géostationnaire pour valider les 
analyses théoriques et les démonstrations de radiodiffusion de Terre relatives 
aux performances des systèmes et aux options en matière de partage, et que la 
diffusion des résultats de ces expériences serait utile pour toutes les 
administrations; 

f) que l'article 34 du Règlement des radiocommunications couvre les 
transmissions expérimentales dans une bande quelconque; 
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g) qu'une procédure provisoire est nécessaire pour faciliter l'échange de 
communications entre les administrations pendant la planification de ces 
expériences: 

i) afin de veiller à ce que les brouillages préjudiciables pouvant 
être causés aux systèmes existants et prévus puissent être pris 
en considération lors de la conception des expériences à conduire 
dans les bandes de fréquences non attribuées au service de 
radiodiffusion par satellite; 

ii) afin de veiller à ce que les expériences effectuées dans une 
bande de fréquences quelconque comprise entre 500 et 3 000 MHz 
assurent la protection des services existants et prévus qui 
fonctionnent conformément au Règlement des radiocommunications. 

h) que l'utilisation de fréquences particulières dans une expérience ne 
préjuge en aucun cas des décisions d'une future conférence compétente en ce qui 
concerne une attribution éventuelle au service de radiodiffusion (sonore) par 
satellite, 

décide 

1. que les assignations de fréquence aux stations utilisées pour des 
expériences de radiodiffusion sonore par satellite doivent être comprises dans 
la gamme des 500 à 3 000 MHz; 

2. qu'une administration prévoyant de conduire des expériences de 
radiodiffusion sonore par satellite fournira, 18 mois au moins avant 
d'entreprendre ces expériences, au Comité international d'enregistrement des 
fréquences les caractéristiques de la ou des stations spatiales prévues, telles 
qu'elles figurent dans l'appendice 3, y compris la durée de l'expérience, en se 
référant à la présente Résolution; 

3. que le Comité, en recevant les informations mentionnées au 
point 2 ci-dessus publiera ces informations dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire; 

4. qu'à la réception de ces informations, toute administration qui estime 
que l'expérience prévue risque de causer des brouillages préjudiciables à ses 
services qui fonctionnent ou qui doivent fonctionner conformément aux 
dispositions du Règlement des radiocommunications, peut communiquer à 
l'administration responsable de l'expérience et au Comité l'état signalétique 
du brouillage susceptible d'être causé à ses stations, si possible en formulant 
des suggestions afin de parvenir à une solution satisfaisante du problème; 

S. que si une administration ne répond pas aux renseignements contenus 
dans la circulaire mentionnée au point 3 ci-dessus, cela ne limite en aucune 
manière le droit de cette administration de se plaindre d'un brouillage 
préjudiciable pendant la durée de l'expérience; 

6. que les administrations sont encouragées à résoudre les problèmes de 
brouillages potentiels recensés et que le Comité doit fournir l'assistance que 
l'administration responsable de l'expérience ou que les autres administrations 
peuvent lui demander; 
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7. que l'administration qui propose l'expérience doit faire savoir au 
Co~ité, avant de commencer ses expériences, que les problèmes identifiés ont été 
réglés et elle doit demander à celui-ci de publier ces renseignements dans la 
section spéciale appropriée de la circulaire hebdomadaire; 

8. qu'avant de lancer l'expérience: 

a) l'administration responsable de l'expérience notifiera ses 
assignations; 

b) le Comité inscrira cette assignation sans indiquer de conclusion 
ni de date dans la colonne 2; et 

c) l'inscription comportera une référence à la présente Résolution; 

9. que les expériences doivent être conduites conformément au 
numéro 2674; 

10. qu'indépendamment de l'application de la présente Résolution, au cas où 
des brouillages préjudiciables se produiraient au cours d'une expérience de 
radiodiffusion sonore par satellite à toute station exploitée conformément au 
Règlement des radiocommunications, l'administration responsable du système de 
radiodiffusion expérimental doit, à la réception de cette information, éliminer 
immédiatement le brouillage préjudiciable en question; 

11. que ces expériences ne doivent pas préjuger des décisions de la future 
conférence, requises dans la Résolution [COMS/1], en ce qui concerne 
l'attribution éventuelle d'une bande de fréquences au service de radiodiffusion 
(sonore) par satellite; 
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2 octobre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/2J 

relative à l'utilisation des bandes de fréquences 4 500 - 4 800 MHz, 
6 725 - 7 025 MHz, 10,70 - 10,95 GHz, 11,2 - 11,45 GHz et 12,75 - 13,25 GHz 

avant la date d'entrée en vigueur de l'appendice [30B] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session· Genève, 1988), 

considérant 

a) que la présente Conférence a adopté un nouvel appendice [30B] qui 
traite des bandes de fréquences énumérées ci·dessus, visées par le Plan 
d'allotissement pour le service fixe par satellite; 

b) que l'appendice (30B] et la Résolution (COM4/l] contiennent des 
dispositions relatives aux réseaux à satellite prévoyant d'utiliser les bandes 
de fréquences énumérées ci-dessus et communiquées au Comité avant le 29 août 
1988 en application des articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications; 

c) que tout réseau à satellite nouveau prévoyant d'utiliser ces bandes de 
fréquences peut ne pas être compatible avec les allotissements du Plan, 

décide 

que les administrations ne doivent pas, avant la date d'entrée en 
vigueur des Actes finals de la présente Conférence, appliquer les dispositions 
des articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications dans les bandes de 
fréquences mentionnées ci-dessus pour les réseaux à satellite non énumérés dans 
la Partie B du Plan à l'appendice [30B], 

charge 1' IFRB 

d'appliquer les dispositions de la présente Résolution aux 
renseignements qu'il reçoit concernant un réseau à satellite prévoyant 
d'utiliser la totalité ou une partie des bandes de fréquences énumérées 
ci-dessus et de renvoyer les renseignements à l'administration concernée en 
attirant son attention sur la présente Résolution. 
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Le Président de la Commission 4 
S. PINHEIRO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
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